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INTRODUCTION

I

II y a longtemps que le dessein de publier le Journal des voyages de 
Charles-Quint par Vandenesse a été formé pour la première fois, et ce 
dessein c’est u.» des hommes les plus savants du XVIIe siècle, c’est le 
célèbre Leibnitz, qui l’avait conçu On ignore pourquoi il ne le mit pas 
à exécution.

Dans la seconde moitié du siècle suivant, dom Anselme Berthod ’, 
bénédictin de la congrégation de Saint-Vannes et qui devint en 1782 
grand prieur de Luxeuil, songea à son tour à une publication qui inté
ressait à un haut degré les amis de l’histoire. Vandenesse était son compa
triote; à la Bibliothèque de Besançon, dont la garde lui était confiée, 
existait un manuscrit du Journal des voyages de Charles-Quint; il l’avait 
lu et annoté; dans une mission littéraire dont il fut chargé aux Pays-Bas *

* Rsipfenberg, Particularités inédites sur Charles-Quint et sa cour, p. 7. (Nouveaux Mémoires de 
l'Académie, t. VIII, ann. 1834.)

* Dans la Biographie Michaud on donne erronément à dom Berthod le prénom de Claude. Cette 

erreur est d'autant plus étrange que l'article porte la signature du savant bibliothécaire de Besançon 
Weiss.
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II INTRODUCTION.

en 1774, il en vit deux autres que possédait le chapitre de la cathédrale de 
Tournai et dont l’un lui parut être « le vrai original de l’auteur '; » il en tira 
« plusieurs variantes et des suppléments importants » qui devaient, selon 
lui, rendre le manuscrit de Besançon « plus complet et plus précieux *. »

A quelques années de là Corneille-François de Nélis, devenu évêque 
d’Anvers, après avoir été bibliothécaire de l’université de Louvain, membre 
de la Commission royale des études, chanoine et vicaire général de l’évêché 
de Tournai, projeta de faire paraître une collection, qui n’aurait pas été 
de moins d’une trentaine de volumes, de chroniques, de relations, de 
mémoires concernant les événements arrivés dans les Pays-Bas : dom 
Berthod, qui était depuis longtemps en relation avec lui, non-seulement 
renonça en sa faveur à la publication du Journal de Vandenesse, mais 
encore lui envoya une copie du manuscrit de Besançon *.

On connaît les événements qui firent avorter l’entreprise de l’illustre 
évêque d’Anvers au moment où il se disposait à l’exécuter *.

'  Nous croyons cette opinion très-hasardée. Dom Berthod s'était trompé déjà en prenant pour l’ori
ginal le manuscrit de Besançon, qui n'est qu'une copie médiocre; il a pu se tromper une deuxième 

fois. En tout cas on ignore ce qu'est devenu le manuscrit en question.
1 Relation d’un voyage littéraire dans les Pays-Bas français et autrichiens lue à la séance publique 

de V Académie de Besançon, le 21 décembre 1776, par D. Anselme Berthod. (Messager des sciences el 
des arts de la Belgique, t. VI, p. 36.)

* Nélis , Belgicarum rerum Prodromus, dans le tome Ier, p . cccx v m , de la Chronique rimée de 
Philippe Mouskés, publiée par d e  R e if f e n d e r o .

* Nous les avons rappelés en ces termes dans le Bapport sur les travaux de la Commission royale 
d’histoire depuis son établissement en 1834 jusqu’en 1872, p. vu : « Nélis se disposait à annoncer cette 
» publication dans un Prodromus qui en aurait fait connaître le plan et les détails, lorsque se mani- 
» festèrent, en 1787, les premiers troubles auxquels donnèrent naissance les réformes inconsidérées 
» de Joseph II. A deux années d'intervalle éclata la révolution qui amena la déchéance de ce 
» monarque. Celles qui suivirent furent pleines d'agitations et de troubles, et la guerre avec la France 
x vint mettre le comble aux maux du pays. Ce n’était pas au milieu de circonstances aussi critiques 

> qu’on pouvait songer à des entreprises littéraires de quelque importance. Nélis avait, en 1790, fait 
« paraître son Prodromus : ce fut tout le fruit que le public retira de ses longs et savants travaux. >
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Au commencement de ce siècle, un littérateur hollandais, Jean Meerman, 
pensa aussi à livrer à l’impression le manuscrit du contrôleur de la maison 
de Charles-Quint; il en fit le sujet d’une étude approfondie. Vers le même 
temps le baron de Hormayr, directeur des Archives impériales, à Vienne, 
donna, par extraits, dans ŸArchiv fur Geschichte, Statistik, Lilteratur und 
Kunst, qu’il venait de fonder, la plus grande partie du Journal de Van- 
denesse traduite en allemand *. Meerman mourut avant d’avoir réalisé une 
idée qui lui tenait pourtant au cœur

Le roi des Pays-Bas Guillaume Ier avait rétabli, en 1816, l’Académie des 
sciences et des belles-lettres fondée à Bruxelles par l’impératrice Marie- 
Thérèse et que l’invasion française avait fait disparaître. Un de ses mem
bres, M. Lesbroussart, appela l’attention de cette compagnie sur le Journal 
des voyages de Charles-Quint, dont il publia deux extraits concernant : 
l’un la réception de la reine de France, Eléonore d’Autriche, à Bruxelles, 
en 1544: l’autre les fêles qui eurent lieu à Binche et à Marimont, au mois 
d’août 1549, à l’occasion de la venue aux Pays-Bas et de l’inauguration, 
comme futur souverain de ces provinces, du prince Philippe d’Espagne. 
U y joignit, d’après le Journal des voyages de Philippe II, écrit aussi par 
Vandenesse, une description des obsèques de l’Empereur qui furent célé
brées à Bruxelles les 29 et 30 décembre 1558 *. 1

1 Ces extraits sont insérés dans les n°* 3, 116-117, 118-119, 132-123, 129-130, 132-133,150-151 
de l'ifrcAlt.' de 1810 et dans les n« 11, 36-37, 59-40, 41-42, 58-89 de IMrcAtv de 1811.

* Meerman mourut à la Haye le 19 août 1815, léguant sa bibliothèque et ses manuscrits à la ville.
On savait qu'il avait laissé des notes et des observations sur le Journal de Vandenesse. En 1851 la 

Commission royale d’histoire écrivit à M. le Ministre de l’intérieur afin qu’il voulût bien en demander 
communication, par le moyen de la légation de Belgique près la cour des Pays-Bas. Le gouverne
ment néerlandais répondit que ces écrits avaient été remis, en 1827, à M. Raoul, professeur à l’uni

versité de Gand, lequel ne les avait pas restitués. ( Bulletins de la Commission, 2e série, t. Il, pp. 80 
et 120.)

‘ Notice et extrait d'un manuscrit du X V Ie siècle par Jean Vandenesse, contrôleur de Charles- 
Quint et de Philippe, son fils, dans les Nouveaux Mémoires de l’Académie, 1.1, pp. 251-272.
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Un peu plus tard un autre membre de l’Académie, le baron de Reif- 
fenberg, dans des Particularités inédites sur Charles-Quint et sa cour', fit 
à son tour à Vandenesse de nombreux emprunts.

Ces extraits divers n’excitaient que plus vivement, chez les amis de 
l’histoire nationale, le désir de voir publier le texte entier du Journal des 
voyages de Charles-Quint.

La Commission royale d’histoire, qui fut instituée la même année où 
parut le mémoire de M. de Reiffenberg, décida, dès l’une de ses premières 
séances % que le Journal de Vandenesse ferait partie des publications dont 
elle allait s’occuper ; elle voulut bien me confier le soin de le mettre en 
lumière.

Près de quarante années se sont écoulées depuis lors. Est-il nécessaire 
de rendre compte ici des circonstances qui ont été cause que la résolution 
de la Commission n’ait pas reçu son exécution plus tôt? Nous ne le croyons 
pas : ces détails intéresseraient peu le public.

Dans cet intervalle, le Journal de Vandenesse a été mis à contribution, 
en Angleterre parM. William Bradford, en Allemagne par feu M. Stalin, 
conservateur en chef de la Bibliothèque royale de Stuttgart : l’un et l’autre 
ils s’en sont servis pour dresser, chacun à sa manière, l’itinéraire de 
Charles-Quint à partir de l’année 1519. A l’indication des lieux où l’Em
pereur a séjourné et des dates de ces séjours M. Bradford a ajouté des 
détails dont il a fait choix parmi ceux que contient le livre de Vandenesse5 ; 
M. Stalin s’est contenté de cette simple indication; mais il a pris à tâche de 
remplir les lacunes que présente çà et là le Journal du contrôleur de la

’ Voy. p. i, note 1.
M. de Reiffenberg avait lu son mémoire dans la séance du 3 mars 1832.
* Celle du 3 avril 1833. Voy. les Bulletins de la Commission, t. 1, p. 99.

* The ltinerary o f the Emperor Charles V, dans Correspondence o f the Emperor Charles V, and his 

ambassadors at the courts o f England and France, from the original Letters in the impérial famiiy 
Archives at Vienna, etc.; Londres, 1830, in-8°, pp. 483-576.
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maison impériale, de redresser les noms des lieux, qui y sont presque tous 
défigurés, et de poursuivre l’itinéraire de l’Empereur jusqu’à son entrée au 
monastère de Yuste *.

Aujourd’hui le public a sous les yeux le texte original, le texte complet 
de Vandenesse, et nous croyons que ceux qui l’attendaient avec quelque 
impatience ne seront point déçus.

On ne trouve pas, à la vérité, dans le Journal des voyages de Charles- 
Quint, des révélations sur la vie intérieure de ce monarque, sur ses négo
ciations avec les puissances étrangères, sur les secrets de sa politique: 
Vandenesse resta toujours étranger à la direction des affaires publiques; 
à l’égard des actions privées de son maître, il se montre d’une discrétion 
sans égale.

Mais son livre présente un réel intérêt par les renseignements précis qu’il 
fournit, non-seulement sur les lieux où a séjourné l’Empereur et les dates 
de ces séjours, mais encore sur une multitude de faits qui se rattachent aux 
événements de son règne. Les descriptions que donne Vandenesse du 
double couronnement de Charles-Quint à Bologne (pp. 85-94), des fêtes 
que les villes de Barcelone et de Valence offrirent au prince Philippe, après 
que les royaumes de la couronne d’Aragon l’eurent reconnu pour leur futur 
souverain (pp. 245-247, 249-250); de celles qui eurent lieu à Bruxelles en 
l’honneur de la reine Eléonore, épouse de François 1er, la première fois 
qu’elle y visita l’Empereur son frère (pp. 295-305); des solennités, céré
monies et festins dont le chapitre de la Toison d’or tenu à Utrecht fut 
l’occasion (pp. 314-329); de la réception faite par la reine douairière de 
Hongrie au prince Philippe dans son château de Binche et sa maison de 
plaisance de Marimont, lorsqu’il vint aux Pays-Bas pour y prêter serment 
aux états et le recevoir d’eux comme héritier unique de l’Empereur (pp. 384- 
389), toutes ces descriptions sont remplies de détails curieux. Vandenesse

1 vlufcnthaUsorte K. Karls V, fascicule de 35 pages.
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a encore augmenté l’intérêt de son Journal en y intercalant quantité de 
documents pu’on ne trouverait pas aisément ailleurs, et parmi lesquels 
ceux qui concernent la diète d’Augsbourg de 1550 (pp. 399-459) forment 
une série aussi importante que volumineuse.

En résumé l’on peut dire que le Journal des voyages de Charles-Quint 
est indispensable à quiconque voudra écrire l’histoire du grand Empereur.

II

On sait jusqu’ici peu de chose sur Jean de Vandenesse et sur sa famille. 
Suivant Hormayr il aurait été flamand; Nélis et de Reiffenberg le font 
naître au comté de Bourgogne, mais d’une famille originaire de Flandre; 
le dernier et Weiss lui attribuent le titre de contrôleur de la maison de 
Charles-Quint à partir de 1514; Hormayr le qualifie de secrétaire de 
l’Empereur '. Tous ces renseignements sont inexacts.

Comme le dit Jules ChifHet dans des notes manuscrites conservées à la 
Bibliothèque de Besançon *, la famille de Vandenesse était bourguignonne.

Jean de Vandenesse, natif de Dijon, après avoir été portier de la cave 
dans la maison de la duchesse Marie, fille de Charles le Téméraire, devint 
sommelier dans celle de l’archiduc Philippe le Beau. De Claude ou Clau
dine Robert, de Gray, au comté de Bourgogne, il eut

1. Guillaume de Vandenesse, qui fut chapelain, puis grand aumônier

* Nélis, Prodromus, etc., I. c. — Hormayr, Archio., etc., ann. 1810, nM 5, 116-117. — W e is s , 

Biographie universelle, t. XLVH, p. 428; Papiers d’État du cardinal de Granvelle, 1 .1 , p. xxxi. — 
De Reiffenberg, Particularités inédites sur Charles-Quint, p. 3.

* Ces notes de Chifflct et d’autres documents concernant Vandenesse et sa famille m’ont été 

communiqués, avec la plus aimable complaisance, par M. Auguste Castan, conservateur de la Biblio
thèque et des Archives de la ville de Besançon. Je ne fais que remplir un devoir en reconnaissant 
publiquement les obligations que je  lui ai.
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de Charles-Quint, évéque d’ËIne en Roussillon d’abord, ensuite de Coria en 
Estrémadure $ et mourut à Gray au mois de mai 1330;

2. Jean de Vandenesse, l’auteur du Journal des voyages, sur lequel nous 
reviendrons;

3. Maximilien de Vandenesse, religieux de l’ordre de Cîteaux;
4. Etiennette de Vandenesse, qui épousa Laurent Baudouin ;
3. Louise de Vandenesse, femme de Jean de Bourgogne.
Nous avons trouvé, dans les comptes de la maison de l’archiduchesse 

Marguerite, duchesse douairière de Savoie et comtesse de Bourgogne ', un 
autre Vandenesse, et celui-ci s’appelait Jean comme l’auteur du Journal 
des voyages de Charles-Quint. 11 fut attaché à la maison de l’archiduchesse 
le 30 septembre 1524 en qualité de « varlet servant; » il devint « écuyer 
» panetier » au commencement de 1529; après la mort de Marguerite, il 
passa au service de l’Empereur. C’est de lui, et non de l’auteur du Journal, 
comme l’ont cru les éditeurs des Papiers d’Etat de Granvelle ’, qu’il est 
question dans la dépêche de Charles-Quint du 23 octobre 1535 à son 
ambassadeur en France. Ce Vandenesse appartenait-il à la famille franc- 
comtoise du même nom? Nous ne saurions le dire \

En terminant au 6 juin 1560 le Journal des voyages de Philippe II, Jean 
de Vandenesse nous apprend qu’il avait alors soixante-trois ans : c’est donc 
à l’année 1497 que l’on peut fixer sa naissance. En un autre endroit du 
même Journal il dit qu’il a « suivi l’empereur Charles-Quint en tous ses

I Registres de la chambre des comptes n°' 1817-1823, aux Archives du royaume.
* Tome II, p. 393.

* Une particularité des plus singulières, c'est que, dans les comptes de la maison de l'archiduchesse 

Marguerite, il signe les acquits des sommes qui lui ont été payées de cette manière : Jehan de Renesse, 
quelquefois J an van Reneste ou Reneste tout court; et en tète des pages où ces sommes sont mention

nées, son nom est distinctement écrit : Jehan Vandenesse.
II est à remarquer que, dans les actes où leurs noms figurent, le contrôleur de la maison de Charles- 

Quint et son frère Guillaume sont toujours appelés de Vandenesse.
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» voyages, guerres et pays dès l’an 1514. » A cette dernière date il n’avait 
que dix-sept ans : il y a par conséquent lieu de croire que, si déjà alors il 
suivait la cour de l’Empereur, c était sous les auspices de son frère aîné 
Guillaume, qui faisait partie de la chapelle impériale. On remarquera qu’il 
ne figure ni sur la liste de 1517 des officiers de la cour, ni sur celle de 
1521, que nous publions (pp. 502 et 511).

Il est certain cependant que, lors du départ de Charles pour l’Espagne, 
Jean de Vandenesse était au nombre de ceux qui se trouvaient à sa suite. 
La preuve en existe dans le diplôme du 20 avril 1524 par lequel l’Empereur 
lui accorde, ainsi qu’à ses deux frères, des armoiries où l’aigle impériale 
figure en chef, diplôme que nous croyons devoir insérer ici :

Carolus Quintus, divina favente clementia, electus Romanorura imperalor, semper 
augustus, ac rex Germaniae, Castellae, Arragoniae, etc., venerabili atque nobilibus devotis 
et fideli nobis dilcctis Guillelmo de Vandenesse, consiliario aceleemosynario nostro supremo, 
et Joanni de Vandenesse, familiari ac militi nostro aurato, et Maximiliano etiam de Vande- 
nessc, iratribus, gratiam nostram caesaream et omne bonum. Caesareae Majcslatis gloriosa 
subliniitas ejusque circumspecta benignitas sic mérita hominum provida consideratione dis- 
cernit, ut quos virtutibus et egregiis vitae moribus alios antecedere conspicit, eos singula- 
ribus prosequitur gratiis, et illos praecipue qui pro sua in nos devotionis et inconcussae 
fidei conslantia servitiis nostris insudare de nobisque quo aliquid digne promereri possint, 
singulari fide, continuis obsequiis, curare non cessant. Hos enim non solum dignis virtutibus 
et oiTiciis suis praeviis décorât, sed eorum mérita, virtutes, (idem ac diulurna sibi servitia 
exhibita etiam apud posteros attestatam relinquit. Sane attendentes vestram approbatam 
devotionis et fidei constantiam erga nos, laudabilesque ac egregias animi dotes et claras 
virtutes vestras, fideliaque et grata servitia quae praedecessores vestri singulari fide nostris 
exbibuere, et quae tu, prenominate Guillelme, eleemosynarie noster, etiam antcquam ex 
parentis utero in banc luccm egrederemur, nobis fideliter exhibuisti, prout adhuc, una 
cum fratre tuo pracnominato Joanne, magnis laboribus et periculis ingentibus, terra 
marique, et curiam et castra nostra sequendo, tam in Hispania quam inde in Gcrmania, 
quum regium diadema in caesarca civitate nostra Aquisgrani sacrique romani imperii 
administrationem, ad quam divino nutu et principum elcctorum suffragiis electi et ex
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Hispania vocali, suscepimus, an demum iterum ad Hispaniam pacandam reversi fuimus, 
exhibes. Quare non lanluin nobis praemiurn obscquiorum reruraque benc goslarum reddcre, 
sed et de vestris virtutibus, clariisque ac egregiis vitae moribus, benegnitatisque an bene- 
volentiae nostrae erga vos apud omnes testimonium perhibere dignati sumus ; quare licet 
insignia et arma vestra satis claritate et nobilitatc sint illustria, in signum tamcn dignae erga 
vos bcnevolentiae nostrae, eadein sic approbanda et decoranda duximus : vidclicet quod 
posthac vos, et tantum prenominati Joannis filii et dcscendentes in perpetuum, liabeatis et 
defcratis scutum per transversum in duas partes divisum, in cujus inferiori, duas ejusdem 
tertias eomplectenti, in campo aureo sive croceo sunt quatuor rubci coloris vari seu tigna per 
longum ducta, ex cujus scuti basis lateribus duo tigna alba seu argenlea, simul conjuncta, in 
acutum tendentia, exurgunt; in superiori autem ejusdem scuti parte, aquilam nostram nigram, 
regio diademate coronatam, alis expansis pcdibusque extensis, unguibus aduncis, rostrumque 
in dextram scuti partent verlentcm collocavimus; tuque, pronominale Joanncs, tuique dcs
cendentes prefati, habeatis in gallea lorneamentali sive aperta, aureis sive croceis et nigris 
ac rubri coloris redimita lasciviis sive induviis super contortis, eorumdein colorum fasciis, 
sive diademate antiquorum rngunt, duae alae aquilinae nigrae, in quaelibet quarum praefata 
tigna simul conjuncta in acutum tendentia alba sive argentca éminent, quemadmodunt haec 
omnia melius picloris ingenio presentium in medio cernunlur cfligiata. Volentes ut vos, 
praenominati Guillelmus, Joannes et Maximilianus, tuique Joannis filii et descendentes, 
predicti, praedicta arma, tanquam veri nobiles militares, habeatis et deferatis in omnibus 
et singulis honestis decentibusque aelibus et expeditionibus nobiliurn militarium, more tant 
joco quam scrio, in torneamentis, hastiludiis, bellis, ducllis et quibuscumque pugnis, 
vcxillis, tentoriis, annulis, monumentis, aediliciis, sepulchris, clenodiis, neenon in aelibus 
militaribus et nobiliurn virorum, ubivis terrarum etlocorum, pro vestro cujuslibet arbilrio, 
deferre et gestare, ac illis u li, frui et gaudere possitis et debealis, et ad omnes actus et 
dignitates militares et nobiles qualescunque, sive spiritualcs sive seculares sint, admitti; 
bona feudalia, cujuscunque generis vel speciei, vobis et cuilibet vestrum, ubilibet, tani in 
Imperio quam in quibuscunque regnis et provinciis nostris haereditariis, donata, legata, 
aut alio quovismodo, vel etiam emptionis titulo, alias légitimé acquisita, in feudum susei- 
pere, habere et tenere et ad haeredes vestros legitimos transmittere possitis et debealis; 
vosque et quemlibet vestrum exemptos , liberos et immunes ab omnibus gabellis, oneribus, 
exactionibus, impositionibus, angariis et aliis quibuslibet cujuscunque generis gravami- 
nibus realibus, personalibus sive mixtis, quocumque nomine nuncupentur, neenon mune- 
ribus et oneribus etiam publicis esse volumus etdecerniinus per présentes, nonobstantibus

b
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quibuscunque constitutionibus, .consuetudinibus, ordinationibus, statulis, privilegiis, pre
sentibus et futuris, quorum omnium leuores presentibus haberi volumus pro suflîcienter 
expressis, quac quoquo modo contra prcsenlcm nostram concessioncm facere possent, 
etiamsi talia forent de quibus in presentibus mentio spccialis ficri deberet, quibus omnibus 
per présentes derogamus et derogatum esse volumus. Mandantes et serio praecipientes 
omnibus et singulis sacri romani impei'ii principibus, tam cccltosiasticis quam sccularibus, 
archiepiseopis, cpiscopis, ducibus, marchionibus, comitibus, baronibus, militibus, clien- 
tibus, capitaneis, vieedominis, advocatis, praefectis, procuratoribus, officialibus, quaesto- 
ribus, civium magistris, consulibus, judicibus, heraldis, armorum regibus, eaduceatoribus, 
civibus et communitatibus , et denique omnibus nostris et sacri romani imperii et aliorum 
regnorum ac dominiorum nostrorum subditis et fidelibus dilectis, cujuscunque status, 
gradus, dignilalis et conditionis fuerint, ut vos praenominatos in supradictorum insignium 
et armorum fruitionc nee turbent nec impediant; imo eis neenon antedictis actibus, dignita- 
tibus, exemptionibus, libertatibus et immunitatibus uti, frui et in illis permanere tute et 
pacifiée sinant, in quantum gratiam nostram caram habeant, et paenam quadraginta mar- 
cliarum au ri puri toties quoties contra factum fuerit, pro mcdietale fisco seu aerario nostro 
impcriali, etreliqua parte injuriam passorum aut passi usibus applicanda, maluerint evitare. 
Harum lestimonio lilterarum manu nostra subscriptarum et sigilli nostri appensione muni- 
tarum. Dalum in civîlate nostra Burgensi, die xx* mensis aprilis anno Domini millesimo 
quingentesimo vigesimo quarto, regnorum nostrorum, romani quinto, aliorum vero omnium 
nono.

CAROLUS.
Ad mandatum Caesarae et Catholicae Majestatis :

Lalemand.

Ce diplôme ne fait pas connaître les fonctions qu’en 1524 Vandenesse 
remplissait dans la maison de l’Empereur.

Le premier acte que, après beaucoup de recherches faites, tant aux 
Archives du royaume que dans celles de l’ancienne chambre des comptes 
de Flandre conservées à Lille, nous ayons trouvé où ces fonctions sont spé
cifiées, est un mandement de l’Empereur à son secrétaire Antoine Perrenin, 
daté du 12 juillet 1530, à Augsbourg *. L’Empereur y ordonne à Perrenin

1 Original, aux Archives du royaume.
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« de despêcher lettres patentes en finances au proufiït de son bien-amé 
» varlet servant Jehan de Vandenesse, escuier, » afin de le faire jouir d’une 
pension de cent livres, de quarante gros, monnaie de Flandre, la livre, 
qu’il lui accorde, « pour considération — dit-il — des bons, Ioyaulx et 
» continuelz services que feu l’évesque de Caurie (Coria), Me Guillaume 
» de Vandenesse, nostre grand aulmosnier, son frère, nous a fait dois 
» nostre jeune eaige jusques à présent qu’il est mort en nostre service. 
» ouquel aussi ledict escuier s’est emploié. »

De « varlet servant » quand Vandenesse devint-il « contrôleur » de la 
maison de Charles-Quint? C’est vainement que nous avons cherché à le 
savoir. Une pièce que contiennent les Livres aux mémoires de la chambre 
des comptes de Flandre pourrait faire conjecturer que ce fut en 1535 : dans 
cette pièce, qui est datée du 18 avril 1530, à Bruxelles, le duc d’Albe, en 
sa qualité de grand maître de la maison de l’Empereur, ordonne à Vande
nesse de délivrer au président de la chambre les contrôles « qui sont en 
» ses mains » de la dépense ordinaire et extraordinaire des maitres d’hôtel 
des années 1535 à 1548

Quelles étaient les attributions, quels étaient les devoirs du contrôleur 
de la maison impériale? Weiss et Reiffenberg en font un surintendant; 
c’est lui donner trop d’autorité et de relief. On peut déjà se former quelque 
idée de la charge du contrôleur en parcourant l’ordonnance de Charles- 
Quint du 25 octobre 1515 pour le gouvernement de sa maison que nous 
donnons plus loin (p. 491); mais nous avons des indications plus complètes 
à cet egard dans un document où sont déterminées avec détail les fonctions 
de tous les officiers et employés de la maison de l’Empereur, depuis le grand 
chambellan et le grand maître jusqu’aux huissiers, aux portiers, aux gar
çons de cuisine, etc. *.

1 Registre aux mémoires commençant aux Pâques 1532 et finissant à 1560, fol. 156 v*. aux Archives 
départementales du Nord.

* lielacion de la ôrden de servir que se lenia en la casa del emperador don Carlos, nuestro sciior, el
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Voici ce qui y est dit du contrôleur:
« Le contrôleur est chargé de voir si tout ce qui est apporté et acheté 

pour la table de Sa Majesté ainsi que pour l’état des maitres d’hôtel, et ce 
qui est donné en argent pour les rations des offices, se distribue confor
mément aux ordonnances; il ne doit permettre que rien se dépense mal à 
propos. Il a autorité de s’opposer à toutes les choses qui lui paraissent être 
au préjudice de Sa Majesté; et s’il ne peut y remédier de sa main, il en 
doit donner avis au grand maitre ou, en l’absence de celui-ci, aux autres 
maitres, et, s’il en est besoin, à Sa Majesté même.

» Il doit chaque jour visiter les offices, voir les livres des officiers qui 
font la dépense, en effacer ce qu’il trouve dépensé en dehors de l’ordre qu’ils 
ont, et reprendre ceux qui l’ont fait. Il doit savoir le prix de ce qui s’achète 
ordinairement, afin de modérer en conséquence les comptes des officiers, 
s’informant de la manière dont les choses s’achètent en l’endroit. Il doit 
encore savoir et voir les plats qui sont ordonnés pour la table de Sa Majesté 
et l’état des maîtres d’hôtel. Toutes les fois qu’il le peut il doit se trouver 
avec l’écuyer de cuisine dans le garde-manger, pour les ordonner, et être 
présent quand on sert la viande.

» Il tient inventaire de tous les meubles qui servent d’ordinaire aux 
offices de la bouche, tels que coffres, batterie de cuisine, linge blanc, toile 
et autres choses de cette espèce. Quand elles sont vieilles et ne peuvent 
plus servir, il en achète de nouvelles, après en avoir prévenu les maîtres 
d’hôtel.

» Il doit veiller avec beaucoup de soin à ce que, en voyage, on ne 
charge les mulets de Sa Majesté que des objets de son service; qu’il en soit 
de même à l’égard des chariots loués pour les offices; que la charge des uns 
et des autres ne soit pas excessive.

ano de IS4S, y la misma se yuarda agora en la de Su Mageslad. (Archives du royaume, fonds de l’Au

dience, reg. Maisons des souverains et des gouverneurs généraux, t. I l ,  fol. 79-H6.)
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» Les officiers lui obéissent, en ce qu’il leur ordonne touchant le service 
de Sa Majesté, comme aux mailrcs d’hôtel.

» Il a, de plus, à voir tous les comptes des dépenses de la chambre et 
de l’écurie, bien qu’ils soient revêtus de l’approbation du grand écuyer et 
du sommelier de corps '. »

Cliarlcs-Quint avait voulu que la cour d’Espagne fût tenue, comme l’était 
la sienne, à l’imitation de celle des ducs de Bourgogne. Lorsque le prince 
Philippe se sépara de lui, à Augsbourg, pour retourner dans la Péninsule, 
il désira que Vandenesse, dont il avait été à même d’apprécier l’expérience,

* » El contralor ticnc cargo de ver coino lodo lo que se trac y compra para la mesa de Su Magcstad 
y para cl estado de los mayordomos y para las racioncs de los ofïcios, las qualcs agora toman todos en 

dincros, distribüycse conforme à la ôrden de los cstiqucllcs, y no ha de consentir que ninguna cosa 
se gaste fuera de su lugar. Tiene auctoridad para opponerse â todas las cosas que entiende pueden 
redundar en desscrvicio de Su Magcstad; y siendo de manera que no las pueda remediar de su mano, 
ha de avisar dcllo al mayordomo mayor 6 à los otros mayordomos en su ausencia, y, siendo neces- 

sario, â Su Magestad mismo.
» Ha de visitar cada dia los oflîcios y ver los libros de los officiales que gastan, y borrar dcllos lo 

que halla gastado fucra de la ôrden que ticncn, y reprehender al official que lo ha gastado ; y ha de saber 

cl precio de lo que se gasta de ordinario, para, conforme â él, moderar las cucntas de los officiales, 
informàndose à como pasaban las cosas que se compraban en la plaça; y assimismo ha de saber y ver 

los platos que se ordenan para la mesa de Su Magcstad y para el estado de los mayordomos, y todas las 

vezes que podrâ y puede, se ha de hallar con el escuycr de cozina en cl guarda-manger à ordenarlos, 

y hallarse présente al tiempo que se servira la vianda.
» Tiene por inventario todos los muebles que sirven de ordinario en los officios de boca, como cofres, 

herrage de cozina, ropa blanca, lenzeria y otras cosas desta calidad; y quando estas cosas estân viejas 
que no pueden mas servir, se compran otras nuevas , diziendolo primero à los mayordomos.

» Ha de tener mucha cuenta con que de camino no se cargue en las azemilas de Su Magestad sino las 

cosas de su servicio, y lo mismo en los carros que se alquilan para los officios, y de que no sean los 

cargos de peso exccssivo.

» Los officiales le obedecen, en lo que les manda tocante al servicio de Su Magcstad, como à los 
mayordomos.

• Tambien ha de ver todas las cuentas de los gastos de la càmara y cavallcriza, aunque vengan fîr- 

madas dcl cavallcrizo mayor y sumiller de corps. •
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le dévouement et l’intégrité, remplit auprès de son fils les mêmes fonctions 
qu’il remplissait auprès de lui depuis de longues années. Vandenesse obéit 
avec quelque regret à sa volonté; il n’eut toutefois pas à s’en repentir \  Le 
titre de contrôleur de la maison du prince, qui lui fut donné, ne lui fit 
pas perdre celui de contrôleur de la maison de l’Empereur. A partir du 
25 mai 1551 il accompagna Philippe en tous les lieux où il alla jusqu’en 
1560 1 * 3 4 *. Au mois de mai de cette année, « sa santé ne lui permettant de 
» plus avant travailler, » il sollicita du Roi la permission de se retirer en 
son pays. Philippe II la lui accorda, en lui faisant une pension qui devait 
lui être payée au comté de Bourgogne et en ordonnant qu’il reçût une gra
tification ( ayuda de costa) de quatre cents ducats s. Il partit de Tolède le 
C juin et arriva chez lui, à Gray, le 26 juillet. Il mourut, selon l’opinion 
commune, dans un âge avancé.

Jacques de Vandenesse, son fils, né au comté de Bourgogne, en 1533 *, 
entra de bonne heure dans la maison de Philippe II: on l’y trouve déjà 
remplissant les fonctions d’aide de chambre (ayuda de câmara) en 1554 6,

1 C'est ce qu'il déclare lui-même au cardinal de Granvelle dans la dédicace placée en tête du Journal 
des voyages de Philippe II.

* Reiffenbcrg dit, à tort ( Particularités inédites sur Charlcs-Quint et sa cour, p. 4 ) ,  qu'en 1554 
Vandenesse fui chargé par le prince Philippe de porter à la reine Marie d'Angleterre une coupe d’or 
de 6,000 ducats et à milord Southwalcr une épée dont la garde était ornée de pierreries, il confond 

ici le pcrc avec le fils. Ce n'est pas d'ailleurs à la reine, niais au chancelier d’Angleterre, que le prince, 
au moment où il s'embarquait pour passer en ce royaume, fit présent d'une coupe en or. A la reine il 

avait envoyé, au mois de mars précédent, des bijoux d'une valeur de soixante mille écus.
* Archives de Simancas.
4 Dans son interrogatoire du 0 février 1569, qui repose en original aux Archives de Simancas, 

Estado, leg. 545, Vandenesse dit qu'il était âge de trente-six ans (Pregunta que ctlad tiene, dixo que 
treinta y seis ahos, poco mas ô menas ).

Je suis redevable de la connaissance de ce document et d’autres qui m’ont été très-utiles pour ce § 

de mon Introduction, à D . F rancisco D iaz, directeur du dépôt national de Simancas, que je prie de 

recevoir ici l'expression de ma gratitude.
1 Journal des voyages de Philippe II par Vandenesse.
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et ce fut avec le même titre qu’il suivit ce monarque lorsqu’en 1559 Phi
lippe quitta les Pays-Bas, pour n’y plus revenir. 11 s’était lié dans ces pro
vinces avec quelques-uns des principaux seigneurs, et nommément avec le 
prince d’Orange Guillaume le Taciturne; arrivé en Espagne, il entretint 
cette liaison par une correspondance suivie '. Il avait épousé une Belge, 
Philippotc Grutere, d’une famille de Gand; en 1502 il obtint du Roi la 
permission de venir retrouver sa femme, qu’il avait laissée en cette ville; 
il lit le voyage en compagnie de Floris de Montmorency, seigneur de Mon- 
tigny, chevalier de la Toison d’or, gouverneur et grand bailli de Tournai et 
Tournaisis, que la duchesse de Parme, au mois de juin de cette année, 
avait chargé à la cour de Madrid d’une mission de haute importance. 
Montigny et Vandenesse arrivèrent, le 23 décembre, à Bruxelles, où ils 
descendirent à l’hôtel d’Egmont. Le prince d’Orange en fut à peine informé 
qu’il invita à sa table l’aide de chambre du Roi. Quelques jours après, sur 
l’invitation du marquis de Berghes et du seigneur de Montigny, Vandenesse 
assista, à Malines, au baptême du fds du comte d’Hooghstraeten, Antoine 
de Lalaing, qui fut tenu sur les fonts par le duc de Elèves. Ayant passé un 
mois auprès de sa femme à Gand, il prit le chemin du comté de Bour
gogne, où il resta pendant une partie de l’année 1563. De là il revint aux 
Pays-Bas *. L’hiver suivant il repartit pour l’Espagne; il arriva à Bar
celone, où était le Roi, le 14 février 1564".

On peut bien supposer que les caresses prodiguées par les grands sei
gneurs des Pays-Bas à un ollîcier subalterne de la maison de Philippe II 
n’étaient point désintéressées : dans la situation critique où se trouvait leur

1 Dans l'interrogatoire dont j ’ai parlé, Vandenesse convint qu’il avait été en commerce de lettres 
avec le prince d’Orange, le marquis de Berghes, les comtes de Homes, d’Arcnberg, de Meghem, le 
seigneur de Montigny, le duc d’Arschot et d’autres seigneurs des Pays-Bas; mais il affirma que ces 

lettres ne concernaient que des affaires particulières.

Quand on lui demanda ce qu’elles étaient devenues, il répondit qu’elles avaient été brûlées.
* Tous ces détails sont tirés de l’interrogatoire de Vandenesse.

* Mémoires de Granvelle, à la Bibliothèque de Besancon, t. X , fol. (il.
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patrie, dans celle où eux-mêmes ils étaient à I egard du Roi, combien ne 
leur importait-il pas d’être instruits de ce qui se disait, de ce qui se déter
minait ou se projetait à la cour de Madrid? et Vandenesse pouvait, sous 
ce rapport, leur rendre de signalés services. Entra-t-il en effet dans leurs 
vues? Oublia-t-il ses devoirs, comme il en fut accusé, jusqu a profiter de 
l’accès qu’il avait dans la chambre du Roi pour prendre connaissance de 
ses papiers les plus réservés et livrer au prince d’Orange les secrets de son 
maître1? En l’absence d’éléments certains d’un jugement impartial, nous 
ne voudrions pas nous prononcer sur ce point. Ce qui est incontestable, 
c’est que les chefs de l’opposition aux Pays-Bas étaient au courant de ce 
que la duchesse de Parme écrivait à Philippe II et du langage que lui-même 
il tenait; Marguerite mandait à son frère le 15 octobre 1566 : « Comme 
» déjà je l’ai fait savoir à Votre Majesté, il ne s’écrit d’ici rien que ces sei- 
» gneurs ne viennent à connaître et pénétrer. En ce moment j ’ai été avertie, 
» par quelqu’un qui en a la certitude, que, depuis deux ans, des copies 
» de lettres que j ’ai adressées à Votre Majesté, et même quelques lettres 
» originales, ont été envoyées ici. Je laisse à considérer à Votre Majesté de
» quel inconvénient cela peut être pour son service........  Je la supplie
» donc très-humblement d’ordonner qu’à l’avenir mes lettres soient brû- 
» lées ou gardées de manière qu’on n’en puisse avoir connaissance, 
» comme cela a eu lieu par le passé. Et je ne puis encore laisser de dire à- 
» Votre Majesté que ces seigneurs se vantent quelle ne profère pas une 
» parole, en public ou en particulier, dont ils ne soient informés : le prince 
» d’Orange a même dit au conseiller d’Assonleville que cela leur coûte, 
» chaque année, une grosse somme *. »

1 Dans une lettre de Morillon à Grauvelle, écrite de Bruxelles le 14 décembre 1567, on lit : » Van- 
» denesse s'est grandement oblié, et encore plus éeulx qui l'ont sollicité à leur découvrir le secret de 

* Sa Majesté : qu'est une grande malice et inalhcurté. » (Lettres de Morillon, t. IV, fol. 528, à la 
Bibliothèque de Besançon.)

1 « .....Corne ho scritto a V. M“  per altre mie, non si scrive di qui cosa che costoro non vengano a
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Philippe II dut avoir des raisons de croire que Vandenesse était l’auteur 
de ces infidélités, car, le 23 septembre 1567, quatre jours après avoir reçu 
les dépêches du duc d’AIbe qui lui annonçaient l’arrestation des comtes 
d’Egmont et de Hornes, il donna l’ordre que son ayuda de câmara fût pris 
et conduit à l’alcazar de Ségovie *.

Le procès de Jacques de Vandenesse s’instruisit à Bruxelles par le conseil 
des troubles; sur des lettres réquisitoriales du duc d’AIbe, le licencié Sala- 
zar, alcade de la maison et cour du Roi (alcade de casa y corfe), procéda, 
le 9 février 1569, à l’interrogatoire du prisonnier.

Soit qu’on n’eût pas trouvé des preuves süfiisantes à sa charge, soit que 
Philippe II, en considération des services qu’il lui avait rendus en sa 
chambre, et par égard pour son père, voulût user de clémence, il le fit 
mettre en liberté en 1571 *, mais en l’exilant et en lui interdisant le séjour 
du comté de Bourgogne et des Pays-Bas \

saperla et penetrarla. Adesso so statta advertita da persoua che lo sa, che le copie délie lettere chc io 

ho scrilto, et anche qualche originali, si hanno rimandato qui, di più di doi anni in qua : che lasso

considerare a V. M1'  di quanto inconveniente questo sia et desservicio suo...............Per il che supplico
humillissimamente a V. M'4 di qui innanzi sia servita comandare che le mie lettere siano brusciate 

o ven guardate in modo che non se ne possa aver noticia di esse, corne si è stato per il passato. Et non 
posso lasciar di dire anchora a V. Mlt corne loro si vantano che non puô quella dire una parola, in 

publico nè in privato, che non venghi a sua noticia ; et il principe de Oranges stesso disse al consiglier 

Assonleville che questo costava grossa soma de danari ogni anno. » (Arcb. de Simancas, Estado, 

leg. 830.)
1 Cédule adressée, de l’Escurial,le 23 septembre 1867, au comte de Chinchon, gouverneur (alcaidc) 

de l'alcazar de Ségovie. (Arch. de Simancas, Estado, leg. 843.)

* ............. que, por haverme servido en la câmara y pur respecto de su padre, tengo por bien de
usar con él de clcmencia », dit le Roi au duc d'Albe dans une dépêche du 27 janvier 1871. (Arch. de 
Simancas, Estado, leg. 847.)

* Dans la lettre du 27 janvier citée à la note précédente', le Roi consultait le duc d'Albe sur l'endroit 
de ses États où il pourrait exiler Vandenesse, afin qu'il n'y fit point de mal avec la langue ni avec la 
plume, car il savait, ainsi que le duc, combien il était enclin à exciter des mutineries, et il fallait lui 
en ôter l'occasion (à que parte de mis Estados se podria embiar donde no haga daho con la lengua ni con

C
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Nous ne savons plus rien de lui à partir de cette époque.
Jean de Vandenesse eut une fille, Charlotte, qui épousa Claude Boute 

choux, conseiller et depuis président du parlement de Bourgogne.

I II

Il existe, à la Bibliothèque nationale, à Madrid, un manuscrit portant 
pour titre : Description des voyages, faicls et victoires de l’empereur 
Charles, F6 de ce nom, et ce qui est advenu jusques à son retour de Argel; 
escript de la propre main de monsr de H erbays , de la chambre de Sadicte 
Majesté et chevalier de l’ordre de Sainct-Jacques, à sçavoir dès l’an mil 
cinq cens et quatorze jusques à l’an mil cinq cens et quarante-deux : ce 
qu’il a tout veu, pour y avoir esté présent et faict les mesmes voyages 
avecque Sadicte Majesté.

Ce manuscrit, marqué T 215 et composé de 54 feuillets, aura, selon 
toute probabilité, appartenu originairement à la bibliothèque particulière 
des rois d’Espagne, et passé à la Bibliothèque royale, aujourd’hui nationale, 
lors de la création de cet établissement par Philippe V, en 1711.

Jamais je n’avais entendu parler et je n’avais nulle part vu de mention 
de la Description du seigneur de Herbais lorsque, dans l’hiver de 1843 
à 1844, examinant, à la Bibliothèque de Madrid, les manuscrits qui se 
rapportaient à l’histoire de Belgique, j ’en trouvai l’indication au catalogue. 
Je l’ouvris donc avec beaucoup de curiosité; après l’avoir parcourue, je fus 
frappé de la conformité qu’il y avait entre la Description de Herbais et le

la pluma, que, como dezis y  yo lo Icngo bien conoeido, il es harlo aparejado para amotinar, y  es muy 
buen medio quitarle la oeasion).

Dans sa réponse en date du 23 mars, le duc indiquait les royaumes de Valence et de Catalogue ou 

ceux de Naples et de Sicile comme les pays entre lesquels le Roi pourrait choisir.
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Journal de Vandenesse. Je signalai le fait à la Commission royale d’histoire 
dans une lettre que je lui écrivis de Simancas le 28 mars 1844, et qu’elle 
rendit publique, en lui donnant place dans son Bulletin 1 ; j ’y posais la 
question, à laquelle il n’a pas été répondu jusqu’ici : qui, de Vandenesse ou 
de Herbais, a été le plagiaire?

Plus tard le gouvernement, sur ma proposition, chargea la légation belge 
à Madrid de faire les démarches nécessaires afin d’obtenir une copie de la 
Description de Herbais.

Cette copie est conservée aux Archives du royaume. J’en ai relu le texte; 
j ’ai comparé de nouveau, avec une attention particulière, l’une et l’autre 
relation, et je me suis assuré que, sauf certaines additions dont je parlerai 
tout à l’heure, et quelques mots insignifiants changés çà et là, elles sont 
absolument semblables.

Il est donc évident que l’un des deux narrateurs s’est servi de l’ouvrage 
de l’autre.

Mais, encore une fois, lequel est le plagiaire?
On remarquera que Herbais, en tête de sa Description, déclare « avoir 

» veu et escript de sa propre main » tout ce qu’il raconte des voyages, faits 
et victoires de l’Empereur, « pour y avoir esté présent et faict les mesmes 
» voyages avecque Sa Majesté. »

Vandenesse aussi, dans le titre de son Journal, dit qu’il a « suivi l’Em- 
» pereur en tous ses voyages, » et nous en avons la preuve, comme on l’a 
vu au § précédent.

Nous n’avons pas de renseignements aussi positifs sur Jacques de Her
bais, à cause de la destruction, qui eut lieu en 1793 et 1794 et dont nous 
parlons dans ce volume *, des états des officiers de la maison de Charles- 
Quint : mais, dans une « Déclaration des debtes et restes deues à plusieurs

' Tome IX, 1" série, pp. 334-518.
’ Page 503, note 1.



XX INTRODUCTION.

» officiers et serviteurs de l’hostel de l’Empereur, à cause de leurs gaiges, 
» depuis le premier jour de juillet 1520 jusques le derrenier jour de dé- 
» cembre 1531 » nous voyons le seigneur de Herbais figurer parmi les
« gentilshommes servans » pour une somme de 498 livres.

Le 14 juin 1531 Charles-Quint, étant à Gand, conféra à Herbais la 
charge d’écoutète d’Anvers et de margrave du pays de Ryen; dans la 
commission qu’il lui donna il le qualifie de son « écuyer tranchant » 
(schiltknape ende voirsnydere). Herbais prêta serment le 27 juin *. II était 
à peine en fonctions de quelques mois qu’il reconnut l’impossibilité de les 
concilier avec les devoirs qu’il avait à remplir à la cour : au moment où 
l’Empereur se disposait à quitter les Pays-Bas pour aller tenir la diète à Ra- 
tisbonne, il sollicita et obtint l’autorisation de résigner sa charge d’écoutète 
à Guillaume vanden Werve *. Au commencement de 1536 il fut fait gentil
homme de la chambre *. L’année suivante l’Empereur l’envoya à Gand : 
les Gantois se refusaient à accorder les subsides que la reine Marie, régente 
des Pays-Bas, avait demandés aux états de ces provinces pour la défense 
du pays contre les Français; Herbais fut chargé de faire appel à leur pa
triotisme*. En 1539 il accompagna Charles-Quint lorsque ce monarque 
quitta l’Espagne pour venir, à travers la France, réprimer la désobéissance 
des Gantois qui avait pris le caractère d’une révolte ouverte *. Il figure, 
parmi les gentilshommes de la chambre, dans l’état, publié par Mame- 
ranus, des princes, comtes, barons, etc., qui étaient à la suite de l’Em-

'  Archives du royaume, fonds de l’Audience, reg. Maisons des souverains et des gouverneurs géné

raux, t. III.

’ Archives du royaume, reg. n° 12908 de la chambre des comptes.

* Lettres patentes de Charles-Quint du 20 octobre 1851. (Ibid.)

4 Voy. ci-après, p. 116.
s Relation des troubles de Gand sous Charles-Quint, p. 191. (Publication de la Commission royale 

d’histoire.)

* Voy. ci-après, p. 184.
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pereur dans la guerre contre les luthériens d’Allemagne en 1547 et 1548 *. 
Enfin un acte de Charles-Quint du 8 décembre 1554 constate qu’il faisait 
encore partie de sa chambre à cette époque V

Les faits que nous venons de retracer suffisent, croyons-nous, pour mon
trer que Herbais était, aussi bien et mieux encore que Vandenesse, en posi
tion de connaître ce qui se passait à la cour de Charles-Quint.

Comparons maintenant de plus près les deux relations.
Une observation essentielle, c’est qu’il n’y a rien dans Herbais qu’on ne 

trouve dans Vandenesse, et, au contraire, Vandenesse entre dans bien 
des détails que Herbais ne donne pas. Comment expliquer cela si le pre
mier a copié le second ?

Nous citerons quelques exemples.
Herbais, racontant l’entrée de Charles-Quint à Valladolid en 1518. dit : 

« Ledict Roy fist son entrée audict Valledolit le . .  de novembre dudict an, 
» comme l’on le treuve imprimé. » Vandenesse, qui a eu sans doute recours 
à cet imprimé, décrit l’entrée avec quelques détails (p. 59).

Sur l’entrée et le couronnement de Charles-Quint à Bologne Herbais se 
borne à dire : « Audict Boulongne, où estoit jà arrivé le pappe Clément, Sa 
» Majesté fut là couronnée de deux aultres couronnes de l’Empire : l’une 
» par le cardinal Hinquefort, commis par le consistoire pour ceste affaire, 
» l’autre par ledict pappe; » et il ajoute : Soit icy mis l’entrée et couronnement 
de Boulongne. Cette lacune est remplie par Vandenesse (pp. 85-94).

Arrivé aux conférences qui eurent lieu, à Nice, entre Charles-Quint, 
Paul III et François 1er, Herbais renvoie, comme pour l’entrée à Valladolid 
et à Bologne, à un document qu’il avait probablement sous les yeux, en ces

’ Catalogut familiae totius aulae Caesareae per expeditionem advenus inobedientes, omniumqve prin- 
cipum, comitum, baronum, statuum ordinumque Imperii, etc., anno 1547 et 1548 praetentium. Colonise, 
apud Henricum Mameranum, 1550, in-8° min., p. 21.

* Lettres patentes acceptant la démission définitive, donnée par Herbais, de la charge d'écoulète 

d’Anvers. (Reg. n* 12906 de la chambre des comptes.)
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termes -. Soit icy mis tous les cardinaulx qui vindrent voir S. M. à Fille- 
franche, la royne et seigneurs de Franche, l’arrivée du pappe audict Niche, 
la veue de S. M. avec ledict pappe, le refus que le duc de Savoye fit du 
chasteau de Niche à S. M., la conclusion de la trêve de dix ans, etc. Van- 
denesse ne manque pas naturellement de raconter tout cela (pp. 140-142).

Il y a lieu de s’étonner que, sur l’entrée de l’Empereur à Paris, celui-ci 
soit aussi laconique que Herbais (p. 157); mais le dernier fait suivre 
la phrase : « Le premier jour de janvier 1540 disner à Sainct-Anthoine 
» des Champs, coucher à Paris, » des mots : L ’on trouve l’entrée im
primée.

Ce que dit Vandenesse de l’insurrection des communes de Castille, de 
l’invasion de la Navarre, du pardon général publié à Valladolid pour les 
comuneros (pp. 62, 63, 67), manque entièrement dans Herbais.

II en est de même de ce qu’il rapporte touchant
L’entrée des Turcs en Hongrie et la mort du roi Louis en 1526 (p. 76);
Le couronnement de Ferdinand, frère de Charles-Quint, comme roi de 

Bohême, en 1527 (p. 77);
La réception faite à Gênes à l’Empereur en 1529 (p. 83);
Les communications qu’il y eut, à Plaisance, au mois de septembre de 

la même année, entre l’Empereur et le pape Clément VII (p. 84);
L’exécution qu’Henri VIII fit faire d’Anne de Boleyn (p. 117);
Le mariage qu’il contracta avec Anne de Clèves (p. 153);
La prise de Bude par les Turcs en 1541 (p. 175);
L’envoi que Charles-Quint fit du seigneur de Granvelle au pape Paul III, 

au moment où il allait s’embarquer à la Spezzia pour l’expédition d’Alger, 
afin de le disculper ainsi que ses ministres au sujet du meurtre des agents 
français Fregoso et Rincon (p. 193),

Et plusieurs autres faits de moindre importance.
Nous ferons remarquer encore que Herbais ne parle pas de la nomina

tion de Guillaume de Vandenesse comme grand aumônier de l’Empereur
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en 1524 ‘, et qu’il se tait sur sa propre promotion à l’état de gentilhomme 
de la chambre Ces deux différences entre la Description et le Journal nous 
paraissent également significatives : on ne comprendrait pas en effet pour
quoi Herbais se serait abstenu de reproduire le fait relatif au frère de Jean 
de Vandenesse, s’il avait copié le manuscrit de celui-ci, alors que, deux 
pages plus haut , il nous apprend que Guillaume venait d’être pourvu de 
l’évéché d’Elne5; d’autre part, on comprend fort bien le motif pour lequel 
il garde le silence sur ce qui le concerne personnellement.

Une dernière observation.
Nous avons rapporté qu’en 1337 Charles-Quint envoya Herbais d’Espagne 

aux Pays-Bas. Or, qu’on jette les yeux sur le Journal des voyages, on verra 
que pour cette année-là il ne contient rien ou presque rien des faits et 
gestes de l’Empereur. Que faut-il en inférer, sinon que l’auteur était alors 
absent de la cour?

De tout ce qui précède on peut conclure, selon nous, que Vandenesse s’est 
approprié l’ouvrage de Herbais, en y ajoutant un certain nombre de faits et 
quelques descriptions.

Nous ne lui en ferions pas toutefois un reproche, s’il avait eu la loyauté 
de le reconnaître.

IV

Les manuscrits du Journal de Vandenesse sont nombreux. 11 y en a un 
à la Bibliothèque nationale, à Madrid, qui provient de l’abbaye de Saint- 
Vaast d’Arras; il y en a deux à la Bibliothèque impériale, à Vienne, quatre 
à la Bibliothèque royale, à Bruxelles, trois à la Bibliothèque nationale, à

'  Voy. ci-après, p. 69.
• Ibid., p. 116.
* Ibid., p. 67.
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Paris, un à la Bibliothèque de l’Arsenal, un à la Bibliothèque de Besançon ', 
un à la Bibliothèque de Reims. D’autres encore existent vraisemblablement 
dans les dépôts littéraires de France, d’Angleterre, d’Allemagne et d’Italie.

Tous les manuscrits que je viens d’indiquer sont des copies.
Ceux dont je me suis servi pour la présente édition sont :
I. Le MS. de l’Arsenal, que le ministère de l’instruction publique de 

France a bien voulu, à cet effet, prêter au gouvernement belge;
II. Le MS. de Reims, d’après une copie que le conseil municipal en a fait 

faire aux frais de la ville pour la mettre généreusement à la disposition de 
la Commission royale d’histoire, et qui a été exécutée sous les yeux de 
M. Ch. Loriquet, conservateur de la Bibliothèque, avec une fidélité scru
puleuse ;

III. Le MS. 8067 de la Bibliothèque impériale, à Vienne, dont Son Exc. 
le prince de Hohenlohe, grand maître de la cour, surintendant de la 
Bibliothèque, a, de la manière la plus gracieuse, autorisé le déplacement 
en faveur de la Commission ;

IV. Les MSS. 14641 et 15869 de la Bibliothèque royale de Bruxelles *;
V- La copie du MS. de Jacques de Herbais conservé à la Bibliothèque

nationale, à Madrid.
Le manuscrit de l’Arsenal, qui contient les deux Journaux de Vande- 

nesse, précédés des deux dédicaces au cardinal de Granvelle, est un 
in-fol., relié en veau gaufré, de 249 feuillets dorés sur tranche, d’une écri- 1

1 Dom Anselme Berthod, avant d'avoir vu le manuscrit du chapitre de Tournai, regardait celui de 
Besançon comme l’original. ( Mémoire lur quelques manuscrits de la Bibliothèque publique de l’abbaye 

de Saint- Vincent, lu à la séance de l'Académie le 28 novembre 1770.) Après lui Nélis, Lesbroussart, 

Reiffenberg ont attribué à ce manuscrit le même caractère. Il n'est pourtant, je l’ai dit déjà, qu’une 

médiocre copie, comme me l’écrit M. Castan, et comme je l’avais remarqué moi-méme dans une visite 
faite à la Bibliothèque de Besançon en 1838.

* Les deux autres MSS. de cette Bibliothèque, portant les n0‘ 11581 et 11542, sont de moins bonnes 
copies.
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turc française de la fin du XVIe siècle ou des premières années du XVIIe. 
Il porte le n° 644 du catalogue. Il a appartenu originairement à Charles- 
Philippe de Croy, prince du saint-empire romain, marquis d’Havre, con
seiller d’Etat et chef des finances de l’archiduc Albert, comme en témoignent 
la devise et les vers suivants qui se trouvent au 1er feuillet de garde et sont 
écrits de la main de ce seigneur :

J e SOUSTIENDRAÏ C r OY,

E t

J ’ayme quy m’ayme *.

Quy n ’aym c, estant nymé, n ’est pas digne d'am our,

Et aim er sans subiect c’est ung e rre u r  extresntc;

Et quy feint en aym ant, à beau jeu beau retour.

Ou tout ung ou tout autre . Ainsy j ’a y m e  m oi m’a y m e .

Une autre marque de la provenance du manuscrit est celle que nous 
allons dire. Charles-Philippe de Croy avait épousé Diane de Dommartin, 
dame de Fontenoy et de Fenestrange, née en 1552. Au feuillet 196, en 
marge du passage où Vandenesse rapporte que, le 5 septembre 1549, à 
Bruxelles, l’Empereur, le prince son fils et la reine de France tinrent sur les 
fonts le fils de la duchesse douairière d’Arschot et lui donnèrent les noms 
de Charles-Philippe ’, on lit cette note : De Croy, marquis d’Havre, mon 
seigneur et mari, à présent eagé de cinquante-sept ans quatre mois. D iane 

de D om pm artin . Ce premier janvier 1 6 0 7 .

Le MS. de Reims, d’après la description que M. Loriquel a eu la com
plaisance de m’en donner, est un in-folio, de 236 feuillets à longue ligne,

’ Au-dessous de cette ligne on lit A0 1618, date qui aurait été écrite par une autre main si, comme 
le rapporte le Nobiliaire des Pays-Bas, 1”  partie, p. 94, le marquis d’Havre mourut le 25 novembre 
1613.

* Voy. ci-après, p. 389.
d
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d’une écriture du milieu du XVIIe siècle. Il était conservé, avant la révo
lution, dans la bibliothèque du chapitre métropolitain, qui le tenait d’un 
chanoine du nom de Noël Caron. Comme dans celui de l’Arsenal, les deux 
Journaux de Vandenesse y sont à la suite l’un de l’autre. Il avait été signalé 
à la Commission par le savant auteur de Y Histoire deFlandre,Warnkônig ‘, 
et par Emile Gachet, qui remplit avec distinction, pendant plusieurs 
années, les fonctions de chef du Bureau paléographique *. D’après M.Lori- 
quet, il n’est qu’une copie assez négligée et fautive.

J’ai déjà ailleurs ’ décrit le MS. 8067 de la Bibliothèque de Vienne, lequel 
provient de J. Sambucus, historiographe et conseiller des empereurs Maxi
milien Il et Rodolphe II; je me contenterai de rappeler ici qu’il contient 
seulement le Journal des voyages de Charles-Quint.

Le MS. 4464-1 de la Bibliothèque de Bruxelles est un in-folio, relié en 
veau brun, de 259 feuillets, d’une écriture allemande du XVIIe siècle. C’est 
une copie peu correcte du MS. de Vienne dont je viens de parler. Je 
n’aurais pas eu à le consulter si j’avais disposé, dès le principe, du MS. de 
Vienne : mais c’est seulement quand l’impression du Journal de Vandenesse 
était parvenue à l’année 1550 que ce manuscrit, à la demande de la Com
mission, lui a été envoyé *.

Le MS. 15869 de la Bibliothèque royale est la copie que dom Anselme 
Berlhod, ainsi que je l’ai dit dans le § Ier, envoya à Nélis vers la fin du 
siècle dernier; elle forme 716 pages d’écriture. Le Journal des voyages 
de Charles-Quint, précédé de la dédicace au cardinal de Granvelle, rem
plit les pages 1-615; les pages 614-716 sont consacrées au Journal des 
voyages de Philippe II. La Sema Santander, qui fut bibliothécaire de la 1

1 Bulletins, sér. I, 1.1, p. ISO.

* Ibid., sér. I l,  l. V, p. 47.

* Notice des manuscrits concernant l’histoire de la Belgique qui existent à la Bibliothèque impériale, 

à Vienne; 1864, in-8°, p. 44.

4 Voir, à cc sujet, dans les Bulletins, le compte rendu de la séance du 7 juillet 1875.
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ville de Bruxelles de 1795 à 1811, recopia, page pour page, ce manuscrit; 
lors de la vente de ses livres à Paris, en 1810, sa copie fut achetée par la 
Bibliothèque de Vienne \
• Dans les cinq textes dont j ’ai but usage j ’ai eu, comme on le verra, à 

constater bien des variantes. Ce qui est singulier, ce que je ne m’explique 
pas, c’est que le récit des actions de Charles-Quint, à partir du 1er jan
vier 1550 jusqu’au 25 mai 1551, récit que le MS. 8067 de Vienne donne 
avec détail, manque entièrement dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims et 
de Besançon *.

Une difficulté, la principale peut-être, que présentait l’édition de Vande- 
nesse, était la rectification des noms des lieux d’Espagne, d’Italie, d’Alle
magne et même de France si étrangement défigurés, pour la plupart, comme 
j’en ai déjà fait l’observation, dans le Journal du contrôleur de la maison 
de Charles-Quint. Je me suis appliqué, à l’aide des meilleures cartes de 
la Bibliothèque royale, à restituer à ces endroits divers leur nom véri
table. Je ne me flatte pas pourtant d’y avoir toujours réussi, et je réclame 
l’indulgence pour les erreurs que j ’ai pu commettre.

Des pages entières du Journal de Vandenesse sont remplies par l’itiné
raire de l’Empereur; il y en a d’autres consacrées uniquement à des descrip
tions de fêtes, de festins, de tournois, de cérémonies; d’autres encore, en 
plus grand nombre, où ne se trouvent que des documents : j ’ai pensé qu’on 
me saurait gré de dégager les faits historiques qui sont mêlés à ces choses 
diverses, et de les rassembler dans un Index selon l’ordre de leurs dates. 
Cet Index est placé à la suite du texte.

'  Voy. la Notice ci-dcvant citée, p. -jO.
' Il manque également dans le MS. 22981 du fonds français et le MS. Dupuy 560 de la Bibliothèque 

nationale, à Paris, mais il se trouve dans le Mâ. 5617 (fonds français) de la même Bibliothèque.
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y
Dans le discours qu’il adressa, de sa bouche, aux états généraux des 

Pays-Bas, le 25 octobre 1555, en déposant le pouvoir suprême, Charles- 
Quint leur rappelait qu’il avait fait neuf voyages en Allemagne, six en 
Espagne, sept en Italie, dix dans les provinces dont ils étaient les manda
taires, quatre en France, deux en Angleterre, deux en Afrique, sans compter 
ses visites à ses autres royaumes, pays et îles '.

Il n’est pas besoin de montrer l’intérêt que doit offrir l’itinéraire d’un 
prince qui a été aussi ambulant, quand on considère surtout que ce prince 
fut le monarque le plus puissant de son temps et qu’il régna quarante 
années : cet intérêt est compris de tous ceux qui s’occupent d’études et de 
recherches historiques ; il a été le mobile des publications de MM. Brad- 
ford et Stâlin dont j’ai parlé dans le § 1er de cette Introduction.

Si l’itinéraire que l’un et l’autre de ces savants ont donné est incomplet 
et s’il s’y trouve quelques inexactitudes, c’est que le Journal de Vandenesse, 
dont M. Bradford s’est exclusivement servi et qui a fourni à M. .Stâlin les 
principaux éléments de son travail, ne donne avec quelque régularité l’in
dication des séjours de Charles-Quint qu’à partir de l’année 1522; qu’il 
s’arrête au mois de mai 1551 ; que des lacunes, même des erreurs qui sont 
peut-être le fait des copistes, y existent çà et là.

Il n’eût été possible d’établir un itinéraire du grand Empereur, à la fois 
complet et authentique, que si les comptes du maître de sa chambre aux 
deniers étaient tous parvenus jusqu’à nous : le maître de la chambre aux 
deniers, en effet, consignait, jour par jour, dans ses comptes, le .lieu où 
son souverain s’était arrêté, avec le chiffre de la dépense faite tant pour le 
payement des gages des officiers de la cour que pour le service de la table. 1

1 Voy. nos Anakdcs behjiqne -, i 830, in-S*, p. 87.
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Malheureusement il ne s’est conservé, dans les archives de l’ancienne 
chambre des comptes de Flandre, qui forment aujourd’hui une section des 
Archives du département du Nord, que les comptes de 1506 à 1531. 
Qu’est-il advenu des comptes suivants? N’auraient-ils pas été envoyés à la 
chambre? ou furent-ils détruits, avec tant d’autres documents, eu 1793*? 
M. l’abbé Dchaisnes, qui dirige d’une manière si distinguée l’important 
dépôt des Archives départementales du Nord, s’est livré, pour éclaircir ce 
point, à beaucoup d’investigations; il n’y est pas parvenu. Je pense, et, jus
qu’à preuve contraire, j’en demeurerai convaincu, que les comptes delà 
maison de Charlcs-Quint pendant tout son règne furent remis à la chambre, 
car c’était elle, d’après son institution, qui devait les vérifier et les approu
ver * : il m’est démontré d’ailleurs, par des pièces qu’il y a aux Archives 
du royaume 5, qu’elle avait reçu au moins le compte des années 1532,1533, 
1534 et 1535.

Quoi qu’il en soit à  cet égard, je n’ai point hésité à entreprendre le
dépouillement des comptes de 1506 à 1531, et je fais précéder le Journal
de Vandenessc de l’Itinéraire que, à l’aide de ces précieux registres, j ’ai été
en état de dresser. Cet Itinéraire, en quelque sorte officiel, remplira deux 

1
1 Voir la notice <le M. l’abbé Dchaisnes : Les Archines départementale» dit Nord pendant la révo

lution.
1 [,’onlonnance de Charlcs-Quint pour la chambre des comptes du 5 octobre 1811 contenait même 

des dispositions spéciales à cct égard. Ainsi, aux termes de l'article 51, lorsque le maître de la chambre 

aux deniers rendait son compte, les membres de la chambre pouvaient seuls être présents, « afin, • disait 
l’Empereur, « que nul ne sçache nostre secret et estai, excepte ceulx qui le doivent sçavoir. » Suivant 
l'article 36, quand le maître de la chambre aux deniers apportait les lettres et mandements à l'appui de 
son compte, il devait y avoir au moins deux conseillers-maîtres et un clerc pour les recevoir.

* Ces pièces sont deux extraits délivrés par la chambre des comptes au XVIIm* siècle, et dont l’un 
est intitulé : « Du compte Ve et dernier de Henry Stcrckc, de la chambre aux deniers, de trois ans et 

» trois mois finis le dernier de mars xvc xxxv • , et î’aulre : « Extraict du compte Veet dernier de Henry 
» Stcrckc de la chambre aux deniers et argenterie de l'empereur Charles finy le dernier de 
» mars xv' xxxv. » Ces pièces se trouvent dans le registre Maisons des souverains et des gouverneurs 

généraux, t. II.
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objets : il suppléera aux lacunes qu’il y a dans le Journal pour les années 
antérieures à 1522; il rectifiera et complétera celui-ci pour les années qui 
suivent.

Charles-Quint eut deux maîtres de sa chambre aux deniers de 1506 à 
1531 : Pierre Boisot d’abord, qui le fut jusqu’au 30 juin 1521, et après lui 
Henri Stercke.

Boisot avait l’habitude de rapporter dans ses comptes certaines actions 
de son maître, telles que ses entrées dans les villes, les fêtes, les banquets 
auxquels il avait assisté, les personnages qu’il avait reçus, ceux qu’il avait 
invités à sa table, etc. J’ai recueilli avec soin ces particularités, qui ne 
doivent pas être dédaignées par l’histoire.

V I

11 ne ine reste, pour terminer, qu’à dire quelques mots des documents 
dont sont composés les Appendices.

De ces documents les uns concernent l’organisation et le gouvernement 
de la maison de Charles-Quint ; les autres sont relatifs à la réception faite 
à l’Empereur dans plusieurs villes des Pays-Bas et d’Italie.

J’ai pensé que les premiers étaient un complément nécessaire du Journal 
tenu par le contrôleur de la maison impériale.

Il n’a pas dépendu de moi de donner, comme je l’aurais voulu, des per
sonnes attachées à la cour de Charles-Quint et de ses ministres, des listes 
qui se rapportassent aux différentes époques de son règne : ainsi qu’on le 
verra ', les listes de 1517 et de 1521 sont les seules qui subsistent dans 
les Archives de Lille.

Sur le gouvernement de sa maison je n’ai trouvé, dans ce dépôt ni aux

'  Page B02, note 1.
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Archives du royaume, d’autre ordonnance que celle du 25 octobre 1515 : 
je me garderai pourtant d’affirmer quelle n’ait pas été remplacée ou mo
difiée par des ordonnances postérieures.

Vandenesse, si prolixe quand il décrit certaines fêtes, est généralement 
sobre de détails sur les faits qui se rattachent à la première entrée de 
Charles-Quint dans les villes de ses Etats ou de l’étranger; il ne s’étend 
guère que sur la réception de l’Empereur à Bologne en 1529. Les honneurs 
qui furent rendus à Charles-Quint à Poitiers, à Orléans, à Fontainebleau, 
à Paris, lorsqu’il traversa la France en 1539, ont été l’objet de descriptions 
pompeuses publiées à cette époque même '. On a mis en lumière, il n’y a 
pas longtemps, une ample relation de l’entrée qu’il fit à Metz le 10 jan
vier 1541 *. D’autres relations de ce genre doivent avoir vu le jour en Alle
magne et en Italie. Pour les dix-sept provinces je ne connais d’imprimée 
que la tryumphante et solemnclle Entrée de Bruges, ouvrage de l’histo
riographe Remy Dupuys 3.

Il m’a paru que l’intérêt qu’ofl're le Journal de Vandenesse s’accroîtrait 
encore si je pouvais y joindre des relations locales des cérémonies et des 
fêtes par lesquelles les populations des Pays-Bas célébrèrent la première 
visite du prince dont le règne s’ouvrait sous de si brillants auspices. Dans 
ce but je me suis adressé aux archivistes des principales villes de Belgique 
et des départements français formés des provinces qui, au XVIe siècle, fai
saient partie, comme les nôtres, de l’héritage de la maison de Bourgogne.

Tous ceux de ces honorables fonctionnaires qui se sont trouvés à même 
de seconder mon dessein ont répondu à l’appel que je leur ai fait, avec un 
empressement, une obligeance dont je leur exprime ici ma vive gratitude.

J’ai reçu de M. E dmond de B usscher, membre de n o tre  Académie, archi-

1 Voy. pp. 185, note I , et 157, note 8.
* Voy. Les Chroniques de la ville de M etz, recueillies, mises en ordre et publiées pour la première fois 

par J. F. IliciENiN j Metz, S. Lamort, 1.858, grand in-8°, pp. 840-800.

* Voy. p. 531, note 1.
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visle de la ville de Gand, de M. l’abbé D ehaisnes, qui, avant d’être archi
viste du département du Nord, l’avait été de la ville de Douai, de M. Caf- 

fiaux, archiviste de la ville de Valenciennes, des relations de l’inauguration 
de Charles-Quint dans ces trois villes importantes de la Flandre et du Hai- 
naut. M. C affiaux m’a communiqué, de plus, une notice circonstanciée de 
la réception faite à l’Empereur à Valenciennes, quand il y vint, au mois de 
janvier 4540, avec les fils de François Ier, le dauphin et le duc d’Orléans, et 
une autre notice, mais celle-ci fort sommaire, d’une seconde visite qu’il fit, 
cette année-là, à la même ville.

M. G ilmodts-Van S everen, membre de la Commission royale pour la 
publication des anciennes lois et ordonnances, archiviste de la ville de 
Bruges, M. L acroix, archiviste de la ville et conservateur honoraire des 
Archives de l’Etat, à Mons, M. Van Even, archiviste de la ville de Louvain, 
m’ont envoyé, à défaut de relations du même genre, des états détaillés des 
dépenses que chacune de ces villes fit pour fêter son souverain à sa joyeuse 
entrée. Ces étals sont très-curieux, parce qu’ils donnent à la fois une idée 
des mœurs du temps et de la somptuosité avec laquelle nos grandes cités 
recevaient leurs princes en de semblables occasions.

M. Vandenbroeck, conservateur des Archives de l’Etat et archiviste de la 
ville, à Tournai, m’a fait parvenir des documents divers — délibérations 
du magistrat, proclamations aux habitants , extraits des comptes — sur les 
deux visites dont Charles-Quint honora cette ville depuis qu’il l’eut conquise 
sur la France : l’une en 4534, l’autre en 4540.

On trouvera ces relations, ces états de dépenses, ces documents parmi les 
pièces qui constituent les Appendices.

Deux relations de l’entrée de Charles-Quint à Namur en 4545 et en 4534 
y figurent aussi : je les avais publiées déjà dans les Bulletins de la Commis
sion royale d’histoire, mais il m’a semblé que le lecteur les retrouverait 
volontiers à la suite du Journal de Vandenesse.

Enfin, à côté de ces souvenirs, qui se rapportent spécialement aux
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anciens Pays-Bas, j’ai été heureux de pouvoir donner place à des descrip
tions de l’entrée de Charles à Messine et à Naples lorsqu’il revint triom
phant de Tunis. Ces descriptions, qui se trouvent, fortuitement sans doute, 
dans les archives de la ville de Courtrai, m’ont été communiquées par 
M. M u s sely , à qui est confiée la garde de ce dépôt : elles auront été rédigées 
par des personnes de la suite de l’Empereur, si elles ne sont des traduc
tions de notices publiées sur les lieux mêmes dans la langue du pays.

FIN DE [/INTRODUCTION.
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ITINERAIRE

DE

CHARLES-QUINT.
DE 1506 A 1531 ‘ .

ANNÉE 1300.

1-30 septembre, à Malines.

1-31 octobre, à Malines.

1-30 novembre, à Malines.

1-31 décembre, à Malines.

1 Nous avons fol'iné cct Itinéraire à l’aide des documents suivants, lesquels sont conservés aux 
Archives du département du Nord, h Lille :

I. Compte premier de P ierre Boisot, conseiller et maître de la chambre aux deniers de monseigneur 
l'archiduc d’Autriche, prince d’Espagne, duc de Bourgogne, etc., des recettes et dépenses par lui 
faites à cause dudit office de maître de la chambre aux deniers, pour une année entière commençant 
le 1" septembre 1306 et finissant le dernier août 1307 ;

II. Compte deuxième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le 1" sep
tembre 1307 et finissant |e 31 août 15Ô8;

III. Compte troisième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le 1 "  sep
tembre 1308 et finissant le 31 août 1309;
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ANNÉE 1507.

I-3I janvier, à Malines.

1-28 février, à Malines.

4-31 mars, à Malines.

IV. Con^pte quatrième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le l rr sep
tembre 1509 et finissant le 51 août 1510;

V. Compte cinquième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le 1er sep
tembre 1510 et finissant le 51 août 1511;

VI. Compte sixième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le 1 "  sep
tembre 1511 et finissant le 31 août 1512;

VII. Compte septième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le 1er sep
tembre 1512 et finissant le 51 août 1513;

VIH. Compte huitième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour une année commençant le l ' r sep
tembre 1515 et finissant le 51 août 1511;

IX. Compte neuvième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour dix mois, commençant le 1er sep
tembre 1514 et finissant le 50 juin 1515;

X. Compte dixième de P ierre Boisot, conseiller et maître de la chambre aux deniers de monseigneur 
le prince d’Espagne, archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, etc., pour douze mois commençant le 
1er juillet 1515 et finissant le 50 juin 1516;

XI. Compte onzième de P ierre Boisot, conseiller et maître de la chambre aux deniers du roi de 
Castille, de Léon, etc., archiduc d’Autriche, duc de Bourgogne, etc., pour douze mois commençant 
le 1" juillet 1516 et finissant le 30 juin 1517;

XII. Compte douzième de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour douze mois commençant le l "  juil
let 1517 et finissant le 30 juin 1518;

XIII. Compte treizièm e de P ierre Boisot, conseiller, e tc ., pour douze mois comm ençant le I "  ju il
let 1518 et finissant le 50 ju in  1519;

XIV. Compte quatorzième et dernier de P ierre Boisot, conseiller, etc., pour douze mois commençant 
le 1er juillet 1519 et finissant le 30 juin 1520;

XV. Compte premier de Henri Stercke, conseiller et maître de la chambre aux deniers de 
l'Empereur, roi des Espagnes, des Dcux-Siciles, de Jérusalem, de Valence, etc., archiduc d'Autriche, 
duc de Bourgogne, etc., pour douze mois commençant le 1er juillet 1520 et finissant le 50 juin 1521 ;

XVI. Compte deuxième de Henri Stercke, conseiller, etc., pour trois ans et demi commençant le 
1er juillet 1521 et finissant le 30 décembre 1524;

XVII. Compte troisième de Henri Stercke, conseiller, etc., pour deux ans et demi commençant le 
1er janvier 1525 et finissant le 50 juin 1527;

XVIII. Compte quatrième de Henri Stercke, conseiller, etc., pour quatre  ans et six mois commen
çant le 1er juillet 1527 et finissant le 31 décembre 1531.

P ierre Boisot fut nommé m aître de la cham bre aux deniers de l’archiduc Charles pa r lettres
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1-30 avril, à Malincs

1-31 niai, à Matines.

1-30 juin, à Malincs.

1-31 juillet, à Matines.

1-51 août, à Malines.

1-30 septembre, à Malines.

1-31 octobre, à Malines.

1-30 novembre, à Malines.

1-51 décembre, à Malines.

ANNÉE IB08.

1-51 janvier, à Malines.

1-29 février, à Malines *.

1-31 mars, à Malines.

1-50 avril, à Malines.

patentes de Philippe le Beau données à Vallndolid le 2 i  juillet 1506, et Charles le confirma dans ces 
fondions le i l  novembre suivant.

Sur la résignation qu’il en fit au profit de Henri Stercke, Charles-Quint nomma ce dernier à sa 
place par lettres patentes données à Bruxelles le 1er juillet 15:20.

' Le 7 avril eut lieu la procession de Malincs. Il fut donné un dîner au Fer du Molin (?), où assistèrent 
monseigneur l’Archiduc, madame sa tante (l’archiduchesse Marguerite), mesdames ses sœurs, les ducs 
de Juliers et de Clèvcs et plusieurs autres seigneurs et dames.

1 Le 17 février » furent les nopecs de Monsr de Maldeghem et de Bousinghcn, à la charge cl dcspcnce 
» du prince, et y fut présent madame de Savoie. »
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1-51 mai, à Malines.

1-30 ju in , à Malines.

1-31 juillet, à Malines.

1-31 août, à Malines.

1-U septembre, à Malines.
15 » à Lierre.
16-22 )) à Anvers.
23-30 )> à Lierre.

1-11 octobre, à Lierre.
12-27 )) à Malines.
28-30 » à Lierre.
31 » à Anvers.

1-15 novembre, à Anvers.
16-30 » à Malines.

1-31 décembre, à Malines.

ANNÉE ISO».

1-U janvier, à Malines.
15-16 » à Vilvorde.
17-51 )) à Bruxelles

1-21 février. à Bruxelles

1 Lu i l  janvier, apres avoir dîné à Vilvorde, l’Archiduc « bancqueta « à Laekcu et soupa à Bruxelles, 
1 Le B février l'Archiduc « rcccut l’ordre de la Gcrticre (de la Jarretière), où estoit l’Empereur sou 

granl-pèrc ; et ccdit jour furent festoyez les ambassadeurs d'Angleterre aux despens de mond i t seigneur. •> 
Le 18 l’Empereur » fist ung banequet à ses despens, et y cuit ung plat de viande de crue pour 
Mesdames » (les archiduchesses Léonore, Isabelle et Marie, qui étaient venues de Malines .
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22 février, à Termonde *.
23-28 )> à Gand *.

1 mars, à Gand.
2-3 )> à Ertvelde
i » à Gand *.
o-6 » à Termonde.
7-16 » à Malines.

17-31 » à Anvers.

1-2 avril, à Anvers.
3-30 » à Malines*.

1-6 mai, à Malines.,
7-11 » à Tervueren.

12-20 )> à Bruxelles '.
21-31 » à Malines.

1-30 juin, à Malines.

1-31 juillet, à Malines.

1 août, à Malines.
2 » à Vilvorde.
3-11 » à Tervueren.

12-31 )) à Bruxelles \

1 L'Empereur fit Ce jour-là son entrée à Termondc.
* Le 23 février l’Empereur fit son entrée à Gand. L'Archiduc u banequeta et s'arma en une maison 
près de Gand. «
* En la maison de Charles de Wedergratc. Le 3 mars l'Archiduc chassa toute la journée.
* Il y vint d’Ertveide pour voir les joutes, et il soupa en la maison de la ville.
* Le 29 avril « furent les nopccs de messirc Claude Carondelet et de mademoiselle de Pamcle, où 
fut fait au soupper xn platz de crue, et y fut madame de Savoie et plusieurs autres, etc. »
‘ Le 18 mai il fut fait un service à Bruxelles pour le feu roi d’Angleterre (Henri VII).
Le 20, jour de la procession de Bruxelles, l'Archiduc dina en la maison de la ville.
’ Le 20 août l’Archiduc alla chasser à « l’Estacquelte », où il dina et avec lui madame de Savoie.
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I-IO septembre, à Louvain 
i l -30 » à Bruxelles.

i-31 octobre, à Bruxelles.

i-50 novembre, à Bruxelles.

1-31 décembre, à Bruxelles.

A N NI-ÏIC 1310.

1-31 janvier, à Bruxelles *.

1-28 février, à Bruxelles 5

4 -5 mars, à Bruxelles.
4-31 )) à Matines.

1-50 avril, à Matines.

i-27 mai, à Malines.
28-31 )) à Louvain.

1-9 ju in , à Louvain ‘.
10-30 )> à Bruxelles.

.1-31 juillet, à Bruxelles.

' Le 2 septembre l’Archiduc dina en la maison de la ville, où il fut pour voir la procession.
Le 3 il fut à la chasse à Hcverlé, où il dina.
Le 3 il alla chasser à Val-Duc.
* Le 6 janvier, jour des trois Rois, l'Archiduc « tint au soupper son royaulme avec madame d’Aus- 

» trice, douhaigière de Savoyc, sa (ante. »
* Le 12 février l’Archiduc donna un banquet à l'archiduchessc sa tante et à plusieurs grands 

maîtres, nobles et gentilshommes, daines et « femmes. »
* Le i  juin l’Archiduc dîna en la forêt d’Heverlc, où il fut à la chasse.
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1-31 août, à Bruxelles. 

4-29 septembre, à Bruxelles.
30 à Malines.

4-S octobre, à Malines.
6-27 à Anvers.

28-29 au château de Tamise 4
30-31 » à Malines.

4-42 novembre, à Malines.
43-47 à Bruxelles.
48-21 à Hal.
22-30 à Bruxelles \

4-8 décembre, à Malines.
9-31 à Malines.

A INNÉE 1811.

4-31 janvier, à Malines.

1-28 février, à Malines.

4-31 mars, à Malines '

1-30 avril, à Malines 4.

’ l.c 29 octobre Roland Lefcvre, trésorier général des finances, festoya, au château de Tamise, 
l'Archiduc et madnmc sa tante.

* Le 30 novembre l’Archiduc tint la fête de Saint-André avec quatre chevaliers de la Toison d'or. 
Il dina dans la grande salle.

* Madame de Savoie (Marguerite d’Autriche) soupa le 3 avec Monseigneur et les seigneur et dame 
de Ravcnstein.

4 Le 33 avril, jour de la procession de Malines, ceux de la ville festoyèrent Monseigneur et mes
dames ses sœurs.
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1-31 mai,

1-3 ju in , 
6-30 »

1-10 juillet, 
11-13 >»
14-16 . » 
17-31 »

à Malines.

à Malines. 
à Rriixelles

à Bruxelles, 
à Malines. 
à Anvers, 
à Malines.

à Malines.

à Malines.

à Malines.

à Malines.

à Malines,

1-31 août,

1-30 septembre, 

1-31 octobre, 

1-30 novembre, 

1-31 décembre,

ANNÉE 1812.

1-31 janvier,

1-29 février,

1-31 mars,

1-20 avril, 
21-30 »

à Malines.

à Malines.

à Malines.

à Malines1. 
à Bruxelles.

1-31 mai, à Bruxelles.

. Le 9 juin Monseigneur assista, à Tervueren, à la trairie (au tir) de ceux de Louvain et de Bruxelles. 
* Le U  avril Monseigneur fut festoyé par ceux de Malines, à cause que ce jour-là eut lieu leur

procession.
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1-11 juin, à Bruxelles.
12 » à Malines.
13-16 )) à Anvers.
17 )) à Malines.
18 )> à Vilvorde.
19-30 » à Bruxelles.

1-31 juillet, à Bruxelles.

1-24 août, à Bruxelles.
25-31 )) à Malines.

1-30 septembre, à Malines.

1-5 octobre, à Malines.
6-31 )) à Bruxelles.

1-3 novembre, à Bruxelles.
4-5 )) à Hal.
6-15 » à Bruxelles.

16-30 )) à Malines.

1-31 décembre,

ANNÉE

à Malines.

1813.

1-31 janvier, à Malines.

1-28 février, à Malines.

1-31 mars, à Malines.

1-2 avril,
3-30 ».

à Malines. 
à Bruxelles.
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i-31 mai, à Bruxelles.

1-30 juin, à Bruxelles.

1-51 juillet, à Bruxelles.

1-2 août, à Bruxelles.
3-31 )) à Malines.

1-30 septembre, à Malincs.

1-6 octobre, à Malines.
7 )) à Bruxelles.
8 )) à Enghien.
9 )> à Ath.

10-12 )) - à Tournai *.
13-19 )) à Lille*.
20 » à Courtrai.
21 )) à Peteghem lez-Deynze.
22-31 )) à Gand.

1 novembre, à Gand.
2-4 )) à Loo *.
3-6 » à Eecloo.
7-23 )) à Gand.

24-25 » à Termonde.
26-30 » à Malines *.

1-31 décembre, à Malines.

1 Le 10 et le 11 octobre Monseigneur soupa avec le roi d’Angleterre.
Le 12 plusieurs princes d’Angleterre soupèrent avec lui.

* Le 16 Monseigneur donna un banquet au roi d’Angleterre, à madame de Savoie et aux grands 
princes d’Angleterre.

Le 17 le roi d’Angleterre partit de Lille.
* Au logis de monsieur de Fiennes.
4 Le 30 novembre Monseigneur tint la fête de Saint-André, à laquelle furent présents plusieurs che

valiers de la Toison d’or.
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ANNEE 1314.

1-11 janvier, 
12-27 
28-50 
31

à Matines, 
à Bruxelles, 
à Mal
à Bruxelles.

1-22 février, 
23-28

à Bruxelles, 
à Malines.

1-31 mars, à Malines.

1-30 avril, à Malines.

1-25 mai, 
24-30 
31

à Malines. 
à Louvain '. 
à Bruxelles.

1-30 juin, à Bruxelles *.

1-31 juillet, à Bruxelles.

1-31 août, à Bruxelles.

1-30 septembre, à Bruxelles5.

1-31 octobre, à Bruxelles.

1-50 novembre, à Bruxelles.

' Le 33 mai Monseigneur soupa au logis de monseigneur le gouverneur (Charles de Croy, seigneur 
de Chièvrcs), à Heverlé.

Le 30 il alla à la chasse à Heverlc, où il soupa.
* Le 11 juin Monseigneur donna à souper aux ambassadeurs de Danemark, à madame de Savoie , 

à madame isabeau, dame des noces, et à madame Éléonore.
Le 13 il donna à dîner auxdits ambassadeurs.
Le 33 il fut fait un feu en l'honneur de monsieur saint Jean>Baptistc en la manière accoutumée.
* Le 13 septembre l'Archiduc donna un banquet au duc de Saxe pour son départ.



14 ITINÉRAIRE

1-14 décembre, à Bruxelles.
15 au cloître de Groenendael
16-31 » à Bruxelles.

ANNÉE 1515.

1-12 janvier, à Bruxelles.
13-26 » à Louvain *.
27 » à Tervueren.
28-31 » à Bruxelles *.

1-2 février, à Bruxelles.
3 » à Vilvorde.
4-6 » à Malines \
7-8 » à Berchem.
9-22 )> à Anvers*.

23 )) à Tamise.
24 7) à Loo.
23-28 )) à Gand’.

1-2 .mars, à Gand.
3 )) à Swynaerde (Synaerde).
4-31 » à Gand6.

1-15 avril, à Gand7.

‘ Le 25 janvier l'Archiduc alla après dîner à Hevcrlé et à Terbanc faire son entrée et y prêter 
serment. (Terbanc, nommé aussi le Banc, était un couvent près de Louvain, où les ducs de Brabant 
allaient prêter serment, lors de leur inauguration. Voy. C. Piot, Histoire de Louvain, p. 81.)

* Le 28 janvier Charles lit son entrée de réception à Bruxelles ; le 29 il prêta serment.
* L'Archiduc fit son entrée le 4 février à Matines.
4 L’Archiduc fit son entrée à Anvers le 11 février; le 19 et le 20 il donna à souper à madame de 

Savoie, à l'ambassadeur d’Aragon et à plusieurs grands maîtres et seigneurs.
4 Le 25 février l'Archiduc fit son entrée à Gand.
* Le 18 mars ceux de la ville de Gond offrirent un banquet à l’Archiduc et à madame de Savoie.
’ Le 15 avril Charles soupa avec les arbalétriers.
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16 avril, à Eecloo.
17 )) à Maldeghcm.
18-25 )) à Bruges \
26-27 » à l’Écluse.
28-50 à Bruges.

1-10 mai, à Bruges *.
11-12 » à l’Écluse.
13 » à Grauw (Grouwe).
14-15 » à Middelbourg.
16 » à Souburg (Zoubourg).
17-22 » à Middelbourg.
23 » à la Vère.
24-26 » à Zierikzée’.
27-50 » à Berghes.
31 » à Oudenbosch {Fieux-Bois).

1-5 juin, à Dordrecht.
4 » à Rotterdam.
5-8 )) à Delft.
9-11 )) à La Haye *.

12-15 )) à Leyde.
14 » à Harlem.
15-16 » à Amsterdam.
17 » à Harlem.
18 )) à Theylinghen.
19-30 » à La Haye \

1 Le 23 avril l'Archiduc prêta serinent à Bruges.
1 Le 9 mai le serment de l'arbalète donna à souper à l'Archiduc.
* Le 26 mai Charles prêta serment à Zicrikzée.
‘ Le 9 juin l'Archiduc fit serment à Delft, le 14 à Leyde, le 18 à Harlem. 
s Le 23 juin l’Archiduc alluma le feu de Saint-Jean, en la manière accoutumée.
Le 2 i  il alla, avec les seigneurs de Saint-Pol, de Paris, de Tournai et autres ambassadeurs du roi de 

France, à la messe à la grande église. Là fut jurée la paix et alliance entre les deux princes. Les ambas
sadeurs dînèrent avec l'Archiduc.

Le 25 il soupa, avec monsieur de Vendôme et plusieurs grands maîtres de France, au logis du 
comte palatin.
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1-9 juillet, à La Haye.
10 )) à Rotterdam.
H )> à Schoonhoven.
12 » à Heusden.
13-1S )) à Bois-le-Duc.
16 » à Loon-op-Zand (Loonen).
17-18 )) à Breda.
19 » à Hooghstraeten.
20 )) à Anvers.
21-22 )) à Malines.
23-29 )) à Bruxelles. .
30 )) à Neder-Ockerzeel (Ockerzelle).
31 » à Heverlé.

1-9 août, a Heverlé.
10-20 )) à Bruxelles.
21-24 » à Tervueren.
25-31 )) à Bruxelles.

1-3 septembre, à Bruxelles.
4-6 . )) à Enghien.
7-16 )) à Bruxelles.

17 » à Groenendael.
18-21 )) à Tervueren.
22-30 )) à Bruxelles.

1-31 octobre, à Bruxelles.

1-6 novembre, à Bruxelles. .
7-8 )) à Sept-Fontaines.
9 » à Nivelles.

10-18 )) à Mons.
19 » à Binche.
20 )) à Nivelles.
21 )) au château de Ligne.
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22-25 novembre, à Namur.
26 » à Jodoigne.
27 » à Louvain.
28-30 )) à Bruxelles.

1-31 décembre, à Bruxelles.

ANIMÉE idiG

1-31 janvier, à Bruxelles.

1-29 février, à Bruxelles.

1-24 mars, à Bruxelles1.
25-27 )) à Malines *.
28-31 » à Bruxelles.

1-6 . avril, à Bruxelles.
7 U à Sept-Fontaines.
8 » à Groenendael.
9-20 » à Bruxelles.

21 » à Tervueren.
22-30 )) à Bruxelles.

1-6 mai, à Bruxelles *.
7-8 » à Enghien.
9-12 » à Mons.

13 » à Condé.
14 » à Lalaing.
15-16 » à Douai.

1 Le titre de roi de Castille est donné à l’Archiduc à partir du 4 4 mars.
* Le 26 mars, jour de la procession de Matines, le Roi alla lavoir avec sa sœur, sa tante et plu

sieurs ambassadeurs et grands maîtres.
• Le 4 mai, jour de la procession de Bruxelles, le Roi dîna à l’hôtel de ville.
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17-22 mai, à Arras *.
25 )) au château d’Épinoy.
24-26 . » à Lille s.
27 » à Courtrai.
28 » à Audenarde.
29 » à Sotteghem.
30 » à Engliien.
31 » à Bruxelles.

1-8 juin, à Bruxelles.
9-16 )) à Heverlé.

17-30 » à Bruxelles.

1-15 juillet, à Bruxelles.
16-18 » à Heverlé, à la chasse.
19-31 )) à Bruxelles.

1-3 août, à Bruxelles.
4-5 )) à Tervueren. ».
6-7 )) à Neder-Ockerzeele.
8-31 )) à Bruxelles.

1-9 septembre, à Bruxelles.
10-12 » à Heverlé.
13-22 » à Bruxelles.
23 » au cloître de Groenendael.
24-30 » à Bruxelles.

1-12 octobre, à Bruxelles.
13-14 » à Tervueren.
15-19 )) à Bruxelles.
20-21 )) au cloître de Groenendael.

1 Le 20 mai Charles dîna avec l'évêque dans la cité.
* Le 28 mai le Roi dîna au logis de madame de Savoie, sur le Marché, d'où il vit passer la procession.
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22-31 octobre, à Bruxelles ’.

1-12 novembre, à Bruxelles
13 » au cloître des Sept-Fontaines.
14 » au cloître de Groenendael.
13-30 » à Bruxelles 5.

1-12 décembre, à Bruxelles.
13 » à Tervueren.
14-31 » à Bruxelles. 

ANNÉE 1817.

1-29 janvier, à Bruxelles.
30 » à Malines.
31 » à Bruxelles.

1-23 février, à Bruxelles1 * * 4.
24-23 » à Malines.
26-28 » à Bruxelles.

1-23 mars, à Bruxelles 5.

1 Le dimanche, 26 octobre, et les deux jours suivants, le Roi tint la fête de la Toison d’or. 11 dîna 
avec les chevaliers de l'ordre dans la grande salle.

* Le 8 novembre les chevaliers de la Toison d’or dînèrent avec le Roi.
Le 9 les ambassadeurs de France dînèrent à la table du Roi, qui reçut ce jour-là l’ordre du roi 

de France.
* Le 30 novembre, jour de Saint-André, le Roi donna à dîner à tous les chevaliers de la Toison d’or.
4 Le 4" février le Roi alla à Vilvorde vers l’Empereur.
Le 42 il alla au-devant de l’Empereur, qui fit son entrée à Bruxelles.
Le 44 l’Empereur, le Roi et les ambassadeurs allèrent à la messe à Saiute-Gudule, et y jurèrent la 

paix de France.
Le dimanche, 48, le grand chambellan donna à dincr aux ambassadeurs de France et de l’Empereur 

au nom et aux dépens du Roi. Le soir le Roi donna à souper à l’Empereur, à mesdames ses sœurs, à 
madame sa tante, aux ambassadeurs et aux autres grands maîtres.

* Le 11 mars le Roi donna à souper au duc de Bavière et au marquis de Brandebourg.
Le 28 il donna à dîner au cardinal de Gurck.
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26 mars, au cloître de Groenendael.
27 » à Bruxelles.
28-29 » au cloître de Groenendael.
30-31 » à Bruxelles.

1-8 avril, à Bruxelles.
9-10 » au cloitre de Groenendael.

11-13 » à Bruxelles.
14-17 » à Malines '.
18 >1 à Lierre.
19 » à Malines.
20-30 )) à Bruxelles.

1-3 mai, à Bruxelles *.
4-8 )> à Heverlé *.
9-12 » à Bruxelles.

13 » à Lierre.
14 » à Malines.
13-18 » à Bruxelles.
19 » à Alost.
20-31 » à Gand.

1-21 juin , à Gand.
22-26 » à Bruges.
27 )) à Winnendale.
28-30 » à Bruges.

1-2 juillet, à Bruges.
3 » à l’Ecluse.

1 Le 45 avril l'Empereur, le Roi, madame sa sœur Élconorc et madame sa tante dînèrent aux dépens 
de ceux de la ville.

* Le 5 mai le marquis de Brandebourg, électeur, le duc Louis de Bavière et d'autres grands maîtres 
soupèrent avec le Roi.

* Le 5 mai le Rui assista aux noces de monsieur d'Haussy et de mademoiselle de Croy, nièce du 
grand chambellan, le seigneur de Chièvrcs.
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4-27 juillet, à Middelbourg.
28-31 » à Westhoven.

1 août, à Westhoven.
2-5 )) à Middclbourg.
6-8 )) à Westhoven.
9 » à Middelbourg.

10 )) à Westhoven.
f l -24 à Middelbourg.
25-31 )) à Westhoven.

1 septembre, à Westhoven.
2 » à la Vère.
3-7 » à Middelbourg.
8-18 » en mer *.

19-22 )> à Villaviciosa.
23 » à Colunga.
24-25 » à Ribadesella (Hibadecelia).
26-27 » à Lianes (Lanes).
28 » à Colombres.
29-30 » à San Vicente de la Barquéra.

1-12 octobre, à San Vicente de la Barquéra.
13 )) à Cabuérn iga (Caboringa).
14 )) à los Tojos (Lestoges).
15-21 » à Reynosa (Ernoze).
22-26 » à Aguilar de Campos.
27-28 )) à H errera (Arrere).
29 )) à Aviada (Aria).
30 )) à Revcnga (Renviga).
31 )) à Becerril de Campos (Bezeril).

1 novembre, à Becerril de Campos.

Le 7 le Roi s embarqua devant Flessinguc. Le 8, à quaire heures du malin, il mit à la voile. 
9, vers le soir, il descendit au port de Tazoncs (S ta s o in s )  et prit gîte à Villavicio>a.
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2 novembre, à Ampudia (Impudia).
3 )) à Villanueva.
4-11 )) à Tordesillas (Tortecille).

12-13 )> à Mojados.
14-22 » au cloître des Cordeliers à l’Abroj
23-50 )) à Valladolid {Falhjdoly)'.

1-31 décembre, à Valladolid.

ANNÉE 1018.

1-15 janvier, à Valladolid.
16-22 ») à Tordesillas.
23-31 )) à Valladolid.

1-28 février, à Valladolid *.

1-15 mars. à Valladolid.
16-17 » à Tordesillas.
18-21 » à Valladolid.
22 )> à Villabàriez (f^illevagneuse).
23-25 » à l’abbaye de Valbuena.
26-28 » à San Martin.
29 » à Ventosilla.
30-51 » à Aranda de Duero.

1-4 avril, au cloître d’Aguilera.
5-19 à Aranda de Duero.

1 Le 20 novembre le Roi dîna h l’Abrojo, où il trouva la reine douairière d’Aragon.
Le 30 il tint la fête de Saint-André avec son frère l’infant don Ferdinand et onze chevaliers de la 

Toison d’or.
1 Le 4 février ie Roi fut reçu par les états d’Espagne avec la reine sa mère.
Le dimanche 7 il fit la réception de ses royaumes de Castille, et les grands maîtres, ducs et comtes 

lui prêtèrent serment.
Le 16 il jouta.
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20 avril, à Lânga.
21-22 » al Btïrgo de Osma (Bourgedosme)
23 » à Almazûn (Almassan).
21 » à Monteagudo.
23 » à Bijiïesca Boviesca).
26-30 » à Calatayud (Calathau).

1-3 mai, à Calatayud.
4-3 » à la Müela (la Moille).
6-8 j) à la Aljaferia (la Jafjerîe).
9-31 » à Saragosse.

1-19 juin, à Saragosse.
20-23 » à la Aljaferia.
24-30 » à Saragosse.

1 -31 juillet, à Saragosse \

1-31 août, à Saragosse.

1-30 septembre, à Saragosse.

1-4 octobre, à Saragosse.
5-6 » à la Muéla.
7-8 » à la Almünia (la Moengne).
9-10 » à la Muéla *.

11-31 » à Saragosse.

1-30 novembre, à Saragosse.

1-31 décembre, à Saragosse.

1 Le 13 juillet le Roi donna à souper à madame Eléonore et à la reine Germaine, veuve du roi 
Ferdinand.

Le dimanche J8 des joutes furent faites sur le Marché.
Le jeudi 29 eut lieu la solennité de la réception du royaume d'Aragon, et les priâtes et ducs firent 

serment au Roi en la grande église.
* Le 9 octobre, à Almunia, le Roi prit congé de madame Eléonore, qui partait pour le Portugal.
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1-23 janvier, à Saragosse.
24 » à Alfajarin (Lenfagerin .
25 » à Pina.
26 » à Bujaralôz (Bourgelaros).
27 » à Fraga.
28-30 » à Lerida.
31 » à Bellpiïig {Fellepuys).

1-2 février, à Cervéra (Servere).
3-4 )) à lgualada (Agualade).
5-6 )) à Notre-Dame de Monserrat.
7 )) à Martoréll (Marturel;.
8-13 )) à Molins de Rey.

14 )) à Valdozelles lez-Barcelone(P).
15-28 )) à Barcelone \

1-31 mars, à Barcelone *.

1-18 avril, à Barcelone.
19-26 )> au cloître de Saint-Jérôme.
27-30 » à Barcelone.

1-8 mai, à Barcelone.
9 » à Molins de Rey.

10 » à Barcelone.
H » à Molins de Rey.
12-31 » à Barcelone.

1-30 juin, à Barcelone.

Le 15 février le Roi fit son entrée à Barcelone.
Le dimanche, 8 mars, le Roi tint la fête de la Toison d’or, et étaient avec lui quatorze chevaliers.



DE CHARLES-QUINT. 25

1-31 juillet,

1-31 août,

1-27 septembre, 
28-30 ,»

1 octobre,
2 »

3 »
4-31 »

1-30 novembre,

1-31 décembre,

à Barcelone.

à Barcelone.

à Barcelone, 
à Badalona.

à Badalona. 
à Barcelone, 
à Saint-Jérôme, 
à Molins de Rey.

à Molins de Rey.

à Molins de Rey.

ANNÉE 1520.

1-6 janvier, à Molins de Rey.
7-11 » à Valdozelles (?)

13-22 » à Barcelone.
23-24 » à Molins de Rey.
25-26 » à Jgualada.
27 » à Cervéra (Cervere).
28 » à Bellpüig (Bellepuys).
29-30 » à Lerida.
31 » à Fraga.

1-2 février, à Bujaralôz (Bourguelaros).
3 )> à Pina.
4-6 » à la Alfajeria.
7 )) à Alagôn {Lagon).
8 )) à Mallén {Maillet).
9 » à Tudela.
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10 février, à Corella {Coreillé).
11-12 )) à Calahorra.
13-14 » à Logrono {la Groynne).
15 )) à Nagera.
16 )) à St0 Domingo de la Calzada (Sl-Dominique).
17 )) à Villerade (?).
18 )> à Miraflores {Millefloris).
19-27 )) à Burgos {Bourghes) *.
28 )> à Torquemada.
29 )) à Duefias {Doingné).

1-4 mars, à Valladolid.
5-8 » à Tordesillas.
9 » à VillardeFrades(^ïWe/rada).

10-11 ' - » à Villalpando {Villepando).
12-13 » à Benavente (Bonnevente).
14 » à Vaguyesa (?).
15 » à Astorga {Sturge).
16 » à Ravanal {la Bavenelle).
17-18 » à Ponferrada.
19 » à Villafranca.
20 » à la Vega.
21 » à Triacastéla {Trecastilla).
22 » à Sarria (Charia).
23 » à Porto Marin.
24 » à Legonde (?).
25 » à Mellid (Melidis).
26-31 » à Saint-Jacques de Compostelle.

1-3 avril, à Saint-Jacques.
4-8 » au cloître de Saint-Laurent.
9-12 )) à Saint-Jacques.

13-30 )) à la Corogne.

1 Le 19 février le Roi fit son entrée à Burgos.
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1-19 mai, à la Corognc.
20-25 » en mer
26 » à Douvres.
27-28 » à Cantorbéry (Cantorbri) *.
29 » à Sandwyck s.
30 » en son navire.
31 » en mer.

1 juin, à Flessingue.
2-5 » à Loo.
6-10 » à Gand.

11 )> à Alost.
12-15 » à Bruxelles.
16-19 » au cloître de Groenendael.
20-30 » à Bruxelles *.

1-2 juillet, à Bruxelles
3 )) à Termonde.
4 » à Gand.
5 » à Oudenbourg.
6-8 » à Dunkerque.
9-10 » à Gravelines s.

11-13 )) à Calais \

1 Le 20 mai le roi des Romains, élu empereur (cette qualification est donnée à Charles dans le 
compte à partir du 2 février 1520), s'embarqua à trois heures du matin pour les Pays-Bas. Le 25, à 
quatre heures après midi, il fit jeter l’ancre sur la côte d’Angleterre, pour attendre quelques bateaux 
de sa flotte qui étaient en arrière. Il fut à l'ancre toute la nuit. Le 26 plusieurs grands maîtres d'Angle
terre vinrent le visiter, et vers le soir il débarqua à Douvres.

* Le 27 mai le Roi reçut la visite du roi d’Angleterre (Henri VIII).
* Le roi d'Angleterre défraya le Roi à Douvres, à Cantorbéry et à Sandwyck.
* Le 27 juin l’archevêque de Cologne soupa avec le roi des Romains.
* Le 10 juillet l'Empereur (c'est le titre qui est dorénavant donné à Charles dans les comptes) défraya 

le roi d'Angleterre et tout son train.
6 Le H  l’Empereur dîna avec le roi d’Angleterre à Gravelines, et il en partit avec lui pour Calais, 

où le Roi le défraya pendant tout son séjour.
Le 14 il dîna encore avec le Roi.
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14-15 juillet, à Gravelines.
16-17 )) à Saint-Omer.
18 )) à Cassel.
19-20 » à Ypres.
21-23 )) à Winnendale.
24 » à Maldeghem.
23-29 )> à Bruges.
50-31 )) à Gand.

1-5 août, à Gand.
6-7 )> à l’abbaye de Baudeloo.
8 » à Termonde.
9-18 » à Bruxelles.

19-22 » à Heverlé.
23-24 » à Louvain.
25-31 » à Bruxelles.

1-17 septembre, à Bruxelles.
18-22 )) à Malines.
23-28 )) à Anvers.
29-30 » à Malines.

1-8 octobre, à Louvain.
9-10 » à Huy *.

11-12 » à Liège.
13-20 )) à Maestricht.
21 )) à Witthem.
22-26 )) à Aix-la-Chapelle *.
27 )) à Juliers.
28 » au cloître de Brühl (Broille).
29-31 )> à Cologne *.

1 Le 9 et le 10 octobre l'Empereur fut défraye par l'évêque de Liège.
* Le 22 octobre l’Empereur fit son entrée en armes à Aix avec plusieurs grands princes et gentils

hommes.
Le 23 il fut couronné empereur en l’église de Notre-Dame; ce jour-là et le suivant il donna à dîner 

aux électeurs.
* L'Empereur fit aussi son entrée en armes à Cologne.
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1-15 novembre, à Cologne.
16-17 » à Bonn.
18 )) a Andernach.
19 )> à Coblence.
20 )> à Boppart.
21 » à Bacharach.
22 » à Rudesheim.
23-26 » à Mayence '.
27 )) à Oppenheim.
28-30 » à Worms *.

1-4 décembre, à Worms.
5-7 )) à Neuschloss (Nyeuivslot) 5
8-10 » à Heidellerg.

11-31 » à Worms.

ANNÉE 1821.

1 janvier, à Worms.
2-3 » à Neuschloss.
4-31 )) à Worms.

1-25 février, à Worms 1 * * 4 5.
26 )) à Neuschloss.
27-28 » à Worms.

1-31 mars, à Worms “.

1 Le 23 et le 24 novembre l’Empereur fut. défrayé par l’archevêque de Mayence.
* Le 30 novembre l’Empereur tint la fête de Saint-André avec douze chevaliers de la Toison d’or. 
■ L'Empereur fut défrayé à Neuschloss par le comte palatin.
* Le 2 février, jour de la Chandeleur, l’Empereur fut à la messe à l'église de Notre-Dame, accom

pagné des électeurs et des grands maîtres.
Le 12, jour des Carémeaux, il donna à dincr et à souper aux électeurs.
5 Le 28 mars l'Empereur fit la cène.
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1-30 avril, à Worms.

1-30 mai, à Worms.
31 )) à Mayence.

1-3 ju in , à Mayence.
6 » à Coblence.
7-9 » à Cologne.

10 » à Aix-la-Chapelle.
11 » à Maestricht.
12 )) à Curange.
13 » à Arschot.
14-30 )) à Bruxelles.

1-8 juillet, à Bruxelles \
9-10 )) à Mali nés.

11-15 )) à Anvers *.
16 )) à Baudeloo.
17-31 )) à Gand.

1-4 août, à Gand.
5-6 » à Eecloo.
7-25 )) à Bruges.

26 » à Eecloo.
27 )) à Baudeloo.
28 )) à Termonde.
29-31 » à Bruxelles.

1-5 septembre, à Bruxelles.
6-7 » au cloître de Groenendael,
8-25 » à Bruxelles.

26 )) à Haï.

1 Le 3 juillet l'Empereur alla au-devant du roi de Danemark. Le même jour il lui donna à souper. 
Le 4 il lui donna encore à souper, ainsi qu'à madame Marguerite d’Autriche.
1 Le 4 5 juillet l’Empereur donna à souper à l’ambassadeur du pape.
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27 septembre, à Braine-le-Comte.
28-30 )) à Binche.

1-11 octobre, à Mons.
12-19 )) à Valenciennes.
20-21 )) à Ath.
22 )> à Audenarde.
23-23 » à Courtrai.
26-31 )> à Audenarde.

1-3 novembre, à Audenarde.
6-8 )) à Ath.
9-30 )) à Audenarde.

1-11 décembre, à Audenarde.
12 )) à Ingelmunster.
13-13 )) à Winnendale.
16-31 )) à Gand.

ANNÉE 1322.

1-14 janvier, à Gand.
15 » à Termonde.
16-31 » à Bruxelles.

1-24 février, à Bruxelles.
25 » à Mali nés.
26-28 » à Bruxelles.

1-16 mars, à Bruxelles.
17-18 » au cloître de Groenendael.
19-31 » à Bruxelles.

1-14 avril, à Bruxelles.
15-20 )) au cloître de Groenendael.
21-30 ») à Bruxelles.
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1 mai, à Bruxelles.
2 )> à Malines.
5-5 » à Anvers.
6 » à Baudeloo.
7-1 i à Gand.

i2 » à Eecloo.
13-18 » à Bruges.
19 )) à Winnendale.
20-22 )) à Bruges.
23 » à Nieuport.
24 )) à Dunkerque.
25 » à Calais.
26-29 )) à Douvres *.
30 )) à Cantorbéry.
31 » à Sittingbourne (Seltenborne).

1 pr**-. à Rochester.
2-5 » à Greenwich (Groeneivits).
6-8 » à Londres *.
9 » à Richmond.

10 » à Hamptoncourt.
11-20 » à Windsor.
21-22 » à Farnham (.Fernay).
23 » à Alesford (Haisfort).
24-25 » à Winchester.
26-30 » à Waltham.

1-3 juillet, à Waltham.
4-5 )) à Southampton (Hampton).
6-15 )) en mer s.

16-25 )) à Santander.
26 )) à Villasevil (Fillacevilla).

1 Le 27 mai le roi d’Angleterre défraya l’Empereur.
* Le 8 juin l’Empereur alla à l’église avec le roi d’Angleterre.
3 L’Empereur s’embarqua le 6 juillet pour l’Espagne. Il resta sur la mer jusqu au 10.



DE CHARLES-QUINT. 33

27 juillet,
28 »
29 »
30-31 »

à Molledo. 
à Reynosa.
à Branoséra (Branochera). 
à Aguilar de Câmpos.

1
2- 3 
4
3- 24 

25
26-31

août,
»
))
))
»
))

à Herrera. 
à Melgâr de Arriba. 
à Amusco (Mousco). 
à Palencia. 
à Cavezon (Cavasson). 
à Valladolid.

1-2 septembre, à Valladolid. 
3 » à Tordesillas.
4-30 » à Valladolid.

1-23 octobre, à Valladolid.
24-26 » à Valbuena.
27-31 » à Valladolid.

1-30 novembre, à Valladolid*. 

1-31 décembre, à Valladolid.

ANNÉE 1525.

1-31 janvier,

1-3 février, 
4-6 »
7-28 »

1-20 mars,
21 » 1

à Valladolid.

à Valladolid. 
à Portillo. 
à Valladolid.

à Valladolid. 
à Duenas.

1 Le 50 novembre l’Empereur tint la fête de Saint-André avec dix chevaliers de la Toison d'or qui 
dînèrent à sa table.
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22-30 mars, à Valladolid.
31 » à Valbuena.

1-7 avril, à Valbuena.
8-26 )) à Valladolid.

27 » à Villalva.
28 » à Cigales.
29-30 )) à Valladolid.

i-9 mai, à Valladolid.
10-14 » à Tordesillas.
13-31 )> à Valladolid.

1-12 juin, à Valladolid.
13 )) à Tordesillas.
14-16 )) à Médina del Câmpo.
17-21 )) à Tordesillas.
22-30 )) à Valladolid.

1-31 juillet, à Valladolid.

1-25 août, à Valladolid.
26 » à Torquemada.
27 » à Santa Maria del Câmpo.
28 » à Arcos.
29-31 )) à Burgos.

1-15 septembre, à Burgos.
16 » à San Juan de Hortega.
17 )) à Villalordo (?).
18 » à Santo Domingo de la Calzada
19 )) à Nâjera.
20-30 » à Logrono.

1-8 octobre, à Logrono.
9 . » à los Arcos.
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10-H octobre, à Estella.
12-31 » à Pampelune.

1-30 novembre, à Pampelune.

1-31 décembre, à Pampelune.

ANNÉE 1524.

1 janvier, à Pampelune.
2 » à Ugarte.
3-4 » à Salvatierra.
5-31 » à Vitoria.

1-29 février, à Vitoria.

1-6 mars, à Vitoria.
7 » à Miranda.
8 )> à Briviesca (Berviesca).
9 » au monastère de Rodillo.

10-14 » à Burgos.
15-18 » à Lerma.
19-21 » à Burgos.
22-28 » au cloître des frères del Val le.
29-31 » à Burgos.

1-30 avril, à Burgos.

1-8 mai, à Burgos.
9-13 )) à Lerma.

14-31 )) à Burgos.

1-30 juin, à Burgos.

1-20 juillet, à Burgos.
21-25 » à Lerma.
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26 juillet, à Palenzuela.
27-28 » à Torquemada.
29 )) à Duenas.
30-31 )) à Valladolid.

1-8 août, à Valladolid.
9-10 )) à Tordesillas.

11-31 » à Valladolid.

1-21 septembre, à Valladolid.
22-50 )) au cloître d’Aniago (?).

1-2 octobre, au cloître d’Aniago (?).
3-31 )) à Tordesillas.

1-4 novembre, à Tordesillas.
S )) à Médina del Campo.
6-7 » à Arévalo.
8 » au cloître de Paresel (?).
9-10 )) à l’Espinar de Ségovie.

11 » à Monasterio (?).
12 )) à Poezuelo (?'.
13-20 au Pardo (au Parc).
21-27 )) à Madrid.
28 » au Pardo.
29-30 » à Madrid.

1-10 décembre, à Madrid.
11-14 )) au Pardo.
15-31 )> à Madrid.

ANNÉE 1523.

1 janvier, à Madrid.
2-6 » au Pardo.
7-31 y> à Madrid.
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1-28 février, à Madrid.

1-31 mars, à Madrid.

1-4 avril, à Madrid.
5 )) à Casa Rubuelos (Casarobea).
fi )) h Santa Olalla (Saint-Tolaille).
7 )) à Talavera de la Reyna.
8-9 )> à Puente del Arzobispo.

10 )) à Villapedrosa.
11-17 )) à Notre-Dame de Guadalupe.
18 )) à Navalvillar (Navalbilar).
19 » à Valdelacasa.
20-21 )) à Oropesa.
22-23 )> à Talavera de la Reyna.
24 )) à Torrejon (Torison).
25-26 )) à Olias (Olye).
27-30 )) à Tolède.

1-31 mai, à Tolède.

1-30 juin, à Tolède.

1-31 juillet, à Tolède.

1-27 août, à Tolède.
28-30 » à Aranjuez (Reynsweys).
31 » à Pinto.

1 septembre, à Brunéte {Brunet).
2 )) à Guadarrama (Gwaderana).
3 » au Bois (de Ségovie).
4 » au Pardo.
5-6 )) au Bois.
7-14 » à Ségovie.



38 ITINÉRAIRE

15 septembre, à Lozôya.
16-17 » à Buytrago (B o u tra g o ).
18 )) à Madrid.
19 » à Getafe (G y ta f ) .

20-30 )) à Tolède.

1-13 octobre, à Tolède.
14-16 )) à Aranjuez.
17-31 » à Tolède.

1-5 novembre, à Tolède.
6-7 » à Aranjuez.
8-30 » à Tolède *.

1-19 décembre, à Tolède.
2 0 -2 2 )) à Aranjuez.
23-31 » à Tolède.

ANNEE 1826.

1-14 janvier, à Tolède.
15-16 )) à Talavera de la Reyna.
17-31 » à Tolède.

1-11 février, à Tolède.
12 » à Illescas (E lie sq u e s ).
13-15 )) à Madrid *.
16-18 » à Torrejon (T o r is o n ).
19-20 )) à Illescas.
21 » à Santa Olalla.
22 » à Talavera de la Reyna.

’ Le 30 l’Empereur tint la fête de Saint-André avec neuf chevaliers de la Toison d’or. 
1 Le 13 le roi de France soupa avec l’Empereur.
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23-25 février, à Oropesa.
26 )) à Valparayso.
27 » à Almarâz.
28 » à Cerasujero {?).

1 mars, à Truxillo.
2 » à Salvatierra.
3 )) à Mérida.
4 » à Almendrâlejo.ü0 » à los Santos.
6 » à Pucnte de Cantos.
7 » à Realejo.
8 » à Almaden.
9 » à Alcalâ del Rio.

10-31 » à Séville.

1-19 avril, à Séville.
20 )) à Hinojos.
21-22 )) à los Palacios.
23-30 )) à Séville.

1-2 mai,. au cloitrc de Saint-Jérôme.
3-13 )> à Séville.

14 » à Carmona.
15 » à Puentes.
16-17 » à Ecija (H e ts isa ).
18 » à Guadalcazar (F a ld e c a sa ).
19-23 » à Cordoue.
24 » à Castelrio.
25-27 » à Alcaudete.
28 » à Alcalà la Real.
29-31 » à Santa Fé.

1-3 Juin, à Santa Fé.
4-11 » à Grenade.
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12-13 juin, à Santa Fé.
14-30 )) à Grenade.

4-31 juillet, à Grenade.

1-5 août, à Grenade.
6-8 » en la maison de Généralité.
9-19 )) à Grenade.

20-24 )) à Santa Fé.
25-31 » à Grenade.

1-16 septembre, à Grenade.
17-19 )) à Santa Fé.
20-25 » à Grenade.
26 » à Santa Fé.
27-30 » à Grenade.

1-8 octobre, à Grenade.
9-12 )) à Santa Fé.

13-31 )) à Grenade.

1-11 novembre, à Grenade.
12-13 )) à Santa Fé.
14-30 )) à Grenade.

1-9 décembre, à Grenade.
10 )) à Pinos-Puente (Puente de
11 )> à Alcalâ la Real.
12 )) à Martos.
13-14 )) à Jaen.
15 » à Baeza.
16 » à Ubeda.
17 » à Vilches.
18 » à la Venta de los Palacios.
19 )) à Santa Cruz.
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20 décembre > à Almagro.
21 )) à Malagôn.
22 » à Yevenes.
23-28 )) à Tolède.
29-30 )) à Aranjuez.
31 )) à Ocaïia (O ck a yn e).

ANNÉE 1327.

1 janvier, à Ocaïia.
2-3 » à Aranjuez.
4 » à Val de Moro.
5-6 )> à Madrid.
7-9 » au Pardo.

10 » à San Agustin.
11-14 » à Buytrago.
15 D à Somosiérra (S o m b re c e rra ).
16 )) à Cantaléjo.
17-21 » à Hontalbilla.
22 » à San Miguel de Arroyo (M yg u e la ),
23 » à Endelle (?).
24-31 )> à Valladolid.

1-5 février, à Valladolid.
6-7 » à Cigales.
8-13 )) à Valladolid.

14 » à Cigales.
15 » à Valladolid.
16 » à Traspinedo.
17-19 » à Buytrago (B o u g r a d o ).
20 )) à Penafîel (P e n y f ie t).
21 )) à Valbuéna.
22-28 ' )) à Valladolid.

1-18 m ars, à Valladolid.
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19-20 mars, à Cigales.
21-31 » à Valladolid.

1-16 avril, à Valladolid.
17-22 » au cloître de l’Abrojo {de la Brosa).
23-30 )) à Valladolid.

1-8 mai, à Valladolid.
9 » à Cigales.

10-14 » à Torquemada.
13-31 » à Valladolid.

1-30 ju in , à Valladolid.

1-31 juillet, à Valladolid.

1-23 août, à Valladolid.
24 )) à San Martin.
23 )) à Zevico de la Torre.
26-28 )) à Palencia.
29 » à Valladolid.
30-31 » à Palencia.

1-23 septembre, à Palencia.
26 )) à Villamediana.
27-30 )) à Palencia.

1-9 octobre, à Palencia.
10 » à Torquemada.
H )) à Palenzuela.
12-16 » à Lerma.
17-31 )) à Burgos.

1-30 novembre, à Burgos. 

I t3I décembre, à Burgos.
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ANNÉE 1828.

1-31 janvier, à Burgos.

1—19 février, à Burgos.
20-21 » à Lerma.
22-23 )) à Ventosilla.
24-23 )) à Penafiel.
26-29 )) à Buytrago.

1-3 mars, à Buytrago.
6 )> à San Agustin.
7-31 » à Madrid.

1-7 avril, à Madrid.
8-11 )) au cloître de Saint-Jérôme.

12-20 )) à Madrid.
21 )) à Albalâte.
22 » à Madrid.
23 » à Albalâte.
24 » à Torrejoncillo.
25 )) à Villar de Canas (Vilar de Canes).
26 » à Buenaclie.
27 » al Campillo.
28 )> à la Venta de los Pâjaros.
29 » à Requéna.
30 » à Bufiol (Beugnolle).

1 mai, à Buiïol.
2 » à Quarto (?).
3-19 » à Valence.

20-21 » à Murviédro (Morbidre).
22 » à Villareal.
23 » à Cabanes (Cavaynne).
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24 mai, à San Matheo.
25 » à Morella.
26 » à Alcaniz.
27 » à Caspe.
28 » à Bujaralôz.
29 » à Alcoléa.
30-31 » à Monzon.

1-30 juin, à Monzon.

1-19 juillet, à Monzon.
20 » à Sarinena (Sarignane).
21 » à Perdiguéra.
22-26 )> à la Alfajeria.
27 » à la Almunia (la Mougne).
28 )) à Calatayud.
29 )) à Ariza (Erisa).
50-31 )) à Medinaceli.

1 août, à Jadrâque ( Jedrack).
2 » à Guadalajara (Faldelajara).
3-21 » à Madrid.

22 » au Pardo.
23-31 )) à Madrid.

1-20 septembre, à Madrid.
21 )) au Pardo.
22-24 )) à Madrid.
25 )) •au Pardo.
26-30 » à Madrid.

1-8 octobre, à Madrid.
9-10 » au Pardo.

H » à Pinto.
12-14 » à Aranjuez.
15-31 )) à Tolède.
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1-30 novembre, à Tolède.

4-23 décembre, à Tolède.
24 » à Saint-Jérôme.
25-3i » à Tolède.

ANNÉE 1829.

1-31 janvier, à Tolède.

1-28 février, à Tolède.

1-8 mars, à Tolède.
9-10 » à Aranjuez.

11 » à Alcalà de Henares.
12 » à Guadalajara.
13 )> à Hita.
14 » à Jadrâque.
15 » à Sigüenza.
16 » à Medinaceli.
17 » à Ariza (E r i z a ).
18 » à Brijuesca? (B r iv e s c a ).
19 » à Calatayud (C a lla teu ).
20-21 » à la Almunia ( l ’A lm o y e n e ).
22 » à Epila (E p il la ) .

23-31 » à Saragosse.

1-19 avril, à Saragosse.
20 )> à Bujaralôz (B o u rg e la ro s).
21 » à Fraga.
22-23 )) à Lerida.
24-25 » à Bellpûig (B ellepou ch e).
26 )) à Cervéra.
27 )> à Igualada.
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28 avril, à Notre-Dame de Monserrat.
29 » à Molins de Rey.
30 » à Barcelone.

1-18 mai, à Barcelone.
19-20 » à Molins de Rey.
21-31 » à Barcelone.

1-30 juin, à Barcelone.

1-26 juillet, à Barcelone.
27-29 )) en sa galère.
30-31 )) à Palamos.

1-6 août, en mer.
7-11 » à Savone.

12-29 )) à Gènes.
30 )) au cloitre de Saint-Nicolas del Bosquet.
31 )) à Borgo de Fornari (al Bourg).

1 !septembre , à Gavi.
2 » à Tortona.
3-4 )) à Voghera (Boguera).
3 )) à Castel S. Giovanni (Castelle).
6-30 )) à Plaisance.

1-23 octobre, à Plaisance.
26 )) à Borgo-San-Donnino (Bourg Saint-üen
27-30 )) à Parme.
31 )) à Reggio (Bejas).

1 inovembre, à Modène.
2-3 )) à Castelfranco.
4 )) aux Chartreux lez-Bologne.
3-30 » à Bologne.

1-31 décembre, à Bologne.
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ANNÉE 1330.

1-31 janvier, à Bologne.

1-28 février, à Bologne

1-22 mars, à Bologne.
23 » à Correggio (Corejo).
24 » à Gonzaga (Gaisago).
25-31 » à Mantoue.

1-18 avril, à Mantou<}.
19 » à Goito.
20 » à Peschiera (Pisquera).
21 » à Dolce (Doulce).
22 » à Ala (Jlies).
23 » à Roveredo [Rouvre).
24-27 » à Trente.
28 » à Egua (?).
29 » à Bolzano [Volzane).
30 » à Brixen.

1 mai, à Brixen.
2 » à Sterzingen (Stertchinghe)
3 » à Steinach.
4-31 )) à Innspruck (Ysbrock).

1-5 juin, à Innspruck.
6 » à Schwaz (Swarts).
7 » à Kufstein (Copstain).
8 )) à Rosenheim [Roselame).
9 )) à Menester (?).

1 I.e 24 février l’Empereur fut couronné en l’église de San Petronio (Saint-Patron).
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10 ju in , à Menua (?).
11-13 )) à Munich (Moenick, Meunnick).
14 » à Cloîstre (P).
15-30 )) à Augsbourg.

1-31 juillet, à Augsbourg.

1-31 août, à Augsbourg.

1-30 septembre, à Augsbourg.

1-31 octobre, à Augsbourg.

1-23 novembre, à Augsbourg.
24 » à Weissenhorn {fVissenhooren).
25 » à Ehingen (Etinghem'.
26 » à Urach (Eurach).
27 » à Bebenhausen (Bebehauze).
28 )) à Bôblingen (Blewinghe).
29 » à Hohenasperg (Hauenhausborghe).
30 )) au cloître de Maulbronn (Maulbrun).

1 décembre, à Bruchsal (Bruessel) en Souabe.
2-5 )) à Spire (Aspiers).
6 )) à Schwetzingen (Sutwitsinghen).
7-9 )) à Neuschloss (Nyeuslot).

10 )) à Oppenheim.
11-12 » à Mayence.
13 » à Bacharach.
14 )) à Boppart.
15-16 )) à Bonn.
17-31 )> à Cologne.
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ANNÉE 1851.

1-6 janvier, à Cologne.
7 » à Berchem.
8 » à Juliers.
9 » à Horrem.

10-14 » à Aix-la-Chapelle.
15 )) à Maestricht.
16-17 » à Liège.

. 18-20 » à Huy.
21-22 » à IVamur.
23 » à Wavre.
24-31 » à Bruxelles.

1-13 février, à Bruxelles.
14 » au cloître de Groenendael.
15-28 » à Bruxelles.

1-13 mars, à Bruxelles.
14-16 » à Louvain.
17-19 » à Malines.
20-23 » à Anvers.
24-31 » à Gand.

1-2 avril, à Gand.
3 )) à Termonde.
4 » à Bruxelles.
5-12 )) au cloître de Groenendael.

13-16 » à Louvain.
17-18 » à Bruxelles.
19 » à Alost.
20-30 )) à Gand.

1-31 mai, à Gand.
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1-14 juin, à Gand.
15 )) à Termonde.
16-20 » à Bruxelles.
21 ‘ )) au cloître de Groenendael
22-30 )) à Bruxelles.

1-31 juillet, à Bruxelles.

1-23 août, à Bruxelles.
24 )) à Tervueren.
25-31 » à Bruxelles.

1-30 septembre, à Bruxelles.

1-31 octobre, à Bruxelles.

1-25 novembre, à Bruxelles.
26 )) à Enghien.
27 )) à Ath.
28-30 )) à Tournai.

1-11 décembre, à Tournai.
12 )) à Ath.
13 » à Enghien.
14-31 )) à Bruxelles '

1 Dans cet Itinéraire les lieux indiqués sont toujours ceux où Charles-Quint a couché.
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DES

VOYAGES DE CHARLES-QUINT.

S ommaire des voyaiges faictz par C harles, cincquiesme de ce nom,, tousjours 
auguste, empereur des Romains, roy des Espaignes, de Naples, de Cecille, 
de Navarre, etc., archiduc d’Auslrice, duc de Bourgongne, de Brabant, 
de Geldres, etc., comte de Flandres, de Bourgongne, d’Arthois, etc., sei
gneur et dominateur en Asie et en Africque, des mers Océane et Médi
terranée, etc., depuis l ’an mil cincq cens et quatorze jusques le xxve de 
may de l’an mil cincq cens cincquante-ung inclusivement; recoeuilliz 
et mis par escript par J ean de Y andenesse, contrerolleur, ayant suivy 
Sa Majesté en tous lesdicts voyaiges.

A  R évérendissime et Illustrissime S eigneur Monseigneur le Cardinal

DE G rANDVELLE.

Monseigneur, ayant souvent ouy Vostre Seignorie détester oisiveté et 
que c’estoit la mère de tous vices, pour éviter icelle, nonobstant les grandes 
et urgentes affaires dont continuellement estes empesché, tant aux affaires 
de Sadicte Majesté que à veoir et lire plusieurs grandes œuvres dirigées à
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Vostredicte Seignorie et à au lires, composées d’hommes sçavantz, me suis 
advancé supplier Vostre Seignorie, pour ung petit vous divertir des haultes 
affaires, de, par manière de passe-temps, me faire tant de grâce que vous 
incliner à veoir ung petit Receuil et Mémoire, par moy mis par escript, 
nonobstant que ce ne soit mon gibier, des voyaiges et journées que l’em
pereur Charles, cincquiesme de ce nom, nostre maistre ', a faict dèz l’an 
mil cincq cens quatorze jusques en l’an mil cincq cens cincquante-ung, 
ausquelz ay ordinairement suivy, non que le Mémoire mérite estrè veu par 
si sublime entendement que le vostre, comme si ce fût œuvre d’aulcune 
aucthorité : mais, Monseigneur, congnoissant la vraye amitié que me portez, 
me suis ingéré de-ce faire, et vous supplier le vouloir corriger et familière
ment m’en dire vostre advis, afin que, par vous reveu *, il se puisse monstrer 
à aulcuns de mes bons seigneurs, pour remémorer les voyaiges et chemins 
que èsdictes années avons faict, suyvant nostre maistre : dont serez cause 
que aulcuns prendront plaisir à la lecture. Priant Vostredicte Seignorie et 
aux lecteurs supplir8 et excuser le mal et rude langaige et mis par escript, 
me remectant tousjours de la vérité à la correction de ceulx qui partout ont 
été présens comme moy. 1

1 Ces deux mots ne sont pas dans le MS. de l'Arsenal; nous les empruntons au MS. 15869 de la 
Bibliothèque royale.

* Vcm dans le MS. de l'Arsenal.
* Supplir, suppléer.



En l’an mil cincq cens et quatorze, stil de Rome, estant Charles, prince 
d’Espaigne, archiduc d’Austrice, duc de Bourgongne, de Brabant, Gel- 
dres, etc., conte de Flandres, d’Arthois, de Bourgongne, en ses pays de Bra
bant, pour lors en tutelle et mainbournie 1 de l’empereur Maximilian, son 
grand-père paternel, et, en son absence, gouverné par madame Marguerite, 
archiducesse, douaigière de Savoye, sa tante, avoienl esté concludz deux 
mariaiges par ledict Empereur, i’ung de don Fernande, frère dudict Archi
duc, por lors estant en Espaigne auprès du roy catholicque, leur grand-père 
maternel, et de la fille du roy de Hongrie, et l’aultre du prince de Hongrie 
et de madame Marie, troisième sœur dudict seigneur Archiduc. Pour satis
faire audict mariaige, ladicte dame Marie fut conduicte par ledict seigneur 
Archiduc et madame sa tante dès Malynes jusques à Louvain, et dès là 
menée par le seigneur et dame de Flaigy jusques en Allemaigne ès mains 
dudict seigneur Empereur, pour consummer le mariaige avec ledict prince 
d’Hongrie, quant ilz seraient en eaige.

En l’an mil cincq cens et quinze, le cincquiesme de janvier, estant ledict 
Archiduc en sa ville de Bruxelles, furent convocquez les estatz de tous 
ses pays d’embas, où, en la grande salle, estans présens madame l’archidu- 
cesse, sa tante, le duc Frédéricq, conte palatin, le conte Félix de Fuxtem- 
berg’, comme procureurs de l’empereur Maximilian, grand-père dudict 
seigneur Archiduc, son tuteur et mainbour, et présens tous les princes et 
députés desdicts estatz, estant ledict seigneur en eaige d’environ quinze 
ans, fut émancipé et mis hors de tutelle, luy remectant en ses mains ses- 
dicts pays : que fut à tel jour, trente-huict ans après, que mourut mon
seigneur le duc Charles de Bourgongne, son ayeul maternel, devant Nancy; 
ledict seigneur Empereur et madame sa tante deschargez, le seigneur de 
la Roche, pour lors chief du privé conseil, desmis, et maistre Jehan le 
Sauvaige faict chancelier \  Et dès lors ledict seigneur Archiduc alla prendre 
possession de sesdicts pays, de ville en aultre, où il occupa toute l’année 
de mil Ve et XV.

1 Mainbournie, tutelle, administration.
* Werdcnbcrg.
* Par lettres patentes du 17 janvier ISIS que nous avons données dans nos A nalectes historiques,

1.1, p. SO.
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Audict Bruxelles fut conclud le mariaige de madame Ysabeaul, seconde 
sœur dudict Archiduc, avec le roy de Dannemarcke. Estant ledict seigneur 
en La Haye en Hollande, ladicte dame fut menée et conduicte par messire 
Philippe, bastard de Bourgongne, admirai de la mer, et de madame de 
Rennée ', jusques à Dannemarcke. A Ladicte Haye vint le seigneur de Van- 
dosme, ambassadeur de la part du roy de France.

En l’an mil cincq cens et seize, au mesme voyaige, sur le commencement 
de febvrier, ledict seigneur eut nouvelles de la mort du roy catholicque, 
son grand-père maternel, lequel mourut lexxnede janvier audict an1 2: par la 
mort duquel et depuis ledict seigneur Archiduc print le tiltre de roy catho
licque. Retournant à Bruxelles ledict seigneur, à présent roy, feit célébrer 
les obsèques du roy deffunct à Ste-Goule 3 4 * * audict Bruxelles. Et au mesme 
an fut tenu l’ordre de la Thoison d’or, en ladicte église de Ste-Goule, par 
ledict roy catholicque pour la première fois, et fut augmenté le nombre 
des chevaliers de douze, et y en eust faict beaulcoup de nouveaulx. Les 
noms desquelz s’ensuyvent :

Françoys, roy de France;
Alphonce *, roy de Portugal ;
Loys, roy de Hongrie;
Don Fernande, infante d’Espaigne;
Frédéricq, conte palatin;
Jehan, marquis de Brandebourg;
Le conte de Mansfelt;
Félix, conte de Fusteinberg s;
Le conte de Ribaulpière * ;
Le seigneur de Floxstain 7;

1 MS. de l’Arsenal: d’Armuye dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; de Rennerc dans le 
MS. 1 ($869.

* Ferdinand mourut dans la n^it du 22 au 23.
* Sainte-Gudulc.
4 Lisez : Emmanuel.
1 Werdenberg.
4 Guillaume, comte de Ribaupicrrc de Ferrette.
’ Michel, baron de Valckenstein.
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Guy de la Baulme, conte de Montrivel *;
Laurens de Gorremond s, gouverneur de Bresse;
Philippe de Crov, conte de Porcean;
Jacques de Gavre, seigneur de Frezin;
Anthoine de Croy, seigneur de Sl-Py s;
Anthoine de Lallain, seigneur de Montigny ;
Charles de Lannov, seigneur de Sainct-Zèle 4 * *, grand escuyer;
Adolf de Bourgongne, seigneur de Bèvre, admirai:
Maximilian de Uornes, seigneur de Gaesbeke:
Le conte d’Aigmont *;
............. de Melin *, conte d’Espinoy;
Le seigneur de Vassenare 7 ;
Le seigneur de Sevenberghe 8.
Au mesme lieu et au mesme temps vint, de la part du roy de France, le 

seigneur d’Erval1 * 3.

En l’an mil cincq cens dix-sept, ne pouvant laisser lcdict Boy catholicquc 
ses royaulmes à luy nouvellement advenus, feit convoequer les estatz de 
sesdicts pays d’embas en sa ville de Gand, en la conté de Flandres; et fut 
remonstré par le chancelier plusieurs raisons qui mouvoient lcdict Roy 
laisser lesdicts pays. Ayant sa confiance en madame sa tante, la laissa pour 
régente et gouvernante desdicts pays, et, avec semblable confiance de la 
fidélité en ses subjeetz, print congié d’eulx et se partist, tirant son chemin

1 Montrcvel.
'  Gorrcvod.
* Scmpy.
4 Sanzcllcs.
£ Jean, comte d’Egmont.
* François de Melun.
’ Jean, seigneur et baron de Wasscnacr.
'  Maximilien de Berglies.
* D'Orval. Cet ambassadeur était porteur du collier de l’ordre de Saint-Michel, qui fut remis au 

Roi le ît novembre. Voy. p. 19.
Hans sa liste Vandenesse omet deux des chevaliers nommés : Philibert de Chalon, prince d Orange, 

et Jean, baron de Trazcgnies. Voy. Histoire de la Toison d’orr par Reiffenberg, et Historia de la insii/nc 
ôrden del Toyson de oro. par D. Julian de Pinedo y Salazar, t. I.

1617.
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à Middelbourg en sa conté de Zeelande, pour soy embarquer pour faire son 
voyaige en Espaigne. Fut accompaigné de madicte dame sa tante, madame 
Eliénore, sa sœur aisnéc,du prince et princesse d’Orenges, lesquelz estoient 
arrivez à Gand, y estant ledict seigneur roy, des seigneurs et dames desdicls 
pays, tous jasques audict Middelbourg. Auquel lieu le vint retrouver le 
seigneur d’Auxy, revenant d’Angleterre, et eust nouvelles de la mort du 
seigneur de Fiennes, son père. Dudict Middelbourg, avant l’embarquement, 
se partirent ladicte princesse d’Orenges et le prince son filz, avec eulx le 
conte palatin Frédéricq, pour leur retour. Auquel lieu de Middelbourg fut 
faict cardinal levesque de Cambray, nommé Guillaume de Croy.

Et le 7e jour de septembre audict an de dix-sepl, ledict Roy, madame 
Eliénore, sa sœur, avec plusieurs seigneurs et dames, laissant madame leur 
tante, s’embarquèrent au port de Flessinghe en Zeelande, et feirent voile, 
où advint que, la première nuict, par fortune, la naviere où estoit l’escurye 
dudict Roy et Montruchard pour ebief, fut bruslée et tous ceulx quy 
estoient dedens; et à la reste sans inconvénient arrivèrent et prindrent 
port en Espaigne, à Villevicicusc ', le vingtième jour dudict moys audict 
an, où ilz se désembarquèrent tous, et vindrent par leurs journées jusques 
à Tortesille s, où se tenoit* la royne leur mère; dois là à Moyades *, où leur 
vint au devant le seigneur don Fernande, archiduc, frère dudict Roy; et 
dès là vindrent par ensemble jusques à Vaildolid s.

En ce mesme temps, venant le cardinal frère Francisco Chymenès *, 
archevesque de Toledo, lequel avoit esté gouverneur d’Espaigne depuis la 
mort dudict roy catholicque, estant arrivé à Roe 7, mourut : par la mort 
duquel8 fut pourveu à l’archevesché de Toledo le cardinal de Croy, avant- 
nommé.

Ledict Roy feit son entrée audict Valdoiit le 18e de novembre audict an, 
et y demoura jusques en mars en l’an dix-huict.

I Villaviciosa.
’ Tordcsillas.
II MS. H lü l  de la Bibliothèque royale; se lient dans le MS. 1S869; se tint dans le MS. de l’Arsenal.
* Mojados.
3 Vnllndolid.
(i Ximcnes.
7 Roa.
‘ Arrivée le 8 novembre 1517.
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Le dix-hijictième de novembre, l’an dix-sept, le Roy, accoinpaigné de 
monseigneur l'archiduc, son frère, de madame Eliénor, sa sœur, de plu
sieurs ducz, marquis, princes, contes, seigneurs et gentilzhommes, tant 
de ses royaulmes d’Espaigne que de ses pays de Flandres *, premièrement 
marchoient Ve piétons espaignolz: après suyvoient cincquante chevaulx à la 
genette, dont Cabanilles estoit chief; suyvoient l’escuirie et paiges dudict 
Roy; venoient après cent gentilzhommes continuz * de la maison du feu roy 
catholicquc; après venoient les gentilzhommes [des grands maistres, offi
ciers et gentilzhommes 5j domeslicques du Roy, les seigneurs de tiltres, 
chevaliers de l’ordre et grand nombre de trompettes, roys d’armes et mas- 
siers: après venoit le conte d’Oropesa, portant l’espée, comme de droicl lui 
appartient en Castille; venoient après les ambassadeurs, puis le Roy seul, 
soubz ung poille porté par les régideurs 1 * * 4 de la ville; immédiatement le suy
voient l’archiduc, son frère, madame Eliénore, sa sœur, et plusieurs dames, 
ausquelles suyvoient le chancelier et ceulx du conseil ; et pour clore la 
trouppe, suyvoient les cent archiers de corps.

Sortirent au recepvoir ledict Roy les président et conseilliers de la chan
cellerie de Valdolit, le conseil des ordres, les religieulx et gens d’Eglise, 
les gouverneurs et eschevins de la ville, et en ceste sorte le conduyrent 
jusques en l’église, et dès là en son lougis. Il y avoit par les rues plusieurs 
eschauflaulx représentans plusieurs mistères et beaucoulp de belles dames 
par les fenestres.

Auquel temps fut conclud de envoyer le seigneur don Fernande, archi
duc d’Austricc, ès pays d’embas, soubz la charge et conduicte des seigneurs 
de Reux et S‘-Py, de la maison de Croy; les cortès de Castille tenues et 
conclûtes, et ledict Roy receu et juré pour roy de Castille, Léon, Grenade. 
Navarre, etc.

Et l’an mil Ve dix-huict, au moys de mars, se partirent ledict Roy, u>i«. 
l’archiduc son frère et madame leur sœur; vindrent ensemble jusques à

1 11 semble que quelque chose manque ici au texte. Les deux MSS., de l’Arsenal et 15809 de la 
Bibliothèque royale, sont conformes. Ce passage ne se trouve pas dans le MS. 146A1.

1 De l'espagnol continos. C'était un office dans la maison royale de Castille.
‘ Les mots entre crochets sont tires du MS. 15869; ils ne sont pas dans le MS. de l'Arsenal.
4 Ile l'espagnol rnjidores. Le MS. de l’Arsenal porte résidans.
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Harande de Doëros 1 : duquel lieu se partirent en apvril ledict archiduc pour 
son voyaige en Flandres, ledict Roy et sa sœur pour Saragosse, auquel lieu 
il arriva en may.

Et au moys de septembre suyvanl, se partit ladicte dame Eliénore pour 
aller en Portugal espouser le roy dudict Portugal, conduicte par le duc 
d’AIbe, évesque de Badajos, la dame marquise d’Arschot et aultres sei
gneurs et dames. Audict Saragosse mourut le chancelier Sauvaige, et fut 
faict grand chancelier le président de Bourgongne, nommé Mercurin de 
Gastinaire *.

Après avoir demouré audict Sarragosse, concludz et tcnuz les cortès, et 
estre ledict Roy juré pour roy d’Arragon et ce qui en dépend de ladicte 
couronne, en l’an mil Ve dix-neuf, en janvier, ledict Roy se partist, vint 
par ses journées jusques à Barcelonnc. Au chemin luy vindrent les nou
velles de la mort de l’empereur Maximilian, son grand-père, que l’on 
dissimula jusques estre arrivé audict Barcelonne et y avoir tenu par ledict 
Roy l’ordre de la Thoison d’or 1 * 3 4 * * pour la seconde fois, où furent créez nou- 
veaulx les chevaliers suyvans, leur donnant l’ordre de la Thoison :

Ghristianus, roy de Dannemarcke;
Sigismonde, roy de Polonie;
Philibert de Chalon, prince d’Orenges
Jacques de Luxembourg, conte de Gavre, seigneur de Fiennes;
Adrian de Croy, seigneur de Beaurain;
Don Frédéricq de Tholedo, duc d’Alve;
Le duc d’Escalone, de Paschieco
Le duc de l’infantasco, de Mandosse
Le duc de Fries, connestable de Castille, de Velasco 7 ;
Le duc de Vcgere, de Suygniga *5

1 Aranda de I)ucro.
* Gattinara.
5 Les 2 , 5 et 4 mars 1519.
4 Nous avons déjà fait observer que le prince d’Orange avait été élu dans le chapitre précédent.
4 D. Diego Lopez Pacheco, duc d’Escalona.
* D. Diego Hurtado de Mendoza, duc de l’infantado.
7 D. lfiigo Fernandez de Velasco, duc de Prias.
* D. Alvaro de Züïïiga y Guzman, duc d'Arévalo, Plasencia et Béjar.
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Le duc de Cardonne 1 ;
Le conte de Modica, admirai de Castille, des Duricques *;
Le marquis d’Astorga des Ozorio;
Le prince de Besinan *, de Sl-Severino \
Après, le Boy et toute sa cour prindrent le doeuil, et en la grande église 

d’icelle, nommée la Séau °, furent célébrez les obsèques dudict empereur 
Maximilian.

Dès ledict Barcelonne furent envoyez à Montpelier les seigneurs de 
Chièvres, grand chambellain, et grand chancelier, pour chiefz; avec culx 
plusieurs aultres seigneurs et prélatz, tant d’Espaigne que des pays d’embas, 
pour se treuver audict lieu, avec le grand maistre de France, nommé de 
Boisy’, et aultres seigneurs envoyez de la part du roy de France, pour 
conclure aulcuns traictez entre lesdicts roys, pays et subjectz. Lesquels 
seigneurs de la part du roy catholicque estoient en nombre de quinze cens 
ch evaulx, tous en doeuil8 pour la mort de l’Empereur avantnommé. Estans 
tous arrivez audict Montpelier, ledict grand maistre de Boisy y vint malade, 
dont il mourut : par quoy ne conclurent riens et s’en retourna chascun vers 
son maistre.

En la mesme saison le Roy catholicque envoya une armée par mer aux 
Gerbes, où furent plusieurs genlilzhommes de sa maison, dont esloit capi
taine le seigneur de Vaulx; et fut cliief de l’armée don Hugues de Mon- 
cade, laquelle ne vint à nul effect.

Au mesme lieu s’espousa Jehan, marquis de Brandebourg, à la roy ne 
Germaine, vefve du roy catholicque, dernier trespassé, laquelle esloit de la 
maison de Foix.

' D. Fernando Ramon Folch, duc de Cardona.
* D. Fadrique Hcnriqucz de Cabrera, comte de Mclgar et de Modica.
8 I). Alvaro Percz Osorio, marquis d’Astorga.
4 D. Pedro Antonio Sanseverino, prince de Bisignano.
1 Ii y eut encore deux autres chevaliers nommés dans ce chapitre : D. Diego de Zùiiiga, comte de 

Miran'da, et D. Antonio Manriquc de Lara, duc de Nâjcra.
6 La Seo en espagnol, c’est-à-dire l’église cathédrale.
1 Arthur de Gouflicr, sire de Boissy.
• MSS. de l’Arsenal et 14641 de la Bibliothèque royale. Dans le MS. 15869 on lit : « Lesquels sci- 

» gneurs de la part du Roy catholicque estoient en nombre de quinze, leurs chevaulx tous en 
» doeuil, etc. »
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Au mesme lieu vint la dame de Chièvres, revenant de conduyre la roy ne 1 

en Portugal, et dès là s’en alla par terre en Flandres.
Au mesme lieu vint le seigneur Prospère Colonne, néapolitain, par mer: 

puis retourna pour Naples.
Audict an dix-neuf, en ceste mesme saison, les électeurs de l’Empire, 

assçavoir les archevesques de Mayence, Colongne et Trêves, duc de Saxen, 
conte palatin et marquis de Brandebourg, assamblez à Neurenbergh, pour 
eslire ung roy des Romains et futur empereur, estans audict Neurenbergh 
le conte de Nassou, le seigneur de la Roche, ambassadeurs pour ledict Roy 
en ladicte assamblée, fut adverty par maistre Jehan de le Saulx, son secré
taire, envoyé par lesdicts ambassadeurs, comme il estoit esleu pour roy 
des Romains *. Et luy estant à Molin del Rey retiré pour la peste qui rei- 
gnoit audict Barcelonne, arriva ledict conte palatin Frédéricq, envoyé par 
lesdicts électeurs, qui luy apporta ladicte élection: par quoy, depuis ce 
temps, se nomma roy des Romains, esleu empereur.

»bso. Et après avoir demouré à  conclure les corlès de Cataloigne dix moys, et 
avoir conclud, et luy estre juré et receu pour prince et conte de Cataloigne, 
Rossillon, etc., en l’an mil cincq cens et vingt, le roy des Romains partist 
le 25e jour de janvier, prenant son droict chemin, par Bourgues, Valdolit, 
S*-Jacques en Gallice, jusques à la Colongne 1 * 3, où il arriva le quatriesme 
de may audict an. Auquel lieu le vint trouver le prince d’Orenges, et s’em- 
barcqua Sa Majesté le vingtiesme de may, laissant en Castille pour vice- 
roy le cardinal de Tortoze *. Pendant lequel temps, le 17e de may, la cité 
de Toledo se mutina contre Sadicte Majesté. Le semblable feit la cité de 
Sigovie, et suyvamment foutes les villes, contre les nobles : dont s’en- 
suyvirent plusieurs occisions d’hommes. Desquelles communaultez furent 
capitaines Jehan de Padille, natif de Toledo, Jehan Brave, natif dudict 
Sigovie, et Francisco Maldonado de Salamanca. Et ledict cardinal de Tor
toze, vice-roy, dessus nommé, vint à  Valdolit, duquel lieu, pour l’altéra
tion desdictes communaultez, fut conlrainct se saulver et se retira à  Ma-

1 l-'lconorc, sœur de Cliarlcs-Quint.
‘ Son élection se fît le 28 juin.
3 U  Corognc.
* Adrien.
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drit. Pendant lequel temps lesdicts capitaynes et communaultez prindrent 
par force Tordecilles, où se tenoyt et tient la royne, mère de Sa Majesté, 
laquelle ilz vouloient constraindre à signer des chapiltres qu’ilz avoient 
conclud entre eulx : à quoy elle obvia. Et en ce mesme temps les nobles 
vindrent surprendre ledict Tourdecilles, deschassant lesdicts mutins. Et 
en l’an vingt et un, le 23e d’apvril, jour de Sainct-George, près de Villalon, 
fut donnée la bataille entre lesdicts nobles et communaultez, lesquelles 
communaultez furent défaictes, et lesdicts capitaynes depuis décapitez et 
escartelez.

En ce mesme temps, ledict cardinal avantnommé heut nouvelles que le 
seigneur d’Esperrot* avec l’armée avoit entré au royaulme de Navarre, tirant 
jusques devant la Grongne s, tenant la assiégée. Et pour y remédier et lever 
le siège, ledict cardinal, les seigneurs et villes, nonobstant qu’elles avoient 
esté rebelles, non veuillans laisser diminuer leur royaume, se assemblèrent 
à Bourgues jusques au nombre de xxv mille hommes de guerre, vinrent 
con'.re la Grongne. De ce adverty, ledict seigneur d’Esperrot sej*etira, fut 
suivy jusques près de Panpelone5, où furent deffaictz les Françoys, et 
d’Esperrot prins par lesdicts seigneurs d’Espaigne. Et au mesme temps et 
peu après, le seigneur de Lautrec print Fontarabie par composition. Pen
dant lequel temps ledict cardinal vint à Victoria, où luy vindrent les nou
velles que, par la mort du pape Léon, il estoit esleu pape. Demourèrent 
lors pour gouverneurs le connestable et admirai de Castille, estant lors en 
Rome ambassadeur pour Sa Majesté don Jehan Manuel.

Et le vingt-septiesme dudict moys*, ledict Roy print terre à Douvre en 
Angleterre, où il se veit avec le roy dudict Angleterre, lequel estoit prest 
pour passer en France, pour se veoir à Ardres et Guynnes avec le roy de 
France : ce qu’il feit dès ledict Douvre. Le roy des Romains vint prendre 
terre au port de Boucaults, en sa conté de Flandres; puis vint à Gand, où 
il trouva madame sa tante et l’archiduc son frère. Dès là vindrent par 
ensemble jusques à Bruxelles, où il fut quelque temps; puis print son

1 André de Lesparre.
* Logrofio.
3 Pampclunc.
4 Dcmai 1320.
* Bouchante.
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chemin vers Gand, dès là à Bruges jusques à Gravelines, où vint le roy 
d’Angleterre, revenant de se veoir avec le roy de France. Dès là furent 
ensemble à Calaix Puis ledict roy des Romains s’en revint à Bruxelles.

En l’an mil cincq cens vingt et un, en octobre, le roy des Romains se 
partist de Bruxelles, madame sa tante avec luy, laissant monseigneur 
l’archiduc son frère en Brabant, print son chemin par Liège jusques à 
Aix en Allemaigne, auquel lieu fut couronné roy de la première cou
ronne de l’Empire, et d’icy en avant se nomme empereur. Duquel lieu, et 
le lendemain dudict couronnement, se partist mal content messire Robert 
de la Marche et sa femme, et s’en allèrent en France : dont et par son moyen 
s’encommença la guerre que depuis a succédé entre le Roy, à présent l’Em
pereur, et le roy de France. Tost après lequel couronnement Sa Majesté 
partist, prenant son chemin par Couloingne; vint jusques à Wormes : 
auquel lieu arriva la nuict Sainct-Andrey, dernier jour de novembre, audict 
an, où fut tenue la première diette impériale par ledict Empereur, Charles 
cincquiesme. Madame sa tante et aultres seigneurs et dames s’en retour- 
narent dudict Aix en Brabant. Sa Majesté demoura audict Wormes cincq 
moys : durant lequel temps messire Robert de la Marche encommença la 
guerre, par adveu du roy de France, au quartier de Picardye. Le conte de 
Nassau fut faict général pour Sa Majesté en icelle guerre.

En ce mesme temps monseigneur l’archiduc, frère de Sa Majesté, vint 
passer par Wormes, pour aller en Austrice soy espouser avec la sœur du 
roy d’Hongrie. Au mesme temps fut audict Wormes Martin Luther.

Estant Sa Majesté audict Wormes, y moururent plusieurs de ses gens, 
entre lesquelz y mourut le cardinal de Croy, avantnommé, et le seigneur 
de Chièvres, grand chambellain : par la mort duquel le conte de Nassou 
fut faict grand chambellain.

Après laquelle diette tenue, Sa Majesté se partist, print son retour vers 
ses pays d’embas par le mesme chemin qu’il estoit venu. Luy estant à 
Bona *, heut nouvelles de la mort de la contesse de Nassau, laquelle mourut 
à Diest, laissant ung filz; elle estoit sœur du prince d’Orenges. Sa Majesté 
vint jusques à Bruxelles : auquel lieu vint le roy de Dannemarcke, son 1

1 Bonn.
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beaul-frère; et venant Sa Majesté par chemin, heut nouvelles de la mort 
du pape Léon et de don Ramon de Cardona, vice-roy pour luy en son 
royauline de Naples.

Estant Sa Majesté audict Bruxelles, vindrent nouvelles que le cardinal 
de Tortoze, demouré pour gouverneur en Castille, estoit esleu pape, nommé 
Adrian. Après quelques jours, Sa Majesté alla à Bruges, où vint le cardinal 
d’Yorc, angloys, lequel retourna à Calaix et fut prins pour médiateur pour 
appoincter les diflférendz entre Sadicle Majesté et le roy Françoys. Furent 
envoyez audict Calaix, pour cest effect, de la part de Sa Majesté, le grand 
chancelier, le seigneur de Berghes, l’évesque de Badajoz ', le conte de 
Cariate ’, le Sr de la Roche, maistre Josse Laurens et l’audiencier’, et pour 
madame l’archiducesse le seigneur de Grandvelle * ; de la part du roy de 
France, son chancelier, le seigneur de la Rochepot, l’évesque de Parys, 
le premier président dudict Parys et le docteur Poyllot; le nunce du pape, 
ung ambassadeur de Hongrie et ung de Venize : lesquelz tous, après y 
avoir demouré troys moys et avoir heu plusieurs disputes, ne conclurent 
riens. Pendant lequel temps Sa Majesté revint à Bruxelles, dès là à Valen
ciennes, puis à Audenarde, pour estre plus près de son armée, qui tenoit 
assiégée Tournay, que les Françoys tenoyent en sa conté de Flandres. Sa 
Majesté révocqua sesdicts ambassadeurs estans audict Calaix, lesquelz arri
vèrent audict Audenarde la nuict Sainct-Andrey.

En l’an mil cincq cens vingt et deux, Tournay se rendist à Sa Majesté iss*. 
La mesme nuict vindrent nouvelles de la prinse de Milan. Audict Aude
narde estoient venues nouvelles que les Françoys avoient prins Fontarabie 
en Espaigne. Sa Majesté s’en revint à Bruxelles : duquel lieu se partist 
Maingoval °, grand escuyer, pour Naples, estant faict vice-roy. Après et au 
mesme lieu furent convocquez les estatz des pays. Sa Majesté print congié 
d’eulx, laissant madame sa tante pour régente èsdicts pays, se partist, vint 1 * * 4

1 Les noms de ces trois ministres sont omis dans le MS. de l'Arsenal.
• Jean-Baptiste Spinclli, comte de Cariati.
* Philippe Hancton.
4 Nicolas Perrenot.
4 Ce fut le 1er décembre 1521 que Tournai se rendit, par capitulation, au comte de Nassau. 
4 Charles de Lannoy, seigneur de Sanzelles, de Maingoval, etc.
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jusques à Calaix, passa la mer, vint trouver le roy d’Angleterre à Douvre, 
et par ensemble furent à Londres, de là à Wyndesore : auquel lieu, envi
ron la Sainct-Jehan de l’an XXII, tindrent l’ordre de la Gerretière; puis 
vindrent ensemble en ung chasteau nommé Quynston 1 auprès de Wyn- 
cestre, où demoura ledict roy, et Sa Majesté s’en vint à Authon *, port de 
mer, où il s’embarqua le 3e de juillet mil cincq cens vingt-deux 1 * * * 5. Avec 
bonne fortune, sans inconvénient, arriva le 16e jour en ung port nommé 
Sainct-Andere *, en son royaulme de Castille, où ledict jour se désembarqua 
et y demoura jusques au 27e dudit moys : auquel temps pape Adrian, avant- 
nommé, estoit en Sarragosse, prenant son chemin vers Tortoze, pour s’em
barquer et faire son voyaige vers Rome. Sa Majesté y envoya le seigneur 
de Zevenberghe de sa part, en poste, et ledict 27e Sadicte Majesté en partist 
et vint coucher à Moger “, le 28 à Renose : auquel lieu mourut Mota, 
évesque de Palance, grand aulmosnier.

29e à Tremeserre 6.
Pénultième et dernier à Aguilàr de Càmpos.
Le premier jour d’aougst à Arrere 7.
2e et 3e à Vegard 8 9 10.
4e à Mosque *.
5e à Palance jusques au 23e.

25° à Cabesson *°.
26e à Valdolit jusques au 2e de septembre. Auquel temps partist le sei

gneur de Reux “ en poste par mer pour Angleterre, et dès là pour passer 
oultre pour parler au duc de Bourbon et parachever l’entreprinse par luy

1 Kingston.
'  Southampton.
* Mil cinq cens vingt-trois dans le MS. de l’Arsenal.
* Santander.
* Molledo.
* MS. de l’Arsenalj Tresniezerre dans le MS. USAI de la Bibliothèque royale; Tremessene dans le 

MS. 15869 : Branoséra.
7 Hcrrera.
* Melgàr de arriba.
9 Amusco.

10 Cabezôn.
Adrien de Croy.ii
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commencée. Auquel lieu messire Guillaume de Vandenesse fut pourveu 
de l’cvcsché d’Elne en Rossillon. Et au mesme temps mourut Glapion ', 
confesseur de Sa Majesté.

Le 2e de septembre à Tourdesilles, où furent célébrez les obsèques pour 
le roy don Philippe, père de Sa Majesté, où estoit le corps déposité, qui 
depuis fut mené en Grenade; lequel mourut à Bourgues *.

Le 4e d’octobre 5 retourna audict Valladolid jusqu’au 23e * : duquel lieu 
partirent en poste Raphaël de Médicis et Charles d’Achey pour Italye, les- 
quelz furent niez" par tormente près de Palmos \

Le 23e dudict moys d’octobre à Valbone 7, jusques le 26e.
Le 26e retourna à Valdolit jusques le premier jour d’apvril. Pendant 

lequel temps, le jour de Toussaintz, premier jour de novembre, Sa Ma
jesté fut à Sainct-Françoys oyr la messe, et vint, sortant de ladicte 
messe, sur ung hour 8 qui estoit sur la place, tout le peuple assamblé, où 
Sadicte Majesté feit publier ung pardon général à tous les rebelles du temps 
des altérations et communaullez de l’an vingt, saulf à douze qui furent 
réservez.

En l’an mil cincq cens vingt-trois, le premier jour d’apvril, à Valbona 1543. 
jusques le 8e.

Le 8e à Valdolit jusques au 9e de may.
Le 9e de may à Tourdesilles jusques le 16e.
Le 16e retourna à Valdolit jusques le 13e de juing.
Le 13e de juing à Tourdesilles.
Le 14e à Medyna del Câmpo jusques le 17e.
Le 17e retourna à Tourdesilles jusques le 21e.
Le 21e à Valdolit jusques le 2o* d’aougst.

1 Jean Glapion, de la Fcrté-Bcrnard dans le Maine. Il a avait ctd, dapres Moréri, confesseur de 
l'empereur Maximilien.
' * Burgos.

* D’octobre dans les Irois MSS. C’est de septembre qu’il faut lire. V’oy. l’Itinéraire, p. 33.
4 D’octobre.
5 Niez, noyés.
8 Palamos.
7 Valbuena.
8 Hour, échafaud.
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Au mesme temps et lieu revint la royne, vef've du roy de Portugal, sœur 
aisnée de Sa Majesté. Et en ce mesme temps fut faict confesseur de Sa Ma
jesté frère Loayse *, général des Jacoppins, et depuis fut évesque d’Osme.

Le 25e à Doingnes *.
26e à Tourquemade jusques au 29e.
29e à Arcos jusques au 14e de septembre.
Le 15e de septembre à Sainct-Jchan d’Orlégua.
16e à Villorada (?).
17e à Santo Domingo de la Calsada.
18e à Nayara *.
19e à la Grongne * jusques le 9e d’octobre.
Le 9e d’octobre à Los Arcos.
10e à Estreilles 1 * * 4 5 * * en son royaulme de Navarre.
11e et 12e à la Ponte de la Roy ne *.
13e à Pampelone jusques le 2e de janvier 1524.
Dès là fut envoié le connestable de Castille pour général devant Fon- 

tarabie; le prince d’Orenges, Philibert de Chalon, général des piétons. 
Auquel lieu estant, vindrent les nouvelles de la mort de pape Adrian. Audict 
lieu nous vint trouver le seigneur de Reux, avec luy le seigneur de 
Lorsy \  venant de la part du duc de Bourbon. Au mesme lieu fut pourveu 
l’archevesque de Sa in et-Jacques., nommé Fonseque 8, de l’archevesché de 
Toledo.

iss*. En l’an mil Ve vingt et quatre, le 2e de janvier, à Ogade *.
3e à Salvatierra.

1 Garcia (le Lonysa, natif de Talavcra, général de l'ordre de Saint-Dominique depuis ISIS, fait 
évéque d'Osma en 15555 et cardinal en 1530.

’ Dueîias.
* Majora.
4 l.ogrofio.
5 Estella.
* Puente la Reyna, près de Pampelunc.
’ MS. de l'Arsenal; de Toursi dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; de Cousisserand dans 

le MS. 15863. Il s’agit du seigneur de Lnrcy, l’un dns gentilshommes du connétable de Bourbon.
* D. Alonso Fonseca.
* Ugartc.



DE CJIAULES-QlJliNT. «»D

Ie a Y'icloria jusques le 7e de mars : auquel temps Fontarabie lut re- 
pr insc par les gens de Sa Majesté. Au mesme lieu l’évesque d’Elne fut 
faict grand aulmosnier, lequel estât vacquoit par la mort de levesque de 
Balance.

Le 7e de mars à Miranda.
8e à Vervesqua 1 jusques au 10e.

10e à Monasterio de Rodilias.
11e à Bourguesjusques le 21e d’apvril.
Le 21e d’apvril à Sainût-Pedro del Val jusques le trentième.
Le trentième retourna à Bourgues jusques le 9e de may. En ce temps 

partist dudict fiourgucs le prince d’Orenges, avec luy plusieurs gentilz- 
hommes bourgongnons, pour aller s’embarquer à Barcclonnc et passer 
en llalye, pour trouver le duc de Bourbon, lequel estoit lieutenant de 
Sa Majesté. Lequel prince et gentilzbomines turent tous prins par les galères 
françoyses au port de Villalrancha : cuydant que ce fussent les galères de 
l'Empereur, entrarent audict port. Audict Bourgues se maria le comte de 
Nassou à la marquise de Zenette. Au mesme temps vindrent nouvelles que 
le cardinal de Médicis estoit esleu pape, nommé depuis Clément. Estant 
audict Bourgues, fut une creue d’eau, sans plouvoir, qui dura deux heures, 
que l’on alloil par basteaulx en d’aulcunes rues de ladicte ville.

Le 9e de may à Larme * jusques au 12e.
12e retourna à Bourgues jusques le 21e de juillet.
Le 21e à Larme.
24e à Palcnsole \
25e à Torquemade.
2(ie et 27e à Doygnes.
28e à Valdolit jusques au dernier jour de septembre : auquel temps Sa 

Majesté print la liebvre quarte, qui luy dura cincq moys. Au mesme temps 
vint au service de Sa Majesté le seigneur Fernande de Gonzague, frère du 
marquis de Mantua.

Le dernier jour de septembre à Nyago jusques le 3e d’octobre.

1 lirivicsca.
* Lerma.
* Palcnzuela.
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Le 3e d’octobre à Tourdesilles jusques le 4e de novembre : auquel lieu 
et temps fut fiancée madame Catherine, quatrième sœur de Sa Majesté, au 
roy de Portugal.

Le 4e de novembre à Medyna del Câmpo.
5e et 6e à Arévalo.
7e au monastère de Parc près Cognol (?).
8e à l’Espinar de Ségovye.
9e et 10° à Guadarasme

1 Ie au Parcq de Madrit jusques le 21e.
Le 21e à Madrit jusques le 11e de décembre.
Le 11e de décembre retourna audict Parcq jusques au 13e.
13e retourna audict Madrit jusques le 2e de janvier.

En l’an mil Ve et vingt-cincq, le 2e jour de janvier, audict Parcq jusques 
le 7e.

Le 7e à Madrit jusques le 3e d’apvril.
Auquel temps vindrent nouvelles de la prinse du roy de France, que fut 

en febvrier, le 24e, audict an, par les gens de l’Empereur, en la bataille 
devant Pavye, estant le duc de Bourbon lieutenant de Sa Majesté, repré
sentant sa personne, et le vice-roy de Naples capitaine général. Lequel 
roy de France avoit passé les mons au commencement d’octobre de l’an 
mil cincq cens vingt et quatre, et le 28e dudict moys assiégea Pavye.

Le 3e d’apvril à Casa Rubya 1 jusques le 8e.
Le 8e à Talavera.
9e au Pont de l’Archevesque.

10e à Pedroso 5.
12e à Nostre-Dame de Guadeloupe jusques au 19e.
19e à Manyda (?).
20e à Valdecasse *.
21e à Oroposo

1 Guadarrama.
* Casa Rubuclos.
* Villapcdrosa.
* Valdelacasa.
* Oropesa.
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22e et 23e à Talavera.
24e à Torringes
25e et 26e à Olyas.
27e à Toledo, jusques le premier jour de septembre, où Sa Majesté tint 

les cortès de Castille; et y arriva le seigneur de Brion de la part du roy de 
France, lors prisonnier, avec le seigneur du Reux, lequel avoit esté, dès le 
lieu de Madrit, en poste jusques à Pisqueton *, vers ledict roy, de la part de 
Sadicte Majesté. Vint audict Toledo le grand maistre de Rhodes, nommé 
Lisladam9. Pareillement y vint le vice-roy de Naples, Mingoval, lequel avoit 
amené le roy de France jusques à Madrit, le laissant en garde à Alarcon. 
Vindrent aussy trois seigneurs d’Angleterre, ambassadeurs, dont le prin
cipal y mourut. Et pour légat apostolicque y vint le cardinal Salviatis. 
Vindrent des ambassadeurs de Polonie, de Portugal, de Venize, de tous 
les potentatz d’Italye, de Ragouse, de Fez, d’Oran, de Tremessan et de 
France y vindrent les archevesque d’Embrun, évesque de Terbes s, les 
seigneurs de Montmorency et de Brion, le président de Parys, le trésorier 
Babo et l’esleu Bayart.

Le premier de septembre à Pynte
2® à Villaverda.
3e à Guaderasme.
4e au Boys de Sigovia jusques au 8e.
8e à Sigovia jusques au 16e.

16e à Foye
17e à Boytraegue8.
18e à Madrit vcoir le roy de France, qui estoit bien malade, comme 

disoient les médecins. Auquel lieu, le lendemain matin, arriva la dame 
d’Alenchon, sœur dudict roy, laquelle estoit venue depuis Aiguesmortes à 1 * * * * * 7

1 Torrejon.
1 Pizzighcttonc.
* L’Isle-Adam.
* Tleracen.
* Tarbes.
* Pinto.
7 Lozoya.
* Buytrngo.
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Barcelonne [en galère, et dès ledict Barcelonne]1 par terre, à grand diligence, 
jusques audicl Madrit, estant advertie que l’Empereur s’y debvoit trouver; 
lequel la receut au milieu des dcgrez, puis la mena vers ledict roy, qui estoit 
au Met, et se partistSa Majesté la laissant là, et vint coucher à Ghetasse \

Ung peu devant estoit mort à Valence le marquis Jehan de Branden- 
bourg, vice-roy de V alence et mary de la royne Germaine.

Le 20e à lliesques \
Le 21e à Toledo jusques le 13e d’octobre. Auquel temps arriva audict 

Toledo ladicte dame d’Alenchon et avec elle plusieurs seigneurs fran- 
çoys. La seconde journée que ladicte dame fut arrivée, la royne douai- 
gière de Portugal, qui estoit audict Toledo, après avoir ouy parler ladicte 
dame d’Alenchon, se partist et se alla tenir à Talavera. Après que ladicte 
dame d’Alenchon eust demouré quelques jours à Toledo, s’en retourna 
par Madrit, et dès là en France, sans riens conclure.

Le 13e d’octobre à Aranchuès * jusques au 21e.
21e à Toledo jusques le 2e de febvrier s. Pendant lequel temps fut conclud 

ung traicté de paix entre l’Empereur et le roy de France, passé à Madrit, 
en date du 14e de janvier 1526, et le traicté de mariaige entre le roy, d’une 
part, et madame Eliénore, royne douaigière de Portugal, d’aullre part, par 
les gens de Sa Majesté, assçavoir Charles de Lannoy, vice-roy de Naples, 
chevalier de l’ordre du Thoison d’or, grand escuyer, don Hugues de Mon- 
cade, chevalier de Rhodes, prieur de Messines, messire Nicolas Perrenot, 
seigneur de Grandvelle, maistre aux requestes, maistre Jehan Lalleman, 
secrétaire d’Estat, seigneur de Bouclans, commis de la part de Sa Majesté; 
le roy de France en personne, l’archevesque d’Embrun, I’évesque de 
Terbes, messire Anne de Montmoreney, seigneur de Chantilly, Philippe 
Chabot, seigneur de Brion, messire Jehan de Salva ’, premier président 
de Parys, et l’esleu Bayart, commis de la part de l'a régente et estatz du 
royaume de France.

’ Le passage entre crochets est tiré du MS. 18869 de la Bibliothèque royale; il manque dans le MS. 
de l’Arsenal.

4 Getafe.
5 Illescas.
4 Aranjuez.
* Lisez ; le 10' de febvrier.
" De Selve.
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Au mesme temps vint audicl Toledo le duc de Bourbon; aussy y vint la 
royne Germay ne, nouvellement vefvc du mar(|uis Jehan de Brandenburg.
Et après (jue la royne douaigièro de Portugal, estant à Ta lavera, fut 
fiancée audict roy de France, revint audicl Toledo, ayant osté son dœuil; 
au-devant de laquelle furent Sa Majesté et le duc de Bourbon.

En l’an mil cincq cens et vingt-six, le 10e de fcbvrier, le duc de 15*0 

Bourbon print congié de Sa Majesté pour son retour au duché de Milan.
Ce mesmc jour Sa Majesté vint coucher à Yliescas, où il demoura le 13e.

14e à Madrit jusques au 18e : auquel lieu estoit le roy de France.
18e vindrent ensemble coucher à Torrijon 1 jusques au 20e.
20e par ensemble à Yliescas, où ilz trouvarent la royne de France el la 

royne Germayne, accompaignée de la marquise de Zenette, comtesse de 
Nassou, et plusieurs aultres dames. Les furent visiter après le disner. Les
quelles dames vindrent recepvoir lesdicts Empereur et roy jusques aux 
degrez; et après avoir salué les dames, allarent ensemble en une salle, tous 
quatre assis soubz ung dosseret, ayans plusieurs divises entre eulx. Cepen
dant les dames dansoicnt. Après prindrent congié desdictes dames, et s’en 
retournèrent coucher audict Torrijon. Et le lendemain, après disner, lesdicts 
Empereur et roy vindrent ensemble en une litière audict Yliescas veoir les 
daines, et dès là prindrent congié et s’en retournèrent coucher audict Tor
rijon : auquel lieu l’Empereur et le roy se séparèrent. Sa Majesté revint 
audict Yliescas, où le grand maistre de Rhodes print congié de Sa Ma
jesté. Et au mesme lieu despescha le grand maistre Gorvo *, pour aller en 
Bourgongne estre gouverneur, en l’absence du prince d’Orenges, du duché 
de Bourgongne que le roy avoit promis rendre par le traicté de Madrit ès 
mains de Sa Majesté ou de ses commis, remectanl ledict Gorvo son estât 
de grand maistre ès mains de Sa Majesté : duquel estât fut pourveu le vice- 
roy de Naples et davantaigc fut faict conte d’Ast *, et le seigneur de Reux, 
ung temps après, fut faict grand escuyer.

23e l’Empereur print congié de sa sœur la royne de France, la laissant

1 Torrcjon.
* Laurent de Gorrevod, gouverneur de Bresse, grand maître de la maison de l’Empereur.
* Asti.
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audit Yliescas, et luy prenant son chemin vers Siville, pour parfaire le 
traicté que le seigneur de la Chaulx, envoyé depuis Madrit en Portugal 
pour Sa Majesté, avoit conclud le mariaige dudict seigneur Empereur et 
de la sœur du roy dudict Portugal, laquelle se debvoit trouver, le 9e de 
mars, audict Siville. Et pour la recevoir à l’entrée de Castille, furent en
voyez l’archevesque de Toledo, les ducz d’Alve et de Vège *. Sadicte Majesté, 
prenant son chemin pour ledict Siville, alla coucher ce mesme jour à 
Sainct-Olarya *, et ledict roy print son chemin vers France par Bourgues et 
Victoryes jusques à Fontarabie, conduict par le vice-roy de Naples. Auquel 
passaige de la rivière d’entre Fontarabye et France, au milieu de l’eaue, fut 
le roy délivré, et au mesme instant ses filz, assçavoir le daulphin et le duc 
d’Orléans, furent donnez pour hostaigiers, jusques avoir satisfaict au traicté 
de Madrit, ès mains dudict vice-roy, lequel les receut et les délivra au con- 
nestable de Castille, qui pour ce estoit commis par Sa Majesté les avoir en 
charge, lequel en bailla sa lettre audict vice-roy d’en rendre bon compte 
et en faire bonne garde.

Et ledict roy estant passé ladicte rivière, fut requis par le seigneur de 
Praet, lors ambassadeur pour Sa Majesté vers la régente en France, que 
ledict roy eust à ratiffier le traicté par luy faict à Madrit, comme à ce tenu : 
à quoy il feit aulcune difficulté. Que fut cause que la royne de France, que 
l’Empereur luy avoit accordé le debvoir suyvre incontinent, fut retardée à 
Victorye, et que le vice-roy de Naples alla en France requérir l’entretène- 
menl dudict traicté par luy conclud avec ledict roy : à quoy ne voulurent 
entendre. Ledict vice-roy revint treuver Sadicte Majesté à Grenade.

24e Sadicte Majesté vint coucher à Talavera.
25e à Oropesa, jusques au dernier jour dudict moys.
Les premier, 2e et 3e jours de mars à Truxillo *.
4e à Madrigale ' jusques au 8e. 1 * * 4

1 D. Alvaro de Züniga, duc de Vcjar. Sandoval ne nomme pas le duc d'Albe parmi les seigneurs 
qui allèrent au-devant de la future impératrice; mais il fait précéder l'archevcque de Tolède du duc 
de Calabre, O. Ilernando d’Aragon.

* Santa Olalla.
5 Burgos et Vitoria.
4 MS. 158(59 de la Bibliothèque royale; Tortesilles dans le MS. de l'Arsenal ; Tour dans le MS. 14641.
* Almcndrâlcjo.
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9e à Siville jusques au 13e de may : auquel lieu Sa Majesté treuva la 
sœur du roy de Portugal, qui estoit desjà arrivée, l’attendant en une grand’ 
salle, accompaignée de la royne Germayne et de plusieurs dames, de l’ar- 
chevesque de Toledo, des ducz d’Alve et de Vegere, du seigneur de la 
Chaulx. et y estoit le cardinal de Salviatis, légat, lequel, incontinent Sa Ma
jesté arrivée, les fiança, et le seigneur de la Chaulx commença une danse, 
après laquelle Sa Majesté se retira pour soy aller désaccoustrer. Les dames 
et chascun retiré jusques à une heure après minuict, que fut le 10e de 
mars, l’archevesque de Toledo estant prest pour dire une basse messe, Ses 
Majestez vindrent en la chapelle, où par ledict archevesque furent espousez. 
Après la messe, s’en allarent coucher ensemble au quartier de l’impératrice.

Et venant Sa Majesté par chemin pour ledict Siville, fut adverty que 
l’évesque de Samora ', qui de long temps avoit esté prisonnier à Syman- 
ques *, pour rebelle du temps des communaultez de Castille, que furent en 
l’an vingt, avoit tué le capitayne dudict Simanques. Fut envoyé par Sa Ma
jesté l’alcade Ronquille avec commission d’incontinent en faire justice; 
lequel le feit prendre et estrangler. De quoy Sa Majesté fut advertye le 
11e jour de mars : par quoy il se abstint d’aller au service divin, et envoya à 
Rome pour en avoir l’absolution, laquelle vint le dernier jour dudict moys.

Et vindrent nouvelles de la mort de la royne de Dannemarke, sœur d e . 
Sadicte Majesté, laquelle décéda à Swinarde, près de Gand. Son corps fut 
inhumé à Sainct-Pierre audict Gand. Ses Majestez prindrent le dœuil jus
ques l’on eust faict les obsèques, lesquelles furent célébrées audict Siville 
le 12e d’apvril. Auquel temps vint l’infant don Lovs de Portugal, frère de 
l’impératrice, accompaigné de plusieurs seigneurs; et lors Sa Majesté feit 
des joustes réales, jeux de caignes8 et aultres passe-temps.

El audict Siville fut espousé le duc don Hernando d’Arragon à la royne 
Germayne, avantnommée, et fut faict vice-roy de Valence.

13e de may à Crémone *.
14e à Foentes \  1

1 D. Antonio de Acuila.
* Simancas.
* Jeux de cannes. C'était un divertissement fort en vogue en Espagne dans ce temps-là.
* Carmona.
s Fucntcs.
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15e à Essise *.
46e à Cortloa * jusques au 24e.
24e à Caldet1 * * * 5 * jusques au 27e.
28e à Sancta Fé jusques au 4e de juing.
Le 4e de juing à Grenade, jusques le 20e d’aougst. Auquel lieu revint 

le vice-roy de Naples, venant de France, lequel fut despesché par Sa 
Majesté pour son retour à Naples, avec luy plusieurs gentilzhoimncs de la 
maison.

Le 20e d’aougst à Sancta Fé jusques au 24e.
24e à Grenade jusques le 17e d’octobre. Et advint que, audict inoys 

d’aougst dudict an, le Turcq Solyman ayant, les ans précédents, prins Bel
grade, vint contre Bude : à quoy le roy Loys de Hongrie voulant résister 
avec deux mille neuf cens hommes, trouva ledict Turcq à Mogacio *, entre 
ledict Belgrade et Bude. Le 28e dudict moys ledict roy fut deffaict, et, cuy- 
dant se sauver par des maresquaiges, fut trouvé mort soubz son cheval en 
son jeusne eaige.

Le 17e d’octobre à Sancta Fé jusques .au 20e.
20e à Grenade jusques au 10e de décembre.
Le f0e de décembre à Alcalà el Real.
\ \ e à Marte \
12e à Jayen \
14e à Bayesse 7.
t oe .à Wede 8.
16e à Labisse '.
17e à Los Falacios.
18e à Saincte-Croix.
19e à Almagro.

1 Ecija.
* Cordone.
* Alcaudete.
1 Mohacs.
s Martos.
* Jacn.
’ Baczn.
8 Ubeda.
8 Vilchcs.
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21e à Soinans
22e à Toledo jusques au 50e.
30e à Aranchuès.
Le dernier à Ocaigne *.

En l’an mil cincq cens ving-sept, le 1er et 2e de janvier à Ocaigne.
5e à Aranchuès.
4e à More “.
5e à Madrit.
6°, 7e et 8e au Parcq.
9e à Sainct-Augustin.

10e «à Boytrago.
12e à Sonunesière * jusques au 16e.
16e à Haslelejo \
17e à Hontavilla 6.
18e à Nyago jusques au 23e.
25e à Tourdesilles jusques au 7e de febvrier.

7e de février à Sigallès.
8e à Valdolit jusques le 24e d’aougst.

Et le 24e dudict moys de febvrier, Ferdinande, frère de Sa Majesté, 
archiduc d’Austrice, esleu roy de Bohème, fut couronné à Praghe; et le 
25e suyvant fut couronnée la royne sa femme 7, unicque sœur du roy de 
Hongrie, avantnommé. Et en apvril le grand chancelier eust congié de 
Sa Majesté pour aller en Italye entendre à ses affaires; partist pour Barce- 
lonne, où il s’embarqua; venant à Saône 8, eust nouvelles de la mort du duc

'  MS. de l’Arsenal; S o m a n e n  dans le MS. HOU de la Bibliothèque royale; C o n s u e g r a  dans le 
MS. 13801). Le 21 Charles-Quint coucha à Malàgon. Voy. p. 41.

4 Ocafia.
5 Val de Moro.
4 Somosierra.
4 MS. de l’Arsenal; C a s l e l l e n  dans le MS. 14041 de la Bibliothèque royale; C a s t i l l e j o  dans le 

MS. 13809. C'est à C a n t a l è j o  que Charles-Quint coucha ce jour-là. Voy. p. 41.
* Hontalbilla.
’ MS. 15809 de la Bibliothèque royale; f u t  c o u r o n n é e  m a d a m e  s a  f e m m e  dans le MS. de l’Arsenal; 

f u t  c o u r o n n é e  s a  f e m m e  dans le MS. 14041.
‘ Savone.

IS27
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de Bourbon; passa jusques à Gênes, où il demoura quelque temps, pen
dant lequel le seigneur de Lautrecht et André Doria, pour lors au service 
de France, prindrent Gênes, et le chancelier, luy quatrième, se saulva en 
ung brigantin en Corsica, dès là à Monygo *; vint jusques à Barcelonne. 
et revint trouver Sadicte Majesté audict Valdolit. Et tost après ledict Gênes 
fut reprins par le marquis de Pisquerre pour et au nom de Sa Majesté.

Et le 21e de may dudict an fut né audict Valdolit le prince d’Espaigne. 
Philippe, premier filz de l’Empereur, lequel fut baptizé à Sainct-Pol par 
l’archevesque de Toledo, tenu sur les fondz par le duc de Vegere et la 
royne de France, laquelle estoit de retour de Victorye. Il y eust plusieurs 
joustes etaultres passe-temps audict baptisement, et en y eust heu plus au 
relèvement de l’impératrice, n’eust esté les nouvelles qui survindrent de la 
mort du duc de Bourbon, lequel avoit esté tué le jour de la prinse de Rome, 
que fut le 6e dudict moys, qu’elle fut prinse par le prince d’Orenges, 
et furent le pape et tous les cardinaulx prins, et la ville saccaigée. Les 
obsèques dudict duc furent célébrées audict Valdolit à Sainct-Benedicto. Sa 
Majesté despescha incontinent pour Rome pour la délivrance du pape.

En ce mesme temps, estant le vice-roy de Naples à Sienne, il y mourut, 
et le cardinal Colonne demoura pour gouverneur de Naples. Le prince 
d’Orenges, après la prinse de Rome, estant adverty que le seigneur de 
Lautrecht et André Doria tiroient contre Naples, [chemina tant que vint 
audict Naples] *, où, par la mort dudict vice-roy Mingoval, fut pourveu de 
l’estât dudict vice-roy don Hugues de Moncade. Ledict Naples fut assiégé 
par mer et par terre par ledict Lautrecht et Vénétiens en nombre de sep
tante mille hommes; et ung jour, sortant ledict don Hugues, vice-roy et 
général des galères de l’Empereur, avec luy plusieurs seigneurs et gentilz- 
hommes, pour combattre les galères de France et Vénétiens, ledict don 
Hugues fut tué et les seigneurs Ascanio Colonne, marquis de le Gasto et 
plusieurs aultres, prisonniers : que fut cause practicquer d’induyre André 
Doria au service de Sa Majesté. Le cardinal Colonne fut faict vice-roy dudict 
Naples, lequel ne vesquit guerres : par la mort duquel, quelque temps 
après, fut pourveu dudict estât le prince d’Orenges. 1

1 Monaco.
* Le passage entre crochets manque dans le MS. de l'Arsenal.
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Audict temps commençarent les cartelz et delïiances d’entre l’Empereur 
et le roy de France, comme appert par iceulx d’ung coustel et d’aultre 
envoyez, tant à Palence, Bourgues que Montson, par les héraulx Ango- 
lesme, françoys, et par Richemont, anglois, et, de la part de Sa Majesté, 
par Bourgongne, envoyé en France. En ce temps le seigneur de Grandvelle 
estoit ambassadeur pour Sa Majesté en France, détenu prisonnier, lequel 
fut délivré et vint trouver Sa Majesté à Montson.

Le 24e d’aougst à Sainct-Martin.
25e à Villehoude '.
26e à Palence jusques le 10e d’octobre.
Le 10e d’octobre à Palensole \
12e à "Larme 1 * * * 5 jusques au 17e.
17e à Bourgues jusques au 20e de febvrier de l’an vingt-huict.

En l’an mil cincq cens vingt-huict, le 20e de febvrier, à Larme.
21e, 22e et 23e à Ventozilles *.
24e à Pignafyel \
2oe à la Sarrette (?)6 7 jusques au 27e.
Le dernier à Castel-Novo (?).
Le premier jour de mars jusques au 8e à Butrago.
8e à Sainct-Augustin.
9e à Madrit jusques au 22e d’apvril.
Le 25« d’apvril à Maillorcque dorio (?) \
24e à Toursilles
25e à Ville de Camylle *.

1 MS. de l’Arsenalj Villehende dans le MS. 44644 de la Bibliothèque royale; Valverde dans le 
MS. 18869. Charlcs-Quint coucha ce jour-là à Zecico de la Torre. Voy. p. 42.

1 Palenzuela.
* Lerma.
* Ventosilla.
s Penalîel.
" MS. de l’Arsenal; Laiariette dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; Ségovie dans le 

MS. 45869.
7 MSS. de l’Arsenal et 44641 de la Bibliothèque royale; Valdemoro dans le MS. 15869. Ce fut à 

.llbalâtc que Charles-Quint coucha le 23 avril. Voy. p. 42.
* Torrcjoncillo.
* Villar de Canas.
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26e à Bonagues \
27e à la Capille I * * 4 *.
28e à Lupargates 
29e à Requesne *.
Le dernier jour dudict moys d’apvril et le premier de may à Boignel s. 
2e à Coerte (?)6 7 * 9 * II.
3e à Valence la Grande, jusques au 20e : auquel lieu Sa Majesté feit son 

entrée, et se y firent plusieurs festins et passe-temps, où se trouvarent plu
sieurs belles dames fort richement accoustrées.

Le 20e à Moylverde \
22e à Ville Real.
23e à Cavaignes s.
24e à Sainct-Martique *.
25e à Merely *°.
26e à Halcaignot M.
27e à Caspar **.
28e à Boujaleros ,s.
29e à Alcoverde
Trentième à Montson jusques au 20e de juillet.
Le 20e de juillet à .............
21e à la Padriguère

I Buenache.
9 AI Campillo.
9 La Venta de los Pâjaros.
* Requéna.
9 Bufiol.
* MS. de l’Arsenal; Goerte dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; Quart dans le MS. 15869.
7 Murviédro.
* Cabanes.
9 San Malheo.
,0 Morclla.
71 Alcaîiiz.
19 Caspc.
19 Bujaralôz.
II Alcoléa.
15 Le nom est resté en blanc dans le MS. de l'Arsenal. C’est à Sarifiena que Charles-Quint prit gîte 

ce jour-là.
19 Pcrdigucra.



DE CHARLES-QUINT. 81

22e à Lalmon *.
24e à Saragosse jusques au 26e.
27e à La Mode *.
28e à Calathaut1 * * 4 5 *.
29e à Riche \
50e à Medynacely.
Le dernier jour à Sigoensa.
Le premier jour d’aougst à Sidracli5.
2e à Gadelajar *.
3e à Madrit jusques au dernier jour d’octobre.
Le dernier jour d’octobre à Toledo jusques le 8e de mars de l’an vingt- 

neuf.
Pendant lequel temps revint le seigneur de Montforl d’Angleterre en 

Flandres, et, passant avec saulf-conduict par France, vint treuver Sa Ma
jesté audict Toledo.

Au mesme temps revint le comte de Pont-de-Vaulx 7 * audict Toledo, 
lequel avoit remis l’estât de grand maistre d’hostel ès mains de Sa Majesté, 
comme devant est dict, en l’an vingt-six *, duquel estât fut pourveu le 
vice-roy de Naples; et vacquant par sa mort, fut rendu audict conte de 
Pont-de-Vaulx.

Et au mesme temps, pour aulcungs advertissements que Sa Majesté lieut 
par le seigneur de Montfort, et aultres causes et raisons à ce mouvans 
Sadicte Majesté, feit constituer prisonnier maistre Jehan Lalleman, son 
premier secrétaire d’Estat; et sôubz la charge et garde du Sr de Sylly, 
mareschal des logis, fut mené à Monschon 9, où il demoura jusques que 
Sa Majesté fut en Vtalie. Lors Iuy fut donné Madrit pour prison, remectant 
son affaire en justice jusques à la vuidange de son procèz.

1 La Almunia.
* La Mnéla.
” Calatayud.
4 Ariza.
4 Jadràque.
* Guadalajara.
7 Laurent do Gorrcvod.
" Voy. p. 73.
" Monzon.
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1549. En l’an mil cincq cens vingt-neuf, le 8e de mars, à Aranchuès.
10e à Chinchon.
41e à Alcalâ.
12e à Maldegonia (?).
43e à Hitte '.
44e à Sydrach *.
45e à Sigoensa.
46e à Medynacely.
47e à Riche 1 * * 4 5 6.
48e à Galatahut.
20e à Hispe (?).
24e à Saragosse jusques au 48e d’apvril.
Le 4 8e d’apvril à Bourgeleroz \
19e à Frague s.
20e à Leryda.
22e à Belpouche *.
24e à Servere 7.
23e à Ygolada 8.
26e à Nostre-Dame de Montserrat.
27e à Molin del Rey.
L’année que Sa Majesté se prépara pour passer en Italye, vint à Bar- 

celonne messire André Doria avec quatorze galères bien en ordre et vingt 
galères que Sa Majesté avoit faict nouvelles, quatre galères de Secille, 
deux du seigneur de Monigo 9, cinquante grosses naves, trois carracques 
que admenarent I’archevesque de Barry et le conte don Hernaldo de Mal- 
gue (?) ,#, èsquelles estaient les gens de guerre et provisions de l’armée pour

1 Hita.
'  Jadràque.
5 Ariza.
4 Bnjaralôz.
4 Fraga.
6 Bellpûig.
’ Cervéïa.
* Igualada.
* Monaco.

** MS. de l’Arsenal ; de Matines dans le MS. 15869. Le MS. 14641 ne contient pas ce passage.
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ledict passaige. Et aulcuns jours précédents fut traicté la paix entre le pape 
et Sa Majesté, et fut envoyé le seignur de Praet vers Sa Saincteté pour 
raliflier ladicte paix.

28e à Barcolonne, où l’on feit embarquer les chevaulx et muletz, jus- 
ques au nombre de deux mille cincq cens, et les provisions nécessaires en 
grand abondance.

Audict Barcelonne demoura le conte de Pont-de-Vaulx, grand maistre : 
auquel lieu il morut; et par sa mort le seigneur de Rœux fut pourveu 
d’estat de grand maistre, et le seigneur de Montfort grand cscuyer *.

Toutes lesquelles choses ainsy préparées et mises en ordre, Sa Majesté 
s’embarqua en une galère de messire André Doria et feit voile le 27e de 
juillet.

29e à Palamos.
Le 2e d’aougst en mer.
8e à Villafranca de Nyce en Provence.
6e et 7e à Moniguey *.
8e à Nostre-Dame de Pitié.
9e à Saône. Duquel lieu partist le seigneur de la Chaulx, premier som

melier de corps, nommé de Poupet, pour aller en France, de la part de Sa 
Majesté, pour faire ratilïier la paix traictée à Cambray par madame l’archi
duchesse, tante de Sa Majesté, et par madame la régente, mère du roy 
Françoys. Lequel seigneur de la Chaulx, ayant exécuté sa charge, retourna 
en sa maison ou conté de Bourgongne, où tost après il mourut.

Le 12e d’aougst Sa Majesté vint à Gènes, où elle séjourna jusques 
au 30e, où elle fut receue en grand triomphe du duc et seignorie de 
Gènes. Estant Sa Saincteté advertie de l’arrivée de Sa Majesté, luy 
envoya au devant jusques audict Gênes trois cardinaulx : Farnèse, doyen 
des cardinaulx, estoit le principal, et les aultres estoient le cardinal Saincte- 
Croix et Médicis. Arrivant, saluarent Sa Majesté de la part de Sa Saincteté, 
exposant les causes de leur légation.

Après aulcuns jours, Sa Majesté se détermina de marcher plus avant, 
tirant contre Plaisance. 1

1 Cette phrase n’est pas dans le MS. de l’Arsenal ni dans le MS. 158C9 de la Bibliothèque royale; 
elle est empruntée au MS. 146Ü. Elle se trouve aussi dans la Description du Sr de Herbais.

* Monaco.
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Le 30e d’aougst vint Sa Majesté au Monasterio (?).
Le dernier jour al Bourgo de Fernez *.
Le premier jour de septembre à Gavye *.
2e à Tourtone \
4e à Vaugière *.
3e à Castel-Sainct-Jehan.
6e à Plaisance jusques le 24e, où il feit son entrée et fut rcccu de ceulx 

de la cité, et feit là le premier serment, entrant ès terres de l’Eglise. En ce 
temps fut prins Pavie pour Sa Majesté. Auquel lieu vint l’admirai de France 
pour requérir la ratilïication de la paix traictée à Cambray. Vindrent aussy 
nouvelles que, le 16e dudict moys, le Grand-Turcq avec deux cens cin
quante mil hommes avoit assiégé Vienne en Austriche. A cause de quoy, 
Sa Majesté, pour aller secourir le roy d’Hongrie, son frère, et deffendre la 
chrestienté, détermina d’envoier supplier Sa Saincteté vouloir venir jus
ques à Boulongne, afin qu’ilz se puissent veoir et communicquer ensemble 
pour les affaires et remyde de ladicte chrestienté, restaurer nostre saincte 
foy et extirper les sectes luthériennes et aultres iniques et énormes opi
nions. A quoy Sa Saincteté, cognoissant la nécessité estre si grande, voulut 
obtempérer et condescendre à la requeste tant juste et raisonnable de 
Sadicte Majesté, et se mist en chemin pour venir à Boulongne, et Sa Ma
jesté se parlist semblablement de Plaisance.

Le 24e à Florensole '.
Le 25e à Bourg-Sainct-Denys 6.
Le 26e à Palme \  jusques au 28e, où le grand chancelier fut faict cardi

nal , nommé de Gatinaire.
Le 29e à Rhèges *, où vint le duc de Ferrare.
Le premier et second jour de novembre à Modène.
Le 3e à Chastelfranco.

1 Borgo di Fornari.
* Gavi.
8 Tortona.
* Voghera.
8 Fiorensola dans le J1S. 11611.
6 Borgo-San-Donnino.
7 Parme.
8 Beggio.
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Le 4e aux Chartreux les-Boulongne, où luy vindrent au-devant les 
Colonnois avec leurs bendes; puis après les Ursins avec les barons et sei
gneurs de Home cl de Boulongne; puis après le régent de la chancellerie 
avec les officiers d’icelle: après les prélatz doineslicques du pape, accom- 
paignans son inaistre d’hostel; puis après le sacré collège des cardinaulx 
venans tous par ordre selon leurs degrez; après les ambassadeurs résidans 
vers Sa Saincteté. Tous feirent la révérence, chascun à son tour. Sa Majesté 
se meist entre les deux cardinaulx plus anciens prebstres, fut conduict jus
ques aux Chartreux, où il demoura. Les aultres prindrent congié.

Le 24e d’octobre le pape estoit arrivé à Boulongne, accompaigné de vingt- 
cincq cardinaulx et de toute la court ecclésiasticque.

Le 5e de novembre, bien matin, Sa Majesté, déterminée de faire son en
trée audict Boulongne, feit sonner la trompette, afin que chascun fût pré
venu pour ladicte entrée, qui fut en l’ordre que s’ensuyt.

Premièrement entrarent les chevau-Iégiers; après une partie des gens 
de pied; puis l’artillerie et pionniers, suyvant la bande de monsieur le 
marquis d’Arschot; après venoit le Sr de Habart,son lieutenant, les cent 
archiers de corps armez; venoit après l’escuyrie, paiges et grands chevaulx 
de Sa Majesté; après la justice de la maison avec ses officiers; puis les gentilz- 
hommes de la bouche, chambellains et pensionnaires; puis les trompettes: 
après les princes et seigneurs de tiltre, les roys d’armes et massiers; puis les 
maistres d’hostel, suyvant après le roy d’armes Bourgoingne seul, jectant 
or et argent par les rues; le suyvoient monsieur le grand maistre et grand 
escuyer portant l’espéc nue; venoit après Sa Majesté, sur lequel se portoit 
ung poile de drap d’or par cculx de la cité; derrière Sa Majesté venoient 
les ambassadeurs résidans en sa court, monsieur le grand chambellain. 
messire André Doria, les archevesques et évesques de la maison, messieurs 
du conseil, lesgentilzhommes de la maison armez, la compaignie de mon
sieur le grand maistre et l’aulire partie de gens de pied, tant allemans que 
espaignolz. Et ainsv vint Sa .Majesté jusques à la porte de la cité, où les 
processions des églises l’attendoient, et fut ainsy convoié jusques au Mar- 
shié, où Sa Saincteté, accompaignée des dcssusdicts cardinaulx, prélatz et 
'vesques, assiz en sa chaière papale, sur un grand eschaufTault, altendoit 
’a Majesté et luy feist bien bon recoeuil. Ayant faicl la révérence à Sa 
aincteté, Sa Majesté fut convoié par quatre cardinaulx à l’église. De là le
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pape s’en relourna en son lougis. Ayant fait Sa Majesté sa dévotion, vint, 
accompaigné desdicts cardinaulx, en son palays.

Et ainsy se passarent aulcuns jours, pendant lesquelz se traicta la paix 
entre Sa Majesté, le duc de Milan et les Vénétiens. Ledict duc vint à Bou- 
Iongne. Aussy y vindrent des principaulx de la seignorie de Venize. En ce 
mesme temps survindrent nouvelles d’Allernaingne donnant presse à Sa Ma
jesté de venir là, où estoient en grand double que les hérésies luthériennes 
et ministres d’icelle ne feissent de grands maulx, et que, si Sa Majesté 
dilayoit sa venue, doubtoicnt fort qu’il auroit bien affaire à y remédier.

isso. Ces choses considérées et les nécessitez estre tant grandes, Sa Majesté, 
avec grande et meure délibération de conseil, se détermina prendre ses 
couronnes en ladicte cité de Boulongne, et conclud avec Sa Saincteté le 
jour, le temps et la manière que se debvroit tenir ausdicts couronnemens, 
que furent telles que s’ensuyvent

Le 22e de febvrier, de bien matin, Sa Majesté se disposa de prendre la 
couronne de Lombardie, que se dit de fer, que l’on souloit prendre à 
Monche 1 près de Milan, et, pour les causes prédictes, la prinl en cedict 
lieu, où vindrent les commis et députez de la ville de Monche et cité de 
Milan et apportarent ladicte couronne de fer, de laquelle les aultres roys 
de Lombardie avoient esté couronnez, la pluspart des princes, prélatz, 
barons, chevaliers, seigneurs et gentilzhommes commis des citez et villes 
dudict Lombardie convocquez et appelez à y estre présens. Sa Majesté, 
habillé d’une robbe de drap d’argent frizé, fourrée d’une riche four
rure de sable, saye et pourpoint à l’advenant, son bonnet accouslumé,

1 Dans le MS. de l’Arsenal et dans le MS. 18869 de la Bibliothèque royale, on lit ici la phrase ou 
plutôt le fragment de phrase suivant, qui a été.intcrcalé dans le texte par une erreur des copistes : 
« Et fut couronne Sadictc Majesté des deux aultres couronnes de l’Empire, l’une par le cardinal 
» Hincqucfort, commis par le consistoire. » Cette phrase tronquée appartient à un texte, comme celui 
de la Bibliothèque de Vienne et du MS. 14641 de la Bibliothèque royale de Bruxelles (qui en est un 
copie) où l’auteur ne donnait pas tous les détails sur le couronnement de Charles-Quint qu’il a ajouté 
depuis. I.e MS. 14641 porte (après la mention de l’arrivée de l’Empereur et du pape à Bologne)
« Et fut Sa Majesté couronné là des deux autres couronnes de l’Empire : l’une par le cardinal Hinc 
» quefort, commis par le consistoire pour cestc affaire, et l’autre par le pape, qui fut le jour Saioct 
» Mathias en febvrier en l’an trente. •

* Monza.
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accompaigné de deux cardinaulx, du marquis de Monlferrat, qui portoit 
la couronne, du duc Alexandre de Médicis, qui portoit le monde, du mar
quis d’Aslorgue, qui portoit le sceptre, du duc d’Escalonne, qui portoil 
l’espée, de plusieurs aultres grandz princes, prélatz, seigneurs et gentilz- 
liommcs, vint vers la chappellc du palays, où estoil le cardinal Hincque- 
fort ', vestu de pontifical, pour célébrer la messe, assisté de douze évesques, 
tous revestuz en pontifical, attendans la venue de Sa Majesté. Laquelle, 
entrant en ladictc cbappelle, se meil à genouix et feit son oraison, puis se 
leva et feit la révérence audict cardinal, se assist devant luy, et les deux 
cardinaulx qui l’avoient accompaigné deçà et delà de luy. Le cardinal 
célébrant assiz, les prélatz assistans semblablement, les princes qui por- 
toient les insignes et tous les aultres chascun en son ordre, ledict cardinal 
commença à faire l'exhortation comme en semblable cas est requis. Après 
Sa Majesté se leva et se meit à genouix et feit le serment et confession 
conforme à l’ordinaire, puis se prosterna et se coucha sur ung grand drap 
d’or et coussins ad ce préparez; et les cardinaulx et tous les aultres pré
latz à genouix dirent les letanies, oraisons et bénédictions à ce ordonnées. 
Puis ledict cardinal se rassist, et Sa Majesté se leva. Vindrent vers Sadicte 
Majesté le marquis de Zenette, grand chambellain, le seigneur de Noir- 
carmes, sommelier de corps : ostans à Sa Majesté sa robbe et son saye, 
deslascharent son pourpoint et sa chemise, qui estoit ouverte au bras droict 
et entre deux espaules. Puis I on apporta le sainct cresme, duquel ledict 
cardinal ungnit et consacra, premièrement le bras dextre, depuis la joinc- 
ture de la main jusques au cousté, en faisant des croix. Puis levesque de 
Coria, grand aulmosnier, print du coton et des bendes de fine toille blan
che, desquelles il essuya les places consacrées, et remist la chemise et pour
point sur icelles, menant Sa Majesté en une retraicte ad ce ordonnée, où il 
fut habillé et vestu d’habbiz réaulx, d’une longue robbe de drap d’argent 
frizé, fourée d’hermines, avec ung grand coulet* rond; et ainsy vestu, 
accompaigné des dessusdicts princes, vint au-devant de nostre sainct-père, 
qui alors entroit en ladicte cbappelle. Et vindrent par ensemble jusques 
devant l’aultel, où Sa Saincteté feit la confession de la messe, et Sa Majesté 1

1 Guillaume Enckcvuort, cardinal de la création d'Adrien VI. 
* Coulet. collet.
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s’en alla en son siège accoustumé et le pape au sien, et procéda la messe 
jusques après l’épistre et le graduel. Puis les susdicls deux cardinaulx qui 
avoient accompaigné Sa Majesté le vindrent conduyrc et mener devant 
nostre sainct-père, où estant Sa Majesté, feit la révérence et se meist à 
genoulx devant Sa Saincteté sur ung passet et coussin ad ce ordonné. Puis 
Sa Saincteté donna une verge avec ung riche dyamant, la mectant au doigt 
de Sa Majesté, disant certaines oraisons ad ce ordonnées; puis luy donna 
l’espée, laquelle fut tirée et remise en la gayne; au semblable le monde et 
le sceptre ès mains et la couronne de Lombardie sur la teste, disant tous- 
jours et faisant les bénédictions ad ce ordonnées. Sa Majesté, ce faict, se 
leva et feit la révérence. Après celle coronation, Sa Saincteté se meit en 
oraison et dévotion, disant : Sta et retine locum, et entonna Te üeum lau- 
damus, que les chantres achevèrent; puis le cardinal célébrant poursuivit 
le reste de la messe jusques à l’offertoire, que l’Empereur alla offrir à 
l’aultel certayne somme d’or, laquelle luy fut donnée par le grand cham- 
bellain, que le grand aulmosnier luy avoit donné. Puis la messe pour
suivit jusques à la consommation, que ledict cardinal communia Sadicte 
Majesté. Le tout achevé, Sa Saincteté et Sa Majesté partirent ensemble hors 
de la chappelle; puis chascun se relira en son quartier.

Le pouvoir donné par le pape audict cardinal Hincquefort pour célébrer 
la messe et consacrer Sa Majesté pour prendre la couronne de Lombardie :

« C lemens, episcopus, servus servorum Dei. Dilecto filio Guillelmo, titulo 
Sanctorum Johannis et Pauli presbytero cardinali, salutem et apostolicam 
benedictionem. Cùm die craslina, quae erit Cathedra Sancti Pétri, infra 
missarum solemnia, insignia rcgalia et imperialia charissimo in Christo 
filio nôstro Carolo, Romanorum et Hispaniarum régi catholico in impera- 
torem electo, concedere ac coronam ferream capite propriis manibus 
imponere intendamus, eapropter Circonspectioni Tue, ut ipsa die cras- 
tina, in presentia nostra, missam solemnem et divina offitia in capella 
palatii Bononicnsis, in quo residemus, celebrare, ipsumque Carolum regem 
ac imperatorem electum inungere, ac omnia et singula alia quae circa per- 
sonam suam in hujusmodi côronatione erunt necessaria, facienda (praeter- 
quam insignium regalium et imperialium ' traditionem et corone capiti 
impositionem, quae nobis specialiter reservamus) facere libéré et licite 
valeas, authoritate apostolica, tcnore presentium, licentiam et facultatem
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concedinius atque mandamus. Nulli ergo hominum liceat paginant nostrac 
concessionis et mandati infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis 
autem hoc attentarc presumserit, indignationem omnipotenlis Dei et bea- 
toruni Pétri et Pauli apostolorum ejus se norit incursurum.

» Datum Bononiae, anno incarnationis Domini millesimo quingentesimo 
vigesiino nono, ix kalendis inartii, pontificaliis noslri septimo. »

Le joeudy, de febvrier, jour de Sainct-Mathias, audict an vingt- 
neuf, les capilayncs allcmans et cspaignolz anunenèrent leurs gens de 
pied sur la place devant le palays, et leur artillerie devant eulx mise en 
forme de bataille, et le seigneur Anlhoine de Lève ', leur général, auprès 
d’eulx, se tenant en escadron tant que Sa Majesté a esté couronné et avoir 
esté à la procession et retourné en son logis. Lors Sa Majesté Impériale, 
accoustré en habit royal d’une longue robbe de drap d’or, chainctc d’ung 
grand manteau de drap d’or frizé à longue queuhe et ung colet à rebras* 
rond, le tout fouré d’ermines mouchetées, la couronne sur la teste, assis 
en son siège, entrarent les princes ordonnez pour porter les insignes pour 
la coronation impériale : le duc de Savoyc, habillé en habit de duc d’une 
longue robbe de velour carmoisy et dessus ung manteau de mesme; sur 
sa teste ung chappeau ducal bien garny de riches pièreries; qui estoit pour 
porter la couronne impériale. Puis vint le duc Philippe de Bavière, aussy 
habillé en habits de duc, qui portoit le monde. Vint le duc d’Urbin, habillé, 
comme présul 5 romain, d’ung manteau de satin carmoisy, bien garny de 
brodderies et ung bonnet à l’albannoys du mesme et avec deux pendants, 
et portoit l’espée. Puis vint le marquis de Monlferrat, habillé d’une robbe et 
manteau de velour carmoisy, ung chappeau de marquis fourny de force 
pièreries, lequel portoit le sceptre. Arrivarcnt les ambassadeurs, princes, 
seigneurs et gentilzhommes. Cependant nostre saint-père le pape fut porté, 
habillé en pontifical et accompaigné de tous ses cardinaulx et prélatz, tous 
revestuz en pontifical, et sur Sa Sainctcté lut porté ung poisle; vindrent par 
ung pont que l’on avoit faict depuis le palays jusques en l’église de Saincte- 
Pétronille *, où estant arrivé Sa Saincteté et prcsl à célébrer, envoya deux

' Antonio dc’Lcyva, général des troupes espagnoles en Italie.
* Jlcbras, repli, rebord.
5 MS. de l’Arsenal; préfet dans le MS. I58G9 de la Bibliothèque royale.
'  San Pelronio.
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cardinaulx vers Sa Majesté, pour le conduyre et accompaigner en ladicte 
église. Lesquelz arrivez, l’on encommença de marcher ainsy : les gentilz- 
hommes tant de la maison que de la bouche, chambellains, princes et 
seigneurs, trompettes, rois d’armes et massiers, monsieur le grand maistre, 
son haston eslevé, les princes porlans les insignes; puis marchoit Sa Ma
jesté entre lesdicts deux cardinaulx, accoustré comme dessus. Monseigneur 
le comte de Nassou, grand chambcliain, portoit la queuhe du manteau; le 
suyvoient les ambassadeurs et seigneurs du conseil; aux aisles alloient les 
gardes allemands et espaignolz, et pour serrer la poupe', les archiers de 
corps en trouppe. Or advint que, sur la lin que l’on fut passé, le pont 
rompit : de quoy aulcuns des archiers furent blessez.

Estant Sa Majesté arrivée à la porte de l’église, y avoit une chappelle 
nommée Sancta Maria inter duas Turres, où estoient les chanoines repré
sen ta i ceulx de Sainct-Pierre de Rome, où Sa Majesté entra et se meist à 
genoulx sur ung drap d’or, où l’ung des cardinaulx qui l’accompaignoient 
Iuy feit faire le serment accoustumé; puis les chanoyncs luy vestirent ung 
surpeliz et luy donnarent une amus 1 de gris sur le bras, le baisant en la 
joue, le recepvant chanoyne dudict Sainct-Picrre, chantant une responce; 
et quant Sa Majesté se fut mis à genoulx, l’aultre cardinal dict une oraison. 
Ce faict, Sa Majesté chemina contre la porte de l’église, où il rencontra 
deux autres cardinaulx qui l’admenarent dedans l’église en la chappelle 
Sainct-Grégoirc, où il fut assiz en une chayère *, et luy fut osté le surpeliz 
et amus, et par l’évesque de Coria luy furent chaussé des cendalles et 
soliers, luy fut mis l’amict, l’aulbe, les tunicque et chappe impériales; 
puis fut mené par lesdicts cardinaulx et conduict à la roche de pourphire *, 
où il se meist à genoulx, où luy fut dict par l’ung des cardinaulx une 
oraison; puis fut conduict devant I’aultel Sainct-Pierre, où il sc prosterna 
sur des coussins de drap d’or jusques les letanics et aulcunes oraisons dictes, 
que alors Sa Majesté se leva et fut conduict par lesdicts cardinaulx en la 
chappelle Sainct-Maurice, où Sa Majesté mise à genoulx quelque temps, et 
l’ung des cardinaulx assis en une chayère, et Sa Majesté devant luy, le bras

* MS. de l'Arsenal; la pompe dans le MS. 18809 de la Bibliothèque royale.
* Amus, aumussc.
* .Chayère, chaise.
4 MS. de l’Arsenal; et condtiil aux deyrez dans le MS. 18869 de la Bibliothèque royale.



DE CHARLES-QLINT. 91

descouvert et entre les deux espaules, comme le jour précédent, et unget1 
et consacré la main et bras droict, et ressué 1 avec couton et linges blancqz 
par le grand aulmosnier, et revestu par le grand chambellain et sommelier 
de corps; et ainsy fut conduict par lesdicts cardinaulx devers le pape, lequel 
estoit assiz en son siège et préparé pour célébrer la messe; et Sa Majesté 
se meit à genoulx sur son siège, et le pape vint à l’a ni tel encommenccr l’in
troït de la messe. La confession faicte, Sa Majesté se leva et vint baiser le 
pape en la joue et en la poictrine, puis se revint asseoir, et les princes 
portans les insignes les délivrarent au sacristain, puis se vindrent asseoir 
sur ung bancq plus bas que l’Empereur. Le grand chambellain estoit der
rière Sa Majesté, et l’archevesque de Barry et évesque de Coria estoient au 
eoustel de Sa Majesté, tenans les pands devant de sa chappe, et monsieur 
le grand maistre à son eoustel senestre, son baston en la main.

Quant on eust procédé à la messe jusques au graduel, les deux cardi
naulx vindrent quérir Sa Majesté, le conduirent vers le pape, auquel il 
feit une révérence, se mectant à genoulx. Lors le pape print l’espée impé
riale nue que le sacristain luy présenta, laquelle il meit en la main dextre 
de l’Empereur, disant : Accipe gladium, etc.; puis le dyacre la print de la 
main de l’Empereur pour la rengayner, et le pape et le cardinal dyacre 
la sainenirent5 à l’Empereur, lequel se leva en pied, la desgaynant, la feit 
flamboyer par trois fois, puis la rengayna et se meit à genoulx; et le pape 
luy donna le monde en la main droicte et le sceptre en la main gauche et la 
couronne sur la teste, en disant quelques oraisons; puis l’Empereur baisa 
les piedz au pape et desceincnit* son espée, qu’il donna au duc d’Urbin, 
et s’assist en une chayère à main droicte du pape, où il demoura jusques 
à l’ofTertoire, que lors l’on luy osta la couronne, le monde, le sceptre et 
la chappe impériale, et en tunicque, à teste nue, vint baiser les piedz au 
pape et offrir quelque somme d’or que luy fut présentée par son grand 
chambellain.

Ce faicl, Sa Saincteté lava ses mains et s’approcha de l’aultel; Sa Majesté 
le suyvoit, se mectant au eoustel droict de l’aultel, jusques que l’on donna

’ (Jngct, oint.
* Ressué, ressuyé.
* Saincnirenf, ceignirent.
* Desceincnit, dcccignit.
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au pape les hosties, vin et eaue pour oblation, que Sa Majesté se mcit à 
genoulx sur son siège à ce préparé jusques à YAymis Dei, qu’il vint baiser 
le pape en la joue. Lors le pape alla s’asseoir en sa chayère papale, où le 
cardinal Céserain ' luy apporta le sainct sacramenl, Sa Majesté estant à 
genoulx, attendant que Sa Saincteté eust consommé et communyé les car- 
dinaulx, dyacres et subdiacres; puis se vint mcctre à genoulx devant le 
pape, lequel luy donna le sainct sacrament, et le cardinal dyacrc la précep- 
tion, de laquelle le grand aulmosnier feit la crédance; puis Sa Majesté vint 
baiser le pape en la joue, et fut revestu de ses habitz impériaulx, se inectant 
à genoulx jusques le pape eust achevé la messe et donné la bénédiction et 
indulgences, et, dévestu de ses habitz pontificaulx *, prins son plumial1 * * 4 5 et 
riche mitre. Et entretant l’on se meist en ordre pour aller à la procession, 
comme les empereurs ont de coustume, se couronnants à Rome, aller à 
Sainct-Jehan de Lateran; et fut en l’ordre que s’ensuyt :

Premièrement marchoient les familiers du pape, gentilzhommes de la 
maison de l’Empereur, tous à cheval, ung gentilhomme portant l’eschielle * 
de quoy le pape monte à cheval. Après marchoient douze lacquclz portails 
douze banières aux armes de la ville de Boulongnc, que sont d’argent à la 
croix de gueule, ung chief d’azur5 semé de fleurs de liz d’or, ung lambcaul 
pendant quatre quartiers. Suyvoient quatre gentilzhommes sur chcvaulx 
bardez, vestus de drap d’or, portans quatre banières aux armuries' du pape. 
Suyvoient après cincq seigneurs bien richement accoustrez : le premier 
portoit la banière du peuple; le second portoit la banière de sainct George; 
le baron d’Aultrcy ’ portoit la banière de l’Empereur; le quatrième la ba
nière du pape; le cinquième celle de l’Eglise; et puis venoit la banière de la 
croix. Après la banière du peuple chevauchoient les seigneurs de la ville de 
Boulongne, vestuz de robbes de inigranc (?) fourées d’crmincs.

En après chevauchoient quatre gens d’église portans quatre chappeaulx

1 Alessandro Ccsarini, cardinal diacre, de la création de Léon X.
'  MS. 15869 de la Bibliothèque royale; presbilcrattlx dans le MS. de l'Arsenal.
* Plumial, plumait, plumet.
4 MS. de l’Arsenal; Yestrillier dans le MS. 15869.
5 MS. 15869; d’asne. dans le MS. de l’Arsenal.
* drmuries, pour armoiries.
’ MS. de l’Arsenal ; de Lntrecq dans le MS. 15869.
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de cardinal sur des basions; ausquelz suyvoient les advocatz, secrétaires et 
aultres practiciens et auditeurs de roole 1 ; conséquamment chevauchoient 
les princes, ducz et seigneurs du sang, richement accoustrez, bien montez 
et en ordre, tant de broderies, perles que pièreries.

Marchoient après les dyacrcs et subdiacres avec la croix et chappcau du 
pape, et deux aultres à cheval portails lanternes devant le saincl sacrament, 
qui estoitsur une hacqucnée blanche houssée d’escarlate, et ung poisle par 
dessus que portoient quatre des principaulx de la cité, et douze torses 
blanches allumées au coustel.

Puis venoient vingt-quatre cardinaulx montez sur mules, ausquelz suy
voient les inaistres d’hostel de Sa Majesté, ausquelz suyvoient les roys 
d’armes, héraultz et poursuyvans, puis les massiers, entre lesquelz venoit 
le rov d’armes Bourgongne, criant larc/esse, jectant pièces d’or et d’argent 
des deux coustelz; auquel suyvoit monsieur le conte de Reux, grand mais- 
tre, portant son baston en sa main; auquel suyvoient les licutenans des 
électeurs de l’Empire, portans les insignes comme à la messe.

Le tout mis en ordre, le pape en son habit papal et l’Empereur en son 
habit impérial sortirent de l’église; et quant le pape voulut monter à cheval, 
l’Empereur print l’estrier pour aider à monter le pape, lequel, refusant, 
dict : « Je ne recoys point ce honneur à ma personne, mais à l’honneur de 
» celluy que je tiens le lieu; » puis monta à cheval, et l’Empereur print la 
bride, voulant mener le cheval de Sa Saincteté, lequel ne le vouloit nul
lement souffrir et attendoit que Sa Majesté fût monté; puis par ensemble 
chevauchèrent : le pape à main droicte, soubz ung poisle porté par les sei
gneurs de la ville. Derrière Sa Saincteté venoient deux cubiculaires, ung 
secrétaire et ung médecin; derrière Sa Majesté venoit monsieur le grand 
chambcllain seul, après les prélatz, ambassadeurs et gens du conseil. Et 
passans sur la place de Saincte-Pétronille, estoient les gens de pied et 
artillerie en bel ordre, et sur une aultre place plus avant estoient les com- 
paignies des hommes d’armes de messieurs marquis d’Arschot, conte de 
Reulx, seigneur de Vyennes *, bailly d’Amont et baron d’Aullrey, qui suy
voient la procession jusques en certain lieu où Sa-Saincteté print congié de

' De mole, de rote.
* Viane, seigneurie appartenante à la maison de Brcdcroile.
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Sa Majesl le, revenant en son palays, accompaigné de tous ses cardinaulx et 
gens ecclésiasticques. Sa Majesté Iuy faisoil une grande révérence, ayant 
ung poisle tout prest pour suyvre la procession jusques à Sainct-Domi- 
nicquc, où il créa ung nombre de chevaliers, puis retourna en son palays, 
en une grande salle bien tappissée et ung buffet garni de grosse charge de 
vasselle d’or et d’argent doré, et ung passet hault où estoit la table pour Sa 
Majesté soubz ung dosseret. Lequel, assiz à table, fut servy de plusieurs 
metz, et au-dessoubz de ladicte table y avoit une table pour les quatre 
princes porlans les insignes.

Sur la place de ladicte ville y avoit une fontayne qui gectoit vin blanc et 
vin elèret dès le matin jusques au soir; aussi y avoit ung bœuf entier 
rousty, farcy de plusieurs volailles : le tout mis à l’abbandon. Il y eus! 
plusieurs platz de viande ruez 1 par les fenestres.

Le banequet achevé, Sa Majesté se retira en sa chambre et chascun en 
son lougis, et se feict la nuict, par la ville, grand luminaire et feuz de joye : 
le tout conclud avec grand silence et concorde, que semble venir par per
mission divine.

Audict Boulongne fut conclud faire Alexandre de Médicis duc de Flo
rence. Et pour avoir icelle à la subjection du pape, Sa Majesté feit le prince 
d’Orenges, nommé Philibert de Chalon, général pour assiéger Iedict Flo
rence.

Audict lieu fut créé le seigneur de Reulx en conte, et levesque d’Osme, 
confesseur de Sa Majesté, fut faict cardinal *. Au mesme lieu et temps 
mourut le seigneur de Montmorency.

i«3o. En l’an mil cincq cens et trente, le 22e de mars, à Castelfranco.
23e à Correso 3.
24e à Gonzaglyc \
2oe à Mantua jusques au 20e d’apvril. Pendant lequel temps Sa Majesté 

érigea le marquisat de Mantua en duché. Auquel lieu mourut le seigneur 
de Montfort, grand escuyer. Et de là se partist levesque de Corya, grand

• Ruez, jetés.
* Voy. p. 68, note 1.
11 Correggio.

'• Gonzaga.
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aulmosnicr , pour aller en Bourgongne, où il mourut au moys de may 
suyvant. Dès là se partist pour Rome le cardinal d’Osme, et fut faict con
fesseur de Sa iMajesté le docteur Quintana *.

Le 20e d’apvril à Pisquière 1 * * 4 5 6.
21e à Doulce * aux Vénétiens.
22e à Halle *.
23e à Romarelle \
24e à Trente jusques au 28e.
28e à Miberictz 7 ?
29e à Boussan 8 * 10 * *.
30e à Brixe '.
Le 2e de may à Astrotyne ,0.
3e à Sataryngue
4e à Ysbrouck où mourut le cardinal deGatinaire, grand chancelier, 

et furent là délivrez les seaulx au seigneur de Grandvelle ‘5 14.
5e [juin] “ à Zohasse 15 en Tyrolle, où sont les mines d’argent, et

1 Guillaume de Vandcncssc, frère de l'auteur.
* Dans un état des officiers de la maison de Charlcs-Quint payés par la trésorerie d’Aragon, état 

i|ui est aux Archives du royaume (il ne porte point de date; mais il parait de peu de temps antérieur 
à 1550), on lit sous la rubriqueCapilla : » Mosscn Joan Quintana, maestro en sacra tcologia, nalural 
* de la villa de Carmcna dcl rcyno de Aragon. » Ce Quintana est vraisemblablement celui que l’Em
pereur choisit pour son confesseur; nous ne sommes pas toutefois en état de l’affirmer.

* Pcschicra.
4 Dolec.
5 Ala.
6 Roveredo.
’ SIS. de l’Arsenal; Nibericli dans le MS. 14041 de la Bibliothèque royale; Weliscltmiehl dans le 

SIS. 15809.
8 Bolzano.
* Bri.xcn.
10 SIS. de l’Arsenal; Aranne dans le SIS. 14611.
"  Stcrzingen.
18 Innspruck.
15 Nicolas Perrcnot.
14 Juin manque dans les trois SISS. :.cc qui fait supposer que Charlcs-Quint ne séjourna que vingt- 

quatre heures à Innspruck, tandis qu’il y passa un mois. Il en résulte encore que les dates qui suivent, 
jusqu'à l’arrivée de l'Empereur à Augsbourg, sont erronées en tant qu’elles se rapportent au mois de 
mai. Voy. l’Itinéraire, p. 47.

,s Scliwaz.
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où Sa Majesté trouva quatorze mille hommes de guerre, tous mineurs.
7e à Couflestain
8e à Consemain *.
9e à Ville

10e à Morglye *.
14e à Borch \
4 Se à Ausbourg.
Le roy de Hongrie, son frère, avec luy.
Auquel lieu vindrent la royne de Hongrie, femme dudict roy, et la royne 

Marie, douaigière de Hongrie, sœur de Sa Majesté. Aussy y vint le cardinal 
de Liège, et la nouvelle de la mort du prince d’Orenges devant Florence; 
lequel, après avoir tenu le siège neuf moys, et l’appoinctement faict, fut 
tué d’une hacquebute * au moys d’aougst.

Au mesme lieu d’Ausbourg Sa Majesté tint la diette pour la seconde foysv 
et y demeura-l’on jusques au 23e de novembre.

Le 23e de novembre à Etigne T.
24e à Buscot8.
2oe à Echinglye *.
26e à Caracq ,0.
27e à Belheuse
28e à Bebelinglien
29e à Opendem *3.

1 Kufstcin.
I AIS. de l'Arsenal; Contcman dans le MS. 14041 ; Conseing dans .le MS. 15869. Boscnhcim dans 

l'Itinéraire. Voy. p. 47.
5 MSS. de l’Arsenal et 14041 ; Wale dans le MS. 15809.
4 MS. de l'Arsenal; Maghe dans le MS. 14041 ; Munich dans le MS. 15809.
5 MS. de l’Arsenal; Berck dans le MS. 14641; Bruck dans le MS. 15869.
* Arquebusade.
7 Jctlingen, selon M. Stalin; Summcrhauscn dans le MS. 15809.
* MS. de l'Arsenal; Burgau dans le MS. 15869. Charlcs-Quint coucha ce jour-là à Wcisscnhurn.

Voy. l’Itinéraire, p. 48. •
* Ehingcn.
•• Urach.
II Bebenhausen.
11 Bôblingcn.
15 MS. de l'Arsenal; Odcnheim dans le MS. 15809. Le 29 Charlcs-Quint coucha à Huhenasperg. 

Voy. l'itinéraire, p. 48.
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Trentième au monastère de Malbrune
Le premier jour de décembre à Barguesel *.
2e à Spyrs s.
5e à Worms.
4e à Hetsinghe * jusques au 7e.
7e à Nieuslot *.

10e à Openan *.
1 Ie à Baguevaul ’.
14e à Poupar 8.
15e à Boena * jusques au 17e.
17e à Coulongne, où l’on heut nouvelles de la mort de madame Margue

rite, archiducesse d’Austrice, duchesse douaigière de Savoye, laquelle 
mourut à Malynes le 30e de novembre : les obsèques de laquelle furent 
faictes audict Coulongne. Auquel lieu vint le conte d’Oochstrate ,0.

Au mesme lieu fut esleu par les électeurs de l’Empire, estons audict 
Coulongne, don Fernande, roy d’Hongrie, pour roy des Romains. Et fut 
Sa Majesté audict Coulongne jusques au 6e de janvier.

Duquel lieu partist le seigneur de Boussu “ pour aller querre '* la royne 
Marie, douaigière de Hongrie, pour venir ès pays d’embas.

En l’an mil cincq cens trente-ung, le 7* de janvier, l’Empereur et le roy 
son frère vindrent coucher à Bercan

8e et 9e à Juylliers.

'  Maulbronn.
* Bruchsal.
* Spire.
4 Schwetzingcn.
I Neuschloss.
8 Oppcnheim.
’ Bacharach.
* Boppart.
* Bonn.

10 Antoine de Lalaing, comte d'Hooghstraeten.
II Jean de Hennin.
“  Querre, chercher.
18 Berchem.
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10e à Ayx jusques au 15e, où le roy de Hongrie, esleu roy des Romains, 
avantnommé, fut couronné roy des Romains, lequel demoura audict Ayx, 
et l’Empereur vint coucher ledict jour à Mastricht.

16e et 17e à Liège.
18e, 19e et 20e à Huy.
21e à Namur jusques au 24e.
24e à Wavre.
25e à Bruxelles jusques le 13e de mars.
Au moys de febvrier, audict an, mourut Mulauser, roy de Thunes *, maure, 

laissant deux filz, l’aisné nommé Mule-Roset, et le moins-né Mule-Asem.
Le 13e de mars à Louvain, jusques au 16e, au-devant de ladicte royne 

Marie.
17e à Malynes jusques au 20e.
20e à Anvers jusques au 23e.
23e à Bauloz *.
24e à Gand jusques au 3e d’apvril.
Le 3e d’apvril à Terremonde.
4e à Bruxelles jusques au 26e de novembre, où vint la nouvelle de la 

mort de la régente, mère du roy de France, nommée Loyse de Savoye; les 
obsèques de laquelle furent faictes en Bruxelles à Cauberghe \

Le 26e de novembre à Enghien.
27e à Ast *.
28e à Tournay jusques au 12e de décembre. Auquel lieu Sa Majesté tint 

l’ordre de la Thoison d’or pour la troysième foys; et furent créez nou- 
veaulx chevaliers dudict ordre les suyvans :

Le roy d’Escosse 1 * * * 5 ;
Philippe, prince d’Espaigne, filz aisné de Sa Majesté;
Le duc don Fernando d’Arragon ;
Le connestable de Castille * ;

1 Tunis.
'  Baudeloo.
5 Caudenberg.
* Ath.
5 Jacques V.
• D. Pedro Fernandez de Velasco, duc de Frias, qui avait été capitaine général de l’Empereur contre 

les comuneros.
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Le duc d’Albrocque \  qu’est de ceulx de la Coeva;
Francisco de Soinginga s, conte de Miranda ;
Philippe, duc de Bavière;
Georges, duc de Saxen ;
Nicolas, conte de Saline;
Georges Schinc 1 * * 4 5 * 7 * 9 10, gouverneur de Frize:
Alphonse ‘, marquis del Gasto;
André Doria, prince de Melphe s;
Fernando de Gonzaga, prince de Molpheete':
Régnault, seigneur de Brederode;
Loys de Flandres, seigneur de Praet ;
Jehan de Haynin ’, seigneur de Boussu ;
Philippe de Lannoy, seigneur de Molenbaix:
Charles, conte de Lallain;
Philippe de Lannoy, seigneur de Hem ", gouverneur de Tournay; 
Anthoine, marquis de Berghcs *;
Claude de la Baulme, mareschal du conté de Bourgongne ,#.
Et deux places qui demourarent à la disposition de Sa Majesté, pour- 

veues à ceulx qui cy-après seront nommez au temps qu’elles furent 
pourveues.

Le 12" de décembre de retour à Ast.
13e à Enghien.
14e à Bruxelles jusques le 17e de janvier. Auquel lieu l’évesque de

1 Don Bdtran de la Cucva, duc d'Albuqucrque.
* Züniga.
* Schenck.
4 Alonso d’Avalos.
* Melfi.
4 Molfetta.
7 Hennin.
* MSS. de l'Arsenal et 14641 ; de Santés dans le MS. 15869. Philippe de Lannoy était seigneur de 

Santés, mais nous ne trouvons nulle part qu'il possédât la seigneurie de Hem.
9 Antoine de Berghcs, seigneur de Walhain. Il fut créé marquis de Berghes seulement en 1535.
10 Rciffenbcrg, Histoire de la Toison d’or, pp. 378, 380, cite encore Louis, comte palatin du Rhin, 

Jean, duc de Clèvcs, et Joachim, marquis de Brandebourg, comme ayant été élus chevaliers dans ce 
chapitre. Ces trois personnages ne figurent pas dans la liste donnée par Pincdo y Salazar, Historiade 
la.insigne ôrden del Toysan de oro, t. I , pp. 176 et suiv.
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Jayen, nom m é..................fut pourveu de Testât de grand aulmosnier,
lequel estât vacquoit par la mort de Tévesque de Coria, nommé Vande- 
nesse *, et le seigneur de Boussu fut pourveu de Testât de grand escuyer, 
lequel estât vacquoit par la mort du seigneur de Montfort!; et le seigneur de 
Rye* fut faict sommelier de corps, et le seigneur de Peloux gentilhomme 
de la chambre.

Au mesme lieu furent convocquez les estatz de tous les pays d’embas, 
où, en présence de Sa Majesté, en la grand’salle de la court, leur fut 
remonstré la nécessité qu’il avoit de retourner en l’Empire, Tordre qu’il 
laissoit en scsdicts pays, qu’estoit : la royne Marie, sa sœur, pour régente 
et gouvernante en général, et en particulier le conte de Hoochstrate pour 
gouverneur en Hollande; le conte de Gavre gouverneur en Flandres: le 
conte de Rœux gouverneur en Arthoys; le seigneur de Bèvre, admirai, 
pour Zeellande; le duc d’Arschot pour Hénault; le marquis de Berghes 
pourNamur; le marquis de Baude 5 pour Luxembourg; Georges Schinctz 
pour Frize; l’archevesque de Palcrme chief du conseil privé; chiefz des 
finances Iesdicts contes de Gavre, Hoochstrate et seigneur de Molcmbaix. 
Ce faict, print congié de sesdicts pays.

Au mesme lieu de Bruxelles vint maistre Jehan Lalleman, avantnonuné,i, 
le procès duquel avoit esté vuydé en Espaigne, en Occaigne 7, par les juges 
à ce commis. La sentence estoit, en substance, que Ton le bannissoit per
pétuellement à n’approcher où seroit Sa Majesté de cincq lieues, inhabile 
à tenir offices réaulx. Sa Majesté luy remit ledict bannissement, saulf qu’il 
ne pourroit entrer en court. Et par ladicte sentence fut deschargé de ce 
que Ton le chargeoit d’aulcunes traihisons ou intelligences avec France. 
Lequel Lalleman s’en retourna en Espaigne, et depuis se retira en Bour
gogne. 1

1 Estéban Gabriel Mcrino, archevêque de Bari et évêque de Jacn. Clément VII, à la sollicitation de 
l'Empereur, le créa cardinal en 1533.11 mourut à Rome le 28 juillet 1535.

* Voy. p. 95, note 1.
* Voy. p. 9A.
* Joachim de Rye, fils de Simon, seigneur de Rye, Balançon et Diccy, et d'Antoinette de la Baume 

et Montrevel.
1 Bade.
* Voy. p. 81.
1 Ocafia.



DE CHARLES-QUUNT. 101

En l’an mil cincq cens trente-deux, le 17e de janvier, Sa Majesté, pre- tss 
nant congié de sa sœur, qu’il laissoit à Bruxelles, vint coucher à Louvain.

18e à Diest.
19e à Curinghem \
21e à Mastricht.
25e à Ayx.
24e à Juilliers.
25e à Coulongne jusques au 29e.
29e à Boine *.
30e à Andernac.
Le dernier jour dudict moys de janvier à Convalence 1 * * 4 5.
Le premier jour de febvrier à Poupart '.
3e à Bergucra s.
4e à Mayence jusques au 9e.
9e à Pygnes (?) 6 * * *.

10e à Nieuslot\
12e à Edelbergh.
15e à Fayeghem *.
16e à Socart
17e à Scboonedanse l0 11.
i8e à Myns
20° à Deband
21e à Turbelspier *3.

1 Curangc.
* Bonn.
* Coblence.
4 Boppart.
5 Bacharach.
* MSS. de l'Arsenal et 14GH de la Bibliothèque royale. Worms, selon M. Stàlin.
’ Ncuschloss.
* Vaihingcn.
’ Stuttgart.

10 Schorndorf.
“  Gcmünd.
’* Bopfîngcn (?).
11 Dinkclsbühl (?).
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22e à Hengeberch *.
23e à Stame (?).
24e à Nyumarct1 2.
26e à Sinsemborg (?).
27e à Lynefletti 3 * * 6 *.
28e à Reynsbourg‘, jusques le 2e de septembre, où estoit le roy des 

Romains, lequel vint au-devant de Sadicte Majesté. Auquel temps Sa Ma
jesté fut bien malade, à cause d’une jambe en quoy il s’estoit blessé allant 
à la chasse, venant par chemin. Et se tint là, pour la troisième foys, la diette 
impériale depuis que l’Empereur fut coronné à Ayx.

Au mestnelieu de Reynsbourg vint la royne des Romains, et au moys 
de juillet mourut le prince de Dannemarck, lilz de la seconde sœur de 
Sa Majesté. Ses obsèques furent célébrées en la grande église dudict Reyns
bourg. Le corps fut mené à Gand, à Sainct-Pierre, vers celluy de la royne 
sa mère.

Audict Reynsbourg fut faict le marquis de Villafrancha vice-roy de 
Naples, lequel se partist dudict lieu; et vacquoit ledict estât parla mort du 
prince d’Orenges.

Dudict lieu se partist le cardinal Campège, légat, et y vint le cardinal 
de Médicis, légat, pour le voyaige et entreprinse que fut conclud audict 
Reynsbourg pour aller à Vienne, en Austrice, résister contre les ennemys 
de la foy qui estoient jà bien avant en royaulme d’Hongrie, tenant pour 
certain que le Grand-Turcq en personne viendroit devant Vienne, dedans 
laquelle estoit le duc Philippe, palatin de Bavière; pour général, le sei
gneur de Rocquendolf11 avec seize mille * combatans, attendans la venue de 
l’Empereur et du roy son frère, lesquelz en personne y allarent. Et le 17e 
de may le Grand-Turcq partist de Constantinoble avec troys cens mille 
combatans. pour venir mectre le siège devant Vienne. Et de ce advertie ,

1 Eschenbach, selon M. Stâlin.
* Neumarkt.
‘ Burglenfelt (?).
* Ratisbonne.
1 Guillaume, comte de Roghendorff, seigneur de Condé en Hainaut.
6 Ce chiffre est en blanc dans le MS. de l’Arsenal et le MS. 15869 de la Bibliothèque royale. C’est

le MS. 11C41 qui nous le fournit.
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Sa Majesté délibéra, avec le roy de Hongrie, son frère, à l’ayde des 
princes de l’Empire, y aller en personne, pour résister contre ledict Turcq.

Au mesme temps le seigneur prince Dorya, général de la mer pour 
Sadicte Majesté, print Coron par force.

Sa Majesté envoya requerre et sommer tous les roy s et princes chrestiens 
pour assister à ladicte emprinse, au reboutement des ennemys de la clires- 
tienté. Fut envoyé vers le pape le seigneur d’Andelot, vers le roy de France 
le seigneur de Rye,vers le roy d’Angleterre le seigneur de Montfaulconnet, 
et au mesme vers les aultres. Ayant responce d’eulx, et le voyaige résoulu 
entre Sa Majesté, le roy son frère et les princes de l’Empire, Sa Majesté et 
le roy son frère se partirent le 2e jour de septembre et vindrentàSlroynghe' 
jusques le 9e.

9e à Ostrove *.
10'' à Passau, où il se meit sur la Danoue 1 * * 4 5.
12e à Lynx *, jusques au 20e.
21e à Hyspe \
22e à Crème \
25e à V ienne en Austrice, jusques le 4e d’octobre.
Auquel lieu Sa Majesté et le roy son frère, accompaigniez des princes de 

l’Empire et de ceulx avantnommez, demourarent altendans si le Turc(| 
viendroit, comme l’on disoit, devant ledict Vienne, pour luy donner la 
bataille, non ayant regard au grand nombre de gens que ledict Turcq 
admenoit, que l’on tenoit de troys cens mille combatans. Lequel, sachant 
la venue de Sadicte Majesté, et voyant que Sa Majesté ne craignoit l’éminent 
et ardent péril de peste qui régnoit audict Vienne, dont plusieurs y mou
rurent, et (jue Sa Majesté estoit délibéré donner la bataille, ledict Grand- 
Turcq et ses gens se retirarent. Ce voyant Sadicte Majesté et le roy son 
frère, laissant ordre audict Vienne et frontières, ledict roy et les princes se 
partirent pour retourner en Allemaigne, et Sa Majesté print son chemin

1 Straubing.
* Osterhofen.
5 Le Danube.
4 Linz.
5 Ips.
4 Krenis.
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vers Italye, pour venir à Boulongne, où se debvoit trouver pape Clément. 
Le 4e d’octobre à Barcque *.
6e à Mybergue (?) 1 * 3 4.
7e à Myreclose (?) 3.
8e à Eymberghe *.
9e à Lynx *.

12e à Grindevers (?).
13e à Gerdebourg 6.
14e à Sainct-Lambert7.
13e à Brisach 8 *.
10e à Saincte-Faincte ”.
17e à Clarefort 10 II * 13 14.
18e à Villacq.
22e à Strabise 
23e à Haultena (?).
24e à Vuynson 
28e à Porchy ’5.
29e à Commynien 
30e à Mebelone *5.
Dernier à Bassain *6.
Le 2e jour de novembre à Camisano.

1 Badcn (?).
I Concsbcrg dans le MS. 15869 de la Bibliothèque royale.
3 Myrchoff dans le même MS.
4 Hohenbcrg.
3 Leoben, scion M. Stiilin.
6 Judenburg.
7 Sint Lamprecht.
3 Friesach.
3 Sint Voit.
40 Clagenfurt.
II Straffritt (?).
14 Venzonc.
13 Porcia.
14 Conegliano.
45 Nous trouvons dans une carte : M. licUonu.
43 Bassano.



DE CHARLES-QUINT. 105

5e à Montemajor V 
4e à la Cave s.
5“ à Lystoc d’Escala \
6e à Mantua.
7e à Bourguefort *.
8e à Gonzague.
9e à Corrence \

10e à Modène.
12u à Castel-Sainct-Joan.
13e à Boulongne la Grasse, où depuis vint pape Clémentc, et y demoura 

Sa Majesté jusques le dernier jour de febvrier.
Pendant lequel temps vinrent audict Boulongne le duc de Milan, les duc 

et duchesse de Savoye. Au mesme lieu fut faict cardinal 1evesque de Jayen7, 
grand aulmosnier. Auquel lieu se faisoient journellement joustes, mascres 
et tournoys, et y fut conclud la lighe entre le pape, Sa Majesté et les 
potentatz d’Ytalie, et deffensive.

En l’an mil cincq cens trente-troys, le dernier jour de febvrier, à isss- 
Modena.

Le premier et 2e de mars à R liège 8.
3* à Palme
4e à Bessel
5e à Crémone.
7e à Pisqueton “ . 1

1 Montecchio Maggiore.
* Cavrara (?).
* L'Isola délia Scala.
* Borgofortc.
* Correggio.
* L'auteur se trompe ici. Le pape avait précédé Charles-Quint à Bologne, et il le reçut à la cathé

drale de San Pclronio.
’ Voy. p. 100, note I .
* Rcggio. 
s Parme.

10 Busseto.
"  Pizzighcttone.
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8e à Lodc 
9e à Pavye.

10e à Milan.
14e à Vigevencc ’.
2 0  à Valence.
21e à Alexandrye.
26e à Gavyc \
27e à Borguc *.
28e à Gcnnes, jusques le 9e d’apvril, que l’Empereur s’embarqua pour 

passer en Espaigne, et le 10e alla treuver la duchesse de Savoye, avec elle 
le prince de Picdmont, son filz aisné, lesquelz s’embarquèrent à Sainct- 
Remo pour passer en Espaigne. Et le lendemain, que fut l’unzième, fut 
force remectre en terre ladicte duchesse, pour ce qu’elle estoit cnchaincte 
et ne pouvoit endurer la mer : que fut cause qu’elle retourna en Picdmont; 
et le prince son filz demoura avec Sa Majesté, lequel poursuyvit son 
chemin jusques devant Marseille, où le comte de Tandes, gouverneur de 
Prouvcnce pour le roy de France, et le capitayne Jonas, vindrent avec 
deux galères visiter Sa Majesté, et, de la part du roy leur maistre, pré
senter à Sa Majesté de prendre terre audict Marseille et renfreschisscment. 
Pendant lesquelz jours ledict conte de Tandes festoya dedens Marseille le 
marquis del Gasto, le commendador major d’Alcantara, le seigneur de la 
Chaulx et aultres.

Sa Majesté, voyant le vent propice, engoulfa \  et, le 21e d’apvril, print 
terre à Rose ", en sa conté de Rossillon, où se désembarqua, accompaigné 
seulement des duc d’Alve et conte de Bonevente 7 et aulcuns genlilzhommes 
de sa chambre, et alla en poste treuver l’impératrice à Barcelonne.

Et le 25e d’apvril toutes les galères arrivarent audict Barcelonne, où l’on 
. demoura jusques le 10e de juing.

Le 10e de juing à Molin del Rev.

1 Lodi.
* Vigcvano.
5 Gavi.
4 Borgo di Fornari.
5 Engoulfa, mit à la voile.
6 Itosas.
7 Benavenlc.
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I I e à Montserrat.
i 5® à Ygolada *.
14e à Scrvere *.
15® à Belpouche 5.
17e à Lcryda.
18e à Montçon.
19e Sa Majesté retourna en poste audict Barcelonnc vers l’impératrice, 

qui estoit devenue malade, et revint audict Montçon le 8® de juillet, où il 
demoura jusques le pénultième de décembre. Pendant lequel temps pape 
Clément vint à Marseille, où estoit le roy de France, et feit-l’on là le ma- 
riaige du second filz de France et de la niepce dudit pape Clément, de la 
maison de Médicis.

Le pénultième de décembre à Alcombye *.
Le dernier à Saragosse, jusques le 15e de janvier.

En l’an mil cincq cens trente-quatre, le 15e de janvier, à la Moël \  vers 
l’impératrice.

18e à l’Almuugnc *
20e à Calataliut.
21e à Sigdclc \
23® à Montagudo \
21e à Medynacely.
26e à Sygoncc 9.
27e à Sydrach ,0.
28® à Hvtte 11.

' Igualada.
* Cervcra.
5 Bcllpûig.
‘ Alcubieriv.
* La Mucla.
c La Almûnia.
’ Cigucla.
* Montucnga ('! . 
” Sigticn/a.
10 Jadràqut'.
11 llita.
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29e à Gaudelajar
Le premier jour de febvrier à Alcalâ.
3e au Parcq de Madrit.
6e à Valdemore.
7e à Aranchuès.

11e à Villesque *.
12e à Toledo jusques le 22e de may. Auquel temps, en la fin d’apvril, 

arriva à Milan la fille du roy de Dannemarck, maisnée, nommée Chres- 
tienne, qui fut espousée à Francisco Sforcia, duc dudict Milan; et esloit 
niepce de Sa Majesté.

Le 22e de may à Yliescas.
23e à Madrit.
26e au Parcq.
27e à Galapagar.
28e au bois de Sygovia.
29e à Sygovia jusques au 5e de juing.
Le 5e de juing à Villecasti 1 * * * 5.
6e à Avila.

12e à Hontenères *.
13e à Alve.
16e à Salamanca.
22e al Monasterio del Val Parizo '.
23e à Samora.
26e à Torre 6.
28e à Villalon.
29e à Valdolit jusques au 20e de juillet.
Le 20e de juillet à Mojade \
22e à Portillo.

1 Guadalajâra.
* Villaséca.
5 Villacastin.
* Hontariâres.
5 Val Parayso.
* Toro.
1 Mojâdos.
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24e à Val Sainct-Martin.
Eli aougst Barberousse se feit roy de Thunes.
27e à Palencc justjues le 5e d’oclobre.
Le oe d’octobre à S)gale 
6e à Portillo.
9e à Torrijon.

10e à Madrit jusques le 2e de mars. Auquel temps mourut pape Clément 
le 25e de septembre % et fut faict pape le cardinal Farnèze, nommé pape 
Paule troysièmc. Sa Majesté envoya en poste à Rome. Auquel temps 
mourut le docteur Quintana, confesseur de Sa Majesté; et fut faict con
fesseur le général des Dominicquins *.

En l’an mil cinq cens trente-cincq, le 2e de mars, à Alcala.
3e à Gaudelajar *.
4e à Hytte s.
5e à Sygovia.

Le 6e à Medynacely.
10e à Calatahut\
11e à l’Almougne 1 * * 4 5 * 7.
12e à la Moéle8 * 10 11.
13e à Sarragosse, jusques au 18e, où arriva le duc Frédéricq, palatin.
19e à Pignes ®.
20e à Bourgeleroz ,0.
22e à Fragues

1 Cigales.
* C’est le 36 septembre que mourut Clément VII.
‘ Il doit s’agir ici de Pedro de Solo, qui était dominicain, mais non général de son ordre, comme le 

dit l’auteur. Voy. Quelif et Echard, Scriplorcs ordinis prædicalorum, t. Il, p. 183.
4 Guadalajâra.
5 Hifa.
* Catalayud.
7 La Almûnia.
* La Muéla.
“ Pina.
10 Bujaraloz.
11 Fraga.

1535.
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23e à Leryda.
24e à Belpouche '.
29e à Serverc 1 2.
30e à Ygoalade 3 * 5 6.
Dernier à Nostre-Dame de Montserrat.
Le premier jour d’apvril àMolin del Rey.
3e à Barcelonne jusques le pénultième de may. Auquel lieu fut conclud 

le mariaige d’entre le duc Frédéricq, palatin, et la princesse de Danne- 
marck. .

Sa Majesté estoit venue audict Barcelonne pour faire le voyaige de Bar
barie, pour remectre le roy de Thunes en son royaulme, lequel estoit 
deschassé de Barberousse, roy d’Argel, lequel avoit surprins ledict Thunes 
par faire donner à entendre aux habitans de ladicte cité, disant qu’il 
admenoit avec luy le filz maisné du roy trespassé, estant prisonnier ès 
mains du Turcq; lequel estoit aymé et désiré des subjeetz dudict royaulme 
de Thunes : joinct que ledict Barberousse, tenant ledict Thunes, lequel 
il tint l’espace d’unze moys *, molestoit et portoit grand dommaige aux 
subjeetz et royaulmes de Secille, Sardayne, Maillorque et Minorque, fron
tières d’Espaigne, appartenans à Sa Majesté, et à la clirestienté.

Ce voyant par Sadicte Majesté, désirant repuiser cest ennemy de la foy, 
feit l’année que s’ensuyt, et luy en personne délibéra y aller, et pour ce 
faire manda le prince de Melplic, Andréas Doria, son général, par mer, 
au lieu de Barcelonne, lequel arriva le premier jour de may avec vingt 
galères. Au mesme temps y arriva don Alvaro de Bassan s, capitayne des 
galères d’Espaigne, qu’estoyent douze. Peu de jours après vint le marquis 
de Mondeget *, vice-roy de Grenade,auquel Sa Majesté avoit mandé faire, 
au lieu de Malaga,les munitions et provisions pour ledict voyaige : vint avec 
cincquante naves. Au mesme temps arrivarent vingt-cincq caravelles avec 
ung galion que le roy de Portugal envoyoit à Sa Majesté, pour luy faire

1 Billpuig.
* Cervcra.
3 Igualada.
* MS. de l'Arsenal; de douze mois dans les MSS. 14641 et 18809 de la Bibliothèque royale.
5 Bazan.
6 Mondcjar.
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service audict voyaige. Aussy y vint le seigneur infant de Portugal, don 
Loys, frère de l’impératrice, lequel vint en poste, pour faire compaignie à 
Sa Majesté en cedict voyaige. Sa Majesté voulut veoir la monstre des gentilz- 
hommes et de tous ceulx de sa maison, laquelle fut faicte en sa présence, 
au nombre de quinze cens chevaulx.

Le trentième de may Sa Majesté s’embarqua; passant par son royaulme 
de Maillorque, arriva le 3e de juing au matin au port de Mahon, petite vil— 
lette en son royaulme de Minorque, et le 10e eust une tourmente, de sorte 
que, l’unzième matin, les ungz ne sçavoient à parler des aultres. Et le 12e 
Sa Majesté et toute sa compaignie arrivarent au port de Caillara ', cité en 
son royaulme de Sardaigne, où il trouva vingt-deux mille, tant Allemans, 
Italiens, que Espaignolz, oultre douze mille que SadicleMajesté irtcnoyt. 
Trouva là aussy six galères de Rodes avec la caracque, deux galbons du 
prince (?), deux caracques de Gennes, deux gallions de la Renteryc, les 
galères de Monygo corcepyns 1 * 3 4, gallères de Naples qui arrivarent depuis 
celles de Sccillc, six du pape et aultres, toutes payées par Sadicte Majesté.

Sa Majesté arriva, avec troys cens voyles, le 16e jour de juing, au port 
de Carthago en Africque, toutes les bannières desployées, et sur sa galère 
la bannière principale estoitle Crucefix. Ledict jour fut prins par l’avant- 
garde un brigantin sortant de la Goulette, où il y avoit ung qu’estoit de 
Dièpes en Normandie, lequel disoit venir de Thunes de rachepter deux 
jeusues garçons qu’il avoit après de luy, qui estoient de son pays, lesquelz, 
comme il disoit, avoient esté prins, l’an précédent, par les galères dudict 
Barberousse. Et pour quelque suspicion que l’on avoit de quelque adver- 
lissement, car, comme il disoit, estoit party de Marseille au mesme jour 
que Sa Majesté partoit de Barcelonne, ou peu après, pour quoy il fut 
détenu jusques après la prinse de Thunes; puis luy fut rendu son brigantin 
et toute sa cargaison * et renvoyé en France. Et ledict 16e Sa Majesté avec 
environ trente-deux ou trente-troys mille combatans se désembarqua, et 
meit son camp en terre de Barbarie en ung lieu tout rez sans arbres; et

1 Cagliari.
* Monaco.
‘ Corcrpyns, de l’espagnol acorchapines •• bâtiments à voiles qui servaient à transporter des troupes 

et des provisions.
4 MS. 168(39 de la Bibliothèque royale : tout son cas dans le MS. de l’Arsenal et le MS. 14641.
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avoit en terre environ cent pièces d’artillerye. Et le 22e Sa Majesté vint 
loger à la Tour du sel ', et son camp à l’entour de luy; et le 29e le roy de 
Thunes deschassé, accoinpaigné d’environ deux cens navires, vint trouver 
Sa Majesté à la Tour de l’eaue. En une escarmouce le marquis de Final * fut 
blessé : dont, le remmenant, mourut en Sicille. Aussy, gardant ung bas
tion, par ung matin, à l’aulbc du jour, le conte de Cerne ! fut tué.

Le Ï4e de juillet, dès le matin, au poinct du jour, se recommença la batte
rie et à canonner la Goulette, en laquelle et au pourpris y avoit quatorze 
mil, tant Turcqz que Maures, laquelle fut prinse par force environ les 
deux heures après mydy dudict jour. Et le 20e Sa Majesté partit, marchant 
contre Thunes, où il rencontra Barberousse, lequel présenta la bataille, 
accompagné de cent cincquante mil hommes, [et] fut repoussé. Et ceste 
nuict-là Sa Majesté logea en my-chemin.

Et le lendemain 21e, veille du jour de feste Saincte-Marie-Magdeleine, 
marchant vers ledict Thunes, fut adverty que ledict Barberousse, le jour 
précédent, cuydant entrer au chasteau, treuva les chrestiens qu’il tenoit 
esclaves, defferrez, luy refusans l’entrée; print son chemin, à bride avallée *, 
aux montaignes, tirant par terre jusques à Bona, où il trouva neuf de ses 
galères, où il s’embarqua. Et advertye Sa Majesté de sa fuytte, sachant le 
chemin qu’il prenoyt, envoya incontinent vingt-cincq galères vers ledict 
Bona, pour évicter que ledict Barberousse ne se saulvast par mer. A quoy 
ne peurent obvyer, ains ledict Barberousse, prenant son chemin devers 
Argel, qui est à luy, passa par-devant Mahon, heut intelligence avec le 
maire de la ville, lequel, comme traihistre à Dieu et à son roy, feit de 
nuict ouverture audict Barberousse; laquelle ville fut prinse et saccagée 
par les Turcqz, et emmena tout le peuple chrestien qu’estoit dedans, tirant 
son chemin droict à Argel. 1

i  12

1 Une relation espagnole de la conquête de Tunis contenue dans un manuscrit de l'Escurial et 
insérée au tome I", pp. 159 et suiv., de la Coleccion de documentas inèditos para la historia de Espana, 
nous apprend qu’en la rivière, entre le cap de Carthage et la Goulette, il y avait deux tours : l’une 
appelée la Tour du sel, à cause des salines qui en dépendaient, l’autre la Tour de l’eau, pour les puits 
qui en étaient proches. Il y avait un peu moins d’un mille de distance de l’une à l’autre.

'  II était colonel d’un régiment de gens de pied italiens.
8 Sarno. Le comte de Samo commandait aussi un régiment d'infanterie italienne.
* Avallée, abattue.
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Et ce mesme jour ledict Thunes fut prias par force, et y entra Sa 
Majesté. Et le jour Sainct-Jacques fut ouyr la messe en ung petit monastère 
de Cordeliers estant aux faulbourgz dudict Thunes. Et le 28e Sa Majesté 
partist et vint à Rade et le premier jour d’aougst à la Tour de l’eaue; et 
après avoir délivré vingt mille chrestiens que ledict Barberousse lenoit 
esclaves, et avoir traicté avec le roy de Thunes deschassé, le remectanten 
son royaulme, laissant garnison à la Goulette et fortz dudict royaulme, le 
17e jour vint disner à la Goulette, print congié de l’infant de Portugal, son 
beaul-frèrc, despcscha son armée, les ungz pour Espaigne pour conduyre 
ledict seigneur infant, les Allemans et Italiens à Gennes, ceulx de Rhodes 
à Maltha, son escuyrie et aulcuns de sa maison à Naples.

Ledict 17e Sadicle Majesté vint coucher en sa galère, prenant son chemin 
vers son royaulme de Secille, feit cannoner une ville nommée Africa, pour 
la prendre; mais l’impétuosité du vent et la tourmente le contraignirent soy 
retirer et prendre la mer; arriva le 22e jour à Trappala * en son royaulme de 
Secille, et y désembarqua, et y demoura jusques le premier jour de sep
tembre qu’il vint à Arcamont1 * 3 * 5 6.

5e à Mont-Réal * jusques le 12e.
Le 12e à Palermc jusques le 15e d’octobre. Pendant lequel temps furent 

tenuz et concludz par Sa Majesté les estatz du royaulme : ausquelz estatz 
fut accordé à Sa Majesté, oultre l’ordinaire, cent cincquante mil ducatz à 
payer à troys termes. Et fut le seigneur don Fernando de Gonzaga, prince 
de Molphete faict vice-roy dudict Secille.

Le 13e d’octobre à Termyne °.
14e à Police7.
15e à Négocie \

i  13

1 lïndit, maison de plaisance située à trois milles de la Golettc. (Cotvccion de documeulos, etc., 
1.1, p. 163.)

* Trapani.
5 Alcamo.
* Monrcalc ou Morrealc.
5 Molfctta.
6 Tcrmini.
’ Polizzi.
’ Nicosie.
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J 6e à Trahene 
J 8e à Rendasse *.
19e à Auremine 3.
20e au monastère de Saincl-Pol.
21e à Messina jusques le 2e de novembre.
Le 2e de novembre passa et Faro, qu’est ung destroict de mer; coucha 

à Semenaro * en Calabre.
3e à Semenaro.
4e à Montelion s, où nous vint trouver le seigneur Pierre Loys, filz du 

pape Paule.
S® à Nieucastro \
6e à Rolenae \
7e à Cosense ", où vint le seigneur Ascaigne Colone.
8e à Résignai) 9.

10® à Sainct-Maure, maison du prince dudict Besignan.
13® à Caslroville ,ft.
14® à Leyne ".
15e à Algomeyre (?).
16e au Monasterio de la Padole “.
17® à la Hollete l3.
18® à Hynolet (?).
19® à Salerne.
22® à Nocheyr

* Traîna.
* Randazzo.
* Taorminc.
4 Scminara.
5 Montclconc.
* Nicastro.
7 Rogliano.
'  Cosenza.
* Bisignano.

,0 Caslrovillari.
11 Laino.
*' Padula.
45 Auletta.
11 Nocera.

m
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23e à la Maison de pierre blanche (?).
25e à Naples jusques le 22e de mars. Auquel lieu furent tenuz par.Sa 

Majesté et concludz les estatz du royaulme, lesquelz accordarent, oultre 
l’ordinaire, trois cens mil ducatz. Hz s’y firent plusieurs jousles et jeuz de 
cannes, dont Sa Majesté en fut, et journellement plusieurs festins et 
mascres.

Audict lieu vindrent pour légatz du pape les cardinaulx Sèncs et Ce- 
sarin 1 ; vindrent aussy les cardinaulx Salviati et Gady *, pour le différent 
qu’ilz avoient contre le duc de Florence. Aussy y vint le cardinal Carra- 
eholi 1 * 3 * 5; y vindrent quatre des principaulx de la seignorie de Venize; 
vindrent ambassadeurs du vayvode, de Ragouse et de tous les potentatz 
d’Italye. Aussy y vindrent les duez de Florence, de Ferrare et d’Urbin et 
Andréas Doria, prince de Melphe.

Venant Sa Majesté audict Naples, eut nouvelles de la mort de Francisco 
Slorcya, duc de Milan, les obsèques duquel furent célébrées audict Naples.

Estant arrivé Sa Majesté audict Naples, vindrent nouvelles de la mort 
de la bonne royne d’Angleterre *, tante de Sa Majesté du coustel maternel. 
Sadicte Majesté en porta le dœuil. Ses obsèques furent faictes à Saincl- 
Francoys.

Au mesme temps vindrent nouvelles que le prince de Piedmont, filz 
aisné du duc de Savoye, estant pour lors à Madrit, estoil mort : les obsè
ques duquel furent célébrées audict Naples.

En ce temps Barberousse envoya au Grand-Turcq ung lyon, une lyo- 
nesse et ung léopart, et aulcuns chrestiens qu’il avoit mis audict basteau 
pour donner à manger ausdictes bestes; lequel basteau fut prins par une 
caravelle de Portugal, laquelle, venant Barberousse au port de Malion, 
combatist tout le jour contre ses neuf galères, les gardant de non pouvoir 
entrer audict port jusques à tant qu'il meist gens en terre et la ville trahye. 
Lesdictes bestes furent admenées audict Naples à Sa Majesté; le lyon et

1 Giovanni Piccolomini, sicnnois, archevêque de Sienne, doyen du sacré college; Alessandro Ccsa-
rini, romain, évêque d'Albauo et de Pampelunc.

* Giovanni Salviati, florentin , neveu de Leon X, évêque de Porto; Niccolô Gaddi, florentin, évêque
de Fcrino.

5 Marina Caraccioli, napolitain.
‘ Catherine d’Aragon.
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Iyonnesse les envoya à Garni en sa conté de Flandres, et le Iéopart fut 
donné au duc de Florence.

Le dymenche gras fut espousé Philippe de Lannoy, prince de Sulmone, 
filz du vice-roy Mingoval, à la vefve de Loys de Gonzaga, nommée Isa
belle Colone, duchesse de Trajecte1 ; et le jour des Caresmeaulx fut espousé 
à Capoua Alexandre de Médicis, duc de Florence, à la fille bastarde de 
Sa Majesté, duchesse de Parme, et en présence de Sadicte Majesté.

ts3«. En l’an mil cinq cens trente-six, le 22e de mars, à Vers *.
23e à Gapoua.
24e à Sesses \
2§e à Gayette * jusques au 30e
30e passant le Garillan s à Fonde *.
Dernier à Tarracque 7, première terre de l’Eglise, où Sa Majesté trouva, 

pour le recepvoir de la part du pape, ung archevesque et troys évesques. 
Auquel lieu les seigneurs de Flagy, d’Herbaix et don Enricque de Toledo 
feirent le serment ès mains de monsieur de Rye, et servirent la première 
foys de gentilzhommes de la chambre.

Le premier jour d’apvril, passant Sa Majesté par Bélistre 8, trouva les 
cardinaulx Trimoulse et Sainct-Severino ", venans de la part du pape au- 
devant de Sa Majesté, laquelle vint coucher à Piedpinon ,0, villaige à ung 
gentilhomme romain.

2e à Salmonette ", ville appartenant au prince dudict Salmonelte, lequel 
est de la maison des Ursins.

1 Trajetto.
* Aversa.
* Scssa.
* Gaëtc.
* Garigliano, rivière qui sejette-dans le golfe de Gaëtc.
* Fondi.
’ Tcrracine.
'  Vellctri.
* Augustino Trivulzio, milanais, évêque de Bayeux, cl Antonio Sanscvcrino, napolitain, évoque de 

Convcrsano.
10 Pipcrno.
"  Scrmonetta.
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3e à Mary 1 1 0 , maison du seigneur Ascanio Colone. Vindrenl au-devant 
de Sa Majesté, de la part du pape , les cardinaulx Farnèse et Sancla Flore.

4e à Sainct-Paoul lez-Rome. Vindrenl au-devant de Sa Majesté douze 
cardinaulx.

5e à Rome. Sortirent, pour recepvoir Sadicte Majesté, les consulz, sei
gneurs et citadins romains, toute la clcrgie maison du pape et cardinaulx. 
réservez deux, lesquelz demourèrcnt auprès du pape, lequel attendoyl 
Sa Majesté sur les degrez devant l’église de Sainct-Pierre, assiz en sa 
chayère s. Les cardinaulx Campège et Capoa pour estre gouteux, ne 
peurent sortir pour aller au-devant de Sadicte Majesté.

Et venant par chemin de Naples à Rome, Sa Majesté cust nouvelles que 
le roy d’Angleterre avoit faict couppcr la teste à damoiselle Anne de 
Boulon, sa femme, pour son adultère; pour laquelle il se avoit séparé de 
la bonne royne, sa vraye femme. Et le mesme jour de l’exécution4, il 
espousa la fille d’un seigneur angloys, dont il eust ung filz; laquelle mourut 
bientosl après.

S’ensuyt la cénmonie que se tint le jour de Pasques de Résurrection, 
que le pape Paule troisième dit la messe, présent l’empereur Charles cinc- 
quième, estant à Rome, en apvril, le seizième jour, en l’an 155(i.

Et fut que, le matin, environ les huict heures, Sa Saincteté partist de 
sa chambre, accompaigné de tous ses cardinaulx, accouslrez en leurs 
habit/ de mitres blanches et chappes. Sa Saincteté en son habit pontifical, 
sa coronne papale sur son chief, fut porté jusques à l’église Sainct-Pierre, 
dedens la chappelle Sainct-Pierrc et Sainct-Paoul, assiz en son siège, 
revestu et prest pour cncomniencer l’introït de la messe. Furent envoiez 
les cardinaulx Trimulse et Salviatis, dyacres, devers Sa Majesté, lequel 
estoit en sa chambre attendant, revestu de tous ses habitz impériaulx, 
saulf sa couronne et sa chappe, accompaingné de fous ses princes. 1

1 MS. I58G0 de la Bibliothèque royale; Ioui le college dans le MS. de l’Arsenal.
* Chayère, chaise.
* Laurcntio Campcggio, bolonais, évoque de Bologne et de Fcllre; Nicolas de Schombcrg, de 

Misnic, archevêque de Capouc.
* Non le même jour, mais le jour suivant. Anne de Bolen fut décapitée le 19 mai 11350; le 20 

Henri VIII épousa Jeanne Seymour.
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Eulx eslans arrivez, Sa Majesté print sa chappc et couronne impériale, 
et coinmença-I’on à marcher vers ladicte église et chappelle de Sainct- 
Pierre, assçavoir : les gentilzhommes, barons, contes, marquis de la 
maison de Sadictc Majesté, ausquelz suyvoient trompettes, roys d'armes 
et massiers. Précédoient Sa Majesté les princes portans le sceptre, l’cspée 
et le monde; et le seigneur Ascanio Colone estoit pour porter la couronne, 
quant Sa Majesté l’ostoit. Après venoit Sa Majesté, lequel suyvoient les duc 
d’Alve, prince de Salerne, de Besignan et de Sulmonc portans la queuhe 
de sa chappe. Suyvoient plusieurs seigneurs du conseil. Les cent archiers 
de corps et deux cens hallcbardiers de sa garde faisoient aisles à ladicte 
compaignyc.

Et en cest ordre Sadicte Majesté, entrant par l’église, vint à la chappelle 
Sainct-Pierre trouver le pape en sa chayère, prest à commencer la messe. 
Ayant Sadicte Majesté faict la révérence à l’aultcl et à Sa Saineteté, lequel 
le baisa, fut assiz en sa chayère à main droicte du pape, et, plus bas, à main 
senestre, le cardinal de Sènes, doyen des cardinaulx. La messe fut com
mencée procédant jusques à l’évangille. Et lors Sadicte Majesté se leva; 
luy fut apporté et présenté parle cardinal Césarin, servant de diacre, le 
livre pour chanter l’évangille. Après vint Sadicte Majesté offrir, procédant 
la messe jusques à la paix; Sa Majesté vint baiser Sa Saineteté à l’aultel. 
Après la consommation, Sa Saineteté vint asseoir en sa chayère, com- 
munya tous les cardinaulx non estans de messe et plusieurs séculiers. La 
messe achevée, Sa Saineteté donna la bénédiction, et vindrent par en
semble jusques au boult de l’église, se mectans à genoulx devant la saincte 
Véronicquc, laquelle fut monstrée par les chanoines de ladicte église. Après 
Sa Saineteté s’en alla sur le portail de l’église donner la bénédiction géné
rale, et Sa Majesté, accompaigné comme au venir, saulf des cardinaulx, car 
au retour vindrent le accompaigner les cardinaulx Sancta Flor et Cara- 
clioly ; fet vint Sa Majesté] 1 en cest ordre jusques en sa chambre.

S’ensuyt le parlement que Sa Majesté feit le 17e d’apvril, en présence du 
pape, du collège des cardinaulx, des ambassadeurs de France, Venizc cl 1

118

1 Les mots entre crochets sont empruntés aux MSS. MGH et 15869 de la Bibliothèque royale; ils 
manquent dans le MS. de l'Arsenal.
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plusieurs seigneurs et prélatz, en la chambre du consistoire, en substance.
Que, jaçoit ce que Sa Majesté eust desjà aultrefoys donné quelque raison 

des choses passées à Sa Saincteté et aultres loutesfoys luy sembloit con
venir de faire plus ample déclaration et justilfication à Sadicte Saincteté. 
puisque Sadicte Majesté se treuvoit audict Rome, principal lieu et com- 
mung de toute la chrestienté, et avec si commode opportunité et en tant 
bonne et notable compaignie.

Que le parlement de Sadicte Majesté d’Espaingne avoit esté pour faire ce 
quelle verroit convenir contre les infidèles, et, sans en estreplus prolix, 
s’en remectoit à ce qu’en estoit, et aussy pour visiter ses royaulmes de 
Naples et Secille. Et combien qu’il luy emportât de venir dès Affricque en 
sesdiets royaulmes, pour entendre au bon gouvernement, justice, police et 
ordre d’iceulx, en quoy selon le temps avoit faic-t le mieulx qu’il avoit peu, 
si fut sa principale fin de venir baiser les piedz de Sa Saincteté, et luy sup
plier la convocation du concile pour reinyde des choses de la foy, et offrir 
de continuer, avec sa personne et toutes ses forces et possibilitez, à la def- 
fension de la chrestienté et asseurance d’icelle à l’encontre desdicts infidèles 
et au reboulcinent d’iceulx. Et avoit desjà, à cesle fin, mesmes pour l’em- 
prinse d’Argel, dressé les apprestes selon que Sadicte Saincteté avoit bien 
entendu.

El signamcnl avoit semblé à Sadicte Majesté, préalablement que passer 
plus avant d’entrer contre Iesdicts infidèles, soy certiflier et esclarcir de la 
volonté du roy de France quant à l’observance de la paix, attendu les 
choses passées et termes tenuz et usez par luy, dont à bon droict Sadicte 
Majesté n’estoit sans grand scrupule, mais que le roy de France favoit 
relevé de ceste preuve par ce qu’il avoit desjà faict en recommenceant la 
guerre à l’occasion de monsieur le duc de Savoye, et que le progrès de son 
armée et ce qu’il avoit plainemcnt déclaré, et ses ministres dict en plusieurs 
lieux, pour quoy et à quelle fin elle se faisoit, tesmoignoient et certifïioienf 
assez son intention.

Et puisque la chose estoit venue au poinct, il vouloit (combien que ce 
n’estoit droictement son gibier de haranguer) déclarer, pour sa justifi
cation, et non en volenté de mesdire dudict roy de France, comme les 1

1 MS. de l’Arsenal; « Sa Saincteté et ailleurs dans le XIS. l i C l l .
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choses esloient passées entre eulx, confyant que la vérité luy seroit aidante, 
afin qu’il ne deinourast chargé des mauvaises œuvres d’aultruy.

Que Sadicte Majesté avoit toute sa vye reserché l’amityé dudicl seigneur 
roy de France, et mesmes dès l’an quinze qu’il fut émancipé de l’empereur 
Maximilian, de bonne mémoyre, son ayeul paternel, et eust la maniance 
de ses pays d’embas, tant pour ce que son origine du coustel de sa 
bisayeule estoit de la couronne de France, que pour ce que ledict roy de 
France vint à régner au mesme temps, plus eaigé, encores qu’il fût de peu 
d’années, espérant que ce seroit le bien des deux; et pour la paisible voi- 
sinance d’entre ledict royaulme de France et lesdicts pays de Sa Majesté 
contiguz et joingnans, envoia le conte de Nassou, marquis de Zenette, 
devers ledict roy, pour traicter alliance et confédération avec luy, laquelle 
se feit comme il luy pleust et à son grand advantaige. Dont s’ensui vit que, 
combien le roy Loys douzième fût esté débouté de l’Estat de Milan, pour 
avoir contrevenu aux conditions avec lesquelles il avoit obtenu l’investiture 
dudict feu seigneur empereur Maximilian, et que depuis l’Estat fût esté 
baillé à feu le duc Maximilian Sforcia, et ce que Sadicte Majesté eust deu 
du tout en tout ensuyvre, maintenir et porter ce que son grand-père avoit 
faict, et v avoit faict Sadicte Majesté le debvoir, surmontant tous aultres, 
toulesfoys se détint Sadicte Majesté, pour considération et en faveur dudict 
roy de France, quand il feit l’entreprinsc pour conquerre ledict Estât de 
Milan. Et sur ce qu’il le feit requérir de n’empescher ladicte entreprinse et 
avoir durant icelle son royaulme pour recommandé, Sa Majesté usa de 
telle honnesleté que l’on sçavoit bien, et eust très-grand plaisir de la pros
périté dudict seigneur et victoire qu’il obtint lors. El depuis, à la réqui
sition dudicl roy, feit tellement envers sondict feu grand-père, qu’il fut 
content de mettre Vérone ès mains de Sadicte Majesté; laquelle cité Sadicte 
Majesté remeit depuis audict seigneur roy, ensemble tout ce qui en dep- 
pendoyt, pour le restituer à la seignorie de Venize : ce que toutesfoys ses 
ministres ne feirent trop gayement.

Et encores, pour plus complaire audict seigneur roy, entièrement en 
tout ce que Sadicte Majesté pouvoit, elle se condescendist (après le trespas 
de très-heureuse mémoire le roy don Fernando, son ayeul maternel) de, 
à l’instance et pourchas dudict seigneur roy, faire nouveau traicté et luy 
assigner pension sur Naples, et avec ce s’obligea à plusieurs partyz et
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mariaigcs d’entre Sadicte .Majesté Impériale, la belle-sœur et toutes les filles 
dudict roy, l’une au deffault de l’aultre, si avant que de promectre mariaige, 
à l’appétit dudict seigneur roy, avec l’une de ses filles, lors non nubile 
nonobstant que ledict seigneur Empereur fut desjà en eaige et luy empor- 
toit, comme chascun pouvoit penser, d’avoir lignée, pour le bien , conten
tement et asseurance de ses royaulines, pays et subjectz.

Et estoit vray que Sadicte Majesté s’estoit excusé et dèmeslé de non en
tendre à faire emprinse contre le roy d’Angleterre et son royaulme, dont 
ledict roy de France avoil faict poursuyvre et solliciter Sadicte Majesté, 
laquelle avoit considéré que ledit roy d’Angleterre eslo:* .0 11 allin * pro
chain et allié, et aussy elle 11e vouloit contrevenir aux traictez d’entre leurs 
royaulines et pays, ny mouvoir guerre en la chrestienté. Mais ledict roy de 
France 11’en avoit ainsy faict : car, voyant que Sadicte Majesté s’apprestoil 
à ce que dessus, avoit practicqué et traicté en l’aultre coustel de mouvoir 
guerre à Sadicte Majesté, faisant partaige des royaulmes et pays d’icelle, 
comme si desjà ilz fussent esté en proye et gaingnez : dont toutesfoys Sa 
Majesté les avoit gardé. Mais par ce mesmement se dénotoyt et pouvoit 
comprendre que telle avoit esté la bonne volunté dudict roy de France en 
l’endroict de Sadicte Majesté et à l’observance de la paix, ne que icelle 
s’observast3 généralement en ladictc chrestienté. Et ce nonobstant que 
Sadicte Majesté fût bien advertie de ce que dessus, pourtant ne voulut 
incliner aux grandes sollicitations et offres que luy estoient faictes du 
coustel de l’ilalye, laquelle l’appeloit continuellement , vivant sondict feu 
grand-père, et encores après son trespas, pour en débouler et expulser 
ledict roy de France, comme il estoit assez sceu; et pouvoit-l’on considérer 
s’il en avoit le moyen.

En continuant le propoz, Sadicte Majesté dict que, succédant le trespas 
dudit seigneur empereur Maximilian et que Sadicte Majesté et le roy de 
France prétendoient à l’élection de l’empire, Sadicte Majesté Impériale, 
par courtoisye, envoia devers ledict seigneur roy l’advertir de sa pour- 
suytte audict empire, afin qu’il n’en eust desplaisir. Lequel respondit que, 1

1 MS. 15869 de la Bibliothèque royale; non née dans le MS. 14641 et le MS. de l'Arsenal.
* Afliil, parent.
s Conservast dans les trois MSS. : ce qui n'a pas de sens. La Description du seigneur de Hcrkais 

porte : s’observast.
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comme deux amoureux dune dame ne viennent pourtant en ennemityé, 
aussy n’adviendroit-il entre eulx_ d’icelle prétension. Mais, ce nonobstant, 
ledictroy de France démonstra tout ouvertement en la practicque qu’il avoit 
très-grand regret, et pressa, tost après l’élection laicte, Sadicte Majesté de 
traicter de nouveau : dont elle s’excusa, s’arrestant aux traictcz desjà faictz. 
Quoy voiant, ledict roy de France feit requérir audict seigneur Empereur, 
par son ambassadeur, le seigneur de Lanssart ', avec paroles haultaines et 
insolentes, luy bailler hostaiges pour l’accomplissement des traictez, et que 
autrement il les tiendroit dès lors pour rompuz : ce que toutesfois Sadicte 
Majesté compc-1*» et dissimula, s’excusant, pour éviter débat avec ledict 
roy de France, gracieusement qu’il n’estoit tenu à ce par lesdicts traictez, 
et ne deffauldroit d’entièrement les observer et accomplir.

Oultre ce, venant ledict seigneur Empereur en Allemaigne pour sa 
coronation à Aix, ledict roy de France feit, par Le Barroys, son ambassa
deur, faire practicques, à la journée de Wormes et ailleurs en la Germanie, 
fort véhémentes et violentes contre Sadicte Majesté et à sa grand’injure et 
désestime; et non content de ce, escripvit aussy ledict seigneur roy de 
France lettres opprobrieuscs contre Sadicte Majesté. Laquelle encores 
coula le tout, combien que lors Sadicte Majesté fût très-fort sollicitée de 
ladicte entreprinse d’Italye : à quoy Sadicte Majesté ne voulsit entendre. 
Mais adoneques il estoit en termes de réduyre Luther, qui desjà avoit com
mencé ses erreurs, et l’on peult assez entendre si cela venoit à propoz pour 
le remédier.

Non content de ce, ledict seigneur roy tost après feit deflier Sadicte 
Majesté Impériale de luy mouvoir guerre par messire Robbert de la Marche, 
lequel fut ch istié comme il le méritoit. Aussy feit ledict seigneur roy de 
France entrer le seigneur d’Asparrot ’, avec armée, la pluspart des propres 
subjeetz dudict seigneur roy, au rovaulme de Navarre, soubz couleur que 
ledict roy de France pouvoit, par les traictez d’entre Sadicte Majesté Impé
riale et luy, ayder le seigneur d’Albrecht à recouvrer ledict Navarre, soubz 
couleur aussy que Sadicte Majesté n’auroit contenté ledict seigneur d’Al
brecht endéans le terme sur ce convenu : ce que loutesfoys estoit tout au

’ WSS. de l’Arsenal cl 15860 de la Bibliothèque royale; de l’EscauU dans le MS. 14011. 
* D’Esparrc. Voy. p. 63, note 1.
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dehors desdicts traictez, voires contrayre à iceulx, car seulement celluy 
de Noyon faisoit mention dudict seigneur d’Albrecht, et en somme que, 
s’il faisoit apparoir de son droict à Sadicte Majesté, et elle ne luy en feît la 
raison, que Iedict roy de France le pourroit assister. De laquelle justifica
tion ledict Alhrccht ne l'eit jamays semblant quelconque; et ce nonobstant, 
Sadicte Majesté, pour la seule faveur et considération dudict seigneur 
roy, offrit tousjours récompense audict d’Albrecht, encores que Sadicte 
Majesté n’y fût en riens tenue. Mais davantaige le passaige dudict seigneur 
d’Asparrot, de Navarre jusques à la Grongnc ‘ en Castille, démonstra clère- 
ment que ladiclc armée n’estoit faicle pour le cas particulier dudict sei
gneur d’Albreclil, et aussy les praticques que, de la part dudict seigneur 
roy de France, se menarent lors en Espaigne, pour y conciter et mouvoir, 
pendant l’absence de Sadicte Majesté, rébellion et tumultuation. Toutesfoys 
Dieu voulut que ledict seigneur d’Asparrot fût deffaict par les bons subjeetz 
de Sadicte Majesté, et sesdicts royaulmes réduietz en tranquillité.

Que, tant par le mpyen dudict messire Robbert que aussy dudict sei
gneur d’Asparrot, ledict seigneur roy de France commencea et meut la 
guerre, sans cause et inexcusablement, à Sadicte Majesté, laquelle fut forcée 
d’y entrer à son très-grand regret. Et toutesfoys ledict roy de France avoil 
voulu souvent desguyser et colorer que Sadicte Majesté Impériale eusl 
commencé ladicte guerre, parce qu’elle luy avoit escript et faict dire que, 
en cas qu’il aydast audict messire Robbert de la Marche, Sadicte Majesté 
tenoit les traictez pour rompuz, sans aultre delliance, ne que Sadicte 
Majesté eust riens quelconque attenté à l’encontre de luy ne de son 
royaulme; et avec ceste occasion occupa Fontarabye. Et que ainsy chascun 
pouvoit assez entendre et juger quel fondement ledict seigneur roy de 
France pouvoit en ce prendre, et si ledict seigneur Empereur, voyant les 
entreprinses dessusdictcs, mesmes dudict messire Robbert, avoit heu juste 
cause d’escripre et faire dire audict seigneur roy ce que dessus, et si par 
ce debvoit ny pouvoit inférer intimation de guerre. Mais, oultre ce, ne 
pouvoit ledict seigneur roy se excuser d’avoir meu et commencé la guerre, 
pour estre la chose évidente et dont, entre aultres preuves et tesmoi- 
gnaiges, il apparissoit tout ouvertement et irréfragablcmentpar les mesmes 1

1 Logrofio.
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lettres dudict seigneur roy de France escriptes au feu le conte de Carpy, 
lors estant son ambassadeur devers le feu pape Léon dixième, lesquelles 
lettres estoient en pouvoir de Sadicte Majesté.

Que, par ce bout et à ceste couleur, ledict roy de France, ayant desjà 
toutesfoys faict faire les deux entreprinses avantdictes et assez propres *, 
comme tesmoingnent expressément lesdicles lettres, continua de faire dès 
lors ouvertement la guerre à Sadicte Majesté, le surprenant à son advan- 
laige, sans l’avoir jamays, comm»dicl est, deffyé paravant ny encores lors, 
ny faict depuis. Aussi l’entreprinse et allée du duc d’Albanye contre Naples 
tesmoingnoyt davantaige l’intention dudict seigneur roy et à quoy il aspi- 
roit et tendoit, et la fantasie qu’il avoit tousjours de soy aggrandir en ladicte 
Italye plus avant qu’en l’Estat de Milan; et à ceste fin, comme qu’il fût, 
mena ledict seigneur roy guerre à Sadicte Majesté, et la continua tousjours 
dès ladicte prinse de Fontarabye jusques à la bataille de Pavye, où l’armée 
dudict roy de France fut deffaicte, luy prins prisonnier et mené en Castille.

Et combien que ledict seigneur Empereur eust deu suyvre sa victoyre 
(comme mesmes luy conseilloient ses alliez et dont aulcuns d’eulx, à ceste 
seule occasion de non l’avoir faict, le délaissèrent), toutesfoys pensant 
acquérir ung bon amy et beau-frère *, et faire le bien publicque de la clires- 
tienté et pourveoir aux affaires et nécessitez d’icelle, traicta avec ledict 
seigneur roy, le meit en liberté et luy bailla en mariaige sa sœur aisnée.

Que, avant le partement et délivrance dudict seigneur roy, Sadicte Majesté 
luy parla franchement et ouvertement sur ce que plusieurs disoient qu’il 
ne tiendroit ce qu’il avoit traiclé et promis et juré et en baillé sa foy : sur 
quoy ledict seigneur roy de France feit plusieurs grands scrmens et adju
rations qu’il n’y deffauldroit en riens quelconque. Quoy voyant, Sadicte 
Majesté luy dict que, s’il le faisoit, il y auroit perpétuelle amityé entre 
eulx et leurs hoirs, et pourraient faire grandes choses pour le bien de la 
chrestienté et bénéfice d’icelle, et le tiendroit pour prince de foy et d’hon
neur, et au contraire le reprocheroyt de mauvaisement aller contre sadicte 
foy et promesse et de tant de juremens qu’il laisoit : dont ledict seigneur 
roy de France dict qu’il estoit très-content. Et voyant depuis Sadicte 1

1 Sic dans les trois MSS. Dans la Description du seigneur de Hcrbais nous lisons : « Et à ses propres 
» deniers, » ce qui doit cire le véritable texte.

* MSS. 44641 et 15869 de la Bibliothèque royale; et Ical frère dans le MS. de l'Arsenal.
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Majesté que l’honnesteté usée envers ledict seigneur roy de France en sa 
délivrance, ny encores ce qu’elle avoit comporté depuis des practiques et 
factions dudict seigneur roy assez notoires, ne profitoient en riens, mais 
continuoit de mal en pis, dit en Grenade au président de Bourdeaulx, 
lors ambassadeur dudict seigneur roy de France devers Sa Majesté, qu’il 
advertist ledict seigneur roy comme il ne luy avoit gardé sa foy. Sur quoy 
et sur ce que Sa Majesté reprint au Hérault qui le vint delïier à Bourgues', 
ledict roy de France offrit depuis le combat à Sadicte Majesté, dès Parys, 
plustost à la soldadesque que en termes convenables aux qualités d’eulx 
deux : dont toutesfoys ne s’cstoit ensuivy aulcung effect. Et pouvoit-lon 
bien sçavoir à qui il avoit tenu, s’en remectant (pour estre la chose d’assez 
fresche mémoire, dont il apparissoit par cscript publicque) à ce qu’en 
estoit, et au regard de ladicte deiïiance de Bourgues, quelle avoit esté 
faicte avec l’occasion et fondement desjà assez sceu. Et après, comme le feu 
seigneur de Lautrecht estoit jà passé les mous, s’est bien esclarcy, et encores 
est tout notoire, à quelle fin fut l’allée dudict de Lautrecht, qu’estoit de 
non soy contenter de Milan, mais encores prétendre d’avoir Naples, et 
aussi ce que en succéda, et de son armée et de celle du seigneur de Saint- 
Pol, en Lombardye, avec laquelle corresponda son armée à la desraison 
de leur entreprinse ’. '

Que, tout ce nonobstant, Sadicte Majesté, préférant tousjours le bien 
publicque à son particulier, pensant encores vaincre ledict seigneur d’hon- 
nesleté, osier la guerre de la chrestienté et entendre à la résistance contre 
le Turcq et au remyde de la foy par le concile, avoit voulu oblier toutes 
choses mal passées et entendre au traicté de Cambray, que fut faict tant 
favorablement pour ledict seigneur roy comme il appert par icelluy. : en 
vertu duquel ledict seigneur roy avoit recouvert ses effans détenuz en son 
lieu, dont, au temps dudict traicté et encores depuis, il démonstroit avoir 1

1 Burgos.
* MS. de l'Arsenal. Dans le MS. HG4I celle phrase est ainsi conçue : « Et aussi de ce que en succéda, 
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très-grand contentement. Aussy le Sr de Brion, que vint à Plaisance pour, 
au nom et par commission de son maistre, ratiffier et jurer ledict traicté de 
Cambray, certilfioyt très-fort à Sadicte Majesté, voyres faisoit grands ser- 
mens, que le plus grand bien que pourroit advenir audict seigneur roy et 
à son royaulme estoit d’avoir renuncé à Iadicte Italye et ne prétendre 
jamais rien en icelle, combien que, comme l’on sceut depuis, il mena dès 
lors practicques pour contrevenir audict traicté de Cambray. Et voyant 
Sadicte Majesté ceste confirmation dudict admirai avec tant de sermens, 
remit tant plus voluntiers le feu duc Sforcia en l’Estat de Milan, pour la 
quiétude de l’Italye, contentement et satisfaction des potentatz d’icelle, aussy 
pour purger tous scrupules et suspicions qu’on Iuy avoit voulu imputer, que 
Sadicte Majesté tâchoit se agrandir en Iadicte Italye et se faire monarque : 
dont toutesfoys la chrestienté, et mesmes Iadicte Italye, peuvent estre 
assez asseurées du contraire, ayans veu continuellement ses œuvres et 
comme Sadicte Majesté avoit passé et repassé par Iadicte Italye avec grandes 
forces paisiblement.

Que pensant Sadicte Majesté avoir, par la provision dudict Estât de 
Milan et la lighe deffensive faicte à Boulongne en l’an vingt-neuf, mis en 
tranquillité Iadicte Italye, passa en Allemaigne, et y estant, commencea 
d’entendre le mescontentement que ledict roy de France avoit de Iadicte 
provision de Milan, et depuis continuellement de plus, tel et si grand 1 qu’en 
toutes choses occurrentes pour le bien publicque de Iadicte chrestienté il 
avoit tousjours mis, pour préalable condition, avant que d’y entendre, le 
recouvrement dudict Estât de Milan.

Et, entre aultres choses, venant le Turcq dernièrement en Hongrie, 
Sadicte Majesté Impériale avoit envoyé requérir ledict roy de France, de 
sa part et au nom de tous les estatz du sainct-empire et nation germa- 
nicque, d’assister à l’encontre dudict Turcq : ce qu’il avoit refusé et, au lieu 
de ce, dict qu’il passeroit en Italye, avec cincquantc mil hommes de pied 
et trois mil hommes d’armes, pour la défense de Iadicte Italye, lorsqu’il n’) 
avoit apparence quelconque de nécessité en ce cousteI-là,'mais y estoit l’ar
mée de mer de Sadicte Majesté très-puissante, comme elle se monslra. Et 
peult-l’on assez entendre comme ledict offre venoit au propos du besoing, *

* Sic dans les (rois manuscrits.
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et encores que ledict roy de France disoit qu’il Ièveroit la pluspart des- 
dicts piétons de ladicte Germanye, lorsqu’elle requiéroit secours d’ailleurs. 
Et néanmoins ledict roy de France s’estoit souvent plainct que Sadicte 
Majesté l’avoit requis discourtoisement pour ladicte assistance: dont l’in
struction de celluy qui avoit esté envoyé devers luy et sa responce peuvent 
démonstrer la vérité.

Et depuis il print occasion d’inimityé contre ledict feu duc de Milan, 
pour avoir ledict duc faict mourir par justice ung sien subject, nommé 
Merveilles, prétendant à ceste cause luy pouvoir faire la guerre ; et usa de 
grandes menaces à l’encontre de luy, se plaingnant dudict seigneur Empe
reur, comme si, à ceste seule cause, il eust deu deschasser dudict Estât de 
Milan ledict feu duc : le tout soubz couleur que ledict Merveilles fût 
ambassadeur dudict seigneur roy. Et combien que ledict duc s’en feit 
excuser par son chancelier, envoyé expressément devers ledict roy de 
France, faisant apparoir, par les propres lettres dudict seigneur roy qu’il 
avoit escript en faveur dudict Merveilles, qu’il estoit venu audict Milan 
pour ses particuliers affaires seulement, et ainsy le recommandoit audict 
duc, toutesfoys il n’a jamais admys excuses quelconcques, ains tenu la 
justice faicte dudict Merveilles pour cause d’extrême inimityé à l’encontre 
dudict duc, et encores de grandes plainctes de Sadicte Majesté, jaçoit ce 
que, oultre le cas commis par ledict Merveilles assez notoire, il mena 
practicqucs contre ledict duc, sa vye et son Estât.

Aussy ledict roy de France commencea et esmeut la guerre à l’encontre 
du duc de Savoye, son propre oncle charnel, au temps et conjoncture 
et avec l’occasion que chascun pouvoit considérer; estoit passé si avant 
comme se pouvoit veoir et à quelle fin il tendoit, selon les propos qu’il 
avoit tenu et tenoit journellement, et démonstroit malcontentement de ce 
que ledict seigneur Empereur faisoit instance et remonstrance pour ledict 
duc, son beau-frère, allyé et prince vassal du sainct-empirc : déclarant 
ouvertement ledict roy de France que, si Sadicte Majesté assistoit ledict 
duc, il tiendroit les traiclez d’entre eulx rompuz. Et pouvoit-l’on entendre 
comme cela estoit bien fondé en raison.

Aussy s’estoit plainct ledict roy de France des lighes faictes par Sadicte 
Majesté à Boulongne avec les potentatz d’Itatye pour la delfension d’icelle 
tant seulement, et que l’on pouvoit assez entendre quelle occasion il en
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avoit, puisque ledict roy de France avoit entièrement renuncé à tout ce 
qu’il avoit peu prétendre en ladicte Italye, et que par icelle ligue n’estoit 
question d’aultre chose quelconcque que d’observer la commune paix, 
quiétude et tranquillité de ladicte Italye, et, oultre ce, que lesdictes lighues 
estoient publicques et sçavoient tous lesdicts potentatz quelle honnesteté 
quant à ce Sadicte Majesté avoit gardé à l’endroict dudict seigneur roy de 
France, et que Sadicte Majesté pouvoit faire plusieurs aultres grandes 
plainctes à l’encontre dudict seigneur roy, quelle ne vouloit toutes dire, 
mais seulement que, depuis la délivrance de sesdicts enfans, il n’avoit 
jamais riens satisfaict de ce qu’il avoit accordé et promys, et avoit tenu 
continuellement practicques en Allemaigne et Italye contre Sadicte Majesté 
Impériale et le roy des Romains, son frère : tout directement et ouverte
ment contre lesdicts traictez.

Et mesmes, délaissant plusieurs aultres particularitez, avoit avec ses 
propres deniers faict mouvoir guerre pour la duché de Virtenberg à l’en
contre dudict seigneur roy, inexcusablement contrevenant ausdicts traictez; 
qu’il avoit retiré à son service le duc de Gheldres et faict traicté avec luy, 
directement contre celluy de Madrit et celluy de Cambray; ledict seigneur 
roy n’avoit voulu rendre les subjectz de Sadicte Majesté détenuz four- 
chaires *, soubz couleur de vouloir ravoir premièrement ceulx qui estoient 
au pouvoir de Barberousse, envers lequel Sadicte Majesté n’avoit moyen les 
recouvrer, comme bien avoit* ledict seigneur roy, et n’estoit raisonnable 
de, soubz ceste couleur, refuser la restitution de ceulx de Sadicte Majesté, 
comme ledict roy de France, ce nonobstant, l’a voit souvent promys de faire 
et puis dényé ladicte promesse.

Dadvantaige, au temps que Sadicte Majesté s’armoit pour résister contre 
Barberousse, ledict seigneur roy aussy s’arma; et combien qu’il luy fut 
certiffié, de la part de Sadicte Majesté, que les apprestes qu’elle faisoit 
estoient contre ledict Barberousse, et non à aultre fin quelconcque, toutes- 
foys pourtant ne voulut-il désister, et dit que les choses estoient de sorte 
entre Sadicte Majesté et luy qu’il ne vouloit demoureï* à la discrétion 
d’aultruy. Et sçavoit bien Sa Saincteté ce qu’il avoit respondu touchant ses 
galères qu’elle avoit requis pour ladicte entreprinse.

' Fourchaires, forçats.
* MSS. de l’Arsenal et 14641 de la Bibliothèque royale; scavoit dans le MS. 15869.
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Que, dès incontinent que le feu duc de Milan fut mort, il commencea 
derechiefà soy armer [et avoit fait descendre lansknechts en France] ' et 
lever gens en son royaulme, dresser et faire l’armée qui estoit ès pays 
du duc de Savoye, déclarant ouvertement que c’estoit pour aller contre 
ledict Milan et l’avoir ou de gré ou de force; et toutesfoys il vouloit donner 
à entendre que Sadicte Majesté avoit commencé à soy armer le premier, 
combien que jamays Sadicte Majesté n’eust fait lever ung seul homme que 
desjà lesdicts lansknechts ne fussent entrez en France, voyres avoit très- 
expressément deffendu à ses ministres de non faire gens de guerre si 
ledict roy ne commençoit ‘, comme, depuis la mort dudict duc de Milan, 
se vantoit vouloir faire.

Que Sadicte Majesté Impériale s’estoit voluntiers condescendu, tant à la 
réquisition de Sadicte Saincteté, comme elle sçavoit, que ensuyvant ce que 
la royne de France, sa sœur, lui avoit escript, du traicté de ladicte duché 
de Milan pour monsieur d’Angoulesmes, moyennant que ce fût avec le 
gré et du consentement des potentatz de l’Italye et asseurance d’icelle, mais 
que ledict roy de France, non content de ce, avoit persisté absolutement 
d’avoir ledict Estât de Milan pour le duc d’Orléans, et encores vouloit 
l’usufruict ledict roy pour sa vye durant : qu’estoit chose trop extrême et 
en quoy ne se pouvoit trouver moyen ny asseurance convenable pour le 
bien publicque de la chrestienté, de Sadicte Majesté ny de ses alliez; et 
pouvoit-l’on assez penser si ladicte royne avoit escript dudict seigneur 
d’Angoulesmes sans le sceu dudict seigneur roy, puisque elle luy estoit 
obéyssante comme l’on sçait, et aussy luy avoit souvent escript et recom
mandé Sadicte Majesté que, comme qu’il fût des affaires de Sadicte Majesté 
et dudict seigneur roy, qu’elle compleust entièrement à sondict mary, 
sans aultre respect que raison et honesteté voloient.

Et nonobstant que Sa Majesté se fût mis en cestuy si grand debvoir pour 
parvenir à establissement de paix avec ledict roy de France, se condescen
dant à luy complaire, comme dict est, dudict Estât pour son filz d’Angou
lesmes, toutesfoys ledict seigneur roy continuoyt de procéder par la force, 1

1 Les mots entre crochets ne sont pas dans le MS. de l'Arsenal et le MS. de Reims ; ils sont dans les 
deux MSS. de la Bibliothèque royale.

* MS. 14G41 de la Bibliothèque royale; recommençait dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims et 
dans le MS. 15869 de la Bibliothèque.
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et y continuoyt comme l’on pouvoit veoir et sçavoir, jaçoit ce que sondict 
ambassadeur, le Sr de Villey *, eust très-expressément asseuré que, durant • 
la practicque de ladicte paix, ledict seigneur roy ne procéderoit par la- 
dicte force contre ledict duc de Savoye.

Que à Sadicte Majesté grevoit et pesoit grandement que tous debvoirs 
où elle s’estoit tousjours mis pour parvenir audict establissement de paix, 
et ce qu’elle avoit comporté dudict seigneur roy en ce que dessus et plu
sieurs aultres manières, n’avoit en riens peu prolïiter, et que, pour éviter, 
à son pouvoir, les maulx et inconvéniens succédans de la guerre, comme 
l’expérience passée l’avoit trop monstré, elle vouloit encores faire les 
offres qu’elle feit lors, telles quelles sont contenues ès lettres que Sadicte 
Majesté escripvit le mesme jour au visconte Hennart *, son ambassadeur en 
France, dont la substance est : que, nonobstant que ledict seigneur roy 
ayt faict les choses susalléguées, Sa Majesté Impériale, pour le bien de la 
chrestienté et quiétude d’italye, estoit content et condescendu d’entendre 
au traicté de paix et de l’Estat de Milan pour le duc d’Orléans, moyennant 
les asseurances requises en tel cas; qu’il ne véoit les moyens, et que, de
puis son arrivée audict Rome, y avoit beaulcoup pensé, et ne véoit, comme 
est vérité, qu’il fût possible treuver l’asseurance, en ce faisant, telle qu’il 
convenoit pour la quiétude générale de ladicte ltalye ny pour son particu
lier, et aussy qu’il avoit, par son ambassadeur, faict dire ceste offre audict 
seigneur roy persistoit expressément de voloir avoir l’usufruict dudict 
Estât de Milan sa vye durant, que donnoit de soy très-scrupuleuse l’as- 
seurance à ce requise, et pour tousjours comprouver que Sadicte Majesté 
estoit content de complaire audict seigneur roy dudict Estât de Milan pour 
son filz le seigneur d’Angolesmes, avec asseurances honnestes et raison
nables au contentement de Sa Saincteté et des potentatz ditalye, avec la 
participation desquelz Sadicte Majesté se condescendra quant ad ce.

Et au cas qu’il convînt retourner en guerre (que desplairoit à Sadicte 
Majesté) et ledict roy ne veuille venir en ce poinct de traictement de paix, 
pour éviter les maulx et inconvéniens qui succéderont de rentrer en guerre,

‘ Velly.
* Jean Hannart, seigneur de Liedekcrckc, vicomte de Lombcke.
* Ce qui suit est à peu près inintelligible ; mais les quatre manuscrits concordent dans le texte que 

nous donnons.
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tant à la chrestienlé que aux subjectz d’ung coustel et d’aultre, Sadicle 
Majesté est contente que ladicte guerre se achève de sa personne et celle 
dudict seigneur roy avec armes et seurtez égales, soit en mer ou en terre, 
lesquelles seurtez seront assez faciles à treuver, si ledict roy veult estre 
traictable, comme sera du coustel de Sadicte Majesté.

Et si ledict seigneur roy, au deffault dudit traicté dessus nommé, a si 
grand’envye de recouvrer ledict Milan, Sa Majesté est content de le déposer 
à l’encontre du duché de Bourgongne, combien qu’il soit à Sadicte Majesté, 
et aultre chose que sera mise égale audict Millan, afin que le vainqueur 
obtienne ce que sera déposé. Et entend Sadicte Majesté Impériale que ledict 
seigneur roy luy responde endéans huit jours *, soit dudict establissement 
de paix, ou, au deffault de ce, dudict combat. Et en cas qu’il ne le face, 
Sadicte Majesté entend non estre plus tenu à ceste offre, ains par ce de- 
mourer pour le bien-justilïié, et au surplus faire comme par droict et raison 
treuvera, etc.

Ladicte lettre* escripte à Home, le f7e d’apvril, audict an.

Le 18e d’apvril Sa Majesté print congié du pape, accompaigné de tous 
les cardinaulx jusques hors de la cité, et dès là des cardinaulx Trimolse 
et Carasely 8 jusques à la dernière terre de l’Eglise.

Vint cedict jour coucher à Monterose *.
Le 19e à .................. \
Le 21e à Aiguependente B.
Le 22e à Pérouse 7.

* SISS. de l’Arsenal et de la Bibliothèque royale; quinze jours dans le SIS. de Reims ; vingt jours dans 
la Description de Hcrbais. C’est vingt jours d’après la lettre du vicomte de Lombekc mentionnée en la 
note suivante.

* C’est-à-dire celle qui fut écrite au vicomte de Lombekc et dont il est question à la page précé
dente. Cette lettre, en date du 17 avril 1536, avec un P. S. du 18, a été publiée par Lanz, Correspon- 
denz des Kaisers Karl V, t. I I , pp. 223-229.

* Trivulzio et Caraccioli.
* Monte-Rossi.
‘ En blanc dans le MS. de l’Arsenal, le MS. de Reims et le SIS. 15869 de la Bibliothèque royale. Le 

MS. 14641 ne parle pas de la journée du 19.
6 Acquapendente.
7 Pcrugia.
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Le 23e au monastère près Sènes où arriva en poste le conte de Reux, 
grand maistre.

24e à Sènes. Auquel lieu vint en poste le cardinal de Lorrayne de la 
part du roy de France; lequel partist le 27e dudict moys, pour aller à 
Rome. Et le mesme jour Sa Majesté alla coucher à Sainct-Casse (?).

28e à Florence, où trouvâmes en chemin les ducz Guillame de Bavière,
de Brunswick et marquis de Brandenbourg, nommé..................*. Et fûmes
audict Florence jusques au 4e de may. Auquel lieu fut faict ung combat, 
en présence de Sa Majesté, d’ung ours contre deux lyons, lequel ours 
gaingna le combat.

Le 4e de may à Pistojia.
3e à Lucques, où revint le cardinal de Lorrayne.

40e à Pedro-Sancto *.
44e à Massan *.
42e à Frasan *.
43e à Volan (?).
Dès là se partist Iedict cardinal pour retourner en France.
44e à Pontremo 1 * * 4 * 6 *, où vint l’évesque de Châlons en Champaigne.
43e à Bourgueville \
46e à Fournoùe, où vint le frère du duc de Ferrare au service de Sa 

Majesté, nommé don Francisco d’Aest8.
48e au Bourg Sainct-Denys 9 10.
49e à Pontenoire ,0.
20e à Rotefris ".

1 Sienne.
* Ce nom est en blanc dans les quatre manuscrits. Le marquis de Brandebourg était Joachim II, qui 

avait succédé, en 1535, à Joachim Ier, son père.
* San-Pietro.
4 Massa.
4 Sarsane ou Sarzanc.
* Pontremoli.
’ Borgo Val di Taro.
* D’Este.
* Borgo-San-Denino.

10 Ponte Nura.
"  Rotto-Frcddo.



21e à Rêne 1 sur la rivière du Pô, où trouvâmes les duchesses de Savoye 
et celle de Milan, vefve.

22e à Vainguyère
23e à Tourtone *.
24e à Alexandrie.
26e à Ast *.
Dès là se partist le Sr de Vély, ambassadeur pour le roy de France, pour 

son retour; lequel futconduict par une trompette jusques aux limites pour 
entrer en France.

Audict lieu vindrent les ducs Philippe, palatin, celluy de Savoye et de 
Manlua. Vint aussy le marquis de Saluce, qui jusques alors avoit esté au 
service du roy de France, revenant à ceste heure à son naturel seigneur.

Auquel lieu d’Ast demoura Sadicte Majesté jusques au 22e de juing.
Le 22e de juing Sa Majesté vint coucher à Alba.
Le lendemain, partant dudict Alba, passant la rivière qu'est devant la 

ville, se noya le sieur de Grandmont, gentilhomme de la bouche de Sadicte 
Majesté. Vint coucher à Savylan “ : auquel lieu vindrent les cardinaulx Tri- 
moulse et Caracholy, légatz de Sa Saincteté, ledict Trimoulse pour passer 
en France, et ledict Caracholy pour demourer vers Sadicte Majesté.

Au mesme temps revint le seigneur de Licquerque, qui avoit esté 
ambassadeur en France pour Sa Majesté.

Pendant lequel temps une partie des gens de Sadicte Majesté estoit
devant Turin, où estoit dedans pour le roy de France le Sr de...............
et le seigneur Anthoine de Leyva, prince d’Ascoly, général pour Sa Majesté, 
tenoit assiégé Foussan ’, où estoit dedans le seigneur de Montpesar1 * * 4 * * 7 8 pour 
le roy Françoys. Voyant par ledict seigneur de Montpesar qu’il ne pouvoit
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1 Arcna.
* Voghera.
* Tortona.
4 Asti.
* Savigliano.
* En blanc dans les quatre manuscrits. D’après Sismondi, Histoire des Français, t. XI, p. 480, 

c'ctaient les sires d'Annchaut et de Burie qui commandaient dans Turin.
7 Fossano.
* Montpezat.
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avoir secours de France ny de ceulx estans dedans Turin, rendit la ville 
et se retira en France avec ses gens.

Et en ce mesme temps fut prins des Françoys George Capucheman (?) 
avec trois cens chevaulx-légiers. Lequel George demoura au service de 
France jusques en l’an mil cincq cens trente-sept qu’il fut prins en Pycardie, 
devant Péronne, par les gens de Sadicte Majesté, et depuis décapité à Vil— 
vorde.

Estant Sadicte Majesté audicl Savillan, après plusieurs conseilz tenuz 
avec ses princes et capitaynes, résoulut entrer en France pour satisfaire à 
ce qu’il avoit dict à Sa Saincteté, à Rome, en présence de tout le consistoire 
et des ambassadeurs de France, en respondant audict roy à ce qu’il avoit 
dict que Sadicte Majesté parloit de loing et que les lances estoient trop 
courtes pour se rencontrer : à quoy Sadicte Majesté deust respondre qu’il 
l’approcheroit de si près que ledict roy n’auroit excuse de mectre en avant 
que les lances fussent courtes.

Résolvant d’entrer en France, advisa qu’il yroit par le coustel de Pro
vence en l’ordre que s’ensuyt, jusques à entrer au premier lieu tenu par 
ledict roy.

L’ordre estoit que le seigneur Andréas Dorya, prince de Melplie, géné
ral en mer pour Sadicte Majesté, iroit, avec ses galères et naves portant 
munitions, vivres et grosse artillerie, tousjours le plus près de terre qu’il 
seroit possible, pour à une nécessité avoir tant artillerie que aultres choses 
que fauldroit, et que don Pedro de la Coyva *, capilayne général de ladicte 
artillerie, iroyt quant et quant*; le seigneur don Fernande de Gonzaga, 
prinçe de Molphete, frère du duc de Mantoua, vice-roy de Secille, géné
ral des chevaulx-légiers, avec sesdicts chevaulx-légiers, iroit au long de la 
coste de là  mer; une journée après, [par le mesme chemin] 1 * 3 4 le suyvroil 
le conte de Bonavente, capitayne des gentilzhommes de la maison, et avec 
eulx les cent archiers de corps; une aultre journée après iroit le duc d’AIve, 
capitaine des hommes d’armes du royaulme de Naples. Après suyvroit le 
seigneur d’istain *, capitayne des hommes d’armes des pays d’embas et

1 Cucva.
* Quant et quant, avec lui!
* Les mois entre crochets manquent dans le MS. de l’Arsenal et le MS. de Reims.
4 Floris d’Egmont, seigneur d’Isselstayn.
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clévois; après huict mille chevaulx pour l’artillerie, Sa Majesté, ses princes, 
eeulx de sa chambre, de sa bouche et officiers de sa maison. Anlhoine de 
Leyva, le marquis del Gaslo, avec leurs piétons, les pionniers, les chevaulx 
et gens des princes iroient tous avec Sadicte Majesté par ung aultre chemin 
par dedans les montaignes. Et en cest ordre se parlist chascun.

Les noms d’aulcuns princes et nombre de gens que Sa Majesté avoit 
audict Savylan pour ladicte cntreprinse estoient : les ducz Guillame de 
Bavière, Philippe, palatin, de Brunswick, de Savoye et d’Alve; marquis 
de Brandenbourg, de Saluce; princes de Molphete et Melphe, d’Asculi, de 
Salcrne.de Bisignan, d’Esquillache, d’Istellano, de Sulmona; don Francisco 
d’Ast, frère du duc de Ferrare, conte de Bonavente, marquis d’Aguillar et 
plusieurs aultres contes et seigneurs; vingt-cincq mil piétons allemans, 
dont Anthoyne de Leyva, dessus nommé, prince d’Asculi, estoit général; 
dix mille piétons espaignolz et quinze mil piétons italyens soubz le marquis 
del Gasto; quelque nombre de Suisses et aventuriers; six mil pioniers; 
cent et une pièces d'artillerie, tant doubles canons, canons, demy-canons, 
que pièces de campaigne; trois mil chevaulx-légiers soubz le seigneur don 
Fernande de Gonzaga; douze cens hommes d’armes, tant du pays d’embas 
que clévoys, soubz le seigneur d’Istain; douze cens lances du royaume de 
Naples soubz le duc d’Alve; lances venues d’Allemaigne; environ sept cens 
chevaulx des gens de ces princes et unze cens chevaulx de ceulx de la 
maison de Sadicte Majesté.

Et en tel ordre et compaignie Sadicte Majesté partist dudict Savillan. 
Et vint la première journée coucher à une maison près Foussan, la seconde 
à un monastère passé Cony. Et dès là *, par ses journées, passant devant 
Nyce, vint jusques à Sainct-Laurens en Provence, tenu par le roy de France, 
où s’assembla toute l’armée tant de mer que de terre. Auquel lieu Sadicte 
Majesté feit appeller tous ses princes et capitaynes, et conclurent l’ordre 
que l’on liendroit dès là en avant à marcher ès pays des ennemys : que 
fut que le vice-roy de Secille, dessusnommé, avec ses chevaulx-légiers, le 
coronel Tamize avec quatre mil Allemans, marcheroient en avant-garde 1

1 Nous suivons ici la Description de Hcrbais et le MS. M641 de la Bibliothèque royale. Dans le MS. 
15869, comme dans ceux de l’Arsenal et de Reims, on lit : « La seconde à un monastère passant par- 
devant.....Et dès là, etc. »
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descouvrant pays; Sa Majesté, ses princes, ceulx de sa maison, le seigneur 
de Bossu, grand escuyer, portant l’estendart, la reste des Allemans, Ita
liens et gens de pied, et les hommes d’armes venuz d’Allemaigne, suyvroient 
ledict vice-roy. Le bagaige, que l’on treuva au nombre de vingt-cincq mille, 
tant chevaulx que muletz, soubz don Loys de la Cerda, debvoit marcher 
quant et quant. Après debvoit suyvre le duc d’Alve [avec] ses hommes 
d’armes de Naples l’ung des jours, et Paultre jour le seigneur d’Istain avec 
ses hommes d’armes clévoys, à rechange. L’artillerye de campaigne et 
pionniers quant et quant Sa Majesté. Le prince de Melphe avec le prince 
de Salerne debvoient coustoyer, par mer, la terre le plus que leur seroit 
possible. Et avant que Sadicte Majesté partist dudicl Sainct-Laurens, eus! 
nouvelles que lesdicts princes Dorya et de Salerne avoyent prins Antibo.

Sadicte Majesté, partant dudict Sainct-Laurens, vint loger près dudict An
tibo, et dès là à Ferjus *. Auquel lieu luy vîndrent nouvelles que le seigneur 
Fernande de Gonzaga, auprès de Brugnole *, avoit rencontré les sieurs 
de Montéjan et de Boisy et aultrOs Françoys, jusques au nombre de trois 
cens lances, six cens piétons italyens soubz messire Paule Rans (?), lesquelz 
furent tous deffaictz ou prins. Et après ledict seigneur don Fernande Gon
zaga print ledict Brugnole, où le lendemain vint Sa Majesté.

Et dès là, passant par Sainct-Maximyn, vint jusques à Aix en Provence, 
qui estoyt entrer en pays d’ennemys cincquante-cincq lieues. Auprès de 
laquelle ville Sa Majesté se logea, et meit dedans la ville, pour commis
saire, don Laurens Manuel. Auquel lieu Sa Majesté demoura de pied coy, 
attendant vingt-troys jours pour veoir si le roy de France luy viendroit 
donner la bataille. Cependant ledict seigneur Fernande fut courrir jusques 
aux portes d’Arles.

Sa Majesté, par ung matin, voulant veoir l’assiette de Marseille, fut 
jusques aux portes de la ville, luy troysième seulement, où luy, le sei
gneur d’Andelot et capitayne Milort (?) prindrent deux hommes joignant 
ladicte porte. Au mesme temps mourut Anthoyne de Leyva, général3. Et, 
au moys d’aougst, César Frégose, genevois *, tenant le parly des Françoys, 1

1 Fréjus.
* Brign.olcs.
5 Le 10 septembre, à Aix.
* Génois.
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ayant faict gens avec le seigneur Caignyn de Gonzague et Guy Rencon ', 
furent assaillir Gennes, le cuydans surprendre : furent reboutez.

Au niesme temps que Sadicte Majesté esloit en Provence, le conte de 
Nassau, général pour Sa Majesté ès pays d’embas, ayant prins Guyse, 
avoit mis le siège devant Péronnc en Picardie.

Au mesme temps Sa Majesté eust nouvelles de la mort du daulphin de 
Viennoys, filz aisné du roy de France, lequel mourut à Tournon en Daul- 
phiné * : dont Sa Majesté fut bien inarrv.

En ce mesme temps vindrent nouvelles à Sa Majesté que George Schinck, 
gouverneur de son pays de Frize, avoit gaingné une bataille contre les 
Gheldrois devant la ville de Groeninghe.

Voyant Sa Majesté que, estant cincquante-cincq lieues dedans le pays du 
roy de France, et que ledict roy ne faisoyt semblant en aulcune manière 
s’approcher pour donner bataille ny aultrement, et que l’hyver approchoit, 
Sadicte Majesté se partist dudict Aix le 12e de septembre, et le mesme 
jour le conte de Nassau leva le siège de devant Péronnc.

Sa Majesté revint par journées au long du rivaige de la mer jusques à 
Gennes, où il arriva l e .................... 3; et y demoura jusques le 15» de no
vembre, lequel jour il s’embarqua pour son retour en Espaigne : auquel 
voyaige de mer il y eust plusieurs basteaulx perduz. Et arriva à Barcelonnc 
le 6e de décembre audict an trente-six, et vint jusques à Valdolit, où il 
trouva l’impératrice. Auquel lieu il demoura jusques au moys de. . . .  * qu’il 
partist pour aller à Montson tenir les cortès, que fut en l’an trente-sept.

Pendant lequel temps le roy de France assiégea Hesdin, qu’il print par 1S37 
appoinctement. Et le conte de Buren, général pour Sa Majesté ès pays 
d’embas, parlant d’Arras, alla à Sainct-Pol, laquelle, au bout de six jours, 
fut prinse par assault, où ilz moururent de ceulx de dcdens quatre cens 
gentilzhommes de nom et d’armes; dès là vint à Montreul, laquelle se ren- 
dist par appoinctement. Partant dudict Montreul, vint assiéger Térouane. 1

1 Guido Rangon.
1 Le 10 août 1550.
'  Cette date est en blanc dans les quatre MSS.
‘ Eu blanc dans le MS. de l'Arsenal, le MS. de Reims et le MS. 13860 de la Bibliothèque royale.

Dans le MS. lAOtl on lit : • jusques au moys d’apvril. »
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Etung jour cuydans les Françoys revictailler ledictTérouane. furent plu
sieurs prins par les gens de Sa Majesté; et depuis ledict Térouane fut revic- 
taillé.

Ce voyant par la royne douaigière d’Hongrie, régente et gouvernante 
des pays d’embas pour Sa Majesté, et sollicitée par la royne de France, sa 
soeur, de adviser quelque moyen de dresser quelque appoinctement entre 
ces deux princes, se condescenda envoier les seigneurs de Molemkaix et de 
Liekerke 1 pour se treuver à Boni * près ledict Térouane, avec le seigneur 
de Saint-André1 * * 4 5, commis pour le coustel de France, où ilz conclurent une 
trefve de neuf moys, dont elle advertit Sa Majesté par le bastart de Fallaix, 
lequel vint en poste par France avec saulf-conduit treuver Sa Majesté à 
Montson; et de la part du roy de France, avec saulf-conduit de Sa Majesté, 
vint le Sr de Vély treuver Sadicte Majesté à Montson, où fut conclud une 
abstinence de guerre pour Italye de trois mois, et que Sa Majesté envoie- 
roit les seigneurs de Grandvelle et commendador major de Léon * au lieu 
de Saulses 5, avec pouvoir soullisant, et le roy cnvoieroit le cardinal de 
Lorrayne et connestable de France au lieu de Locale 6, pour se joindre 
ensemble aux Cavaignes (?) de Fytou ’, qu’est lymite entre Espaigne et 
France, pour veoir s’ilz pourroyent moyenner quelque bonne paix entre 
lesdicts princes. A quoy Sa Majesté voulut satisfaire, car il despescha les- 
dicts seigneurs depuis ledict Montson; lesquelz partirent bien accompaignez 
de gentilzhommes, jusques au nombre de trois cens chevaulx, vindrent 
jusques audict Saulses, et se veirent la première foys avec les Françoys 
audict Cavaignes le vendredy, 29e jour de décembre. E t, après plusieurs 
communications, feirent une trefve et abstinence de guerre par terre pour 
troys moys; laquelle depuis Sa Majesté consentist par mer comme par 
terre : pendant lequel temps Sadicte Majesté se debvoit trouver à Villa-

1 Philippe de Lannoy, seigneur de Molembais, et Jean Hannart, seigneur de Licdckcrcke, dont il 
a déjà été question.

* Bomy, village d’Artois, à cinq lieues de Saint-Omer.
* Jean d'Albon, seigneur de Saint-André.
4 Francisco de los Covos.
‘ Salses, village de Languedoc, à quatre lieues de Perpignan.
* Leucate, ville de Languedoc, à neuf lieues et demie de Narbonne.
’ Filou, village de Languedoc, canton de Sijcan, à neuf lieues de Narbonne.



DE CHARLES-QUINT. m

fiança, qu’est à deux lieues de Nice en Provence, et pape Paule troi
sième, qui l'cnoit fort la main à cest affaire, se treuveroit audict Nice, 
désirant moyenner quelque paix, entre lesdicts princes, et le roy se treu
veroit à Villeneufve, à deux lieues dudict Nice. Ce conclud, lesdicts 
seigneurs s’en retournèrent vers leurs maistres. Sa Majesté partist dudict
Montson..................'. Auquel lieu vint la nouvelle que le duc de Florence.
beau-filz de Sa Majesté, avoit esté tué, le 6e de janvier audict an, par 
Laurent de Médicis, son cousin.

Dudict Montson Sa Majesté alla à Valdolit, où estoit l’impératrice, et 
fut de retour à Barcelonne le premier jour de janvier en l’an trente-huicl. 
Auquel lieu vindrent nouvelles de la mort de la duchesse de Savoye.

Et au moys de febvrier Sa Majesté partist de Barcelonne pour aller vcoir 
sa conté de Rossillon. La première journée alla coucher à la Roque *, la 
seconde à Esterlicq s, où vindrent nouvelles que l’infant don Loys de 
Portugal estoit arrivé en poste à Valdolit vers l’impératrice, sa sœur, et 
qu’il venoil oultre trouver Sadicte Majesté. Par quoy, dès ledict Esterlicq, 
furent renvoyez ung maistre d’hostel et des gentilzhommes audit Barce
lonne, pour attendre ledict seigneur infant et le servir, attendant le retour 
de Sadicte Majesté.

De Esterlicq Sa Majesté fut à Gérone, dès là à Figuères, dès Figuères à 
Parpignan, où il demonra dix jours, fut disner ung jour à Saulses et 
retourna coucher audict Parpignan, et, au partir de là, fut disner à Elne 
et coucher à Colybre *. Retournant par Gérone, arriva aux quaresmeaulx 
à Barcelonne. Au mesme jour y arriva ledict seigneur infant, lequel I ogea 
en court et disnoit journellement avec Sadicte Majesté, et, après y avoir 
demouré cincq sepmaines, s’en retourna en poste par le mesme chemin.

Pendant ledict temps vint audict Barcelonne le cardinal Jacobasse \  
légat, sollicitant le parlement de Sadicte Majesté, puis s’en retourna. Et le 

d’apvril,. estant arrivé le prince Dorya avec vingt-une galères, Sa 1

1 En blanc dans les quatre manuscrits.
* Rocafort.
‘ Hostalrich.
‘ Colliourc.
* Christophe Jacobalii, romain, évêque de Cassano, cardinal du titre de Saint-Eustache.
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Majesté s’embarqua pour le voyaige de Villafranca, et vint jusques devant 
Marseille, que fut par un dymenche, au poinct du jour, que l’on envoya 
douze galères pour eau fresche à Marseille la vieille. Et Sa Majesté passant 
oullre en ung destroict entre deux roches, nommé la Croysette, furent 
descouvertes aulcunes voiles, venant de vers Turquye; et voyant qu’ilz 
venoient ensemble jusques au nombre de douze voiles, incontinent chas- 
cun se meit en ordre; et elles approchans et portans peincte la lune en 
poupe, que sont les armes du Turcq, pensant qu’elle fussent turquesques, 
Sa Majesté, le premier, commença à canonner et print l’une desdictes 
galères, portant ladicte banière, et l’aultre commença aussy à canonner. 
Ce voyant, Sa Majesté la poursuyvit, et elle gaingna la roche; futprinse, 
et les gens qui estoient dedans, aulcuns d’eux s’enfuyrent par la roche; 
et la galère nommée l’Aquila en print une aultre ; et les galères qui estoient 
allées à l’eau, non sçaehans de cest affaire, survenans audict combat, la 
Victoire du prince [Doria] et la Victoire d’Espaigne en prindrent chascun 
une, et la reste se saulvarent tant en terre que en mer.

Et venant Sa Majesté près Citad ', petite villette en Provence, tiroient à 
force bouletz après Sadicte Majesté : lequel passé, voyant que lesdictcs 
galères prinses estoient celles que le roy de France avoit envoyé en Tur- 
quye, les délivra, et rendit-l’on tout ce que l’on avoit prins; et pour ce que 
l’on ne peust tout recouvrer, Sa Majesté donna par galère mil escuz.

Passant Sa Majesté oultre, vint par-devant Nice à Villafranca, où il se 
désembarqua, et le mesme jour envoya le seigneur de Bossu, grand escuyer, 
accompaigné de plusieurs gentilzhommes, en brigantins, vers le pape, 
lequel esloit arrivé à Saône, et y allarent les galères. Et pour ce que Sa 
Majesté avoit promis à Sa Saincteté, soubz la promesse et parole du duc de 
Savoye, qu’il luy feroit délivrer le chasteau de Nice, pour estre à seurté 
pour pouvoir traicter entre les princes, Sa Saincteté envoya le lendemain 
Pierre-Loys, duc de Castro, son filz, vers Sadicte Majesté pour cest effect; 
lequel alla le mesme jour audict Nyce. Et comme le duc de Savoye avoit 
promys à Sadicte Majesté, tant par lettres que de bouche, le jour que Sa
dicte Majesté se désembarqua, qu’il luy délivreroit ledict chasteau en don
nant seurté audict seigneur duc, Sa Majesté, le prenant à sa charge, envoia 1

1 La Ciotat.
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les Srs de Grandvelle et Peloux pour accepter ledicl chasteau. A quoi il fut 
refusant : dont Sa Majesté fut mal content. Et de ce adverty, le pape différa 
de se mectre en chemin pour ledict Nice.

Ledict duc vint vers Sa Majeslé faire ses excuses, disant que ses subjectz 
ne le vouloient consentir. Sa Majeslé l’envoya vers Sa Saincteté avec deux 
galères, et avec Iuy, pour le conduire, le seigneur don Laurens Manuel, 
afin de s’excuser vers Sadicte Saincteté. Revint le lendemain. Et sur le soir 
Sa Saincteté, passant devant ledict Villafranca, s’alla désembarquer à Nice. 
Ne voulant entrer dedans la ville, fut loger à Saincl-Françoys, hors dudict 
Nice. Journellement venoient vers Sadicte Majesté plusieurs cardinaulx. 
Et au mesme temps le roy et royne de France estoient arrivez à Villeneufve, 
qu’est à deux lieues de Nice.

Sadicte Majeslé envoya visiter incontinent le pape par les seigneurs de 
Grandvelle, commendador major de Léon et aultres seigneurs. Et le lende
main Sadicte Majeslé, accompaigné de tous ses princes, duez et gentilz- 
liommes, fut par mer audict Sainct-Françoys visiter le pape, et y demoura 
environ deux heures; et l’aultre jour après, le roy de France vint près 
dudict Nice, en une maison où le pape l’attcndoit, Iuy baiser les piedz; et 
fut conclud que, pour entendre aux affaires, se treuveroient vers Sa Sainc- 
teté, de la part de Sa Majesté, les seigneurs de Grandvelle et commendador 
major de Léon; de la part du roy de France, le cardinal de Lorrayne et 
eonnestable de France.

Trois jours après vindrent, de la part dudict roy de France, veoir Sadicte 
Majesté, aux galères de France, le cardinal de Lorrayne et eonnestable de 
France, accoinpaignez de plusieurs princes et seigneurs françoys. Et le 
mesme jour furent envoyez par mer, de la part de Sadicte Majesté, visiter 
ledict roy à Y’illeneufve, les duez d’Albergile', de Nagère2, seigneur de 
Grandvelle, commendador major et plusieurs contes et seigneurs d’Es- 
paingne. Et trois jours après vint visiter Sadicte Majçsté la royne de France 
avec toutes les galères de France, accompaignée des cardinaulx de Lor
rayne et Chastilion, du eonnestable, du duc de Vendosme et de plusieurs 1

1 MS. de l’Arscnnl; d\4lbcrch dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; d'Ahergue dans le 
MS. 15809. Il doit s’agir ici du duc d'dlbuqucrquc, qui, ainsi qu'on le verra plus loin, était en la 
compagnie de l’Empereur.

’ Nàjcra.

1 41
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seigneurs de France, de mesdames la daulphyne et fille du roy, des du
chesses de Longeville, d’Eslampes et plusieurs dames. Sa Majesté envoya 
au-devant d’icelle toutes ses galères et plusieurs ducz et seigneurs, et l’ai— 
tendoyt sur la rive de la mer, où l’on avoit fait ung pont qu’enlroit dedans 
la mer, pour plus facillement désembarquer les dames. Sa Majesté estant 
sur le pont, la royne et les dames, accompaignées des ducz de Savoye, 
Mantua, Camarin, Alva, Végère ', Nagère, Albergues, les princes de Besi- 
gnan, Salerne et Sulmone, la foide chargea tant que le pont rompit et 
tombarent tous en mer, néanmoins qu’il n’y eust nul péry ny blessé. Et 
sur la nuict s’en retourna ladicte royne, accompaignée comme au venir.

Estant audict Nyce Sa Saincteté, Sa Majesté fut plusieurs foys négocier 
vers Sadicte Saincteté en une petite maysonnette, aux vignes, environ 
my-chemin dudict Nice, où Sadicte Saincteté se treuvoit. Pendant lequel 
temps-venant ung ambassadeur de Roussye vers Sa Majesté, par mer, dès 
Gennes, en ung brigantin, fut prins des Mores et Turcqz et mené au conte 
de Tandes, gouverneur pour le roy de France en Provence. Fut ledicl 
ambassadeur par les Turcqz tout saccaigé et despouillé, et par ledict conte 
de Tandes amené audict Villefranca à Sa Majesté.

Et enfin fut conclud une trefve de dix ans entre Sadicte Majesté et ledict 
roy, pays et subjeelz, laquelle fut ratiffyée par Sadicte Majesté la veille de 
la Feste-Dieu, que la royne de France vint audict Villafranca, accompai
gnée de mesdames la daulphinc et fille du roy et de plusieurs princesses et 
dames de France, les cardinaulx de Lorrayne et Chastillon, conneslable, 
duc de Vendosme et plusieurs aultres seigneurs. Laquelle vint disner avec 
Sa Majesté, y soupa et coucha audict Villafranca, et le lendemain y disna, 
et l’après-disner partis! retournant par mer audict Yilleneufve.

Et environ les quatre heures après midy, Sa Majesté s’embarqua et feil 
voile. Et au mesme instant arriva le pape à l’entrée du port dudict Villa
franca, ès galères de France, et par ensemble vindrent juques à Gennes, 
où le pape se désembarqua au môle, et dès là fut porté à la grande église, et 
dès là alla loger à la maison du conte de Fiasco *, et Sa Majesté se désem
barqua en son logis en la maison du prince Dorya.

1 Bcjar.
* MSS. de l’Arsenal et de Reims; Flesco dans le MS. 14041 de la Bibliothèque royale; Fretco dans 

le MS. 15809. Probablement Fiesco (Kiosque).
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Estant Sa Majesté audict Gennes, se trouvant ung peu mal dispos des 
gouttes, Sa Saincteté le vint veoir, et demourarcnt ensemble quatre heures. 
Et le samedy suyvant Sa Majesté fut veoir Sa Saincteté et prendre congié 
de luy, et y demoura dès les trois heures jusques à neuf heures du soir. 
Auquel lieu fut conclud le mariaige du seigneur Octavio Farnèse, filz de 
Pierrc-Loys, dont le pape estoit grand-père, et de la fille hastarde de Sa 
Majesté, vefve du duc de Florence.

Et le dymenclic suyvant, Sa Saincteté s’embarqua ès galères de Sa Ma
jesté, conduit par Janotin Dorya jusques à l’Espécie', où il se désem- 
barqua. Et le lundy ledict Janotin revint avec sesdictes galères audict 
Gennes : lequel jour Sa Majesté fut veoir les fortilfications de la ville. Et 
le mardy matin Sa Majesté s’embarqua pour son retour.

V enant à l’endroict de Nyce, rencontra deux galères françoyses où vc- 
noient le seigneur de Villy s et Sceperius 5, résident pour Sa Majesté 
ambassadeur en France, lesquelz allarent à la galère de Sa Majesté. Et fut 
là conclud que Sa Majesté se verroit avec le roy au port d’Aiguesmortes. 
Puys ledict seigneur de Villy s’en retourna avec lesdictes galères, suyvant 
Sa Majesté son chemin jusques près de Thoulon. Se trouvant ung peu mal 
disposé, coucha en terre, soubz ung pavillon, deux nuiclz. Et le troy- 
sième jour, poursuyvant son chemin jusques vers Marseille, arrivant près 
Nostrc-Dame de la Garde, luy vindrent au devant vingt et une galères 
françoyses. Après avoir salué les ungz aux aultres, vindrent ensemble 
jusques près de Marseille. Et tirant contre Aiguesmortes, se leva une 
bruync si grosse qu’il y avoil grand dangier de se rencontrer ou encailler1 : 
ce que la galère de Sa Majesté feit, et fut secourue. Et celle du seigneur de 
Grandvelle s’encailla de sorte qu’elle se fendist par dessoubz, néantmoins 
sans péril de personne. Ladictc bruync dura jusques le matin, à neuf heures.

Et environ les dix heures Sa Majesté et toute la compaignie arrivarent au 
port dudict Aiguesmortes, saulf la galère du seigneur de Grandvelle, qui 
ne peust arriver jusques au midy. Et incontinent Sa Majesté estre arrivée

1 I.a Spezzia.
* Vclly.
* Corneille Secpperus.
* Encailler. Ce mot ne sc trouve dans aucun glossaire : l'auteur l'a emprunte de l'espagnol citcallar, 

écliouer, donner contre un banc de sable ou contre des pierres.
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audict port, les princes estans en sa compaignie ès aultres galères se trou- 
varent devers luy; et au mesme instant vindrent le cardinal de Lorrayne 
et le connestable de France visiter Sa Majesté, et à l’après-disner le roy, à 
petite compaignie, en petites barques tappissées, vint veoir Sadicte Majesté 
en sa galère, où il demoura une heure, puis s’en retourna. El le lendemain 
Sa Majesté, accompaigné de ses princes seulement, en petitz botkins ', le 
conduysant le connestable de France, alla à ladicte ville d’Aiguesmortes, 
où, à la porte d’icelle, l’attendoit le roy, accompaigné de tous ses princes, 
et au logis la royne, la daulphine et la fille du roy avec toutes les dames 
de France. Et au mesme instant arrivarent, venans d’Avignon, le daul- 
phin, duc d’Orléans, filz du roy et le seigneur d’Allebrecht.

Sa Majesté demoura ledict jour et le lendemain audict Aiguesmortes, 
jusques sur le soir qu’il retourna à s’embarquer, prenant congié de la 
royne et des dames. Le roy, le daulphin, duc d’Orléans, seigneur d’Alle
brecht et aultres le vindrent accompaigner jusques dedans sa galère, où ilz 
demourarent environ une heure, puis prindrent congié de Sa Majesté et 
s’en retournarent. Et environ la minuict Sa Majesté leva l’ancre et feit voile 
pour son parlement, et par tormente fut constrainct retourner audict port 
le matin. De ce advertye, la royne de France, n’estant encores partie 
dudict Aiguesmortes, et le roy [party]1, se vint, à l’après-disner, accom- 
paignée seulement de cincq dames, veoir Sa Majesté en sa galère, où elle 
demoura jusques au soir. Prenant congié de Sa Majesté, s’en retourna, et 
sur la nuict Sa Majesté feit voile et vint par ses journées jusques à Baree- 
lonne, où il arriva le 18e de juillet, et y demoura jusques le 26e.

Les seigneurs et princes estans audict Villafranca pour accompaigner 
Sa Majesté estoient les suyvans : les ducz de Savoye, de Mantua, d’Alva, 
d’Albrequerque 5, de Nagère et de Camarin, marquis del Gasto, princes de 
Besignan, de Salerne et de Sulmone, contes de Bonavente, de Modica, 
marquis de Saluce, don Francisco d’Ast*, frère du duc de Ferrare, don 
Anthoine d’Arragon, filz du duc de Montalto et plusieurs aultres. 1 * * 4

1 Botkins, botcquins, petites barques.
1 Le mot party manque dans les quatre MSS. : ce qui rend la phrase inintelligible. La Description 

de Herbais dit positivement : « et le roy party. »
* D’Albuquerque.
4 D’Este.
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Estant Sadicte Majesté à Barcelonne, despescha Andréas Dorya, prince 
de Melphe, pour faire ung voyaige en Levant, accompaigné du seigneur 
don Fernando Gonzaga, vice-roy de Secille, à l’assistence et secours des 
Vénétiens contre les Turcqz, lesquelz leur avoient prins quelque ville. 
Ledict prince partist dudict Barcelonne, le 24e dudict moys de juillet, 
avec aulcungz gentilzhoinmes de la maison de Sa Majesté; vint jusques à 
Gennes, où il demoura jusques l’unzième d’aougst : lequel jour s’embarqua 
et vint jusques à Naples. Duquel lieu partist par ung merquedy, vint jus
ques à Stromoly qu’est une ysle en mer que brusle tousjours, vint jusques 
al cabo del Pharo, où il treuva son galion avec aultres navires. Le lende
main matin, voulant entrer au port de Messines, luy vint au devant le 
conte de l’Aquila, romain, avec quatre galères qu’il tient de Sa Majesté: 
puis vint le seigneur Anthoine Dorya avec six galères; après vint le vice- 
roy de Secille avec douze galères, assçavoir : six du royaulme, deux de 
Monygo *, deux du marquis de Terrenove 3 et deux de Sigales (?), que Sa 
Majesté entretient d’ordinaire, et quatre de la religion de Rhodes. Lequel 
prince avec ledict vice-roy et toutes les galères vindrent audict Messines, 
où il treuva l’armée de Sadicte Majesté pour ledict voyaige, de laquelle 
ledict prince estoit général en mer et le seigneur vice-roy général en terre. 
L’équipaige estoit de cincquante-cincq naves et cincquante-deux galères, 
y comprins six qui arrivarent avec don Garcian deToledo, filz du vice- 
roy de Naples, sans galiotes, brigantins et aultres vaisseaulx de vivendiers : 
èsquelles naves estoient dix mille Espaignolz et six mille Italyens, y non 
comprins douze cens, tant gentilzhommes que aultres, estans aux galères, 
sans maroniers et aultres gens servans aux galères et naves. Les galères 
avoient cincquante canons, cent demy-coleuvrines, sans les menues pièces 
et les munitions servans à leur armée. Le galion avoit cent et trente-trois 
pièces de fonte avec toutes leurs suyttes, et les aultres naves fornies comme 
elles ont accoustumé quant elles vont en guerre.

Et par ung samedy, dernier jour d’aougst, lesdicts prince et vice-roy, 
équippez comme dessus, partirent dudict Messines pour passer el Pharo, 
et vindrent aborder en Calabre; et le dymenche, premier jour de sep- 1

1 Stromboli.
* Monaco.
5 Terranova.
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tembre, tous joinctz et en ordre partirent, prenant leur chemin vers Levant. 
Les galères vindrent au cavo ' Sainte-Marie en Pouylle, et les naves prin- 
drent la mer tirant contre Courfou, et par tourmente vindrent à la Cépha- 
Ionie, ysle aux Vénétiens, où eurent nouvelles que Barberousse, général 
pour le Turcq, estoit de l’aultre coustel de ladicte ysle : par quoy se par
tirent et temporisarent sur mer, s’efîorceants gaingner port à Courfou, 
qu’est une aultre ysle appartenant ausdicts Vénétiens, attendant nouvelles 
dudict prince. Auquel lieu sedebvoit assambler toute l’armée, comme elle 
feit.

Et le merquedy, 4e jour dudict moys, le prince et vice-roy prindrent port 
à Gallipoly audict Pouylle, et le joeudy aux caves de Sainte-Marie, où 
les vint trouver une galère vénétienne, leur advertissant que leur armée 
estoit en ordre attendant audict Courfou, et que ledict Barberousse avec 
son armée estoit à la Prévèze ‘, terre ferme en Turcquie. Et environ la 
minuict ledict prince partist, et le matin descouvrit le cave de la Velone 5, 
qu’est terre ferme en Turquye; et le dymenche, que fut le 15e, arriva 
audit Courfou, où il treuva l’armée du pape et Vénétiens. Toute l’armée 
assemblée estoit de cent et trente galères, assçavoir : trente du pape Paule, 
cincquante des Vénétiens et de Sa Majesté cincquante, le gallion et la 
barce * desdicts Vénétiens, dix-sept naves pour leurs provisions, le gallion 
du prince et cincquante-deux naves aux fraiz de Sa Majesté, sans gallioles, 
fustes, brigantins que aultres petitz vaisseaulx de vivendiers

Auquel lieu ledict prince Dorya demoura jusques le 24e, attendant ses 
naves. Et ledict jour, non ayant nouvelles d’elles, délibéra partir, et 
venant au cavo, eust nouvelles de leur arrivée. Et le 26e dudict moys, 
ayant donné ordre comme chascun se debvoit conduyre, se partist, vint le 
lendemain, que fut le joeudy 27e, à l’entrée du port de la Prévèze, qui 
contient de longueur environ vingt miles, dedens lequel estoit Barberousse 
et son armée. Lequel jour les galères des chrestiens canonnarent celles 
des Turcqz estans dedans ledict port. Et le vendredy matin, craignant 1 * * 4

1 Cavo, cap.
* Prevesa, ville d’Albanie.
* La Valone, ville d’Albanie.
4 MSS. de l’Arsenal et de Reims; lebalène dans le MS. 14641 delà Bibliothèque royale; la barque 

dans le MS. 1S869.
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tourmente et fortune de mer, pour ce que là où estoit l’armée desdicts 
chrestiens estoit plaije *, et y avoit mauvais fond, n’y peurent arrester avec 
tourmente sans danger de donner à travers. Ledict prince et ses galères vint 
mectre ancre au cavo de Leucate, et ses naves, passans ledict cavo, tirèrent 
vers Lespanlho * : le tout terre ferme de Turquye.

Et au mesme instant que les chrestiens eurent faict voile, ledict Barbe- 
rousse partist avec cent et soixante galères, faignant tirer contre Courfou, 
descouvra l’armée des chrestiens et fut descouvert par eulx. Ledict prince 
feit donner signe aux naves de retourner, mectant ordre pour combatre: 
le mesme feit ledict Barberousse. Ce voyant, la barce des Vénétiens s’ad- 
vanca à force de voiles, allant abborder et canonner l’armée desdicts 
Turcqz; se treuvant seule, treuva moyen soy retirer vers son armée. Et 
voyant ledict Barberousse l’ordre que ledict prince avoit mis pour com
batre, laissant les galères des chrestiens, tira contre les naves, desquelles 
en print deux. Ce voyant par ledict prince, cuydant que l’ordre qu’il avoit 
conclud, estant à Courfou, avec ses capitaines, se deust tenir, qu’estoit, le cas 
advenant que ledict Barberousse donnât bataille, ledict prince mèneroyt 
l’avant-garde, le capitayne des Vénétiens la bataille, celluy du pape l’arrière- 
garde, de sorte qu’en approchant les ennemys ilz fussent tous en renc égal 
et le mesme jour que les ennemys approchoient, ledict prince et vice- 
roy mandarent querre les généraulx du pape et Vénétiens et aultres capi- 
taynes, pour avoir leur advis si l’on combatroit ou non : furent tous 
d’opinion de combatre. Ce voyant ledict prince, feit entremectre ses galères 
entre celles des Vénétiens, congnoissant que leurs galères estoient mal 
pourveues pour combatre, et n’avoient voulu accepter aulcungz soldatz de 
Sa Majesté. Après avoir faict le prince eslever l’estendart du Crucelix, et 
par son chappelain donner la bénédiction atout3 la vraye croix, sonnant 
la trompette, le vice-roy avec luy, cuydant que les V énétiens deussent faire 
comme avoit esté conclud, partist pour envestir contre les ennemys; se 
treuva accompaigné seulement de neuf galères; fut constrainct haulser 
rèmes et arrester. Par trois foys luy survint le pareil, que lesdicts Vénétiens 1

1 Plaije, plage. 
* Lépantc.
5 A tout, avec.
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ne voulurent entendre à combatre. Ce voyant ledict prince, temporisa jus- 
ques à la nuict, que luy vint une tourmente avec vent de terre, avec lequel 
les naves sortirent et toute l’armée des chrestiens, tirans contre Courfou, 
saulf une nave biscayne dont Machin de Monguye 1 esloit capilayne des 
soldatz qu’estoient dedans, laquelle, les mastz abbatuz et perchée d’ar
tillerie, soustint toute la nuict contre l’armée du Turcq, ne se voulant 
jamays rendre; et au bout de troys jours, l’ayant tenue pour perdue , vint 
audict Courfou.

Après avoir demouré ledict prince quelques jours audict Courfou, con- 
clud venir devant Castelnovo en Dalmatie*, terre ferme appartenant au 
Turcq : ce qu’il feit, et fut prinse par force en trois jours. Sachant Barbe- 
rousse ladicte entreprinse, voulant venir secourir ledict Castelnovo, passant 
près de la Velone, par tourmente et fortune, se cuyda perdre, et fut cons- 
trainct de se retirer, y perdant six galères.

Après que ledict prince eust mis ordre audict Castelnovo, y laissant 
quatre mil soldatz espaignolz, Francisco Sarmiento pour leur général 
(lequel Castelnovo fut reprins l’an après et tous les chrestiens par ledict 
Barberousse), ledict prince se partist et vint à Brindes 5 en Pouylle, qu’est 
où anciennement les Romayns assembloyent leurs armées pour passer en 
Grèce, et dès là prenoient port à Dyrachio*, aujourd’huy appelé Durazo, 
et l’aultre passaige estoit de Hydruntin *, qu’est Otrante en Apolonia, à 
présent appellée la Velone. L’armée des Vénétiens retourna audict Venize.

Et le 26e du moys de juillet Sa Majesté partist de Barcelonne, vint par 
ses journées à Valdolit, où estoit l’impératrice : auquel lieu se feircnt plu
sieurs joustes; et y demoura Sadictè Majesté jusques le 21e de septembre. 
Lequel jour il partist, venant le droict chemin à Toledo, où il arriva le 
25e jour d’octobre, et y demoura jusques le 12e de may 6 de l’an mil cincq 
cens trente-neuf. 1

1 Sandoval, liv. XXIV, § VI, l’appelle Machin de Monguia.
* MS.' 15869 de la Bibliothèque royale; en Molarquie dans le MS. de l’Arsenal, le MS. de Reims et 

la Description de Herbais.
* Brindisi ou Bryndes.
* Dyrrachium.
* Hydrunthum.
* La date est en blanc dans le MS. de l’Arsenal, le MS. de Reims et le MS. 15869 de la Bibliothèque 

royale. C’est au MS. 14641 que nous l’empruntons.
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Pendant lequel temps arriva audict Toledo le duc Frédéricq, palatin, 
avec luy la princesse de Dannemarque, sa femme.

Auquel temps Sa Majesté convocqua tous les nobles de la couronne de 
Castille, tous les prélatz, gens d’église et députez des villes, pour se treuver 
audict Toledo, ausquelz il proposa à chascun, à différent jour, ce qu’il leur 
vouloit demander et la volunté qu’il avoit de faire ung voyaige en Levant, 
pour lequel effet il avoit envoyé ès pays d’embas le seigneur de Boussu , son 
grand escuyer, pour faire venir une armée de naves et provisions, ce qu’il 
feit : demandant Sadicte Majesté aux estatz de Castille moyen, conseil et 
assistencc pour ledict voyaige. Et après plusieurs communications entre 
eulx, ne conclurent riens. Aussy ne se acheva ladicte entreprise, qu’estoit 
eonclute pour ladicte année : pour laquelle Sadicte Majesté avoit faict 
grandes apprestes, pour se y treuver en personne. Mais le pape ny les 
Vénétiens ne fournirent à leur contingent.

Audict lieu de Toledo, au mesme temps, en apvril, estant l’impératrice «a 
enceincte de liuict moys, délivra d’ung fîlz, lequel tost après mourut, et 
elle print la fiebvre, de laquelle, le premier jour de inay ensuyvant, à une 
heure après midy, ayant faict son testament, receu tous ses sacramens 
avec bonne mémoyre, rendit son âme à son Créateur, en présence de Sa 
Majesté. Et incontinent Sadicte Majesté se retira en sa chambre, et la dame 
deffuncle démolira tout le jour en son licl, le visaige descouvert ; lequel 
lict es toit accouslré d’escarlate, environné de plusieurs dames en doeuil. 
Vindrent incontinent plusieurs religieulx et prebstres lire le psaultier, et 
tous ceulx qui vouloient venoient veoir ladicte dame deflfuncte. Et le soir 
le corps fut, par la marquise de Lombay et Melsie de Salsedo ', qu’estoient 
de ses femmes, ung médecin et ung barbier de Sa Majesté, accouslré et 
ensevely sans eslre ouvert : car ainsy avoit-elle supplyé à Sa Majesté avant 
sa mort. Fut mis en ung luyseau * de plomb, et demoura ledict corps toute 
la nuict en ladicte chambre. Et le matin, environ les neuf heures, fut 
apporté embas dedans une salle qu’esloit toute tendue de noir, devant ung 1

1 SI SS. de l’Arsenal et de Reims; Meusil de Salsedo dans le SIS. H61I de la Bibliothèque royale; 
Mestic de Salseb dans le SIS. IÜ86!).

* Luyseau, cercueil.
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aultel qu’estoit là dressé, où tout le jour l’on avoit célébré messes. L’office 
fut faict par l’évosque de Léon, et chanté par les chantres de Sa Majesté, de 
requiem.

Sadicte Majesté estoit secrètement en une fenestre en hault, de laquelle 
pouvoit veoir sur ledict autel.

En ladicte salle estoient toutes les daines de la deffunte, accoustrées en 
doeuil. Et pour ce que ladicte salle n’estoit assez grande, la cour, qu’estoit 
en carrure, fut tendue, de quatre coustelz, de trois profondeurs de drap 
noir, et des deux coustelz tout le long des bancqz, où asséoyent, de l’ung 
des coustelz, les cardinaulx, archcvesques, évesques et conseilliers, de 
l’aultre coustel les ducz, marquis et contes, tous en doeuil.

Vindrent toutes les religions et toutes les églises dudict Toledo, l’une 
après l’aultre, faire les recommandations sur ledict corps.

La messe achevée, chascun se retira jusques à troys heures après midy, 
que chascun s’assambla en ladicte court, et tout le clergié en une église 
près ladicte court. Duquel lieu partirent chascun en son ordre, marchans 
pas à pas contre la porte tirant à Grenade; et après les confréries et clergé 
marchoient plusieurs officiers et gentilzhommes de ladicte dame. Vin
drent quatorze, tant ducz, marquis que contes ', en grands manteaulx de 
doeuil, treuver ledict corps en ladicte salle dessusnommée, mis en une 
litière, couverte de velours noir, laquelle ilz prindrent sur leurs espaules 
et l’emportarent jusques à la porte hors de la ville. Suyvoit après ledict 
corps le prince d’Espaigne, filz unicque de ladicte dame, accompaigné des 
cardinaulx de Toledo, nonce du pape, ambassadeurs de France, Portugal, 
Venize et aultres, tous à pied, et si grand nombre de gentilzhommes et 
peuple que ledict prince fut conslrainct, pour la grande chaleur qu’il faisoit 
et long chemin qu’il y avoit depuis ledict logis jusques à la porte, de- 
mourer en mi-chemin et soy retirer en une église.

Et en cest ordre fut conduict le corps jusques à ladicte porte, où le duc 
d’Escalone et l’évesque de Corya, commis ad ce pour le mener en Grenade, 
Pacceptarent. Aussy furent ordonnez quarante gentilzhommes de la maison 
de l’Empereur, douze dames de ladicte dame deffuncte et ceulx de sa 1

1 MSS. 14641 et 15869 de la Bibliothèque royale. Dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims on lit: 
« tant ducz, marquis, contes que aultres. »
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maison pour accompaigner ledict corps jusques en Grenade, où par l’ar- 
chevesque dudict lieu fut receu et accepté, et inhumé en la chappelle 
royale auprès du roy et de la royne catholicques, ses grands-père et mère, 
et du roy don Philippe, son beau-père.

Incontinent après Sa Majesté se retira à Sainct-Hiérosme, hors de Toledo, 
où il dernoura jusques le 27e de juing.

Les obsèques de ladictc dame detTuncte furent célébrez audict Toledo. 
au couvent de Sainct-François, nommé Sainct-Joan de los Reyes. L’église 
fut tendue de noir de quatre draps de profond, par dessus tiré ung velours 
semé d’escussons aux arm.es de ladicte dame defluncte; par dessus une 
lambourde de boys chargée en ehierges ardants. Et le chœur fut tendu de 
cincq profondeurs de drap, au milieu duquel fut dressée une chappelle 
ardante fort richement accoustrée, croisée et recroisée en forme de cou
ronne impériale, chargée de ehierges jusques au nombre de............... ',
sortans aux quatre cantons quatre anges tenans les quatre quartiers de 
ladicte dame deflunctc. Soubz laquelle chappelle estoit la représentation du 
corps, couvert d’ung grand drap d’or, sur lequel estoit ung carreau où 
estoit la couronne impériale et les armes de ladicte dame; les roys d’armes 
à l’entour dudict corps; à main droicte le siège du prince; au bas la place 
de l’ambassadeur de Portugal, représentant le roy son maistre, frère de 
ladicte dame defluncte. El après ledict ambassadeur estoient les duez, 
princes, marquis, contes et gentilzhommes, chascun en grand manteau de 
noir et chappron embronché*. A main senestre de ladicte chappelle estoient 
les cardinal de Toledo, nunce du pape, ambassadeurs, seigneurs du con
seil et des finances, et auprès du grand autel douze évesques. Les rues de 
Toledo furent barrées depuis la court jusques à l’église.

Et le...............5 jour, environ deux heures après midy, se assemblarent
au quartier du prince les ambassadeurs, duez, contes, seigneurs et gen
tilzhommes et officiers de l’Empereur, de la dame defluncte, du prince et 
de mesdames les infantes, ses sœurs. Tous, meslez par ensemble, sortirent 1

1 En blanc dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims; au nombre de huit cens dans le MS. 11641 de la 
Bibliothèque royale; au nombre de xx dans le MS. 15809.

* Embronchc, caché, couvert.
* En blanc dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims et le MS. 15309 de la Bibliothèque royale ; le 20 

dans le MS. 14041.
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de ladicte court, tous en doeuil et manteaulx traynans et chapprons enbron- 
chez. Marchoient deux à deux en l’ordre que s’ensuyt : ung roy d’armes, 
ceulx de l’escuyrie, les paiges, les officiers, chiefs d’office, pensionnaires, 
gentilzhommes de la maison, de la bouche et de la chambre, chambellains, 
contes, marquis et ducz, sans avoir respect au précéder, les maistres 
d’hostel allans et venans entre le doeuil, faisans tenir ordre. Après marchoil 
le prince d’Espaigne en son doeuil, auquel seul fut porté la queuhe par le 
commendador major de Castille, son grand chambellain : après lequel 
venoit l’ambassadeur de Portugal seul, représentant le roy son maistre. 
Et après suyvoient les ambassadeurs, chascun en son ordre. Vindrentjus- 
ques à ladicte église; et, chascun assis en son lieu, furent commencées les 
vigiles, et icelles achevées, chascun s’en retourna en son logis jusques au 
lendemain, à huit heures, que l’on revint au mesme ordre que le jour pré
cédent, que l’on procéda à la messe jusques à l’offertoire, que le prince fut 
offrir. Fut faict un sermon par un évesque de l’ordre Sainct-Hiérosme. La 
messe achevée, chascun s’en retourna.

Audict temps arrivarent en poste audict Toledo le prince d’Orenges et 
le seigneur d’Istain '.

Estant Sa Majesté retirée audict Sainct-Hiérosme, vindrent en poste, 
pour condouloir le doeuil, de la part du pape le cardinal Farnèze, de la 
part du roy de France le seigneur de Brissac, de la part de la royne de 
France le seigneur de la Muletière, de la part du roy des Romayns don 
Pedro Lasso de Castille, de la part du roy de Portugal le duc d’Avero.

Le 27e de juing Sa Majesté vint coucher à Yliesca, 28e en une maison 
près de Madrit, où il demoura jusques le 15e de juillet, qu’il entra dedans 
la ville. Pendant lequel temps le prince et mesdames ses sœurs partirent de 
Toledo. Ledict prince vint à Madrit, et lesdictes dames s’allarent tenir à 
Arévalo.

Estant Sadicte Majesté à Madrit, éust nouvelles que ceulx de Gand s’es- 
toient mutinez : par quoy le prince d’Orenges fut despesché en poste, le 
conte de Reulx à grandes journées, le seigneur d’Islain en poste et le sei
gneur de Praet à journées, tous pour le pays d’embas. Ce faict, estant 
Sa Majesté instamment sollicité et requis par le roy de France, se confiant

' Floris d’Egmont, seigneur d'Isselsteyn, comme il a été dit plus haut.
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en luy, délibéra de passer par le royaulme de France en poste, et à cest 
effect despescha le sieur de Peloux pour ledict seigneur roy de France, et 
le sieur don Loys d’Avila pour le pape. Et après avoir mis ordre en ses 
royaulmes d’Espaigne, despescha le sieur de Grandvellc, lequel partis! 
le premier jour de novembre, allant treuver le roy de France à Loches, 
où il attendit Sa Majesté.
■ Et le 12e dudict moys, laissant Sa Majesté le prince son fîlz audict Madrit, 

don Joan Tavera, cardinal de Toledo, pour gouverneur en Castille et 
inquisiteur major en toute Espaigne, le cardinal de Séville président des 
Indes, Covos, commendador major de Léon, pour chief et superintendant 
des finances, le conte de Morate vice-roy de Arragon, le marquis de Can- 
nette vice-roy de Navarre, le duc don Hernando en Valence, le marquis 
de Modegere 1 vice-roy en Grenade, le marquis de Lombay vice-roy en 
Cataloingne, levesque de Sygoença président du conseil réal, les frontières 
pourveues tant par mer que par terre, Sadicte Majesté se partist. Et estant 
encores audict Madrit, eust nouvelles que la sœur du duc de Clèves * dési- 
roit passer par ses pays d’embas pour aller espouser le roy d’Angleterre, et 
que le seigneur d’Istain estoit commis de la part de Sa Majesté pour la 
conduyre jusques à Gravelinges, limyte du pays : laquelle fut espousée 
audict roy d’Angleterre, et l’an après par luy délaissée, disant qu’il avoit 
avant elle fiancé une aultre Angloise, qu’il espousa’, laquelle en l’an 41 * 
fut par justice exécutée pour son adultère.

Le 11e dudict moys Sa Majesté vint coucher à Galapagar.
12e au Bois de Sigovya.
13e à Sigovya.
14e à Saincte-Marie de Nyéva.
15e à Arévalo,où estoient mesdames ses filles.
18e à Medyna del Campo.
19e à Tourdesilles, où se tient la royne sa mère.
20e à Valdolit. 1 * * 4

1 Don Hurtado de Mendoza, marquis de Mondcjar.
* Anne de Clèves.
* Catherine Howard.
4 V. st. Ce fut le 13 février 1812 que Catherine Howard subit la peine de mort, à laquelle elle 

avait été condamnée par le parlement.
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Auquel lieu il print la poste et partist accompaigné de ceulx qui s’en- 
suyvent : du duc d’Alve, du seigneur de Bossu, de don Pedro de la Cève 
maistre d’hostel, du seigneur de Rye, sommelier de corps, le conte d’Eg- 
mont*, don Enricque deToledo, les seigneurs de la Chaulx, de Flaigny et 
d’Arbaix ", gentilzhommes de sa chambre, deux secrétaires d’Estat, Bave 
et Ydiacques, ung médecin, ung barbier, deux aydes de chambre, deux 
cuisiniers, les sommeliers de la paneterie et de la cave, le maistre des 
postes et des courriers. Sa Majesté avoit envoié, dès longtemps avant son 
partement, dès le lieu de Madrit, son escuyer d’escuyrie, le seigneur d’An- 
delot, en France avec vingt-cinq chevaulx d’Espaigne, pour présenter au 
roy de France. La maison de Sa Majesté partist après elle de Valdolit par 
journées, conduicte par le baron de Montfaulconnet, maistre d’hostel de 
Sadicte Majesté.

Et le 21e dudict moys Sa Majesté vint coucher à Doignes*.
22e à Bourgues “.
24e à Victoria.
25e à Tousolètes 1 * * * 5 6.
2C“ à Sainct-Sébastian, où le vint trouver le seigneur de Sainct-Vincent, 

son ambassadeur en France. Et ledict jour, venant contre Fontarabye, ren
contra le duc d’Orléans, filz du roy de France, venant en poste au-devant 
de Sa Majesté, et par ensemble vindrent coucher audict Fontarabye.

27e vindrent coucher à Bayonne. Auquel lieu luy vindrent au devant 
le daulphin de Viennoys, filz aisné dudict roy, le cardinal de Chastillon, 
le connestable 7 et plusieurs aultres princes et seigneurs de France. Et dès 
là vindrent tousjours ensemble.

28e disner à Sainct-Vincent et coucher à Dax.
29e disner à Tartas, coucher au Mont-de-Marsan, qu’est au seigneur 

d’Allebrecht.

1 De la Cucva.
* Charles, premier de ce nom, troisième comte d'Egmont.
5 De Flaigy et d'Herbais.
* Ducîïas.
5 Burgos.
* Tolosa.
7 Anne de Montmorency.
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Dernier jour disner à Cassefournier coucher à Bassaz *.
Le premier jour de décembre disner à Langon, où ilz montarent sur 

l’eau; couchera Bourdeaulx.
3e disner à Charbon-Blancs, coucher à Sainct-Amlrey (?).
4e disner à Cavignan *, coucher à Monlieu.
5e disner à Barbésieul, coucher à Chasteau-Neuf en Angolmois.
6e disner à Gourville, coucher à Verteur 
7e disner à Chaulne 6, coucher à Couvet \
8e disner et coucher à Lusignan en Poictou 8.

J0e disner en une maison nommée La Roche, coucher à Loches.
Où vindrent au-devant de Sa Majesté les cardinaulx de Bourbon, Lor- 

rayne, Lyzieux, Tournon, Boulongne, Mascon, Paris, Gyenry * et Chas- 
tillon, tous françoys, et Gady, florentin, avec tous les princes et seigneurs 
de France. Le roy, qui, ne pouvant aller à cheval, attendoit à l’entrée du

‘ Capsio.
* Bazas.
‘ Carbon-Blanc-ct-Basscns.
1 Cavignac.
* Vcrtcuil.
* Chaunay.
’ Couhé.
'  Il y a ici, dans les quatre manuscrits dont nous faisons usage, une lacune que nous ne saurions 

mettre sur le compte de l'auteur; il y manque l'indication du séjour de Charles-Quint à Poitiers. Le 
manuscrit de la Description de Ilerbais ne présente pas cette lacune; on y lit : « 9e disner à Lousy- 
» gnan, et coucher à Poitiers. »

Dans un volume in-48 de la Bibliothèque royale portant le n° 27649 du fonds Van Ilulthem, on 
trouve une description de l’entrée de l'Empereur à Poitiers, avec ce titre : Triumphes d’honneur faitz, 
par le commandement du roy, à l’Empereur en la ville de Poicliers, où il passa, venant d ’Espagne en 
France, le «■* jour de décembre, l’an mil cincq cens X X X IX .... Imprimé à Gand, près le chasteau, 
par moy, Pierre Cœsar, l’an SI.CCCCC. X X X I X , le xix janvier. Cette description a 23 pages non 
chiffrées.

Le même volume contient encore Les triumphantes cl honorables entrées faictes, par le commandement 
du roy très-christien François, premier de ce nom, à la Sacrée Majesté Impériale Charles, Ve de ce nom, 
tousjours auguste, ès villes de Poicliers et Orléans, avccque la harengue faicle par le baillif d’Orléans 
à Sadicle Majesté Impériale et la responce de Sadicte Majesté audict baillif. Sans date d’impression. On 
lit au bas du titre : « On les vent à Lille par Guillamme Hamelin, librayre, demourant sur le Marché 
» au Blé dudict Lille. »

* MS. de l'Arsenal; Bienry dans le MS. de Reims; Fleury dans le MS. 13869; Genry dans le MS. 14641.
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chasteau dudict Loches, accompaigné du seigneur d’AHebrecht', du duc 
de Somes et aultres, receut Sa Majesté; et au bas du degré de la salle fut 
receu par la royne de France, sa sœur, la dame d’Allebrecht, la daulphine, 
la fille du roy, les duchesses de Vandosme, Montpensier, Nevers et d’Es- 
tamples et plusieurs aultres dames, lesquelles saluées, montarent par 
ensemble en la salle. Puis chascun se retira en son quartier.

13e Sa Majesté, en la mesme compaignie comme il estoit venu, le roy à 
chariot, la royne en litière, vindrent disner en une maison nommée le 
Pavillon, coucher à Senonceaux 5.

44e coucher à Amboise. Auquel lieu, en la maison du roy, il y a une 
vies pour monter à cheval depuis le bas jusques au dessus, le noyau de 
laquelle est percé à jour, dedans lequel l’on avoit faict ung instrument, 
lequel se debvoit allumer peu à peu pour donner clarté aux montans et 
descendans. Et montant Sa Majesté quasi jusques au milieu, s’alluma par
tout, rendant si grand’chaleur et fumière \  pour non avoir yssue par 
dessus, que Sa Majesté et tous les présents pensarent estouffer; et pour la 
grande multitude qui suyvoit, ne fut possible reculer : toutesfoys il n’y eust 
nul estouffé 8. Duquel inconvénient le roy fut fort desplaisant, voulant 
faire pendre celluy qui y avoit mis le feu : à quoy Sa Majesté obvya, voyant 
que la chose estoit advenue par inconvénient et succédée en bien.

’ Le MS. 4464-1 ajoute ici : « du duc Christofle de Wirlcnberghc. »
* MSS. de l’Arsenal et 44644. Dans le MS. 45869 ce nom est en blanc.
* Chenonceaux.
4 Fumière,  fumée.
5 Cet incident est rapporté de diverse manière par les historiens. Voici comment Charles-Quint 

lui-même le raconte dans une lettre écrite d’Orléans, le 24 décembre 1559, au cardinal archevêque 
de Tolède; nous traduisons de l’espagnol : « Le jour que nous arrivâmes à Amboise, le roi nous 
» montra les chiens de sa vénerie. Après que nous eûmes chassé, comme il était presque nuit et que 
» nous voulions éviter une réception, nous pressâmes le pas en petite compagnie, afin d’entrer sans 
» cérémonie au château. Nous montâmes à cheval l'escalier d’une tour, lequel a été fait pour cela. On 
» avait allumé en hâte les flambeaux et lumières destinés à éclairer cet escalier du bas en haut : tous 
» prirent feu en même temps; il en résulta que l’escalier se remplit de flammes et de fumée, et que 
» les chevaux commencèrent à s'en effrayer. Néanmoins nous continuâmes de monter, et nous par- 
» vînmes en haut à une grande place, sans qu’aucun de ceux qui formaient notre suite en eût reçu 
» dommage. Le roi a été très-fâché de cet accident, craignant qu'on ne l’en rendit responsable; il 
» voulait faire faire une sévère justice de ceux qui en ont été cause : mais enfin nous l’avons apaisé, 
» quoique avec difficulté.... » ( Relation des troubles de Gond sous Charles-Quint,  p. 642.)
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16e disner à Onzain, coucher à Bury (?).
17e coucher à Blays
18e disner à la chasse, coucher à Cambourg*.
19° disner à la Fertey, coucher à Nostre-Dame de Cléry.
20e coucher à Orléans ’.
21e disner à la Grenyer(?), coucher à Artenay.
22e disner aux champz, coucher à Plivyelles \
23e disner à l’assambléc, coucher à Milly en Gastinoys.
24e disner à l’assamblée, coucher à Fontainebleau*.
30e disner en une maison sur la rivière de Seine et coucher à Corbeul
Dernier montarcnt sur la rivière. Coucher au boys de Vincennes.

Le premier jour de janvier 1540 disner à Sainct-Anthoine-des-Champz, i»4o. 
coucher à Paris \

1 Blois.
* Chambord.
* Voy. la note 8 à la page 155.
4 Pithiviers.
1 Sur la réception de Charles-Quint à Fontainebleau et les fêtes qui lui furent données en cette 

résidence royale il y a de curieux détails dans une relation espagnole que nous avons insérée pp.653- 
658 de la Relation des troubles de Gand sous Charles-Quint.

Les descriptions de l'entrée de Charles-Quint à Poitiers et à Orléans que nous avons citées p. 455, 
note 8, sont suivies de Le honorable Recueil que luy fit (à S. M. /.) ledict roy très-christien, à son 
entrée du chasleau de Fontayne Illeau, l’an M. D. X X X I X .

* Corbeil.
1 Félibicn, Histoire de la ville de Paris,  t. V, pp. 551-357, donne, sur l’entrée et la réception de 

Charles-Quint dans cette capitale, les pièces suivantes, tirées des registres du conseil de ville :
I. Communication aux cchcvins par le chancelier de France, du 6 novembre 1539.
II. Communication aux mêmes par le connétable et le grand maître, du 8 novembre.
III. Assemblée du conseil de ville du 10 novembre.
IV. Communication faite au chancelier touchant une question de préséance, le H novembre.
V. Rapport fait au prévôt des marchands, le 30 novembre, par un échevin qui avait été envoyé vers 

le roi afin de prendre scs ordres.
VI. Description de l’entrée de l’Empereur.
Le volume de la Bibliothèque royale où sont les descriptions citées plus haut, à la suite des Triumphes 

d’honneur faits à l’Empereur en la ville de Poicliers, contient L’Entrée et Triumphes fa its audict 
Empereur, le premier jour de l’an ensuivant,  par les université, cité et ville de Paris en France,  et de , 
plus La magnifieque et triumphantc Entrée du très-illustre et sacré empereur Charles César, tousjours 
auguste, faicte en l’excellente ville et cité de Paris le jour de l’an en bonne eslreine. Cette dernière 
description a 18 IL non chiffrés.
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Ledict jour Sa Majesté fut descendre à Nostre-Dame de Paris, puis vint 
au palays, où il soupa en la grande salle, avec luy le roy, ses deux filz, les 
pers de France, les aultres princes et seigneurs de la court de parlement, 
chascun assis selon son degré. Sadicte Majesté coucha audict' palays. Le 
lendemain vint coucher au Louvre, où il demoura jusques le lendemain des 
Roys. Auquel lieu avoit journellement joustes, tournoys et combatz; le soir 
festins, dances et masques. Là vint le cardinal Farnèze en poste pour légat.

7e partirent tous ensemble, vindrent disner à Madrit * en France et cou
cher à Sainct-Denys.

8e coucher à Chantilly.
10e coucher à Manthue 2.
44e à Villers-Courtray 3.
43e disner à l’assamblée, coucher à Soissons.
44e coucher à Couchy *.
48e disner à Vergy, coucher à la Fère, maison du duc de Vandosme.
49e disner à Vandeul “, coucher à Sainct-Quintin : auquel lieu se feit la 

séparation desdicts Empereur, roy et royne, lesquelz demourarent audict 
lieu.

Et Sa Majesté partist le mardy, 20e, accompaigné du daulphin, du duc 
d’Orléans, du cardinal de Chastillon, du connestable de France, des ducz 
de Vandosme et de Nevers et de plusieurs aultres seigneurs de France, 
jusques au nombre de mil chevaulx. Vindrent disner à Mont-Sainct- 
Marlin, coucher à Cambray.

Vindrent au-devant de Sa Majesté le duc d’Arschot, qui porta la parolle, 
le prince d’Orenges, le conte de Rœux, grand maistre, le conte de Buren, 
le prince de Cymay, le conte de Foquenberghe, le conte d’Espinoy, le 
seigneur de Bèvre, admirai, le seigneur de Praet, le seigneur de Traisigny, 
le seigneur de Brederode, le séneschal de Haynnau et plusieurs aultres 
seigneurs et gentilzhommes des pays d’embas; le seigneur de Courières

‘ Maison du roi dans le bois de Boulogne.
* MSS. de l’Arsenal et de Reims; N a n th e m  dans le MS. 15809. Dans la D e sc r ip tio n  d e  Herbais on lit: 

« Coucher on une maison qui est au bailly de Vitry, nommée JS'anthue. »
‘ Villers-Cottercts.
4 Coucy. 
s Vcndeuil.
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avec les cent archiers de corps de Sa Majesté, tous accoustrez en noir, et 
jusques au nombre de deux mille chevaulx *. Sortit pareillement le duc et 
évesque de Cambray avec tout son clergié et tous les citoyens de la cité. Sa 
Majesté souppa au logis du daulphin.

Et le merquedy, 21e, vindrent coucher à Valenciennes.
Vindrent au-devant de Sa Majesté, au lieu de Hape s, le marquis de 

Berghes et conte de Lallayn. Hors de la ville sortirent tous les gentilz- 
hommes et bourgeois d’icelle pour recepvoir Sadicte Majesté, laquelle fut 
descendre en-sa maison nommée la Sale, où il trouva, au bas du degré, 
pour le recepvoir, la royne douaigière de Hongrye, sa sœur, pour luy 
régente et gouvernante en ses pays d’embas, accompaignée du seigneur de 
Sainct-Py, son chevalier d’honneur, du seigneur de Molembaix, son grand 
maistre d’hostel, des évesques d’Utrecht et de Tournay, des contes d’Hooch- 
stratc et d’Overande 5 et de plusieurs seigneurs et gcntilzhommes de sa 
maison, de la duchesse douaigière de Milan, niepce de Sa Majesté, de la 
marquise de Berghes, des contesscs d’Espinoy et d’Overande et de plu
sieurs aultres dames. Laquelle royne deffroya et festoya Sa Majesté, le 
daulphin, le duc d’Orléans et tous les Françoys, jusques à leur retour, 
que fut le 21e, qu’ilz retournarent coucher audict Cambray, reconduictz 
par le prince d’Orcnges, duc d’Arschot et plusieurs aultres.

Et le 26e Sa Majesté, la royne avec luy, vindrent disner à Bossu ‘, cou
cher à Mons.

28e disner à lieux, coucher à Nyvelle.
29e à Bruxelles, jusques le 9e de febvrier.
Le 9e de février à Alost.
10e à Terremonde jusques au 14e.
14e à Gand, accompagné de ladicte royne, de plusieurs seigneurs des- 

dicts pays d’embas, des hommes d’armes ordinaires desdicts pays et de 
cincq mille piétons allemans. Et y demoura jusques le 12e de may. Pen
dant lequel temps furent prins aulcuns des mutins et décapitez, jusques 1 * * 4

1 MS. 14C41 de la Bibliothèque royale. Le nombre est en blanc dans le MS. 1S869, le MS. de 
l'Arsenal et le MS. de Reims.

* Haspres.
* D'Ovcr-Emden.
4 Boussu.
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au nombre de treize, et le procès de tout le corps de la ville démené, la 
sentence donnée et l’exécution faicte. Au lieu où souloit estre l’abbaye de 
Sainct-Bavon fut commencé le chasteau.

Pendant lequel temps le roy des Romains vint ès pays d’embas. Allarent 
au-devant de luy jusques à Namur le marquis de Berghes et séneschal de 
Haynnault, et Sa Majesté et la royne jusques à Bruxelles. Revindrent 
ensemble à Gand : auquel lieu vindrent les ducz de Clèves, de Brunswick 
et de Savoye, la contesse palatine, princesse de Dannemarque, et le car
dinal de la Baume. Au mesme temps et lieu mourut le conte d’Hooch- 
straten.

Le 12e de may Sa Majesté vint coucher à Baulo 1 : auquel jour fut en- 
commencé le chasteau de Gand.

13e en Anvers jusques au 25e, où vint l’évesque de Coulongne, électeur.
25e à Lyre *.
26e à Malynes.
29e à Louvain.
Dernier jour à la Vure.
Le premier jour de juing à Greunendale *.

3e à Bruxelles jusques au 45e.
45e à Terremonde.
46e à Gand jusques au 49e.
49e à Eeckloo.
24e à Bruges jusques le 4 3e de juillet.
Le 43e de juillet disner à Nieuhavre 4, passer la mer et coucher à Fles- 

singhe en Zeelande.
44e à Middelbourg.
46e à la Vère, maison du seigneur de Bèvre.
47e à Tergousts '.
48e à Zériczée.

* Baudeloo.
* Lierre.
* Groenendael, prieuré de chanoines réguliers de l'ordre de Saint-Augustin, à deux lieues de 

Bruxelles.
4 Nieuport.
4 Ter Goes.
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19e à Buschout
20e à INieuhavre en Zeelande.
21e à Dordrecht.
23e à Roterdam.
24e disner à Delft, coucher à la Haye en Hollande, jusques I e l led’aougst.
Le 11e jour d’aougst à Harlem.
12e à Amsterdam.
14e à Utrecht jusques le 19e.
19e disner à Vycnne *, maison de monsieur de Brederode, et coucher 

à Orckem *.
20e à Heusden en Brabant.
22e à Bois-le-Duc.
23e à Loue *
24° à Sinte-Geerluyberghe *.
25e à Breda, maison du prince d’Orenges.
27e à Bcrghes, maison du marquis de Berghes.
29e à Anvers.
30e à Malynes.
Dernier à Bruxelles, jusques au 29e d’octobre.
Auquel temps furent convocquez tous les estatz des pays d’embas *. 

Et en la grand’salle, présent Sadicte Majesté, la royne sa sœur et les députez 
desdicts estatz, fut par Score ’, conseillier de Sa Majesté, exposé les raisons 
que Sadicte Majesté avoit se partir de sesdicts pays pour les affaires de 
l’Empire, et l’ordre qu’il laissoit en sesdicts pays pour le gouvernement 
d’iceulx, assçavoir : Iadicte royne sa sœur pour régente et gouvernante en 
général, et en particulier, pour Hollande le prince d’Orenges; pour Frize 
le comte de Bueren; pour Zeelande le seigneur de Bèvre, admirai; pour 
Flandres, Arthoys, Lille, Douay et Orchies le comte de Reux; pour Hayn- 1 * * * * * 7

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims; B in sco p e  dans le MS. 14641 el B a tc h e u r  dans le MS. 15869 de la 
Bibliothèque royale : vraisemblablement Brouwcrsliavcn.

* Vianc.
* Gorkum.
* l.oon-op-Zand.
* Gcrtrudenbcrg.
* Le 4 octobre 1540.
7 Louis Schorc, conseiller d’Étal et maître aux requêtes au conseil prive et au grand conseil.
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nault le duc d’Arschot; pour Namur et Luxembourg le marquis de Ber- 
ghcs; pour chiefz des finances le duc d’Arschot, seigneurs de Praet et de 
Molcnbaix; trésorier général Ruffaut *, et Henry Stercx pour recepveur 
général; pour président du privé conseil ledict Score. Et à la reste leur fut 
donné par escript l’ordre quant aux monnoyes et expédicions des procès. 
Ce faict, Sa Majesté print congié de sesdicts pays.

Au mesme temps vint à Bruxelles la fille du duc de Lorrayne *, nouvel
lement mariée au prince d’Orenges.

Et au mesme moys d’octobre partit de Bruxelles pour Bourgongne le 
seigneur de Grandvelle, pour dès là se treuvcr, de la part de Sa Majesté, 
à Wormes, à une journée que se tenoit entre les députez des princes de 
l’Empire, chrestiens et luthériens. Auquel lieu arriva le 22e du moys de 
novembre, et fut sa proposition telle que s’ensuyt :

Qu’il ne luy a samblé besoing déclarer par amples paroles la cause 
de ladicte assambléc, veu que, par lettres, Sadicte Majesté, à la précédente 
journée tenue à Haguenau, les avoit faict assambler, où en ladicte journée 
avoit esté assez déclaré la substance d’icelle. Et l’occasion que avoit meu 
Sadicte Majesté à escripre Iesdictes lettres estoit : qu’il sambloyt estre expé
dient et grandement nécessaire que tous ceulx qui se treuveroient à ladicte 
assamblée advisassent practicquer sur les discordz et différends de la 
saincte foy en la religion chrestienne, et adviser, le mieulx que faire se 
pourroit, venir en une bonne union calholicque amyablement, remectanl 
la conclusion du tout à la prochaine journée impériale que se tiendroit 
à Reynsbourg, et qu’il desplaisoit à Sadicte Majesté ne se avoir treuvé à 
ladicte journée de Haguenau : car, partant de ses royaulmes d’Espaigne, 
son intention estoit (et a toujours esté), remédiant les affaires de ses pays 
d’embas le plus succinctement que luy seroit possible, soy treuver ès pays 
d’Allemaigne, pour, par tous moyens amiables qu’il pourroit penser, 
entendre à une bonne union catholicque, comme requiert l’office d’ung 
bon prince de mectre peyne à paciffyer les différends estans en son empire 
et royaulmes. Et pour les gratis et importans affaires qu’il a treuvé en

‘ Jean RitfTault, chevalier, seigneur de Neufviilc.
* Anne, fille d’Antoine, duc de Lorraine, et de Renée de Bourbon. Son mariage avec René de 

Chalon avait été célébré le 22 août 1S40.
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sesdicts pays d’embas, où a esté nécessaire remédier avec célérité, se trou
vant le roy des Romains, son frère, auprès de Iuy, luy donna commission 
soy treuver à ladicte assainblée, comme il a faict. Entendant, par lettres 
dudict seigneur roy, son frère, comme tous ces seigneurs estans à ladicte 
assainblée ayent bonne affection de traicter les affaires et différends aima
blement, désirants et requérants tous très-affectueusement que Sa Majesté 
se treuvast à la prochayne journée impériale; désirant Sadicte Majesté, de 
tout son pouvoir, venir à cest effect d’amyable union, nonobstant que ses 
affaires de scs pays d’embas ne fussent achevés, les postposant pour une 
aultre foys, avoit commis, député et envoyé lcdict seigneur de Grandvelle, 
pour l’anticiper et se treuver audict lieu de Wormes, pour faire envers 
lesdicts seigneurs son excuse et adviser tous les meilleurs moyens à luy 
possibles, avec toute diligence, d’encheminer, terminer et mectre en che
min les affaires de tant saincte et bonne œuvre.

Et nonobstant que icelle charge fût, à son advis, plus grande que à luy 
11e convenoit, a voulu obéyr à Sa Majesté, congnoissant l’inclination que 
Sa Majesté avoit à luy donner cestedicte commission, avant tous aultres, 
pour autant que Sadicte Majesté sçavoit comme aultres foys par aulcuns 
princes avoit esté requis et informé que les estatz du sainct-empire 
avoyent ledict seigneur de Grandvelle aggréable, et qu’il duyroit bien à 
entendre ausdicts affaires. Et voyant la bonne volunté que lesdicts sei
gneurs ont envers luy, a esté content accepter ladicte charge et commis
sion, mesmes que de sa propre nature il a tousjours désiré ladicte pacifica
tion, ayant mis et mectant toute peyne, selon sa possibilité et l’intention 
de Sa Majesté, tout ce que sembleroit convenir, si aulcunement faire se 
pourroit que les affaires fussent traictés amyablement avec toute mansué
tude, afin de veoir l’AUemaigne réunie et réconciliée à nostre seigneur 
Jésu-Christ, la saincte et désirée paix aux chrestiens rendue, toutes ran
cunes, haynes et dissensions oubliées et esteinctes, et qu’il sçavoit bien 
qu’il estoit mieulx notoire à toute la compaignie que à luy en quel estât 
estoit la république chrestienne et en quelles perturbations estoit consti
tuée la povre Allemaigne, ayant grande nécessité de bonne réconciliation : 
confiant playnement de leur bonne affection que, sans aultre admonition, 
de eulx~mesmes adviseroient la manière de traicter les affaires, satisfai
sants à leurs charges et commissions, à quoy l’amour envers Dieu les
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debvroit inciter, la saincte foy, religion et charité envers la chrestienté 
tant désolée inflammer. Leur renionstrant le misérable estât du pays qui 
par discordz est par pièces ; les admonestant de leur observance vers Sa 
Majesté et du commun amour envers leurs prochains, et, afin qu’il les 
peust inflammer que par commune assistance ce mal fut esteinct, et à la 
Germanye sa puissance en seure et ferme union restituée, les priant qu’ilz 
pensassent les maulx survenuz à ceste occasion en ladicte Allemaigne et en 
bonne partie de la chrestienté, les destructions de plusieurs lieux, la reli
gion mise soubz les piedz, le danger des âmes journellement périssans; ces 
maulx non estans en ung lieu, mais journellement de plus en plus s’es- 
largissants ; n’ayant l’esprit pouvoir dire les ténèbres 1 par la dissension 
chrestienne survenue, dont par ces maulx la foy tant débilitée les faict 
souspirer.

La républicque est venue à l’extrémité, dont les infidèles ne pouvoient 
souhaiter meilleure occasion ni opportunité : desquelz maulx la cause et 
origine est attribuée à la nation germanicque par toutes les aultres pro
vinces, laquelle, entre toutes aultres provinces, pour la foy, religion et 
aultres bonnes œuvres estoit préférée. Ausquels maulx si l’on n’y mect 
remyde, est à craindre qu’il ne survienne nouvelles et pires incommoditez * 
(non-seulement en la religion, mais aussy en toutes les aultres) d’y remé
dier, non estant de merveille que par tant grandes choses, passans l’en
tendement de l’homme, ne soyent controversies en l’église de Dieu. Mais 
l’on debvroit recourir au refuge usité, qu’est que telles controversies par 
amiables appoinctements soyent abolies, considéré que ceulx qui ont esté 
assamblez pour décider les différends et doubtes, ayent traicté les affaires à 
bonne et sincère intention, ayans seulement Dieu devant les yeulx, de 
quoy il ne doubtoit qu’ilz ne fussent de la mesme intention que, selon 
ledict refuge, telles dissensions et différends par leurs assistances seroient 
appoinctez : à quoy Jésu-Christ, estendant les bras en croix, invite la 
Germanye, le pape de Rome affectueusement le requiert, l’Empereur et le 
roy des Romains le désirent, tous bons chrestiens en l’-extrême calamité 
de la Germanye l’expectent.

1 MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641 de la Bibliothèque royale; p o u v o ir  s u r  les ténèbres dans le 
MS. 15869.

* MS. 15869; c o m m o d ite z  dans les autres manuscrits.
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Par quoy ledict seigneur de Grandvelle a prié lesdicts assamblez, pour 
la miséricorde de Jésu-Christ et pour sa passion, et au nom et lieu de 
Sa Majesté, vcu qu’ilz estoient pour ceste chrestienne union esleuz, voul- 
sissent mectre peyne à diligence que la robe de Nostre-Seigneur, tant 
misérablement déchirée, fût resarcie, et qu’ilz considérassent tous que les 
yeulx et oreilles de la chrestienté sont ouverts pour veoir et ouyr ce que 
par eulx seroit accomply. Et si ceste abominable dissension (ce que Dieu 
ne veuille) ne soit par leur moyen abolie, tous les maulx que par ce sur
viendront à eulx seront imputez. Aussy, au contraire, leur donnant Dieu 
sa grâce que ceste saincte pacification de la foy et religion par leur pru
dence et sollicitude sorte son effect, recepvront leur guerdon1 de Dieu, 
louengc immortelle en ce monde, et à eulx obligeront toute la chrestienté, 
et principalement la nation germanicqne. Leur priant qu’ilz voulsissent 
user de la bonne occasion présente, ayant l’Empereur, entre ses aultres 
vertuz prince très-béning et vray père, qui très-affectueusement désire 
ceste pacification, tranquillité de la nation germanicque et l’honneur et 
estimation d’icelle, et qui, pour ce laissant ses aultres affaires, non cspar- 
gnant son corps, s’estoit party d’Espaigne pour venir en Aliemaigne, où 
hientost se treuveroit pour faire une fin à ses affaires. Dieu veuille que, 
par l’inspiration du Sainct-Esprit, ilz accomplissent le désir de Sa Majesté 
et de tous bons chrestiens! Et quant au résidu de la vol un té et intention de 
Sa Majesté, qu’il la déclaireroit au progrès et traicté des affaires.

Le27«dudict moys d’octobre, les places réservées au chapitre de l’ordre 
tenu à Tournay, l’an trente-ung *, à la disposition de Sa Majesté, furent 
pourveues ledict jour, et donné I’ungne à Maximiliun d’Aigmont, conte de 
Buren, et l’aultre à René de Chalon, prince d’Orenges. Et le mesme jour fut 
Henry Stcrck faict trésorier et le secrétaire Nicolas1 greffier dudict ordre, 
et Françoys *, filz bastard du bastard Bauduin de Bourgongne, fut faict 
Thoison d’or \

29e Sa Majesté vint coucher à Alost.

1 Guerdon, récompense.
* Voy. p. 99.
5 Nicolas Nicolaï, secrétaire d’Êtat.
* Dit le Bâtard de Falais.
* Voy. Reiffenbcrg, H is to ir e  d e  la  T o iso n  d ’o r , pp. 592 et suiv.
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Le dernier jour d’octobre et premier de novembre à Gand.
2e à Audenarde.
3e à Courtray.
5e à Tournay.
7e à Lille.
9e à Ypre.

13e à Gassel.
14e à Gravelines.
15e à Sainct-Omer.
18e à Ayre.
20e à Béthune.
21® à Lens en Artoys.
22e disner à Mont-Sainct-EIoy, coucher à Arras.
25e à Bapaulme.
26e à Douay.
28e disner à Bouchain, coucher à Valenciennes, jusques le 18e de dé

cembre.
Le 18e de décembre au Quesnoy.
20e disner à Esmerye1, coucher à Avennes.
22e disner à Sore-le-Chasteau, coucher à Beaumont.
23e disner à Han-sur-Heure, pays de Liège, coucher à Fléru *, conté 

de Namur.
24° à Namur, jusques au 27e.
27e à Seney *.
28e à Marche-en-Famine, duché de Luxembourg.
29e à la Roche.
30e à Bastogne.
Dernier à Arlon, où furent bruslez sept maisons par fortune.

1541. Le premier jour de janvier, en l’an mil cincq cens quarante-ung, audict 
Arlon.

1 Aymeries. 
'  Flcurus.
* Ciney.
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2e à' Luxembourg, jusques au 8e. Auquel lieu vint le duc de Lorrayne 
et le marquis du Pont, son fdz.

8e Sa Majesté print congié de la royne, sa sœur, de la duchesse de 
Milan, sa niepee, des seigneurs et dames des pays d’embas; vint coucher à 
Thionville.

10e à Metz en Lorrayne, ville impériale.
13e à Sainct-Avort *.
14® à Salebourg *, au conte Jehan de Nassau, en Allemaigne.
15e à Sleenbrughe *, à ung des palatins.
16e à Kcyser Luther *, au mesme.
18e à Spirs, cité impériale, jusques le 5e de febvrier. Auquel lieu arriva 

le seigneur de Grandvelle, revenant de la journée tenue à YVormes.
Le 3e de febvrier à Edelbergh, maison de l’électeur palatin.
8e à Synigshem \
9e à Gondclshem \

10e à Oringhem 7.
11® à Halle.
12® à Kreetshem 8.
13e à Fcuchtvang.
14e à Onobergh 9.
15® à Ketelbourg ,0.
16“ à Ncuremberg.
19® à Nicumcrch 
22® à lleymbalbre (?)

1 Saint-Avold.
* Sarrebrück.
* Zwcibrükcn.
* Kaiserslautern.
! Sinzbcim.
* Gundclsheim.
’ Ochringcn.
* Cbri’ilsheim.
* Ohrnbau.

10 Heilbronn?
”  Neumarckt.
** MSS. de l’Arsenal et de Reims; H e m m a n  dans le MS. 1S869 de la Bibliothèque royale; H a y n b n v n  

dans la Description de llcrbais.
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23e à Reynsbourg jusques le 29e d e ...............s.
Où Sa Majesté demoura attendant les électeurs et princes de l’Empire, 

les députez des villes impériales, jusques le 5e d’apvril, sans entendre aux 
affaires touchant la diette.

Le duc cl la duchesse de Bavière estoient arrivez audict Reynsbourg avant 
Sadicte Majesté. Sa Majesté fut veoir ladictc duchesse le 26e de febvrier.

Et en mars arriva audict Reynsbourg le cardinal Contarino, légat apos- 
tolicque pour ladicle diette, au-devant duquel furent, de la part de Sa 
Majesté, le seigneur de Praet, les évesques d’Argento 5 et d’Arras avec tous 
les gentilzhommes de la maison. Et le lendemain, après disner, ledict 
légat, accompaigné des dessusdicts, vint vers Sa Majesté, laquelle le fut 
recepvoir jusques à la salle.

Le 10e dudict moys arriva audict Reynsbourg Ie.duc Frédéricq, palatin, 
avec luy la princesse de Dannemarque, sa .femme, niepce de Sadicte 
Majesté, laquelle il fut veoir le 15e.

Et le 2e d’apvril arriva, à six heures du matin, le cardinal de Mayence, 
électeur, an-devant duquel debvoient aller, de la part de Sa Majesté, les 
seigneurs de Praet et évesque d’Arras. Et le mesme jour ledict électeur 
vint faire la révérence à Sadicte Majesté.

Estans arrivez audict Reynsbourg les électeurs, commis des absens. 
princes, prélatz et députez des villes impériales en nombre et avec pouvoir 
souflisant, Sa Majesté fut, le mardy, 5e jour d’apvril, accompaigné desdicts 
princes, commis des électeurs et députez desdictes villes, seigneurs et gen- 
tilzhommes de sa maison, oyr la messe en l’église cathédrale dudict Reyns
bourg, où à l’entrée de l’église se treuva ledict électeur de Mayence, et au 
chœur le légat : Sa Majesté assis aux formes dudict chœur, et troys sièges 
plus bas ledict électeur de Mayence; après luy les commis des électeurs de 
Coulongne, de Trêves, du conte palatin et du marquis de Brandenbourg. 
Cclluy de Saxe n’y estoit point [pour ce que Sa Majesté ne l’avoit voulu per- 
mectre] *, pour ce qu’il est des protestans contre la religion chrestienne. 1

1 Ralisbonnc.
* A jo u te r  .-juillet 1541.
* MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641 de la Bibliothèque royale; d ’A r g o n te  dans le MS. 15869.
* La phrase entre crochets n’est pas dans le MS. de l’Arsenal ni dans celui de Reims ; elle est empruntée 

aux MSS. 14641 et 15869 de la Bibliothèque royale. Elle se trouve aussi dans la D e s c r ip tio n  de Herbais.
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Avec lesdicts commis 1 estoient en renc les ducz de Bavière, Ottenryck *, 
palatin, les ducz de Brunswick et de Savoye. A l’opposite, aux aultres 
formes, estoient le légat, le nunce du pape et neuf évesques, princes de 
l’Empire. Vers l’aultel estoient tout droict les évesques d’Argento, de 
l’Aquila, d’Arras et de Alguer5. Plus bas estoient le prince de Salerne, don 
Francisco d’Ast *, le seigneur de Praet, le seigneur de Boussu et aultres.

La messe fut célébrée par l’évesque dudicl lieu; procéda jusques à l’offer
toire; Sadicte Majesté fut offrir seul; le duc Loys de Bavière luy porta 
l’offrande. Après furent offrir le légat, le cardinal électeur, les commis des 
électeurs, les princes et prélatz entremeslez. La messe achevée, ledict légat 
donna la bénédiction, lequel demoura en ladicte église.

Et au mesine ordre que Sa Majesté estoit venu, retourna, et’vint en la 
maison de la ville, où il treuva le commis de Saxe, le lantsgrave de Hessen 
et aultres. Sadicte Majesté assiz en son trosne, chascun en son lieu selon 
son degré, fut commencée la proposition de la diette par le ducq Frédéricq, 
palatin, lieutenant pour Sadicte Majesté en l’Empire, et achevée à lire par 
le conseillier Naves, en alleman, dont la substance est telle que s’ensuyt \

« Sa Majesté Impériale faict remonstrer à ses électeurs et estatz du sainct- 
empire présens et aux députez des absens comme Sadicte Majesté les tient 
souvenons du recès de la dernière diette tenue par Sa Majesté l’an trenle- 
troys, en ce lieu. Dèz lequel Sa Majesté se partist avec l’intention, qu’elle a 
tousjours lieu et déclaira lors, de s’employer à la résistance contre le Turcq, 
promotion de l’indiction et célébration du concile général, deffension du 
sainct-empire et conservation dez authoritez et droictz d’iceluy, et au com- 
mung bien de toute la chrestienté.

» Et pour la très-urgente et instante nécessité de résister au Turcq,

1 MSS. de l’Arsenal, de Reims cl 15869 de la Bibliothèque royale. Dans le MS. 1464-1 et la D e s

c r ip tio n  de Herbais on lit : « / tp r è s  lesdicts commis. »
’ Othon-llcnri.
3 MSS. de l'Arsenal, de Reims et 15669 de la Bibliothèque royale, et D e sc r ip tio n  de Herbais. Ce 

nom ne se trouve pas dans le MS. 14641.
4 D’Este.
3 La proposition de l'Empereur fut imprimée, en français, à Anvers, en la même année 1541, par 

M. An. des Gois. Cet imprimé (qu’on trouve dans un petit volume in-18 de la Bibliothèque royale 
portant le n° 27649 du fonds Van Ilulthem) nous a servi à corriger quelques fautes dans le texte de 
Vandenesse ou de scs copistes.
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entré pour lors en personne et avec très-grande puissance en Hongrie, 
tirant à l’encontre de ceste Germanye, s’en alla droict Sadicle Majesté à 
l’encontre, avec l’ayde du sainct-einpire et ses propres forces si grandes 
et coustagieuses que chascun sçait et le bon effect que, moyennant le 
sainct plaisir du Créateur, s’en ensuivit de en chasser ledict Turcq, avec 
sa grosse perte et confusion.

» Et au mesme temps envoia Sadicte Majesté grosse armée par mer 
contre ledict Turcq, pour empescher et divertir ses forces, comme advint : 
car icelle armée passa bien avant au coustel du Levant et print aulcunes 
places. Dont la fureur dudict Turcq fut retenue, et sa mauvaise volunté 
empeschée, pour aulcurig temps, d’exécuter contre la chrestienté.

» Si tost que ledict Turcq fut retiré avec son armée, Sadicte Majesté 
print le chemin devers le feu pape Clément, avec lequel elle feit tellement 
qu’il accorda l’indiction dudict concile général en dedans ung an, comme 
lesdicts estatz furent dès lors advertiz par Sadicte Majesté; et feit tout ce 
qu’elle peust pour la quiétude et tranquillité de l’Italye et commune paix.

» Ce faict, repassa Sadicte Majesté en ses royaulmes d’Espaigne, dont 
elle avoit esté longtemps absente, pour bailler ordre et provision aux 
affaires d’iceulx royaulmes, en délibération de soy treuver en personne 
audict concile, comme il avoyt promis, mcsmes audict feu pape Clément. 
Et des causes et empeschemens pour quoy ledict concile ne se tint, lesdicts 
estatz en sont assez advertiz.

» Depuis succéda l’emprinse du Turcq, soubz la charge de Barbe- 
rousse, à l’encontre du roy de Thunes, lequel avec très-grand équipaige et 
puissance il deschassa de son royaulme. Et voyant et entendant Sadicte 
Majesté les fins et desseingz dudict Turcq à l’encontre de la chrestienté, et 
l’extrême dommaige et inconvénient d’icelle, et la faculté qu’il en avoit dèz 
ledict royaulme de Thunes, et que ledict Barberousse de chemin avoit hos
tilement courru au coustel de Secille, et dressoit ses desseingz en cestuy et 
aullres endroictz des royaulmes de Sadicte Majesté, y alla en personne, et en 
deschassa ledict Barberousse, à l’honneur et service de Dieu et au grand 
bénéfice de ladicte chrestienté, comme aussy lesdicts estatz ont entendu.

» Dès là Sa Majesté print son chemin par ses royaulmes de Naples et 
Secille, pour iceulx visiter et regarder en la justice, police et bonne pro
vision et asscurance d’iceulx, et avec desseing de passer à Rome devers
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nostre sainct-père le pape Paule moderne, aflln de faire instance dudict 
concile et procurer l’indiction et célébration d’icelluy, et en intention de 
s’approcher de ceste Germanye et entendre aux affaires d’icelle.

» Et quant audict concile, ledict sainct-père se démonstra bien enclin 
et l’accorda voluntiers; mais lors se esmeut la guerre contre le duc de 
Savoye, prince du sainct-empirc, et luy fut occupé partie de son Estât : 
dont Sadicte Majesté, pour son debvoir audict sainct-empire, fut con- 
strainct de rentror en ladicte guerre en l’an I5’36.

» Et venant sur l’hyver, voyant que pour lors n’y avoit apparence de la 
célébration dudict concile, s’en retourna en sesdicts royaulmes d’Espaigne. 
Et depuis se tindrent aulcunes communications de paix, dont s’ensuivit 
rapprochement d’entre ledict sainct-père, Sa Majesté et le roy de France 
au coustel de Nyce, où se feit la trefve. Après icelle passa Sadicte Majesté 
en Aiguesmortes, où fut l’entreveue d’elle et dudict seigneur roy *.

» Et comme Sadicte Majesté a tousjours tenu, pour fondement et lins de 
tous ses travaulx et labeurs, le bien publicque de la chrestienté et la 
réduction de ceste Germanye en union chrestienne, et la résistance à l’en
contre dudict Turcq, feit toute l’instance que luy sembloyt convenir, en 
l’ung et en l’aultre, tant envers ledict pape Paule que envers ledict roy.

» Et estant retourné en sesdicts royaulmes d’Espaigne, en intention de y 
bailler ordre et provision pour repasser le plus tost que luy seroit convena
blement possible, considérant que le différend de ladicte religion s’accrois- 
soit continuellement plus en ceste Germanye et avec dangier de très-grand 
inconvénient, s’il ne se treuvoit accord et pacification, niesmes attendu les 
diiïicultez, contradictions et empeschemens que se mectoient pour divers 
respeetz en la célébration dudict concile, entreprint de venir en ceste 
Germanie par Italye. Néantmoins, pour complaire audict roy de France, et 
à sa très-instante requeste, print son chemin par ladicte France, pour tant 
plus estraindre l’amytié et confiance d’entre eulx deux.

» Aussy cust Sadicte Majesté regard de, avec ceste considération, visiter 
ses pays d’embas et pacifier quelques motions particulières y survenues, 
comme elle feit.

» Et pour ce que Sa Majesté fut plus longuement audict chemin quelle 1

1 Ccl alinéa a etc omis, probablement par l'inadvertance d'un copiste, dans l'impression faite à 
Anvers.
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n’avoit pensé, et aussy que, estant en ses pays d’embas, survindrent 
affaires d’importance, et doubtant que, par sa tardance de venir en ceste 
Germanye, le différend de la religion ne passast à pis, s’advisa de la con
grégation de Haguenau, et pria le roy des Romains, son très-chier frère, de 
se y treuver personnellement : ce que ledict seigneur roy feit pour enche- 
miner et endresser ce qu’il verroit convenir en ceste présente diette. Et de 
ce que fut besoingné audict Haguenau, et signament à Wormes, pour estre 
de fresche mémoire, et dont par le recès dudict Haguenay et départ dudict 
Wormes lesdicts estatz sont assez advertiz, ne s’en fera icy plus long récit.

» Et a esté ce que dessus pour bailler raison ausdicts estatz du debvoir et 
acquict de Sa Majesté, dès qu’elle partist de la diette tenue en cedict lieu, 
tant en ce de la foy que résistance contre ledict Turcq, et pour excuse 
du long temps que Sadicte Majesté a esté absente de ceste Germanye : 
remectant à une aultre foys de bailler plus particulier compte et raison de 
ce que Sa Majesté a continuellement faict, avec très-grande et incrédible 
despence, pour porter, soustenir et deffendre les haulteurs et droictz du 
sainct-empire, et par où lesdicts estatz verront et congnoistront qu’elle 
s’en est bien, loyaument et entièrement acquittée, et que sadicte si longue 
absence a esté pour ce plus que nécessaire.

» Et se délaisse aussy de plus particulièrement spéciffier les armées de 
mer qu’il a fallu à Sadicte Majesté annuellement faire à l’encontre dudict 
Turcq, et le continuel entretènemenl de grand nombre de galères pour luy 
résister (comme elle a et faict encores présentement), avec si grande charge 
et despence que chascun peust congnoistre et entendre, oultre aultres 
despens extraordinaires quelle a supporté pour le commung bien de la 
chrestienlé et dudict sainct-empire.

» Et pour condescendre à ce que touche ceste diette, Sadicte Majesté a 
faict tout ce qu’en elle a esté pour, nonobstant tous aultres empeschemens, 
tant de maladye qu’elle a lieu sur son partement des pays d’embas que 
depuis en chemin, estre arrivé icy, comme lesdicts estatz sçayvent; et aussy 
a tenu main, devers nostre sainct-père le pape aiïîn que, en ensuyvant le 
recès de Haguenau, il envoyast icy son légat exprès pour s’employer à 
la concorde catholicque et chrestienne : ce que ledict sainct-père a très- 
voluntiers accordé, et y a envoyé le cardinal Contarino pour légat, prélat 
qualifié comme chascun sçait et zélateur de ladicle concorde.
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» Puis doncques que Sadicte Majesté, pour les raisons très-urgentes et 
nécessaires, maintenant en partie récitées et contenues amplement ès lettres 
de l’indiction, a entreprins la présente diette et soy y trouver en propre 
personne, et longuement attendu la venue des estatz, lesquelz sont com- 
paruz en nombre raisonnable, dont Sa Majesté les remercye, et est, comme 
cy-devant est déclaré, le principal poinct pour lequel ceste diette et con
grégation se faict le différend de nostrc religion et saincte foy calholicque, 
lequel demeure jusques à présent sans décision, et de jour à aullre devient 
de tant plus griefve, et est à craindre qu’il en pourroit ensuyvre beaulcoup 
de rnaulx, dillîdences, conlrariétez, guerres et dissensions, si par bon, 
meur et salutaire conseil et délibération n’y soit pourveu.

» A quoy, et pour faire une si bonne œuvre, Sadicte Majesté, de zèle de 
bon chreslien et impériale volunté, entend s’y employer, espérant entière
ment que les électeurs, princes et estatz, de leur coustel et cbascun en droict 
soy, n’y feront pas moins, et s’y employeront et penseront, comme bons 
chrestiens, de tout leur povoir. Et prie et requiert Sa Majesté qu’ilz veuillent 
pondérer, peser et consulter cest affaire, comme ledict différend se pour
roit rappaiser et réduyre à bonne et chrestienne intelligence et union; aussy 
comment et par quel moyen on y pourroit besoingner et entreprendre de 
faire, singulièrement à l’honneur de Dieu, pour le bien publicque de la 
nation germanicque.

» Et afin que lesdicts estatz puissent veoir et apperchevoir que Sa 
Majesté prent ledict affaire de la religion (comme le plus souverain et 
principal) au cœur, a pensé et advisé, en cas que lesdicts estatz ne sçavent 
aulcung meilleur ou expédient moyen, que Sa Majesté, par bon advis, dé
putera, sans préjudice du recès d’Ausbourg, aulcuns bons personnaiges, 
honnorables, de bonne conscience, sçavants, traictables et paisibles, en 
petit et deu nombre, des estatz et nation germanicque, pour examiner les 
poinetz et articles estans en différend, et regarder sur la réduction d’iceulx 
en concorde : lesquelz feront rapport à Sa Majesté et ausdicts estatz, pour 
adviser sur ce que conviendra. Et a esté Sadicte Majesté esmeu de penser à 
ce moyen, pour ce qu’il se justifie de soy-mesmes, et qu’il a desjà esté aultre- 
fois approuvé et cogneu estre utile, tant à Ausbourg comme aussy derniè
rement à Wormes avec la susdicte réservation.

» Secondement, et pour ce que Sadicte Majesté craint et croyt pour cer
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tain que ledict Turcq, ennemy de nostre foy catholicque, (perniectant la 
Majesté Divine et pour pugnition de noz péchez) prend cœur et hardiesse 
par nozdictes dissensions, et ne laissera, comme cy-devant, de courrir sus, 
troubler et destruyre ladicte chrestienté, Sadicte Majesté requiert en clé
mence que les électeurs, princes, estatz et députez veuillent considérer la 
grand’ et inévitable nécessité, et aussy singulièrement entreprendre adviser 
et délibérer de cest article.

» Semblablement consulter tout ce que pourra servir à la paix et com- 
mung droict, justice, bonne police, tranquillité et tous aultres poinctz con- 
tenuz ès lettres de l’indiction de ceste diette, que sera pour le bien du 
sainct-empire, nation germanicque et d’eulx les estatz en général, et en tout 
ce démonstrer leur bon semblant à Sadicte Majesté; aussy advancer et pro
mouvoir iceulx dicts affaires autant que leur sera possible.

» Et au cas que les électeurs, princes et estatz en feront comme dictest 
(et croit Sa Majesté qu’ilz y sont très-enclins), Sadicte Majesté, comme 
clément et bon chrestien empereur originel, et singulier amateur de la 
nation germanicque, offre de riens délaisser de faire qui puisse duyre à 
ladicte concorde et advancement d’icelle, entretenance et conservation de 
ladicte paix, union, droict, justice, police et tranquillité, et que pourra 
estre en toute chose duysable, commode et prouffitable.

» Pour quoy doncques, et pour considération de ladicte inévitable néces
sité, se voulant conformer, démonstrer et conduyre, en tout ce que dict est, 
selon la présente bénigne et clémente requeste de Sa Majesté très-chres- 
tienne, si humblement et de si bonne volunté comme Sadicte Majesté espère 
qu’ilz y sont enclins, pour la louenge, honneur et conservation de nostre 
saincte foy catholicque, avec le repoz, paix, union et prospérité de Sa Ma
jesté et de eulx tous, Sadicte Majesté le reconnoistra voluntiers envers tous, 
de bonne grâce et clémence. »

Ce faict, les électeurs et commis d’iceulx, les princes et prélatz et les 
commis des villes, chascun se retira à part, et venoient dire leur advys 
ausdicts électeurs, et par le cardinal de Mayence, comme chancelier de 
l’Empire en la Germanye, fut faicte la responce à Sa Majesté : qu’estoit 
qu’ilz demandoient par escript ce que Sadicte Majesté avoit faict exposer, 
et qu’ilz mectroient toute diligence d’amyablement concorder les différends 
estans pour le présent en ladicte Germanye, principalement touchant les
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erreurs qui régnoient en icelle louchant la religion chrestienne. Et furent 
commis, pour débattre et concorder amyablement les articles estans en 
différend, les suyvans, assçavoir : de la part des catholicques, Joannes 
Ecquyus, Groperius et Julius Floux', docteurs, et de la part des protes
tants, Philippus Mélanchton, Buzerius et Pistorius, lesquelz débalront les 
différends en présence du duc Frédéricq, palatin, et le seigneur de Grand- 
velle, lesquelz furent commis pour présider en cesl affaire; et avec culx 
furent des commis des électeurs pour tesmoingner ce que se concluroit en 
ladicte dispute. Lesquelz seigneurs et députez se assembloyent journelle
ment en une maison du conseil de la ville, sur la Place.

Et le 12e jour d’apvril arriva audict Reynsbourg le marquis de Bran- 
denbourg, électeur*. Fut au-devant de luy.de la part de Sa Majesté, le 
seigneur de Praet et les gentilzhommes de la maison, et luy fut présenté 
la clef de la chambre de l’Empereur, comme grand chambellain de l’Em
pire. Et le 15e arriva audict lieu la marquise *, femme dudict électeur, fille 
du roy de Polone. Sa Majesté la fut veoir le 20e dudict moys.

Sa Majesté fut à la chasse à Strouinghe ‘ le 21e d’apvril, revint coucher 
aux Chartreulx le premier jour de may, où furent célébrées les vigiles pour 
la feue impératrice, et le lendemain la messe. Ce faict, SadicteMajesté revint 
audict Reynsbourg.

Le 8e du moys de may Sa Majesté fut souper au logis du duc Frédéricq, 
palatin; furent assiz à sa table la princesse de Dannemarque, la duchesse 
de Bavière, ledict duc Frédéricq, les duez de Bavière, de Brunswick et le 
lantsgrave de Hessen; et après souper y vindrent en masques le prince de 
Salerne, don Francisco d’Ast’, don Louys d’Avyla, le seigneur de Condé 6 
et le seigneur de la Chaulx.

En ce mesme temps estant mort en Hongrie le roy Jehan, nommé voy- 
vode, la vefve d’icelluy, avec ung lilz de dix-huict moys et ung moyne de 
l’ordre de Prémonstrés, se sont mis en Boude ’, où ilz se sont fortiffyez

' Plllllg.
* Joachim 11.
* lledwige, fille de Sigismond, roi de Pologne.
* Stroubing.
* D'Este.
* Christophe de Koghciidorff (?).
’ Bude.
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contre le roy des Romains, lequel y envoya pour chief le comte de Salme, 
et le seigneur de Rocquendolf avec gens, y mectre le siège. Ce voyant, ledict 
moyne y feit venir les Turcqz, lesquelz ont levé ledict siège et prins ledict 
Boude.

En ceste mesme saison s’esmeut différend entre le pape Paule troisième 
et le seigneur Ascanio Colonne, de sorte qu’ilz meirent gens de guerre aux 
champs. De ce adverty, Sa Majesté y envoia pour amyablement appoincter 
ledict différend : à quoy les parties n’ont voulu entendre, ains ont procédé 
oultre, de sorte que nouvelles sont venues, le 19e de may, que les gens du 
pape ont prins Paliano et toute la reste du bien que ledict Ascanio tenoit 
soubz le fief de l’Eglise.

Et le 17e de may vindrent par deux foys vers Sa Majesté les marquis 
de Brandenbourg, électeur, Georges et Albertus de Brandcnbourg, duc 
d’Ottenryck * et Philippe, palatins, duc de Luneborcht *, duc Georges de 
Saxe, prince Lannocle s et le lantsgrave de Hessen, supplier à Sa Majesté 
qu’il feît justice au duc de Brunsvick maisné contre son frère le duc, lequel 
l’avoit détenu prisonnier bien dix-huict ans, luy détenant son bien : auquel 
temps luy avoit faict faire ung traicté qui n’estoit juste ny raisonnable. 
A quoy Sa Majesté feit responce que, les principaulx articles widez, don- 
neroit ordre que la justice se feroit de ce et d’aultres choses.

Le dymenche, 26e de may, jour de l’Ascension Nostre-Seigneur, Sa Ma
jesté fut à la messe à Sainct-Benoist, où est le corps sainct Denys, accom- 
paigné de plusieurs princes. Estant Sadicte Majesté assise en son lieu, aux 
formes du chœur, le cardinal de Mayence, l’électeur de Brandenbourg, les 
commis des électeurs de Coulongne, de Trêves et palatin assiz en leurs 
lieux, suyvoit le duc Fédéricq, palatin. Incontinent se meit le marquis 
Georges de Brandenbourg. Ce voyant par les duez d’Ottenryck et Phi
lippe, son frère, et le duc de Brunswick, demourarent hors des formes en 
pied. Lors Sa Majesté leur feit dire, par le mareschal de l’Empire, que 
chascun se meit en son lieu : ne feirent semblant. Lors Sadicte Majesté 1 * 3

1 Othon-Henri.
* MS. de l’Arsenal; de Lunawercht dans le MS. de Reims; de l'Ambrochct dans le MS. 14641 de la 

Bibliothèque royale; de Lansbroch dans le MS. 18869.
3 MSS. de l’Arsenal et de Reims; prince Hanovre dans le MS. 18869; prince Hanolt dans la Description 

de Hcrbais. Le MS. 14641 ne cite pas ce personnage. 11 s’agit vraisemblablement du prince d’Anhalt.
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appela les électeurs de Mayence, de Brandenbourg et le duc Frédéricq, 
lequel fut envoyé vers eulx sçavoir le différend. Après ilz furent parler 
tous ensemble à Sadicte Majesté, puis se reineirent enibas desdictes formes. 
Et lors Sa Majesté envoia le marquis électeur vers ledict marquis Georges, 
pour le faire mectre plus bas : à quoy ne voulut entendre, ny permectre 
que ledict Ottenryck le précédas!. Ce voyant Sa Majesté, après avoir heu 
l’advis desdicls électeurs et commis, fcit commander ausdictes partyes 
sortir hors du chœur : ce qu’ilz feircnt. Et ledict Ottenryck et sa bende 
sortirent, les premiers, ayans touché en la main de Sadicte Majesté; après 
vint ledict marquis Georges et Albertus, son nepveu, toucher les mains 
de Sadicte Majesté, et sortirent. Puis se meirent en leur lieu tous aultres 
princes. A l’opposite de Sadicte Majesté estoient le légat, nunce aposto- 
licque et prélatz de l’Empire. La messe fut célébrée par l’abbé dudicl 
Sainct-Denys *.

Le 28e de may les docteurs catholicques et protestants ont achevé ce 
qu’ilz ont peu conclure, et le dernier jour de may Sadicte Majesté leur 
bailla au matin audience, environ les dix heures, tous ensemble, où ilz 
furent environ demye-heure. Estants sortiz, Sadicte Majesté se meit en 
conseil avec le duc Frédéricq, palatin, les seigneurs de Praet, de Grandvelle 
et conseillier Navcs, où il demoura bien deux heures, et, incontinent après 
son disner, manda venir vers luy le duc Georges de Bavière. Après lu\ 
eurent audience le marquis de Brandenbourg, électeur, les marquis Georges 
et Albertus de Brandenbourg, le prince llannock *, le duc de Lembourg 
tous ensemble. Eulx sortiz, vindrent les duc et conte palatin : après les- 
quclz eust audience le cardinal de Mayence, seul; puis y vint le légat.

Et le lendemain tous les princes s’assemblarenl en la maison de la ville, 
pour adviser sur le différend estant entre le duc d’Ottenryck et marquis 
Georges tic Brandenbourg sur le précéder. On résolut par ensemble, pour 
éviter différends, que, quant Sa Majesté ira à l’église, l’ung des jours ceulx 
de Brandenbourg s’y treuveront et non ceulx de Bavière, et l’aultre jour 
ceulx de Bavière y seront et ceulx de Brandenbourg non, saulf les élec-

' S ic  dans tous les manuscrits. Il semble que c’est S a in c l - B e t io is t qu'il faudrait lire. 
* D’Anhalt, comme ci-dessus.
5 Luncbourg (?).
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teurs, qui y seront tousjours. Ainsy ont accordé les partyes jusques que 
aultrement en soit déterminé par Sa Majesté.

Le 6e jour de juing, jour de la Penthecouste, Sa Majesté fut ouyr la 
messe en la grand’église. La messe fut célébrée par le cardinal de Mayence. 
Sadicte Majesté assiz en son lieu, l’électeur de Brandenbourg après ; furent 
en renc ceulx de la maison de Bavière; à l’aultre coustel les légat et prélatz 
de l’Empire: où se meust aultre différend, que les électeurs ne voulurent 
permectre que, allant à l’offrande, le légat précédast devant eulx. Ce 
voyant, Sa Majesté ordonna que nul n’iroit et qu’il iroit seul, et que le, 
marquis électeur luy porleroit l’offrande, comine il fut faict. La messe 
procéda jusques à la fin.

Le 8e dudict moys Sa Majesté manda venir vers luy les électeurs, commis 
des absens, princes, prélatz, députez des villes et généralement tous ceulx 
des estatz de ladicte diette. Et estans tous assamblez en court en la salle où 
Sadicte Majesté disne, luy estant soubz son dosseret, eulx tous présens, 
fut par le duc Frédéricq dit en alleman les raisons de l’assamblée, que leur 
fut leute par le secrétaire, qu’est en substance : que les commis, tant par 
Sadicte Majesté que par les estatz, pour adviser par ensemble, sur les 
différends de la religion chrestienne, d’accorder par voye amyable, si 
bonnement faire sepouvoit, avoyent résolu les articles telz qu’en présence 
desdits duc Frédéricq et seigneur de Grandvelle, députez pour présider, 
comme ilz vcrroient desquelz ilz avoient faict relation à Sadicte Majesté, 
laquelle les vouloit bien consulter ausdicts estatz, pour sur ce avoir leur 
advys et conclure sur iceulx. Laquelle conclusion, résoulue, vouloit et 
entendoit estre observée.

Après avoir chascun se retiré à part et consulté entre eulx, ont faict sup
plier à Sa Majesté avoir par escript ce que leur avoit esté proposé : ce que 
leur a esté accordé, le donnant au cardinal de Mayence; leur ordonnant 
que, le lendemain, à la mesme heure, rendroienï responce résolutive. Ce 
faict, se sont partiz, chascun selon son ordre.

Le 9e jour, à la mesme heure, lesdicts des estatz se trouvarent vers 1

1 Cette phrase, qui est dans les quatre manuscrits, est obscure comme bien d'autres. Dans la D e s 

c r ip tio n  de Herbais on lit : « avoient résolu les articles telz qu'ils vcrroient, desquelz ilz avoient faict 
- relation à Sadicte Majesté, etc. »
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Sadicte Majesté, où ilz rendirent responce touchant l’affaire du jour prér- 
cédent. Ce faiet, fut donné audience, en présence desdicts esiatz, aux 
députez du pays d’Austriche. Ayans achevé, fut donné audience aux dépu
tez des estatz d’Hongrie, où par l’archcvesque d’Aigryensis 1 fut remonstré 
l’évident péril de la perdition du royaume d'Hongrie, aucunement occupé 
par le Turcq, demandant à Sadicte Majesté et au saincl-empire secours. Ce 
achevé, chascun se relira.

Le 10e jour Icsdicts électeurs, princes, prélatz et députez furent assam- 
hlez le matin en la maison de la ville. El l’aprés-disner vindrent devers 
Sadicte Majesté, de la part de tous les estatz, le cardinal de Mayence, 
archevesque de Salsbourg, évesque de Trente, duez de Bavière et Bruns
wick.

Le 11e jour vindrent nouvelles à Sadicte Majesté que don Garcya de 
Toledo, capitaync des galères de Naples, et aultres avoyent estez en Bar
barie devant la ville de Monasterio *, occupée des Mores, lesquelz ne se 
voulurent rendre, ains soustindrent huict assaulx, furent prins par force, 
et aultres cincq villes que se rendirent.

Le 13e le lantsgrave, par consentement de Sa Majesté, print congié et 
s'en alla pour mectre ordre en aulcuns siens affaires survenus à ung sien 
bcaul-lilz : Sadicte Majesté content de luy.

Le 16e, jour de la Feste-Dieu, Sadicte Majesté fut en la grand’église ouyr 
la messe, où le légat l’attendoit, prest à porter le corps Noslre-Seigneur à 
la procession. Sadicte Majesté arrivé, l’on encommença à marcher à ladicte 
procession, chascun selon son renc, les princes et seigneurs chascun une 
torse allumée en la main; et sur le corps de Nostre-Seigneur fut porté ung 
poisle par six contes de l’Empire commis à ce. Après suyvoit Sa Majesté, 
accompaigné du cardinal de Mayence, électeur, de l’ambassadeur du roy 
des Romains, représentant l’archiduc d’Austriche. La procession rentrée, 
chascun assiz en son lieu, la messe fut célébrée par levesque de Brixe’.

Le 20e Sa Majesté, advertie que le roy des Romains, son frère, venoil 
en poste, envoya don Loys d’Avyla au-devant de luy; et le 21e, environ les

' Agriensis ou Aggria.
* Monaslir.
• Brixen.
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quatre heures du matin, ledict roy arriva et vint descendre encourt. Après 
avoir donné le bonjour à Sadicte Majesté, s’en alla à son logis, et le 24e 
ledict roy disna avec Sa Majesté.

Le 25e au matin, à neuf heures, tous ceulx des estatz furent assamblez 
en court en une salle, où se trouva le roy des Romains; et, présent Sa 
Majesté, ledict roy requist et demanda secours audict Empire contre les 
Turcqz estans dedans Boude et en Hongrie : lesquelz estatz promirent 
s’assambler et adviser sur ce.

Le 26e Sa Majesté disna avec le roy son frère.
Le 28e les électeurs, princes et prélatz catholicques furent vers Sadicte 

Majesté; accordarent, pour le secours promptement contre le Turcq, quatre- 
vingt mil florins d’or par moys, durant troys moys, pour le service dudict 
roy. Et le mesme jour vint le commis du duc de Saxen et les princes pro- 
teslans : accordarent, pour ledict secours, le double que les catholicques 
avoient accordé, otfrans corps et biens au service de Sadicte Majesté; le 
suppliant leur donner asseurance et promesse que Sadicte Majesté ne leur 
demanderoit riens pour la secte qu’ilz tenoient, jusques les différends 
fussent vuydez et déterminez pertinemment.

Le dimenche, 3e jour de juillet, à huict heures du matin, vindrent vers 
Sadicte Majesté le roy son frère, les électeurs, commis des absens, prélatz, 
princes et députez des estatz, pour prendre résolution sur le secours contre 
le Turcq, promptement accordé. Et ledict jour, après disner, Sadicte 
Majesté feit venir devers luy les dessusnommez, ausquelz feit exposer le 
tort que luy faisoit le duc de Clèves de luy occuper sa duché de Gheldres. 
Et afin que chascun congneûl le droict de Sadicte Majesté, leur donna plu
sieurs tillres authenticques, leur requiérant mectre une fin et conclure sur 
la matière le matin débatue et aussy sur ledict affaire : car Sadicte Majesté 
ne veult prétendre l’aullruy, sinon recouvrer le sien.

Le 5e jour estoit faict, sur la grand’place dudict-Reynsbourg, ung grand 
hourd 1 bien hault, dès lequel on avoit faict ung pont, en façon de galerie, 
jusques en une maison estant aux espaules dudict hourd, lequel hourd estoit 
tout autour descouvert, saulf le derrière, qui estoit tendu d’une bien riche 
tappisserie; au milieu un dosseret de drap d’or frizé, soubz lequel estoit une

1 H o u rd , . échafaud.
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chaycrc de mcsme, de six degrez de hault. qui estoit le siège impérial pour 
Sadicte Majesté. Et aux deux coustelz dudict siège estoient deux bancz, de 
«leux degrez «le haulteur seulement, couvertz de drap d’or, qu’estoit la place 
des électeurs. Et à trois heures après midy, Sadicte Majesté vint en ladicte 
maison où venoit ledict pont, accompaigné de tous ses princes, pour sov 
accouslrer, où il y eust difTérend, entre le commis du duc de Saxe et le 
mareschal de l’Empire, sur qui porteroit l’espée, car, estant le duc présent, 
la doibt porter. Saulf le droit d’un chascun, le mareschal la porta. Lors les 
gentilzhommes, seigneurs et princes commencèrent à marcher par sur ledict 
pont. Suyvoit l’électeur de Brandenbourg, accouslré en son habit d’élec
teur, portant le sceptre. Le commis du conte palatin, électeur, portoit le 
monde, et le mareschal de l’Empire l’espée. Le suyvoit Sa Majesté, accoustré 
en sa chappe et couronne impériale; à dextre l’électeur de Mayence, 
accoustré en son habit d’électeur; à semestre le commis de l’électeur de Cou- 
longne. Portoit la queuhe de la chappe impériale le second chambeliain «le 
l'Empire. Suyvoient le commis de l’électeur de Trêves et les prélatz de l’Em
pire. Sa Majesté assise en son siège impérial, furent assiz à main «Iroicte 
l’électeur de Mayence et le commis de l’électeur palatin, et à main senestre 
les commis des électeurs de Coulongne et «le Saxe et l’électeur de Bran
denbourg en personne. Et vis-à-vis de Sadicte Majesté estoit assiz le com
mis de l’électeur de Trêves. Et tous les aultres princes et prélatz estoient 
sur le hourd à teste nue et en pied.

Incontinent entrarent en ladicte place environ cincquante chevaucheurs, 
accoustrcz en vert, lesquelz suyvoient line banière rouge; coururent troys 
foys autour dudict hourd. Les suyvoit le prince Hannock 1 et le duc de 
Brunswick, lesquelz descendirent devant ledict hourd. Et ainsy qu’ilz vou- 
loient monter, Sa Majesté leur manda s’arrester, pour ce que le duc Loys de 
Bavière s’estoit présenté devant Sadicte Majesté, requiérant audience, expo
sant que, au cas que le duc Guillame de Pommère % qui vouloit lors 
prendre de fief de Sadicte Majesté, allast de vie à trespas sans hoirs, ladicte 
duché luy appartenoit comme plus prochain. Ce voyant, le marquis de 
Brandenbourg, électeur, se leva et vint devant Sa Majesté, exposant qu’il
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estoit le plus prochain à succéder audict duc de Pommèrc, en faillie d’hoir 
niasle. Ledicl différend fui remis à viiyder, gardant à chascun son droict. 
par justice. Lors lesdicts de Brunswick et llannock. envoyez par le nou
veau duc', monlarent en hault: faisant trois révérences, se nieirent à ge- 
noulx devant Sadicte Majesté, exposarent leur charge. Leur fut respondu. 
de la part de Sadicte Majesté, par I électeur de Mayence; puis s’en retour- 
narenl vers leur futur duc, et incontinent entrarent en ladicte place dix 
gentilzhommes à cheval portant dix Lanières des quartiers dudiet duc: 
puis après ledict duc, accouslré en habit de duc, courut trois tours autour 
dudiet Lourd, puis descendit et, accompaigné des dessusnonimez et aver
ses Lanières, monta sur ledicl Lourd, feit scs trois révérences et se mcil 
à genoulx devant Sadicte Majesté, où par l’ung des siens feit exposer sa 
requesle, qu’estoit qu’il supplioit à Sadicte Majesté et au sainct-empire 
d’estre receu en (ief comme bon subjecl et féal de l’Empire. Après plusieurs 
responccs et examinations faictes, Sadicte Majesté luy accorda, luy faisant 
jurer et faire le serment , lequel luy fut leu par le conseillier Naves et jura. 
Ce faict. furent présentées à Sadicte Majesté ses Lanières, et furent prinses 
par les princes là estans présens, ses plus proucLains parens du coustel que 
les Lanières venoient, et ruées* au peuple. Le tout achevé, remercya Sadicte 
Majesté et s’en retourna. 11 avoit Lien deux cens chevaulx de compaignye. 
Sadicte Majesté s’en retourna par lcdict pont en l’ordre qu’il estoit venu.

Ce mesme jour les portes de la cité furent fermées, et environ mil hommes 
de la ville armez pour garder la place, murs et portes de ladicte cité.

Le 12e de juillet Sa Majesté manda venir vers luy les électeurs, princes, 
prélatz et députez des estatz, et, le roy son frère présent, leur feit dire, 
par le duc Frédéricq, palatin, les causes de sa venue pour la présente 
diette, aussy les advertissements qu’il avoit de la descente du Turcq du 
coustel d’italye par mer : qu’estoit la cause qu’il estoit conslrainct se partir, 
pour en personne résistera la venue dudiet Turcq, et qu'ilz advisassent, 
s’ilz vouloient conclure aulcuns affaires, que Sa Majesté estoit délibérée 
de partir endedans le 22e jour, ou au plus tard endedans le 24e. A quoy ne 
feirent aulcune responce, et le duc de Savove. là présent, supplia d’avoir 1

1 De Poméranie. 
* n u c e s , jclccs.
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audience, laquelle luy fut accordée. Lors reinonstra le tort que luy faisoil 
le roy de France de luy occuper injustement son pays, demandant au 
sainct-empire, comme vicaire d’icelluy, justice et assistence, faisan! 
exposer son droict par ung sien conseillier en latin, et le bailla en allcinan 
par escript aux princes. Lors lesdicts estât/, respondirent qu’ilz avoient à 
vuyder, avant toutes choses, les différends de la religion, et que desjà ilz 
avoient accepté ledict duc du nombre des princes et alliez de l’Empire, et 
qu’ilz adviseroient sur son affaire et aultres, puisque Sa Majesté délibéroil 
son partement si brief.

Le 21e lesdicts électeurs, princes, lurent vers Sadiete Majesté, où les 
commis du duc de Elèves requirent estre admis et rcceu en lief de Sa Ma
jesté des duebez de Gbeldres, Elèves et Juilliers : ce que par Sadiete Majesté 
leur a esté refusé, comme non ayant aulcung droict audict Gbeldres, et 
rebelle audict sainct-empire. Lors lesdicts princes, tous d’ung accord, 
supplièrent à Sadiete Majesté avoir pitié dudict duc : à quoy Sa Majesté 
feit responcc qu’il y avoit cincq moys qu’il estoit en ce lieu, cuydanl 
vuyder quatre ou cincq poinetz que leur touclioient grandement, dont 
l’ung estoit qu’il les avoit requis adviser sur le secours et reboutement des 
ïurcqz venans du coustel d’Hongrie, et qu’ilz n’avoient jamais riens voulu 
résouldre, et sur l’affaire du duc de Elèves, rebelle, ilz s’estoient résouluz. 
en troys jours, de demander miséricorde pour luy : à quoy Sadiete Majesté 
n’entendroit pour le présent.

Le 22e lesdicts princes furent vers Sa Majesté, où fut donné audience 
à l’ambassadeur de France, où par l’advocat dudict roj de France fut. 
pour et en son nom, respondu en latin à ce que le duc de Savoye avoit 
iaict exposer, le 12e dudict moys, touchant l’expoliatîon que ledict roy de 
France luy avoit faict de ses pays: et fut réplicqué par le conseillier dudict 
duc. Après par le mesme duc fut dict que tout ce que ledict advocat avoit 
dict, au nom dudict roy de France, son maistre, n’estoit point vray, et 
que luy et ses prédécesseurs duez de Savoye, descenduz de bonne et grosse 
extraction, bien et vertueusement vivans comme princes sans reproche, 
doibvent Au’re *. Lors fut conclud par lesdicts estatz que l’ambassadeur 1

1 S ic  dans les quatre manuscrits et dans la D e tc r ip lio n  de Hcrbais. Il est évident qu'il manque ici 
quelque chose.



m JOURNAL DES VOYAGES

bailleroit son exposé par escript, et les tiltres dont le roy se vouloit ayder, 
et que le tout seroit veu, pour y pourveoir par raison.

Le joeudy, 28e, cuydant Sa Majesté partir ccdiet jour, commanda que 
toute sa maison partist, saulf ceidx de sa chambre et ceulx de son con
seil , pensant conclure avec Icsdicts princes, lesquelz tous lurent le matin 
vers Sadicte Majesté. Ne peult achever; fut d’advis de demourer là cedicl 
jour.

Et le vendredy, 29e, environ neuf heures du matin, fut sur la maison de 
la ville, où tous les estatz estoient assamhlcz; et là fut conclute et résolue 
la diette impériale, dont les articles en substance s’ensuyvent :

Que le besoingné des théologiens touchant la religion est remis au futur 
concile général que le pape a par son légat offert et asseuré qu’il le feroit 
célébrer prestement, ou, en deffault d’icelluy, au national, et, si l’ung n\ 
l’aultrc ne se célèbre, à la prochaine diette, laquelle en ce cas est assignée 
endedans huict moys, à compter du jour dudict recès.

Les estatz ont persisté que ledict concile général se tienne en la Gcr- 
manye, et que l’Empereur y doihgc tenir main envers le pape, et que, si 
lesdicts conciles, général ou national, ne se tiennent, que Sa Saincteté 
envoyé pour ladicte diette ung légat avec pouvoir souiïisant.

Les luthériens, qui s’appellent protestants, observeront les articles èsquelz 
leurs théologiens se sont accordez, sans prescher ne user au contraire, et ne 
attireront personne à eulx, ny recepvront en leur protection ouasscurance 
aulcun de ceulx de l’ancienne foy et religion.

Les prélatz entendront à la réformation de leurs églises, tant générale
ment que chascun en droict soy, pendant que ledict sainct-père pourvoi ra 
louchant l’entière réformation : ce que lesdicts prélatz ont entièrement 
accepté et promys faire.

La paix faicte, il y a neuf ans, à Neurenbergh, s’observera, et demoure- 
ront toutes parties paisibles, et cesseront toutes violences, forces et voyes 
de faict, comme il est amplement spécitié audict recès, le tout à peine de 
lundif'ridl enfreincte.

Les églises qui sont rière les pays desdicts protestants demoureront en 
leur entier, sans en riens desinolir, jusques après ledict concile.

Les gens d’église joyront des biens ecclésiaslicques que lesdicts protes- 
tans ont rière eulx.
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L’Empereur députera commissaires pour décerner 1 les causes et procès 
dont il est controversé si c’est de la religion ou non.

Et quant à ceulx qui seront trouvez estre de ladicte religion, lesdicts 
commissaires appoincteront les parties, si faire le peuvent, ou sinon en- 
voieront leur besoingné à Sa Majesté, pour en faire déclaration, entre cy et 
ladicte prochaine dielte, avec lesdicts eslatz.

Toutes les au lires proplianes yront à la chambre et justice souveraine 
impériale et aux aultres justices, selon leur qualité.

Ladicte chambre impériale se visitera par gens que Sadicte Majesté dépu
tera; et s’il y est treuvé faulte, elle se réformera et baillera provision afin 
que ladicte justice s’administre droiclemcnl et sans partialité.

Tous lesdicts estatz, tant calholicques que protestants, entretiendront 
ladicte chambre impériale pour troys ans, si plus tost lesdicts estatz ne 
treuvent aultre moyen pour y furnir.

La déclaration des différends, ès cas que pourront concerner ledicl 
traicté de JNeurenbergh et aultres choses susdicles concernant la religion 
et chambre impériale, est réservée à Sadicte Majesté.

Les estatz ont accordé pour dix mil hommes de pied, deux mil che- 
vaulx, pour ayder présentement le roy des Romains en Hongrie, et ce 
pour le terme de quatre moys; et desjà l’on liève gens.

lceulx estatz ont en oullre accordé une ayde, durable pour troys ans, de 
vingt mil hommes de pied et quatre mil chcvaulx, pour employer à ren
contre du Turcq pour ledict temps, à leurs fraiz. Et est remys à Sadicte 
Majesté Impériale de choisir le capitayne général de ladicte ayde durable, 
comme aussy il a faict de la hastive.

Il est deffendu très-expressément par ledict recès que nulles gens de 
guerre, piétons ny aultres, voysent* hors la Gcrmanye servir à qui que ce 
soit, sans la licence de Sadicte Majesté; et seront les contrefaisans chastiez 
par tous les estatz, chascun en droict soy.

L’on a aussy deffendu l’impression de tous libelles fameux et injurieux.
Tous lesdicts estatz ont très-grand contentement de cedict recès, et

1 MSS. de l'Arsenal, de Reims et 14641 de la Bibliothèque royale; d isc e rn e r  dans le MS. 16869 de 
la Bibliothèque royale et la D e sc r ip tio n  de Ilcrbais.

* V o y s e n t, aillent.
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louent jusques es cieulx la bonne œuvre que Sadicte Majesté y a faicte, 
que à la vérité n’a esté sans grand’peyne et traveil, continuelle sollicitude 
et diligence; et a délaissé Iadicte Germanye et tous les estatz d’icelle en 
grande dévotion envers elle et bonne intelligence.

Oultre ledict recès, Sa Majesté a député gens pcmr paciffyer amyablement 
aulcuns différends particuliers estans entre les princes, prélatz et aultres 
desdicts estatz, tant de l’ancienne religion que protestants.

Sadicte Majesté et lesdicts estatz ont député commis pour congnoistre 
amyablement les différends et mastrachts '.

En oultre s’est faict une ligue entre le pape, l’Empereur, le roy des 
Romains, le cardinal de Mayence, l’archevesque de Saltsbourg et aultres 
ptélatz, les duez de Bavière, de Brunswick et aultres princes, pour le so u 
tènement et deffense de l’ancienne foy et religion et les deppendances 
d’icelle envers et contre tous ceulx qui vouldront d’oires en avant attemp- 
ter, et y a bonne somme desjà consignée; et sont les capitaines généraulx, 
pour l’ung des coustelz de la Germanye le duc Loys de Bavière, pour 
l’aultre le duc de Brunsvick; et ont retenu capitaynes, conseilliers et aultres 
officiers en tous les deux coustelz, lesquelz seront tousjours prestz au 
hesoing, combien que l’on tient pour certain que la paix s’observera pleine
ment et entièrement de tous, selon le contentement que tous ont de ceste- 
dicte paix, et que l’on a entendu la volunté des deux coustelz, et le respect 
qu’ilz portent à Sadicte Majesté, et ce que lesdicts estatz, oultre ledict 
recès, luy ont promis et asseuré, tant généralement que particulièrement.

Les pays d’embas y sont expressément et spécificquement comprins, et 
aussy la conté de Bourgongne, sans qu’ilz soyent tenuz de riens contribuer 
en particulier.

L’Empereur a remonstré, tant de bouche que par escript, ausdicts estatz 
son droict touchant Gheldres et Zutphen, lesquelz tous congnoissent l’évi
dent et inexcusable tort du duc de Clèves, lequel n’y a riens respondu en 1

1 MSS. de l’Arsenal et 18869 de la Bibliothèque royale. Cette phrase ne se trouve ni dans le 
.MS. 14641 ni dans celui de Reims. La Description de Hcrbais porte : « les différends et Mastricht. » Il 
faut probablement lire : « les différends (ou le différend) de Mastricht. « Il y avait en effet, au sujet 
de la juridiction de Maestricht, un débat entre l’Empereur, comme duc de Brabant, d’une part, la com
mune de Maestricht et l’évéque de Liège, de l’autre. Voy. Al. IIenne , Histoire du règne de Charles- 
Quint en Belgique, t. VIII, pp. 225 et suiv. Le mot mastrachts n’est ni français ni allemand.
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particulier, sinon prié aux estatz vouloir intercéder que l’affaire fût con- 
gneu et appoincté, et que l’on n’entreprint riens de faict à l’encontre de 
luy. Et sur ce Sadicte Majesté a encores remonstré ausdicts estatz le tort 
dudict duc, que nul d’eulx vouldroit souffrir en son endroict, et que, si 
en brief il se recongnoissoit cl rcngeoit à la raison, il luy pardonneroit le 
passé et luy bailleroil le fief de Clèves et de Juilliers. Hz n’en ont parlé plus 
avant pour ledict duc, ains ont la pluspart dictqu’ilz luy remonstreroient 
vivement sondict tort, et qu’il en feist de sorte que luy n’en vienne en plus 
grand inconvénient et en rcçoipvent ses voisins doininaige.

Aussy monsieur de Savoye a remonstré son affaire ausdicts estatz, tant 
de bouche que par escript : à quoy les ambassadeurs du roy de France ont 
respondu. Et après lesdicts estatz ont veu les tiltres dudict duc, et ont 
déterminé d’en cscriprc affectueusement audict roy de France.

Faict en la diette impériale tenue à Keynsbourg, et accepté entièrement 
par tous les estatz de l’Empire, le vcndredy, 29e de juillet 1541.

Ledict 29e, la diette conclute, Sadicte Majesté print congié des estatz en 
général; puis tous les électeurs, princes, prélatz, vindrent prendre congié 
en particulier. Sa Majesté partist, accompaigné du roy son frère et de plu
sieurs princes jusques une lieue hors de la ville, où ledict roy print congié 
et retourna, et Sadicte Majesté vint ce jour coucher à Yinsbourg *, maison 
des ducz de Bavière. Lesdicts duez estoient avec Sadicte Majesté et le duc 
d’Oltenryck, le duc Christoflle de Virtembergh et le marquis de Baude.

Le pénultième jour dudict moys, Sadicte Majesté vint coucher à Fre- 
singhe, appartenant à levesque dudict lieu, qu’est des palatins.

Le dernier jour coucher à Munich, qu’est au duc de Bavière.
Le premier jour d’aougst, en l’an 1541, Sadicte Majesté demoura tout le 

jour audict Munich, où il fut à la chasse, et furent bien tuez cent et quinze 
eerfz que biches. Et le soir, Sa Majesté vint soupper en ung jardin où 
ledict duc donnoit le banequet. Furent assiz à la table de Sadicte Majesté les 
duchesses de Bavière et de Yrirtembergh, la fille du duc et encores uneaultre 
dame, les ducz de Bavière et Ottenryck, le duc Christoflle et le marquis de 
Baude. Sadicte Majesté se retira de bonne heure et envoia de bien riches

Abcnsberg.
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présens ausdictes dames, comme il avoit faict à Reynsbourg à la princesse 
de Dannemarcque, à la marquise de Brandenbourg et à sa fille.

2e Sa Majesté vint disner à Volleschuse * et coucher à Bénédict in 
Bayere *, qu’est ung monastère.

3e Coucher à Nieuval 5, qu’est aux ducz de Bavière.
4e Disner à Zeveld *, qui est en la conté de ïy ro l, où il y a ung sacra- 

ment de miracle, et fut que, estant ung gentilhomme capitayne dudict lieu, 
dict ung jour au curé qu’il vouloit communier d’aultre hostie et plus grand’ 
que le laboureur : ce que ledict curé feit, et luy donna en communiant une 
hostie grande. Et ainsy qu’il l’eust en la bouche, se mua en pain et ne 
la peust consumer, et quant et quant il abismoit1 * 3 en terre jusques aux 
genoulx. Ce voyant, eust contrition du mal, et ledict prebstre reprint ladicte 
hostie, qu’estoit comme ung morceau de pain et est encores. Ledict gen
tilhomme feit pénitence et vesquit longuement après.

Cedict jour Sa Majesté vint coucher à Ysbroch *. Venant à une lieue de la 
ville, trouva le prince d’Hongrie et ung sien frère, scs nepveuz, filz du roy 
des Romains, qui luy venoient au devant; et vindrent par ensemble jus
ques en la ville descendre en court, où Sa Majesté treuva en bas six des 
filles dudict roy et encoires ung filz que l’on portoit en bras. Après avoir 
faict la révérence à Sadicte Majesté, print l’aisnée par le bras, qu’est fiancée 
au prince de Polonie, et fut conduit par elle jusques en sa chambre; puis 
se retirarent. Et sont fort bcaulz princes et princesses.

Sadicte Majesté demoura audict Ysbrouch jusques au 7e.
7e à Steerzinghe.
8e à Brixe.
9° à Baech ’.

10e à Trente, où, à une lieue de la ville, treuva le duc de Camerin *, 
qui a espouse la fille bastarde de Sadicte Majesté, et après treuva l’évesque

1 Wolfratshauscn.
* Benedict-Bcuern.
3 Mittenwald.
1 Secfeld.
* Et quant et quant il abismoit, cl en même temps il s’enfoncait.
‘ Innspruck.
1 MSS. de l’Arsenal et de Reims. Botzcn.
* Octave Farnèse, duc de Camcrino.



dudict Trente. Sadicte Majesté demoura audict Trente jusques au 13e.
13e à Roverc *.
44e disner al Bourguet ’, dernier lieu de Tyrol, appartenant au roy des 

Romains : auquel lieu arriva le duc de Ferrare en poste. Et demye-lieue 
de là Sa Majesté entra en terre des Vénétiens, où le vindrent trouver deux 
cens arquebousiers à cheval et cent chevaulx-légiers venans de Lombardie 
avec le marquis del Guasto 1 * 3 4 *. Aussy luy vindrent au devant cincq ambas
sadeurs de Venize.

Sadicte Majesté vint coucher à Doulce *, villaige appartenant aux Véné
tiens, où ilz avoient force vivres, qu’ilz présentarent à Sadicte Majesté; et 
avoient faict faire sur la rivière ung pont fort triumphant, pour passer 
Sadicte Majesté.

15e à Pisquière *, aux mesmes Vénétiens.
16e à Médolle 6, qu’est au duc de Mantua. Et en chemin le vint rencon

trer le duc de Mantua, qu’est petit enfant7, et le cardinal dudict Mantua *.
17e à Cane ’, pareillement audict duc de Mantua.
18e à Cremona, où Sadicte Majesté feit entrée comme duc de Milan, car 

c’est du duché.
19e à Pisqueton ,0, semblablement dudict duché de Milan.
20e à Lode ", aussy dudict duché.
21e à Marignan.
22e disner à l’abbaye de Serreval (?), coucher à Milan, où premièrement 

vindrent au-devant de Sa Majesté le filz du capitayne du chasteau de Milan, 
accompaigné de deux cens chevaulx-légiers, arquebusiers, tous armez.
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1 Rovercdo.
* Rorghctto.
* D. Alonso d’Avalos, marquis dcl Guasto ou dcl Vasto.
4 Dolce.
* Pescliicra.
‘ Medola.
7 François II, duc de Mantouc, qui avait succédé en 1540 au duc Frédéric, son pcrc, n'avait alors 

que huit ans, étant né le 10 mars 1533.
* llcrculc de Gonzaguc-Mantouc, oncle du duc François II, créé cardinal par Clément VII en 1327.
* Canneto.

** Pizzighcttonc.
"  Lodi.
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Après vint le marquis del Guasto, gouverneur de Milan, accompaigné de 
deux cens gentilzhommes à pied, tous accouslrez en damas blancq, deux 
cens gentilzhommes à cheval de sa maison, tous armez, et deux cens che- 
vaulx-légiers. Et à l’entrée vindrent tous les gentilzhommes de fief dudict 
duché, accouslrez en satin cramoisy et drap d’or, à pied; puis les sénateurs 
à cheval, accouslrez en velour violet, et les docteurs de l’université à pied, 
avec leurs chapperons fourez, portant le poisle, qu’estoit de drap d’or 
frizé, et dedans la porte tout le clergé et religieulx. Et en cest ordre vint 
jusques en la grand’église, dès là à son logis, qu’est le palays; et y avoil 
force arcqz triumphans par la cité, les rues tendues partout, force dames 
par les fenestres.

Sadicte Majesté demoura audict Milan jusques au 29e dudict moys.
Le 25e arriva audict Milan le duc d’Urbin et le duc de Melfe.
Le 26e Sa Majesté fut veoir le chasteau dudict Milan.
Et le 27e, après disner, Sa Majesté, accompaigné des cardinaulx Conta- 

rino et Mantua et de tous les ducz, princes et seigneurs de sa court, fut au 
Dom lever sur les fondz l’enfant dudict marquis del Guasto, et au retour 
treuva en une grand’salle la marquise del Guasto, mère dudict enfant, et 
toutes les dames de Milan, où fut apporté ung grand banequet; après forces 
danses. Puis Sa Majesté se retira.

29e à Pavye.
30® à la playne del Cayro (?).
Le dernier jour dudict moys à Alexandrie.
Le premier jour de septembre à Gavye ', appartenant aux Gennevoys.
Le 2e al Borgo aux mesmes Gennevoys *.
3e à Gennes, où luy vint au devant le duc de Florence; puis treuva 

le prince Doria; après les cardinaulx Grymaldi et Doria; puis le duc et 
seigneurie de Gennes.

Le dymenchc........................5 vint par mer audict Gennes le prince de
Piedmont. Et le 7e jour Sa Majesté despescha le seigneur de Grandvelle 
pour aller à Lucques vers le pape. Partis! à minuict par mer.

1 Gavi.
* MS.  ̂5869 de la Bibliothèque royale et Description de Hcrbais. Cet alinéa a été omis dans les 

autres MSS.
* La date est en blanc dans tous les manuscrits. Ce dimanche-là tombait au 4 septembre.
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Le 9e le duc de Savoye et le prince de Piedinont, son lilz, prindrent 
congié de Sa Majesté et partirent sur la nuict par mer, pour aller à Nyce.

Le samedy, 10e jour dudict moys, environ les cincq heures après midy, 
Sa Majesté s’embarqua, et avec dix-sept galères print son chemin vers 
Lucques, navigeant toute la nuict jusques le dymenche, 11e, environ les 
neuf heures du matin, qu’il arriva al Porto Venere qu’est près de l’Es- 
pécie *, où il print terre et alla ouyr messe et disner en ung monastère, et 
y demoura tout le jour jusques au soir. Et environ les cincq heures du soir, 
estant Sa Majesté advertie que le vice-roy de Naples venoit avec treize 
galères, envoya au-devant de luy sept galères avec le capitaine Jeanotin 
Doria, et par ensemble entrarent audict port et désembarquarent. Ledict 
vice-roy, accompaigné du prince de Besignan, des duez de Monteleon, 
Castrovillc et de Melphe, et de plusieurs contes, marquis et seigneurs 
du royaulme de Naples, vint audict lieu trouver Sa Majesté, où tous luy 
vindrent baiser les mains. Et ce faict, Sadicle Majesté et toute la compai- 
gnie se rernbarquarent et, environ une heure de nuict, encommençarent 
à naviger jusques le lundy, que fut le 12e dudict moys, au poinctdu jour, 
que Sadicte Majesté print terre au port de Rhèges s, qu’est aux Lucquoys. 
Lesquelz estoient là pour rccepvoir Sadicte Majesté, et y avoient faict ung 
pont entrant dedans la mer, bien triumphant, où Sadicte Majesté se désem- 
barqua environ les neuf heures du matin; et avoit- l’on faict venir bien 
quatre cens chevaulx pour porter tous les gens de Sa Majesté jusques à 
Lucques, qu’estoit bien douze miles, que sont quatre lieues.

Sa Majesté se désembarqua; l’on commença à cheminer vers ledict Luc
ques; luy vint au devant le duc de Ferrare auprès dudict port. Et en my- 
chemin, sur la montaigne, treuva Sadicte Majesté, venans de la part du 
pape, les cardinaulx Saincte-Croix et Farnèse, et à la porte dudict Luc
ques tous les cardinaulx. Et entrant Sa Majesté audict Lucques, fut des
cendre à la grande église, où estoit Sa Saincteté, assis en sa chayère près le 
grand autel. Sadicte Majesté entrée, se meit à genoulx, feit son oraison à 
Dieu, puis fut baiser les piedz au pape. Fut assiz en sa chayère auprès 1

1 Port-Vendre. 
1 La Spczzia.
1 Viarcggio.
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dudict pape. Après quelque peu de divises, Sa Sainctelé se leva et donna 
la bénédiction; puis Sa Majesté print congié et s’en vint en son palays; et 
l’après-disner vint vers Sa Majesté la duchesse de Camerin, sa fille bastarde.

Et le mardy, 13e, environ les quatre heures après midy, Sa Majesté, 
accompaigné des seigneurs et gentilzhommes de sa maison, fut vers Sa 
Saincteté. Il treuva en chemin les cardinaulx Farnèze et Sancta-Flor, qui 
luy venoient au devant. Entrant Sa Majesté en la salle au logis du pape, 
treuva Sa Saincteté, qui luy venoit au devant; et se tenants par les mains, 
entrarent en la chambre de Sa Saincteté, où ilz demourarent ensemble 
jusques à sept heures du soir, que Sadicte Majesté revint en son logis.

Et le merquedy suyvant * Sadicte Majesté fut vers le pape comme le jour 
précédent, et y demoura jusques à huict heures du soir.

Le joeudy matin vint vers Sa Majesté l’ambassadeur du roy de France 
résidant en court de Rome, et avec luy ung gentilhomme venant, le jour 
précédent, de France par la poste. Et le mesme jour Sa Majesté alla vers le 
pape, et y demoura jusques les neuf heures du soir.

Cedict jour Sadicte Majesté feit et créa Hugues de Melun, seigneur d'An- 
thoin, gentilhomme de sa chambre, prince d’Espinoy.

Le vendredy, 16e jour, Sa Saincteté partist de son logis en lictière, 
accompaigné des cardinaulx de Bourgues s, Sainct-Jacques, de Gambere ’, 
Farnèze, Sancta-Flor, Sabello et Saincte-Croix, vint vers Sa Majesté, 
lequel le fut recepvoir jusques en la salle; et demourarent ensemble dès 
les troys heures jusques après huict heures , que Sa Saincteté s’en retourna 
en lictière, pour la grosse pluye qu’il faisoyt.

Samedy, après disner, Sa Majesté alla veoir la duchesse de Camerin; dès 
là vint vers le pape, où il fut jusques à neuf heures du soir.

Le dymenche, 18e jour, la duchesse de Camerin vint prendre congié de 
Sa Majesté devant disner. Et l’après-disner Sa Majesté fut vers Sa Saincteté 
prendre congié de luy en présence de tous les cardinaulx, lesquelz accom- 
paignèrent Sadicte Majesté jusques hors de la ville. Vint Sadicte Majesté 
coucher cedict jour à Petro-Sancto, qu’est au duc de Florence. 1

1 14 septembre.
’ Burgos.
s Hubert Gambara, bressan, évêque de Tortona, créé cardinal par Paul III en 1839.
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19e à Massa.
21e à l’Espèce *, qu’est aux Gennevoys, où estoient arrivez les galères de 

Rhodes, ausquelles Sa Majesté feit présent de six mil escuz.
Sa Majesté demoura à l’Espèce jusques au 28e. Et le dymenche, 24e *. 

Sa Majesté despescha le seigneur de Grandvelle pour aller treuver le pape 
à Boulongne, et dès là à Rome, pour justifïïer et descoulper Sadicte Majesté 
et ses ministres de la mort du sieur Rans Frégouse3 et Ryncon, que les 
Françoys ehargcoient avoir esté faict par aulcuns ministres de Sadicte 
Majesté. A la vérification et approbation de ladicte discoulpe estant Sa 
Saincteté nommée pour juge, ledict roy de France n’y a voulu entendre.

Le 26e Sa Majesté fut veoir six mil Allemans, que l’on feit embarquer 
en treize naves, et le merquedy, 28e, Sa Majesté s’embarqua environ les 
Irois heures après midy. Partant du port, arrivarent six galères d’Anthoine 
Doria, venants de Gennes.

Joeudy, 29e, avec grand vent et grosse mer, à sept heures du soir, avec 
sept galères, Sa Majesté print terre en l’isle de Corsica, appartenant aux 
Gennevoys, laquelle contient de tour cincq cens miles.

Et le vendredy,dernier jour,Sadicte Majesté ne bougea,pour l’indisposition 
du temps. Lequel jour arrivarent les galères de Rhodes, venants de Gennes.

Le samedy, premier jour d’octobre, Sa Majesté partist au poinct du jour, 
poursuyvant son chemin contre Ponent : ce qu’il ne peust faire, pour le 
vent contraire et trop grand, et fut constrainct retourner dont il estoit 
party, où il demoura tout le jour. Sur le minuyet, prenant son chemin 
contre Levant, costoyant ladicte ysle, le dymenche à voyles et le lundy, 3e, 
à rèmes, arriva au port de Boniface, environ midy, qu’est une petite ville en 
ladicte ysle, où sur le soir Sadicte Majesté se désembarqua, et y demoura 
jusques le joeudy, 6e, qu’il revint disner en galère. Et partist tirant contre 
le royaulme de Sardayne, qu’est une ysle contenant cincq cens miles de 
tour, passant sur la nuict un destroict qu’est en l’ysle nommée............... \

' La Spezzia.
* Sic. C’est 28e qu'il faut lire.
5 MSS. de l'Arsenal et de Reims; Ravis Fregoso dans le MS. 18869 de la Bibliothèque royale. Le 

nom de ce capitaine génois était César Fregoso.
4 En blanc dans les MSS.de l’Arsenal et de Reims; Gcncro dans le MS. 15869 de la Bibliothèque 

royale; Gencrc dans le MS. 14641 et la Description de Herbais.
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inhabitée, pleine de cerfz et sangliers. Arriva la nuicl Sadicte Majesté 
en ladicte Sardayne, au port du Ponte, où Sa Majesté se meit en terre le 
vendredy matin, pour aller à la chasse, et sur le midy se rembarqua, vint 
à Alguer *, cité en sondict royaulme de Sardayne, où il feit son entrée et 
y coucha. On y treuva ung veaul de quinze jours qui avoit deux testes.

Le samedy, 8e, Sa Majesté se rembarqua, vint audict port de Ponte, où 
estoyent arrivées les galères de Naples, dont est capitayne don Garcia de 
Toledo. Estoient pour lors quarante-trois galères.

Le dymenche, 9e, au soleil levant, Sadicte Majesté s’engoulfa tirant 
contre son royaume de Minorque. Ledict goulfe contient troys cens miles, 
lequel il passa en quarante-deux heures; arriva au port de Mahon, ville en 
ladicte ysle, laquelle ysle contient quatre-vingt miles de tour. Et après 
mynuict Sadicte Majesté partist, tirant son chemin contre son. royaulme 
de Maillorque, qu’est une ysle contenant quatre cens miles.

Le joeudy, 13e, environ les neuf heures du matin, arriva devant la cité 
de Maillorque, où il treuva estre arrivé le vice-roy de Secille avec sept 
galères, ethuictmil Espaignolz venans de Naples et de Secille en soixante 
naves. Aussi estoient arrivez les six mil Allemans que l’on avait embarqué 
à l’Espèce et six mil Italyens que l’on avoit embarqué à Lyborne \

Ledict jour Sa Majesté se désembarqua et feit son entrée. Ceulx de la ville 
avoient faict plusieurs arcqz triumphans et ung pont qui entroit dedans la 
mer. A l’aborder l’on tira force artillerie, tant de mer que de terre.

Et le lundy, 17e, ainsy que Sa Majesté estoit délibérée s’embarquer, 
arriva une galère d’Espaigne apportant nouvelles que l’armée d’Espaigne 
estoit en l’ysle de Yviça, assçavoir seize galères et soixante naves, avec 
les vivres, munitions et artillerie pour ladicte entreprinse, de laquelle 
armée le duc d’Alve venoit pour général. Sadicte Majesté renvoia incon
tinent ladicte galère, advisant au duc qu’il prînt son chemin droict à 
Argel, car Sa Majesté feroit le semblable.

Et le mardy, 18e, devant le jour, les galères tirarent les naves hors du 
port et les meirent à voiles, et, au soleil levant, Sa Majesté s’embarqua, 
vint à la poinctedu port, que sont quinze miles, et sur le mydy traversa

' Alghero ou Alghieri. 
* Livourne.
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au lires quinze miles, vint à la Cabrera, qu’est une islc inhabitée. Les naves 
prenoient vent en haultc mer, lirans contre Barbarie.

Le nierquedy, au poinct du jour, Sa Majesté s’engoulfa, navigeant tout 
le jour et toute la nuict jusques le joeudi matin, 20e, que l’on descouvrit 
terre ferme de Barbarie. Et, environ les sept heures du matin, Sadicte 
Majesté arriva à sept miles d’Argel, où, une heure après, arrivarent les 
galères venants d’Espaigne, ayans laissé leurs naves à trente miles de là. 
Sadicte Majesté renvoya incontinent lesdictes galères, pour aller rcmolquer 
et amener lesdictes naves.

Cedict jour les naves venants de Maillorque arrivarent quasi toutes devant 
ledict Argel. Sa Majesté envoia, incontinent qu’il fut arrivé, le capitayne 
Janotin Doria avec huict galères à veue d’Argel; et sortirent plusieurs 
Turcqz, chrestiens reniez et Maures, à pied et à cheval, costoyants la 
maryne, pour descouvrir l’armée. Après mydy Sa Majesté avec toutes ses 
galères vint mectre ancre à ung traict de canon près de la ville; et sur la 
nuict la mer et les vents cncommençarent à se haulser de sorte que Sadicte 
Majesté fut constrainct de lever ancre, craingnant fortune de mer et estre 
en danger de donner à travers : car ce n’est que plaije. Se retira à quinze 
miles de là à une poincte nommée Mathaphus', où il demoura jusques le 
samedy, 22e, que l’on désembarqua gens pour prendre eaue fresche.

Le dymenchc, 23e, au poinct du jour, Sa Majesté manda désembarquer 
les soldalz, et environ les neuf heures Sadicte Majesté se meit en terre et 
tous ceulx de sa maison : à quoy les Arabes faisoient grand’ résistence, 
lesquels furent reboutez ; et marcha le camp cedict jour environ trois miles, 
et la nuict vint loger soubz une montaigne, où, environ la mynuict, les 
Turcqz et Maures vindrent donner une alarme de dessus la montaigne, 
lirans leurs harquebusiers jusques au lieu où logea Sa Majesté, et pou- 
voient estre environ huict cens; a voient une musette et ung flageolet et 
menoyent grand’ hurlerye. Ladicte escarmouche dura plus d ’une heure, et 
enfin furent reboutez.

Le lundy, 24e, Sa Majesté et son camp marcharent, vindrent loger à ung 
mile près de la ville, Sa Majesté en des vignes, les Espaignolz sur la mon- 1

1 Metafus ou Temcndfust, petite ville avec un bon port, située, comme le dit l'auteur, à une quin
zaine de milles d'Alger.
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taigne, les princes, seigneurs et gcntilzhommes et ceulx de la maison à 
l’entour de Sa Majesté, les Italyens vers ung pont contre la ville, partie des 
Allemans embas, et la reste en une aultre montaigne.

Sur les neuf heures du soir vint une pluye avec vent, laquelle sur le 
poinct du jour s’en força, et le vent semblablement, faisant tormente en terre 
et plus grosse en mer, que dura le mardy tout le jour, que fut le 2oe. Ce 
voyant, les Turcqz et Maures estans dedans la ville sortirent au poinct du 
jour, congnoissant, pour la grande pluye que s’augmentoit, que l’arquebu- 
serie ne les pouvoit nuyre. Sortirent de la ville en deux bendes; vindrent 
donner une alarme : l’une des bendes vers le pont que les Italyens gar- 
doyent, lesquels se meirenten fuicte, et fut tout le camp en armes. Incon
tinent Sa Majesté fut vers ledict pont, avec luy aulcungz seigneurs et gen- 
tilzhommes de sa maison, lesquelz donnarent cœur et feirent tenir bon 
ausdicts Italyens; et avec ce feit Sa Majesté approcher le surplus de ceulx 
de sa maison, qu’estoyent tous en armes, en bonne ordonnance, sur la 
descente de la montaigne, emprès la tente de Sadicte Majesté, et avec 
yceulx bon nombre d’Allemans : de sorte que l’on feit reculer et mectre 
en fuytte lesdicts Turcqz jusques dedans la ville; et les suyvants, furent 
tuez aulcuns chevaliers de Rhodes et aultres du camp de Sa Majesté dedans 
la porte de ladicte ville. Au mesme instant, près dudict pont, fut blessé le 
prince de Sulmone en la cuysse d’ung traict envenimé, dont depuis il 
guérit. En la mesme heure les Arabes et l’aultre bende qu’esloient sortis de 
la ville donnarent une alarme en hault en la montaigne aux Espaignolz, 
lesquelz tuarent bien cincq cens, que Maures que Arabes.

La pluye, la gresle et le vent, que avoient duré dès le poinct du jour, 
s’augmentoient tousjours; et, nonobstant ce, Sadicte Majesté, tous les 
princes, seigneurs, gentilzhoinmes et aultres estoient armez à la campaigne 
et y demourarent tout le jour, endurant ladicte pluye et froid; et comme 
Dieu permect toutes choses, au mesme jour et instant fut une telle tor
mente qu’il y donna à travers quatorze galères, assçavoir unze de celles du 
prince Doria, la capitayne de Naples, une d’Espaigne et une aultre, des
quelles tous les biens, meubles et artillerie qu’estoyent dedans furent per- 
duz, et grand nombre de gens noyez, et ceulx qui se cuydoyent sauver, 
venans en terre, par les Arabes tuez. Aussi donnarent à travers aulcuns 
grands vaisseaulx chargez dechevaulx, victuailles, artillerie et munitions,
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et (juasi tous les petitz, de sorte que l’on estimoit avoir donné à travers 
cent vaisscaulx. Et voyant Sadicte Majesté ladicte perdition de tant d’àmes, 
lesquelz les Arabes tuoyent sans deffence quelconque, il envoia sur le 
vespre aulcunes compaignies d’Espaignolz et Italvens, et luy-mesme y fut 
en personne, pourpensant de faire désembarquer aulcuns canons des naves 
et galères que avoient donné à travers. Sadicte Majesté laissa la garde du 
pont dessusdict à d’aulcuns seigneurs et gcntilzhommes de sa maison, et 
avec culx bon nombre d’Allemans. Et fut cedict jour grande perte, tant 
de meubles, d’artillerie que de chrestiens, et tient-l’on que les chrestiens. 
que noyez que tuez, passoient douze cens; des Turcqz, à l’escarmouche, 
bien de eincq à six cens.

Le merquedi, 26e, voyant Sa Majesté qu’il n’y avoit ordre de désembar
quer vivres ny artillerie, et qu’il n’en avoit nul au camp, et que la tor- 
incnte de mer duroil tousjours, sans apparence de mieulx, et ladicte 
nécessité de son camp, Sadicte Majesté se retira sur la marine environ 
trois miles, cuydant tousjours avoir moyen de désembarquer vivres et 
artillerie : ce que ne fut possible. Se retira aultres cincq miles, passant une 
rivière.

Et le vendredy, 28e, chemina six miles par des maretz, passant une bien 
grande rivière, ayant tousjours les Maures et Arabes aux aysles et sur la 
queulie escarmouchans. Lequel jour le duc d’Ave fut publié grand maistre 
d’hostel de la maison de Sa Majesté. Dès là vint jusques à Mataplius, que 
anciennement avoit esté une cité bien grande, destruitlc par Scipion, 
romain, où les galères eschappées de la tormente estoient retirées.

Et le mardy, jour de Toussainctz, premier de novembre, voyant Sa 
Majesté qu’il n’y avoit ordre, ceste année, procéder à l’entreprinse plus 
avant, ayant faict embarquer les Italvens, Aliénions et partie des Espai- 
gnolz, luy et ceulx de sa maison s’embarquarent. Et le joeudy, 3e jour 
dudict moys de novembre, voyant Sadicte Majesté la perte du prince Doria, 
luy donna treize galères estons en liarcelonne, fournies, saulf d’esclaves, 
et l’oflice de protbonotaire de Naples, que vault trois mil ducatz par an.

Voyant Sadicte Majesté la tormente qui recommençoit, se partist. 
ayant remolqué plusieurs naves hors la plaije dudict Argel et mis en mer, 
laissant cincq galères d’Espaigne pour tirer hors la reste des naves que 
demouroient. Sadicte Majesté avec grande tormente navigea toute la nuict:
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vint, par l’ayde de Dieu, le vendredy matin, au port devant sa ville de 
Bougie, qu’est en Affricque terre ferme, où il désembarqua; et les naves 
qu’estoient parties cedict jour de devant Argel, les unes furent au royauline 
de Maillorque, les aultres au royaulme de Sardayne, les aultres au royauline 
de Valence, les aultres navigeans : de sorte que tous furent séparez, sans 
sçavoir l’ung de I’aultre; et les cincq galères demourées devant ledict Argel, 
voyans ne pouvoir secourir lesdicles naves, les abbandonnarent, les lais
sant, le samedy, à la volunté et miséricorde de Dieu, et arrivarent le dy- 
inenche matin audict Bougie. La tormente fut telle et dura tant que, au 
port dudict Bougie, estant une carracque sur l’ancre, fut fendue par le 
milieu et alla au fond, et les galères y estans en grand dangicr.

Voyant Sadicte Majesté le temps estre tant contraire et la grosse néces
sité qu’il y avoit de vivres, le remède principal fut recourir à la miséri
corde de Dieu; et le vendredy, samedy et dymenche, que furent le 11e, 
12e et 13e, se feirenl processions générales, où Sadicte Majesté fut en per
sonne, estant cbascun confessé et ayant receu son Créateur, luy demandant 
miséricorde et le priant vouloir envoier le temps propice pour pouvoir 
partir dudict lieu, alin d’éviter l’évident péril et nécessité en quoy l’on 
pouvoit encourir audict Bougie, tant par tormente de mer que de vivres, 
et remédier aux cliresliens en leur nécessité.

Le lundy Sa Majesté fut ordonner ung bolvercq triangulaire pour 
fortilïier ledict lieu, car il est tout environné de Maures jusques aux portes. 
Et le mardy, 13e, Sa Majesté despescha le vicc-roy de Secille avec les 
galères dudict Secille, celles de Monygo, de Sigales et de Rhodes. Et le 
merquedy, 16e, partirent au malin.

Le joeudy, 17e, estant temps cler et la mer ung peu appaisée, Sadicte 
Majesté s’embarqua, et, environ une heure après midy, à rèmes partisl 
hors du port, et, estant en mer, trouva ladicte mer haulle et le vent con
traire; fut constrainct retourner audict port, et environ la mynuict retourna 
à partir, navigeantà rèmes environ quatre-vingt miles la reste de la nuict 
et tout le jour jusques à mynuict du vendredy, tirant contre Maillorcque: 
fut constrainct retourner audict Bougie, où il arriva le samedy matin. 19e, 
et y demoura sans desbarquer jusques le merquedy, 23e, que, environ 
les dix heures du soir, Sadicte Majesté partist, tirant à rèmes contre Mail
lorque. Et le samedy, 26e, il arriva devant sa cité de Maillorque, où il se
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désembarqua environ les sept heures du soir. Et le dymenche, 27e, Sa 
Majesté despesclia le prince Doria pour son retour à Gennes avec ses 
galères, celles d’Antoine Doria et du comte de l’Anguilar '. Ledict prince 
partist de nuict.

Et le lundy, 28e, Sa Majesté s’embarqua, environ les quatre heures du 
soir, en la galère capitayne d’Espaigne, et avec quinze galères partis!, 
navigeant toute la nuict jusques le mardy, 29e, qu’il arriva, à une heure 
après midy, au port Sainct-Anthoine en l’ysle de Yvese ’, duquel lieu il 
partist à mynuict. Et le merquedy, dernier jour, au point du jour, des
couvrit terre ferme, à sçavoir Cavo Martin, en son royaulme de Valence, 
navigeant tout le jour et la nuict.

Et le joeudy, premier jour de décembre, passant le matin par-devant 
Alicanla, arriva sur le soir au port devant la cité de Carthagena, en son 
royaulme de Mourcya *, où Sadicte Majesté se désembarqua; et y demoura 
jusques le 5e, qu’il partist et vint coucher à Mourcya, où il feit son entrée 
et y demoura jusques au 9e.

Audict Carthagena mourut, le 7e jour dudict moys, le comte d’Aig- 
mont*, gentilhomme de la chambre de Sa Majesté.

9e Sa Majesté vint coucher à Seisa s.
10e à Klin *.
{ Ie à Syncilla \
12e à Albasset1 * * * * * 7 8 *.
■13e à la Province \
15e à llontanaza l0.

1 Dans une dépêche de Charles-Quinl au cardinal Tavern, datée du 5 novembre, qui est insérée 
nu tome 1" de la Coleccion de documentas ineditos para la historia de Espaîia, p. 254, on lit : « cl ronde 
» de Angeylara. «

* Iviça.
* Murcie.
* Charles, troisième comte d'Kgmont, frère aîné de Camoral. Il fut enterré à Murcie.
s Zicza.
* Hellin.
7 Chinchilla.
* Albacete.
* El Provcncio.
10 MS. 15897 de la Bibliothèque royale; Senoboirs dans les MSS. de l'Arsenal cl de Reims.
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16e al Coral d’Almagier
17e à Villatour s.
Dymenche, 18e, à Occaigne 3 jusques le 28e.
Au mesnie jour arriva audict lieu d’Occaigue le prince d’Espaigne, filz 

unicque de Sa Majesté, acconipaigné du cardinal de Toledo, lesquels 
venoicnt au-devant de Sadicte Majesté; le treuvarent à la porte de la ville, 
et par ensemble vindrent descendre au logis de mesdames les infantes, 
filles de Sadicte Majesté, lesquelles les receurent. Ne sçay qui avoit plus 
grand’joye de se veoir l’ung l’aultre, ou le père, ou les enfans; et man- 
gearent plusieurs fois ensemble.

28e à Aranchuès.
29e à Villesecque *.
30e et dernier à Toledo : auquel lieu Sa Majesté ordonna faire ung clias- 

teau.

i s m . Le premier jour de janvier, l’an 1342, à Toledo.
2e à Aranchuès.
4e à Val de Maures \
5e à Madrit.
Auquel lieu Sa Majesté fut adverty que le seigneur d’Albrecbt, avec 

l’aydc des Françoys, vouloil faire quelque enlreprinse sur Navarre. Sur 
quoy Sadicte Majesté y envoia le duc d’Alve, son grand maistre d hostel, 
pour y mcctre ordre et adviscr sur les fortifications dudict Navarre.

12e al Pardo.
4 3e à Sainct-Augustin.
14e à Buytrago.
d6e al Paular.
17e al Bosque.
19e à Sigovia.
20e à Saincte-Marie de Nvève. 1

1 Corral de Almaguer.
* Villatobas.
5 Ocafia.
‘ Villa Séca.
‘ Val de Moro.
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21e à Olmedo.
22e à Medyna del Carnpo.
23e à Tourdesilles.
26e à Valdolit.
Auquel lieu furent convocquez les estatz du royaulme de Castille, et se 

feit la proposition le samedy, 10e de febvrier, que fut leute par Jehan 
Vasques, secrétaire pour les affaires de Castille. Laquelle finie, les procu
reurs de Bourgues eurent différend contre ceulx de Toledo pour respondre 
premier : qu’est une vielle querelle entre eux. Les procureurs desdicts 
estatz feirent responce à Sa Majesté, sur la proposition, qu’ilz remercyoient 
Sadicte Majesté de ce qu’il luy avoit pieu faire dire et déclarer les travaulx 
etvoyaiges qu’il avoit heu et faict depuis son partement de scs royaulmes, 
et que le principal poinct qu’ilz avoient à supplier à Sa Majesté estoit se 
vouloir contenter de plus voyaiger et vouloir résider en sesdicts royaulmes : 
car, luy estant absent, ilz avoient esté en si grand’ perplexité de sa per
sonne, mesmes en ce voyaige d’Argel, qu’ilz luy vouldroient supplier leur 
accorder ceste requeste ne plus entreprendre telz voyaiges. A quoy Sa 
Majesté feit responce qu’il n’avoit pour le présent nulle volunté de soy 
absenter de sesdicts royaulmes, s’il ne luy estoit force, joinct que son eaigc 
l’invitoit plus à reposer que à voyaiger. Lors lesdicts estatz se retirarent, 
s’assemblans journellement à Sainct-Paul, où se treuvoient, de la part de 
Sa Majesté, le cardinal de Toledo et commendador major de Léon, pour 
adviser et conclure sur ce que Sadicte Majesté avoit faict proposer.

Et le 15e dudict moys vindrent nouvelles que le seigneur de Grandvelle 
estoit party de Gennes, le 23e du moys passé, avec deux galères, pour son 
retour vers Espaigne, conduict par le capitayne Janotin Doria; et venant 
à Nyce, fut adverty que l’on armoit aulcunes galères à Marseille pour venir * 
sur ledict seigneur de Grandvelle. Par quoy print audict Nice une frégate 
pour descouvrir, et vindrent jusques aux ysles d’Yères, où séjournarent, 
pour le vent qu’estoit contraire et la mer haulte, ne pouvant engoulfer, 
par l’espace de cincq jours : pendant lequel temps y avoit gens en terre 
sur une montaigne pour faire le guet, et la frégate aussy, laquelle descou- 1

1 MS. 14041 de la Bibliothèque royale; tenir dans le MS. 15869 ; tirer dans les MSS. de l'Arsenal et 
de Reims.
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vrit, le pénultième de febvrier, à huit heures du soir, sept galères fran- 
choises venant par lesdictes ysles contre eulx. Par quoy ceulx de ladicte 
frégate feirent signe pour advertir ledict capitayne Janotin, lequel incon
tinent feit voile et, à force de rèmes, print son chemin contre ledict Nyce. 
Et ne pust estre tant diligent que lesdictes galères franchoises ne les appro
chassent à ung traict de canon, et les poursuyvirent tousjours, tirant après 
eulx toute la nuict bien quatre-vingt miles, tant que ledict seigneur de 
Grandvelle se saulva a Monygo ', et de là à Gennes.

Le 26e de mars arriva à Valdolit I evesque de Londres, venant de la part 
du roy d’Angleterre pour ambassadeur vers Sa Majesté. Furent au-devant 
de luy, de la part de Sadicte Majesté, l’évesque de Plaisance * et don Lau- 
rens Manuel, maistre d’hostel, et aullres.

Le 28e de mars l’on heut nouvelles que le seigneur de Grandvelle estoit 
désembarqué à Roses, en la conté de Rossillon, le 22e jour, venant de Gennes 
avec six galères, où il s’estoit embarqué le 13e, et par deux foys avoit esté 
rebouté par tormente,la première foys quatre-vingt miles, et la seconde foys 
jusques à Villafranca; néantmoins, à la troisième foys, passa sans infortune 
ny rencontre d’ennemis, conduict par le capitayne Janotin Doria.

Le 2e d’apvril furent en court l’évesque de Londres et l’ambassadeur 
ordinaire d’Angleterre. Ledict évesque vint résider, et l’ordinaire print 
congié de Sa Majesté. Furent conduictz par lesdicts évesque de Plaisance et 
don Laurens Manuel. Treuvarent Sa Majesté accompaigné du prince son 
filz, des cardinaulx de Toledo et Siville, des ducz de Camerin et d’Alve 
et d’aultres seigneurs.

Mardy, 4e jour d’apvril, furent conclûtes les cortès de Castille, et donna- 
rent à Sa Majesté ung milion et deux cens mil ducatz.

Audict temps l’on eust nouvelles que le roy d’Angleterre avait faict morir 
par justice sa femme, qu’estoit la cincquième, pour adultère, comme il est 
dict cy-devant5.

Et le 5e d’apvril * vindrent nouvelles à Sa Majesté que, en la diette tenue 1

1 Monaco.
* Placencia.
‘ Page 153.
* MS. 14641 de la Bibliothèque royale. La date est en blanc dans le MS. 15869 et dans ceux de 

l’Arsenal et de Reims.
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à Spyrs par le roy des Romains, frère de Sadicte Majesté, les électeurs, 
princes et estatz du sainct-cmpire, eslans en icelle le conte de Montfort et 
le conseillier Naves, de la part de Sadicte Majesté, avec ledict roy des 
Romains, avoient esté concludz par les dessusnommez les articles que 
s’ensuyvent, au reboutement du Turcq et recouvrement des terres par 
luy occupées en la chrestienté au quartier d’Hongrie :

Que ceulx de l’Empire veuillent tenir 40,843 hommes de pied, 8,543 elte- 
vaulx, sans en ce comprendre le destroict et quartier d’Austrice, qu’est 
l'ung des dix destroictz èsquelz l’Empire est party *; et seront iceulx payez 
du quartier dont ilz sortiront : auquel quartier, pour ce faire, seront 
ordonnez quatre personnes principaulx pour lever les deniers venans de 
la contribution chéant* audict quartier.

Laquelle contribution sera cincq florins de mil florins de tous biens 
meubles et immeubles, hormis habillemens, bagues, vasselles.

Des revenuz en rentes et en héritaiges se payera de mil florins de rente 
cincquante par an, la rente estimée le denier vingt.

Les gens d’église payeront le dixième du revenu qu’ilz ont en bénéfices.
Et quant à argent employé à gaing, dix pour mil.
Des gaiges et pensions demy-florin pour cent, et pour ceulx qui ont en 

dessoubz de quinze florins ung cruchard 5 par florin.
En quoy ne sera excepté prince ny noble, povre ny riche, spirituel ne 

séculier, exempt ou non exempt, ains payeront également cincq pour mil. 
sans que les princes ou seigneurs le pourront prendre sur leurs subjeetz.

Les juifz bailleront devant la main ung florin pour teste, et par an ung 
florin de cens.

L’on gardera les trésors des églises pour une nécessité.
Les princes et principaulx advanceront le premier payement, et se rem

bourseront après de la taille principale.
Cedict subside de gens en nombre que dessus doibt estre à Vienne le 

premier de may prouchain, et le plus prouchain à demy-apvril.
Payeront, pour ung cheval bardé, pour soulde et perte, dix-huict florins 1

1 Esquelz l'Empire est parly, entre lesquels l’Empire est divisé. 
’ Chcanl, incombant.
* Cruchurd, kreutzer.
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de quinze bâches* par moys; pour aultre cheval armé, douze florins.
Dix chevaulx auront ung chariot à quatre chevaulx, à 24 florins par 

moys, lesquels chariotz auront provision de havetz *, pesles de fer et sem
blables instrumens, et pour leur garde ung harquebusier et deux halle- 
bardiers.

Le capitayne général aura charge de retenir autant de chariotz qu’il verra 
convenir pour la closture du camp, lesquelz se payeront par ledict Empire.

L’enseigne des piétons sera de cincq cens personnes et six cens payes, 
le moys compté à trente jours, quatre florins pour paye.

Ilz mectront ordre aux beuveries superflues, putayneries, blasphèmes, 
folles paroles, combatz, noyses, ryotes 3 et aultres désordres accoustumez 
venir en telles assamblées.

Chascung destroict ou quartier aura ses prebstres et prescheurs pour 
entretenir les gens en dévotion et crainte de Dieu, et les animer à deffendre 
nostre saincte foy catholicque et la patrie : en quoy se conduiront unani
mement, tant du coustel des catholicques que des protestants. Et à ce 
tiendront main, sans reprocher l’ung à l’aultre leur doctrine.

Chascung destroict ou quartier aura au camp ung chief-conseillier de 
guerre, assisté de deux aultres, pour passer les monstres des gens de son 
destroict, les payer, admonester de bien faire, tenir en obéyssance, faire 
reformer les enseignes quand il y en aura des malades ou mortz, demeu
rant pleines pour ung besoing, et dadvantaige, par la poste que sera assise, 
dont les lettres s’ouvriront en d’aulcungz lieux à ce députez, advertir le 
général de son destroict résidant au pays de toutes occurrences et de ce 
que luy sera besoing pour furnir aux nécessitez de son destroict. Ledict 
chief-conseillier du destroict ou quartier sera tenu d’obéyr, assister et con
seiller au capitayne général, lequel, ensemble les neuf chiefz des neuf 
destroictz, d’autant que Austrice n’y est pas comprinse, telz que dessus, 
feront serment aux estatz de l’Empire, et, quand l’armée sera joincte, 
ordonneront ce que par ensemble ilz verront convenir pour la bonne con- 
duycte d’icelle. Et cependant chascung dectroict ou quartier se mectra en 1

1 Bâches, basts, petite monnaie d'argent valant i  kreutzers. 
1 Havetz, crochets, pioches. 
s Byntes, bruit, tapage.
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ordre, afin que, en cas que la nécessité le requière, ou advenant (que 
Dieu ne veuille) que ceste armée seroit batue, assiégée ou enchâssée du 
Turcq, ilz puissent advertir de ce, ou, requis du capitayne général, incon
tinent secourir les aullres leurs coinpaignons, ou pourveoir à la garde, 
fortiflication et deffension des passaiges par où ledict Turcq s’advanceroit 
dresser son chemin : bien entendu que les plus prouchains destroietz et 
quartiers ne debvront en'ce cas attendre la venue des plus loingtains, ains 
marcher incontinent et faire leur possible à l’effect que dessus. Ceste armée 
s’entretiendra continuellement, en la sorte que dessus, trois années.

Et seront le roy des Romains et commissaires de l’Empereur requis 
déclarer le capitayne général, conforme à ce que les princes en ont donné 
le choix dudict général à Sadicte Majesté Impériale.

Seront aussy requis tant faire envers l’Empereur que Sadicte Majesté 
pourvoye que guerre ou esmotion ne se face en la chrestienté, et mesmes 
en la Germanye, et ne permecte aux siens en user aultrement, d’autant 
qu’elle peust considérer que par telles dissensions et guerres intestines le 
Turcq auroit son succès et progrès tel que l’on l’a veu avoir jusques à pré
sent : que n’est procédé que de mutuelles inimitiés des princes entre eulx.

Lesdicts estatz feront demander aux ambassadeurs de France estans icy 
s’ilz n’ont aulcune charge de proinectre quelque ayde pour la présente 
expédition, pour selon ce dresser leur responce à leur proposé.

Pareillement seront requis ledict seigneur roy et nunce apostolicque 
déclarer aux estatz la résolution que nostre saincl-père le pape a prinse 
avec l’Empereur sur les poinetz que Sa Majesté a déclaré à Sa Saincteté 
dernièrement, en son passaige par Ilalye.

Au roy de France sera envoyé ung ambassadeur solemnel, avec charge 
de remonstrer audict seigneur roy la conclusion prinse par les estatz de 
l’Empire pour la guerre contre les Turcqz, et, puisque ses prédécesseurs et 
luy ont tousjours assisté à la chrestienté contre les infidèles, que ainsi il 
veuille aussy faire pour le présent, et envoier bon et notable nombre de 
gens de cheval et de pied, pour estre audict Vienne le premier jour de 
may prouchain. Et pour ce qu’il peult considérer, comme prince expert à 
la guerre, que, durant ceste expédition, est bien requis que nulle guerre 
se face en la chrestienté, prieront, pour le bien et tranquillité d’icelle et 
de la nation germanicque, il ne veuille entreprendre ne perniectre par les
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siens estre faict aulcune guerre, pour non donner cause de moindre résis- 
tence contre ledict Turcq, et, pour ce que Iesdicts estatz auront bien à faire 
des gens de guerre de leur nation, comme en ayant souffert perte, qu’il ne 
veuille plus solliciter ou pourchasser pour en tirer aulcuns de leur quar
tier, ains les laisser en paix et renvoier en leurs maisons ceulx que desjà il 
peult avoir en son royaulme.

Les Suysses seront requis d’assister aux estatz de l’Empire, non entre
prendre aulcune guerre, ne permectre que de leurs gens aulcuns voisent 
au service de quelque prince ou potentat voulant esmouvoir guerre en la 
chrestienlé.

Le roy de Dannemarcque, comme à demy membre de l’Empire et pour la 
voisinance qu’il a avec icelluy, sera pareillement requis vouloir contribuer 
pour ceste expédition; et ceulx du destroictde la Basse-AUemaigne auront 
charge de pourchasser ladicte contribution.

Ont conclud et ordonné que tous deppendans de l’Empire qui ne voul- 
dront contribuer ny eulx conformer à l’ordonnance que dessus, seront mis 
au ban impérial, et que le capitayne général, avec tel nombre de gens que 
bon luy semblera, fera l’exécution dudict ban jusques ad ce que les rebelles 
auront fourny double portion de leur contingent avec tous dommages et 
intérestz, avec plein payement des soldatz de l’armée que ledict général 
aura mené contre eulx, sans en ce espargner personne. Laquelle armée se 
tiendra cependant aux fraiz et despens du demourant de l’Empire et des 
aultres destroietz et quartiers obéyssants audict Empire, lesquelz seront 
remboursez de tous leurs despens, dommaiges et intérestz par eulx sous- 
tenuz à l’enlretènement de ladicte armée.

Et pour ce que ledict roy des Romains a promis entretenir cent pièces 
d’artillerie avec les appartenances, ilzadviseront si ledict nombre d’artillerie 
souffit pour cent mil testes armées qu'ilz espèrent estre au temps du premier 
de may que dessus, et par qui ilz pourront obtenir plus grand nombre.

Requerront aussy les ambassadeurs du duc de Lorraine tant faire devers 
leur maistre qu’il veuille furnir à son contingent de gens pour les terres 
qu’il a deppendantes de l’Empire, et, pour la bonne dévotion qu’il a à la 
foy chrestienne, en bailler dadvantaige, démonstrant en ce office de bon 
prince chrestien.

Le 25e arriva audict Valdolit le seisrneur de Grandvelle : leniu*1 *our fut
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treuvé, en l’église de Sainct-Paule, audict Valdolit, placqué à la porte ung 
billet, en forme de pasquin , disant plusieurs choses tant contre Sa Majesté, 
le prince, que aultres seigneurs. Les facteurs et composeurs furent, trois 
jours après, descouvertz et mis en arrest; et estoyent trois gentilzhommes 
de Tolcdo, nommez Lasse de la Vègue‘, lesquelz furent, le 15e de mav. 
mis en prison publicque, et, à leur présenter la geliyne *, sans endurer 
icelle, confessarent leur débet; et le 17e furent par les alcaldes, que sont les 
juges criminelz, condampnez à estre par justice publiquement exécutez 
par l’espée tant que mort inclusive s’en ensuyvist. Le mesme jour, estant 
le prince sollicité par plusieurs, obtint de Sa Majesté rémission desdicts 
délinquants, que Sa Majesté accorda à la requeste dudict prince seule
ment; et furent condampnez à estre en prison ferme ung an, et après 
hanniz perpétuellement de la court, et aller servir, l’ung à Oran, l’aultre 
à Bougie, et l’aultre à la Goulette, six ans durant, contre les Maures.

Le dymenebe, 21e de may, l’évesque d’Arras, fils de monsieur de 
Grandvelle, fut consacré à Valdolit, en l’église Sainct-Benoist, par le 
cardinal de Toledo : assistants furent les évesques de Badajoz et de Jayen.

Le 22e de may Sa Majesté, accompaigné du prince, vint coucher à 
Saiuct-Martin \

24e disner à Villacque de la Torre *, coucher à Villevuydc 1 * 3 4 * * 7.
25e disner à Vail du Sathan (P), coucher à Palensole *.
26e à Salade \
27° Sa Majesté vint disner à las Huelgas, monastère de dames lez- 

Bourgues *, de l’ordre de Citeaux, où l’abbesse est fille bastarde du roy 
catholicque. Et le mesme jour, après vespres, Sa Majesté vint à Bourgues 
loger à la maison du connestable de Castille ’, lequel vint au-devant de

1 Lasso de la Voga.
* Gehyne, torture.
'  San Martin de Valvera.
4 Zévico de la Torre.
4 Villaviudas.
“ Palcnzuela.
7 Celada.
* Burgos.
* Don Pedro Fernandez de Vclasco, troisième duc de Frias et cinquième comte de Haro, dont il a 

clé question page 98.
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Sadicte Majesté avec les gouverneurs de la cité. Entrant en la maison du- 
dict connestable, treuva la duchesse de Fryes ', femme dudict connestable, 
accompaignée de la marquise de Berlanghe et plusieurs dames, lesquelles 
receurent Sadicte Majesté. Ledict connestable deffroya Sadicte Majesté 
deux jours, et festoya plusieurs seigneurs.

Sadicte Majesté demoura audict Bourgues jusques au merquedy, der
nier jour de may, qu’il cuydoit partir ; [mais se trouva un peu mal dispos, 
et ne partit] * jusques le vendredy, 2e jour du moys de juing, qu’il vint 
coucher à Yanes '.

3e disner à Villafrancq, coucher à Villehorade *.
5e à Santo Domingo de la Calsade.
6e disner et coucher à Naigera s, où Sa Majesté fut logé au chasteau, 

lequel estoit accoustré : le quartier pour Sa Majesté, la salle tendue de 
tapisserye, ung dosseret de toile d’or rouge; la salette tendue de tapisserye, 
ung dosseret de drap d’or frizé, figuré de velour cramoisy et verd; la 
chambre tendue de drap d’or et velour verd; l’accoustrement pour le 
grand lict de drap d’or frizé; la retraicte de tapisserye. Le quartier du 
prince du mesme : sa chambre tendue de drap d’or et velour cramoisy; sa 
retraicte d’une tapisserye de fil d’or et de soye fort riche. Embas, en la 
court, y avoit ung buffet, de huict degrez de hault, de vasselle dorée, Et 
fut défroyé Sadicte Majesté et toute sa court fort habondamment.

Le duc, bien accompaigné, fut au-devant de Sa Majesté, laquelle, arri
vant au chasteau, treuva deux petitz filz dudict duc, la douaigière, mère 
dudict duc, et la duchesse sa femme, trois de ses sœurs et plusieurs aultres 
dames, lesquelles receurent Sadicte Majesté. Et environ les cincq heures 
du soir, Sa Majesté, accompaigné du prince, furent vers les dames, où ilz 
demourarent jusques à neuf heures.

7e à La Grongne ", où, le 8e, que fut la Feste-Dieu, Sa Majesté fut à la 
messe à Sainct-Jacques, laquelle messe fut célébrée par I’évesque de Cala- 1 * * 4

1 Doiïa Juliana Angela de Aragon y Vclasco, duchesse de Frias.
* Les mots entre crochets ne sont pas dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims ni dans le 

MS. 15869 de la Bibliothèque royale : c’est le MS. 14641 qui nous les a fournis.
* Probablement Ibéas de Juârros. On lit dans le MS. 15869 : Yucas.
4 Bclhorado ou Belôrado.
* Nâjera.
* Logroîio.
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Itorre. Marchoienl à la procession les genlilzhommes, seigneurs, contes et 
«liiez; précédoient clergié, trompettes, roys d’armes et massiers, l’évesque 
officiant portant le corps de Nostre-Seigneur. Les évesques de Jayen, Car- 
thagène, Arras et Orense suivoient Sa Majesté, accompaigné du prince, 
nuncc du pape et ambassadeur de Ferrare, ausquelz suyvoient le somme
lier de corps, genlilzhommes de la chambre, premier escuyer, capitaynes 
des gardes : les maistres d’hostel mectans ordre aux deux aysles. Les deux 
cens hallebardiers de la garde, les cent archiers de corps cloyoient1 la 
procession.

Le 9e l’ambassadeur de Lorrayne eust audience.
10e à los Arcos en son royaulme de Navarre.
1 Ie à Estreilles *, où le vint recepvoir le marquis de Falses.
12e au Pont de Reyne5, où vint au-devant de Sa Majesté le connestable 

de Navarre.
13e à Pampelone, où luy vindrent au devant le vicc-roy dudict pays, 

levesque dudict lieu, les président et conseil du pays, les habitans et mil 
cinq cens soldatz.

■14e Sa Majesté fut visiter le ehasteau et fortifications de la ville.
Le 13e, octave de la Feste-Dieu, Sa Majesté, accompaigné du prince, fut 

oyr la messe à la grand’église, et sur le soir fut visiter la ville par dehors, 
ordonnant sur les fortifications ce que luy sembloyt estre nécessaire.

16e à Taflaille *, villette où les rovs de Navarre se soloient tenir \  Sa 
Majesté treuva, environ une lieu.e hors dudict Pampelone, près du lieu où 
le sieur d’Asperrot6 et les Françoys furent deffaietz en l’an avantnommé, 
Iroys mil soldatz de la garnison dudict Pampelone.

17e passant Sa Majesté par Olite, descendis! pour veoir la maison, qu’est 
belle, où les roys de Navarre souloient aulcunes fois résider; vint coucher 
à Tolyve 7, monastère, dernier lieu de son royaulme de Navarre.

' C lo y o ie n t ,  fermaient.
* Estella.
! Puenlc la Rcyna.
‘ Tafalla.
5 Se soloient tenir, avaient accoutumé de se tenir.
* André de l’Esparrc. Voy. p. 05.
’ MSS. de l'Arsenal et de Reims; 0/it>3 dans le MS. 15869 de la Bibliothèque royale; Tolmc dans 

le MS. 14641.
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18e à Sadava, première ville de son royaulme d’Arragon, où le gouver
neur dudict royaulme vint recepvoir Sa Majesté

19e à Arve
20e à Armudevenet *.
21e à Cesse (?).
22e à Montson, où Sa Majesté demoura jusques au 10e d’octobre.
23e Sa Majesté, accompaigné du prince son filz, des ducz don Hernaldo5, 

d’Alve et aultres, environ les cincq heures après midy, partist de son 
logis, fut à la grand’église dudict lieu, où estoient assamblez les estatz 
des royaulmes d’Arragon, Valence et Catalongne, assçavoir les vice-roys, 
prélatz, nobles et députez des villes desdicts royaulmes, ayant chascung 
pouvoir suffisant.

Sadicte Majesté assiz en son siège royal, le prince son filz plus bas, à 
main senestre, chascung en son lieu, fut par le secrétayre Clément leu les 
raisons de la venue de Sadicte Majesté, rendant raison auxdicts estatz des 
voyaiges et entreprinses que Sadicte Majesté avoit faict depuis les der
niers estatz tenuz audict lieu, les fraiz et despens qu’il avoit supporté, la 
volunté et affection qu’il avoit à sesdicts pays, bien, tranquillité de ses 
subjectz, l’évident appareil de guerre que se mouvoit par les Turcqz contre 
la chrestienté : à quoy, moyennant l’ayde de Dieu et leur assistence, il 
avoit bon vouloir obvyer, mesmes à ce que touchoit ses royaulmes de 
par deçà deppendants de sa couronne d’Arragon : leur priant et enhortant 
vouloir adviser d’abbrévier les cortès le plus que leur seroit possible, 
afin qu’il peust mectre ordre aux affaires nécessaires au bien du pays et 
subjectz. Ce faict, se levarent les évesques de Oesque 4, Vicq et Gérone, où 
par ledict évesque de Oesque fut, de la part des estatz, remercyé Sadicte 
.Majesté ce qu’il luy avoit pieu rendre ledict compte à ses subjectz, et. 
comme bons vassaulx et subjectz, mectroient peyne à abbrévier le plus 
succinctement que leur seroit possible. Ce dict, le seigneur de Grandvclle 
et vischancelier d’Arragon se tirarent vers Sadicte Majesté; et après avoir 
consulté avecq luy, fut par ledict vischancelier dict auxdicts estatz que

’ Aycrbes.
* Almudcvar.
5 Don Hernando d'Aragon.
4 Hucsca.
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Sadicte Majesté commectoit les seigneurs de Grandvelle, commendador 
major de Léon et ledict vischancelier pour journellement entendre aux 
affaires d’iceulx estatz. Ce achevé, Sadicte Majesté s’en retourna en son 
logis.

Le 20e de juillet vindrent nouvelles que, voyant le roy de France avoir 
failly à son entreprise qu’il avoit meue, avec le duc de Hoolst', gouver
neur du royaulnie de Dannemarcque, et le duc de Clèves, sur les pays de 
Liège et Brabant, mesmes sur Anvers, se retiroit ès quartiers du Daul- 
phiné, Languedocq et Provence, laissant le duc d’Orléans, son second fîlz, 
sur l’entreprinse de Luxembourg, pour envoyer le daulphin de Viennoys, 
son aisné filz, mectre le siège sur Parpignan par terre, et l’armée du Turcq, 
qu’il attendoit, venir par mer en son ayde, comme il avoit pourjecté invahir 
les pays de Sa Majesté par tous coustelz, le prenant à despourveu. Sa Majesté 
envoia audict Parpignan et frontières le duc d’Alve, son grand maistre, 
l’instituant capitayne général pour mectre ordre audict Parpignan et aultres 
lieux et résister à la frivole entreprise dudict roy de France. Ledict duc 
partist de Montson par la poste le 22e.

Le 4e jour de juillet le prince print la fiebvre, que fut tierce et le laissa 
le 20e.

Le 23e arriva le matin audict Montson l’évesque de Visitions tre s, an- 
gloys, envoyé de la part du roy son maistre, ensemble l’ambassadeur 
ordinaire, et après disner eurent audience vers Sa Majesté, les attendant 
en sa chambre. Furent commis pour les accompaigner les évesques de 
iayen et d’Arras, par lesquelz furent conduictz en court et remenez en 
leur logis.

Le 24e, environ les quatre heures après midy, vint vers Sa Majesté le 
frère du roy de Congue maure, qu’est ung royaulnie en Affricque entre 
Bougie et Argcl; fut conduit par le secrétaire Jean Vasquès. Après estre 
ouy par Sa Majesté, retourna en son logis.

Le 9e d’aougst fut despesché l’évesque de Vesmonslre dessusnommé, et 
print congié de Sa Majesté et du prince; et le f3e le seigneur de Cour-

1 Cliristicrn III, duc de Holstcin, qui avait succédé, sur le trône de Danemark, en 1555, à Fré
déric 1", son père.

'  Westminster.
5 Congo.

m
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rières capitaine des archiers de corps, fut despesché par Sa Majesté pour 
Angleterre; [et partist ledict jour dudict Montson] *.

Le 21e Sa Majesté eust nouvelles que le roy de France, après avoir rompu 
les trefves, avoit faict publier en son royaulme, entre Sadicte Majesté et 
luy, leurs pays et subjectz, la guerre. Dont la teneur s’ensuyt :

Cry de la guerre ouverte entre le roy de France et l’Empereur, roy des 
Espaignes, et ce à cause des grandes, exécrables et estranges injures, 
cruaultez et inhumanitez desquelles ledict Empereur a usé envers ledict 
roy, et mesmemenl envers ses ambassadeurs; à cause aussi des pays qu’il 
luy détient et occupe indeuement et injustement.

F rançoys, par la grâce de Dieu, roy de France. A nostre très-chier et 
très-aimé le conte de Busençoys et de Charny, admirai de France, vice- 
admiraulx, salut et dilection.

I) est assez congneu d’üng chascung quel tort l’Empereur, roy des 
Espaignes, nous tient, et les grandes offenses et injures qu’il nous a faict. 
Et combien que, pour le danger évident en q.uoy nous avons veu la chres- 
tienté, et aussy pour monstrer clèrement que voulons préférer le bien uni
versel d’icelle à nostre particulier intérest, ayons longuement enduré et 
dissimulé, sans vouloir entrer en la guerre et poursuyvre à l’espée, comme 
prince de la qualité que nous sûmes, ce que injustement nous est détenu 
et occupé par ledict Empereur, espérant que fînablement il se rengeroil 
à quelque bonne raison et auroit, pour le lieu qu’il tient, pitié de la chres- 
tienté, néantmoins, en continuant de mal en pis, nous auroyt, ces jours 
passez, comm’il est jà congneu par tout le monde, faict une injure si grande, 
si exécrable et si estrange envers les hommes, et mesmement envers ceulx. 
qui ont tiltres et qualitez de princes, qu’elle ne se peult aucunement 
oblyer, tolérer ny souffrir: c’est que par aulcungz ses ministres ont esté 
traytreusement et inhumainement meurdriz et tuez nos ambassadeurs les 
sieurs César Frégose et Anthoinc Ryncons, allans à Venize pour noz 1

1 Jean de Montmorency, chevalier, seigneur de Courricrcs.
* Les mots entre crochets ne se trouvent pas dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
* Voy. p. 195.
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affaires. De laquelle injure ledict Empereur avoit promis nous faire faire 
telle raison et justice qu’il appartiendroit : ce que toutesfois il n’a faict, 
quelque instance et poursuyte que nous en ayons faict faire envers luy : 
mais, usant de ses dissimulations accoustumées, aggravant et multipliant 
telles injures, a faict tuer (chose par trop cruelle) aultres de noz subjectz 
et serviteurs allans pour noz affaires en aulcungz lieux; et ce a faict faire 
ledict Empereur contre les traictcz de trefves faictes entre luy et nous : 
qui est cas' répugnant à tous droix de guerre, humain et divin, et contre 
l’ancienne et mémorable coustume maintenue et gardée entre les roys, 
princes, potentatz et républiques depuis le commencement du monde 
jusques à présent. Etencores, de pis en pis, pour la grande et dissimulée 
inimitié qu’il nous porte et à tous nos subjectz , a puis naguerres faict crier 
et publier, en ses pays d’Anvers *, et aussy en nostre conté de Sainct-Pol, 
lequel, comm’il est notoire, il nous détient et occupe injustement et contre 
la teneur de ladicte trefve, que tous noz subjectz et aultres tenans nostre 
party eussent à vuyder et partir incontinent, sur peyne de perdre la vye : 
enfreignant par ce de nouveau ladicte trefve. Toutes lesquelles choses 
nous est impossible de plus souffrir, et, sans recepvoir injure perpétuelle, ne 
pourrions aulcunement passer telz tortz sans en poursuivre la vengeance 
et satisfaction. Ce que nous avons délibéré faire, et en icelle employer toute 
le force qu’il a pieu à Dieu nous mectre entre les mains, mesmes de nostre 
personne, espérant que, par sa immense bonté et clémence accoustumée 
(lequel sçait et congnoist toutes choses et comme à droit nous sûmes con- 
strainct mectre les mains aux armes), il nous favorisera et aydera à nostre 
juste querelle.

Et pour autant qu’il est requis et nécessaire que noz subjectz entendent 
et sachent qui sont noz ennemys, et que de leur part ilz s’employent à 
nous venger et aider d’avoir vengeance desdictes injures et satisfaction de 
ce que nous appartient, sçavoir faisons que nous avons, pour les causes 
et considérations dessusdictes, déclaré ledict Empereur, ses adhérens et 
tenans son party, ensemble les subjectz de ses pays patrimoniaulx, et non 
ceulx du sainct-empire, lequel nous est perpétuellement allyé, ennemiz 
de nous et de noz royaulme, pays, terres et seignories, et, en ce faisant, 1

1 Sic dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims et dans le MS. IG8G9 de la Bibliothèque royale.
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permis et octroyé, permectons et octroyons et donnons congié à tous noz 
subjectz d’user d’ârmes contre les dessusdicts en guerre, par mer et par 
terre, ainsi que bon leur semblera, pour courir sus audict Empereur, ses 
adhérens et tenans son party et sesdicts subjectz des pays patrimoniaulx, 
les grever, endommager leurs personnes, biens et pays, faire sur eulx 
courses, entreprinses et tous les griefz, molestes, injures et dommaiges 
qu’ilz se pourront adviser, et généralement les offendre par toutes les façons 
et manières que leur sera possible.

Si voulons et vous mandons que nostre présente déclaration et permis
sion faictes cryer et publier à son de trompes et criz publicques par tous 
les portz et havres de nostre pays de Normandie et aultres de nostre 
royaulme que besoing sera , à ce que noz subjectz n’en prétendent cause 
d’ignorance : car tel est nostre plaisir; de ce faire vous avons donné et 
donnons plein pouvoir, puissance et mandement espécial.

Donné à Ligny le 10e jour de juillet 1542 et de nostre règne le 28e.
Ainsi signé : Par le Roy en son conseil, B avard.

Vindrcnt nouvelles à Sa Majesté que, le jour Sainct-Loys, 25e d’aougst, 
le daulphin de Viennoys, fdz aisné du roy de France, avec quarante mil 
hommes, avoit entré ès pays de Sa Majesté en sa conté de Rossillon, cou
rant jusques devant Parpignan, bruslant et tuant, commençant une guerre 
cruelle.

Le dernier jour dudict moys les cortès de Montson furent conclûtes, et 
l’accord fut de cincq cens mil ducatz et de jurer et recepvoir pour prince 
naturel le prince d’Espaigne, filz unicque de Sadicte Majesté, habile à tenir 
cortès à l’advenir aux trois royaulmes, assçavoir : Arragon, Valence, Cata- 
longne et ce qui en deppend.

Le mesme jour les Françoys voulans recongnoistre la ville de Parpignan 
pour asseoir leur artillerye, fut tué d’ung coup d’artillerie l’ung des mares- 
chaulx de France.

Le 2e jour de septembre assiégearent ladicte ville : ce que voyans ceulx 
de dedans, sortirent environ mil et cincq cens hommes, donnarent sur les 
Italyens-Françoys, lesquels prindrent la fuicte, et furent aulcungz tuez et 
leur enclouyt-l’on cincq pièces d’artillerie; lesquelz de dedans rentrarent 
sans aulcune perte.
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Le 5e diulict moys vindrent nouvelles que le siège que le Sénégal gou
verneur d’Argel pour Barberoussc, avoyt mis devant Bougie, estoyt retiré 
à sa grand’perte.

Ce mesine jour Sa Majesté eust nouvelles qu’il y estoit entré dedans 
Parpignan une bannière d’Espaignolz à veue des Françoys.

Le 6e jour fut amené à Sa Majesté ung Milanoys, lequel s’estoit sauvé du 
camp des Françoys : auquel fut donné deux cens ducatz et renvoyé au duc 
d’Alve, général.

Le 12e jour ’ vindrent nouvelles, par ung venant de dedans la ville de 
Parpignan, que les Françoys avoient tenté à miner ung bastion et n’avoient 
riens faict, ains avoient perdu environ luiict cens testes !, tuez huict capi- 
taynes, et plusieurs prisonniers , et environ neuf pièces d’artillerie rompues 
et cnclouées.

Cedict jour arriva audict Montson l’ambassadeur ordinaire que Sa Ma
jesté tenoit en France *.

Le 14e * ayans ceulx des estatz de Catalongne résolu entre eulx jurer le 
prince d’Espaignc, etc., Sa Majesté, accompaigné dudict prince, son filz 
unicque, lequel estoit accoustré en damas violet cramoisy, des duez don 
Hernando d’Arragon, de Ségovie", et de plusieurs aultres seigneurs et gen- 
tilzhommes de sa maison, de héraultz avec leurs cottes d’armes, ses mas- 
siers, le viec-roy d’Arragon portant l’espée, au lieu du conte de Scstcge 
partist Sadicte Majesté de son logis, vint en la grande église, où lesdicts 
estatz estoient attendant. Sa Majesté assise en son siège royal, tenant l’espée 
de justice en ses mains, le prince assiz plus bas, fut par le secrétaire des 1

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale ; le Séncschal dans le MS. 14641. 
Peut-être les quatre MSS. sont-ils egalement inexacts et faut-il lire : le renégat. Nous voyons, dans 
Sandoval, liv. XXV, § VIII, que lorsque Cliarlcs-Quint sc présenta devant Alger, cette ville avait ponr 
gouverneur un renégat sarde, liassent Aga.

1 MS. 11641 de la Bibliothèque royale; le lô° dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims cl 15869 de la 
Bibliothèque.

1 MSS. de l’Arsenal et de Reims; quatre cens testes dans le MS. 14641 ; quatre cens brstes dans le. 
MS. 15869.

* François Bonvalot, abbé do Saint-Vincent de Besançon , beau-frère de monsieur de Granvclle.
s MSS. 14641 et 15869; le  q u a tr iè m e  selon les MSS. de l'Arsenal et de Reims.
6 S ic  dans les quatre MSS. Nous ne connaissons pas de duc de S c g o v ie ;  il s'agit probablement du 

duc de Segorbr.
7 Sàstago.
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estatz leute la résolution d’iceulx, le service qu’ilz faisoyent à Sadicte Ma
jesté, qu’est de .deux cens mil ducatz, du bon vouloir qu’ilz avoient à 
Sadicte Majesté. Après fut leu le serment que lesdicts estatz faisoient au 
prince, le recepvant et jurant pour prince et seigneur naturel, assçavoir 
pour prince de Catalongne, conte de Barcelonne, Rossillon et leurs dep- 
pendances : à quoy tous en général advouarent ladicte acceptation. Puis 
ledict prince se meit à genoulx; luy fut apporté le missel et la vraye croix 
sur quoy il meit les mains, et fust leu le serment qu’il feit aux subjectz d’en
tretenir leurs privilèges et franchises, comme ont faict ses prédécesseurs. 
Ce faict, tous ceulx desdicls estatz, l’ung après l’aultre, vindrent jurer sur 
lesdicts missel et vraye croix, baisant la main audict prince, le recongnois- 
sant pour leur souverain et advenir seigneur. Ce faict, alloient baiser les 
mains à Sa Majesté, le remercyant le bien et honneur qu’il leur faiso'it. 
Pu is ledict prince se leva et feit la révérence à Sadicte Majesté, et par le 
vischancelier d’Arragon fut dict à ceulx des estatz que Sa Majesté avoit 
grand contentement et leur sçavoit bon gré du bon vouloir en quoy ilz 
s’estoient mis, luy donnant à congnoislre le bon vouloir qu’ilz avoient 
envers luy : leur promectant qu’il leur seroit bon prince, les assisteroit et 
favoriseroit en tous leurs affaires, et les auroit en bonne recommendation, 
et quant aux requestes qu’ilz avoient données, leur feroit responce dedans 
quatre jours. Ce achevé, Sa Majesté se partist.

Le t7e l’on eust nouvelles que les Françoys, ayans cuydé faire quelque 
entreprinse vers les Yndes, faillans à icelle, en leur retournant, avoient 
esté prins par les Biscayens jusques au nombre de vingt-sept basteaulx, 
et depuis quatre.

Le 21e Sa Majesté eust nouvelles du duc d’Alve, son lieutenant général, 
comme, les jours précédens, le daulphin de Viennoys, tenant assiégé Par- 
pignan, avoit envoié sommer ceulx de la villè pour eulx rendre déans huict 
jours : à quoy ilz feirent refuz. Oyant leur responce par ledict daulphin, se 
retira avec son camp environ une lieue, et feit passer son artillerie la rivière.

Le 23e Sa Majesté fut aux cortès, accompaigné du prince son filz, lequel 
estoit accoustré en satin cramoisy, et aultres ducz et seigneurs. Sadicte 
Majesté vint en la grand’église dudict Montson,où estoient assamblez les 
troys estatz du royaulme de Valence, où ilz feirent serment, receurent et 
jurarent ledict prince pour futur roy de Valence, le habilitant à tenir
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cortès, faisant les cérémonyes comme ceulx de Catalongne. Sa Majesté 
usa des mesmes propoz qu’il avoit faict aux Catalans, prenant jour au 
merquedy prouchain à respondre sur leurs requestes et demandes.

Le 24e Sa Majesté eust nouvelles comme le daulphin de Viennoys, avec 
son armée qu’il avoit amenée en la conté de Rossillon, ayant prins Sa Ma
jesté au despourveu, cuydanl de première venue emporter Parpignan, 
l’ont trouvé de sorte qu’ilz n’y ont peu mordre; et y ayans demouré vingt 
et deux jours, estans advertys du gros secours qui venoit de Castille, et 
par mer d’Italye; voyans que, pour toutes leurs frivoles entreprinses, du 
coustel d’Espaigne, ne pouvoient conquester honneur ny proullict, après 
avoir perdu aulcungz de leurs gens et aulcunes pièces d’artillerie, se sont 
retirez une lieue et demye dudict Parpignan, sur la rivière, en une petite 
villette nommée Claryane ', où ilz se fortiffyent.

Et dernièrement, au moys de juing, n’ayant le pape respect au trouble 
que le roy de France mectoiten la chrestienté, en cncommençanl la guerre 
à l’Empereur, tant du coustel de Flandres, Italye que Espaigne, avec bon 
espoir et ayant practiqué la descente du Turcq, avec l’ayde que luy fai— 
soient le duc de Hoolst de Danncmarcque et le duc de Clèves, n’ayant 
aussy Sadicte Saincteté respect à l’empeschement en quoy estoil la Ger- 
manye au recouvrement des terres perdues en la chrestienté et occupées 
par les Turcqz, aussi sachant la bonne et saincte volunté que Sa Majesté 
avoyt, ayant mis ordre et police en ses royaulmes d’Espaigne, se treuver en 
ladicte Germanye, et en personne avec ses forces assister au sainct-empire 
et nation germanicque à poursuyvre leur bonne et saincte entreprinsc 
contre lesdicts Turcqz et recouvrement du royaulme d’Hongrie : ce tout 
postposé, Sadicte Saincteté avec ses cardinaulx a despesché une bulle pour 
la convocation et célébration du concile général en la cité de Trente poul
ie prouchain moys de novembre, dont la teneur et substance d’icelle bulle, 
translatée en françoys, s’ensuyt. De ce adverty, Sa Majesté, avec meur et 
bon conseil, luy feit responce telle que après ladicte bulle se pourra veoir.

« Considérant, dès l’entrée de nostre pontificat, auquel avons (non par 
aulcuns noz mérites, mais par la seule bonté et clémence de nostre Créateur)

Clayra (?).
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esté esleu, la perturbation du temps et difficulté des affaires èsquelz avons 
esté appelé, et que dès lors eussions désiré remédyer aux afflictions dont 
la républicque estoit non-seulement troublée, mais quasi de tout oppressée, 
nous nous sûmes apperceu que, comme aultres hommes revestuz d’infir
mité humaine n’estoient souffisants 1 pour y satisfaire : car, comme voyions 
estre très-requis d’estre en paix pour préserver la chose publicque de tant 
de dangiers qui la menassoient, nous avons tout treuvé remply de haynes 
et dissensions, estants mesmes divisez entre eulx les princes lesquelz Dieu 
a faicts souverains par-dessus tous aultres. Et comme nous estimions estre 
nécessaire, pour conserver l’intégrité de nostre religion et confirmer en 
nous l’espoir de la rétribution céleste, que ne fût que ung pasteur et ung 
trouppeau, avons treuvé la unité du nom chrcstien dissipée et desrompue 
par scismes, divisions et hérésies. Et comme surtout nous congnoissions * 
(jue la chose publicque fût asseurée des surprinses et envahissements des 
infidèles, avons veu que par noz deffailltes et péchez qui contre nous ont 
provocqué l’yre de Dieu, lesdicts infidèles nous ont prins Rhodes, occupé 
partie de Hongrie, et si ont conceu et entreprins d’essayer leurs forces 
contre Italye, Austrice et Esclavonye, Et comme nostre tant cruel ennemy 
ne cessoit à nul temps, et que sur noz haynes et divisions il fondoit ses- 
dictes entreprinses et les occasions de tous ses actes et bons exploictz : par 
quoy, comme nous disions, estant, en telle grand’ tormente de hérésies, 
dissensions et guerres, appellé pour régir et gouverner la naisselle 1 * 3 * 5 de 
sainct Pierre, et ne nous confyant pas trop sur nostre puissance, nous 
avons, en premier lieu, cslevé noz pensées à Dieu, pour de luy prendre 
nostre norriture et recep voir instruction pour confirmer et fortiffyer le 
courage et donner conseil et sapience à l’âme.

» Et après nous estre souvenu que noz prédécesseurs, de merveilleuse 
sapience et saincteté, ont souvent, ès plus grands dangiers de la chrestienne 
républicque, pour remède souverain, usé des sainetz conciles et faict assam- 
blées générales des évesques, nous avons aussy applicqué nostre volunté à

1 Sic dans les MSS. de l’Arsenal, de Heinis et 15869 de la Bibliothèque royale; le MS. 14641
ne contient pas la bulle du pape ni la réponse de l’Empereur. Il faut évidemment lire : n'estions
sovffisant.

* MSS. de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale; convoilissions dans le MS. de l’Arsenal.
5 Naisselle, nacelle. Vaisselle dans le MS. 15869.
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convocquer ung général concile. Et après nous estre sur ce enquis des 
voluntez des princes desquelz l’amitié et mutuelle intelligence en cest 
endroict nous sembloit estre utile et convenable, et les treuvant assez incli
nez d’assister à si bonne œuvre, avons indict ung général concile en la cité 
de Mantua, et assamblée générale de tous évesques et aultres bons pères, à 
commencer l’an de Nostre-Seigneur mil cincq cens trente-sept, de nostre 
pontificat l’an quatrième, le dixième des kalendes de juing, si comme il 
est contenu en noz lettres lors sur ce despeschées : nous confiant entière
ment que, quant nous serions tous assamldez, Nostre-Seigneur, si comme 
il nous a promis, se treuveroit au milieu de nous, et, par sa bonté et infinie 
miséricorde, de l’esprit de sa bouche il rcbouteroit toutes tempestes et périlz 
dudict temps. Mais, comme l’ennemy du genre humain ne cesse de nous 
espier et mectre empeschement aux bonnes œuvres, premier nous a esté 
dényée, contre toute expectation, ladictc cité de Mantua, n’estoyt en nous 
submectant à aulcunes conditions estranges aux institutions de noz prédé
cesseurs, non convenables au temps et contraires à la dignité et liberté de 
nous, de ce sainct-siége et du nom ecclésiasticque : par quoy nous a esté 
besoing de trouver aultre lieu et choisir aultre cité, laquelle nous, ne la 
trouvant incontinent propre et ydoine, sûmes esté constrainct prolonguer 
la célébration dudict concile jusques au premier jour de novembre lors 
suyvant.

» Cependant le cruel et perpétuel nostre cnnemy le Turcq ayant avec 
grosse armée de mer assailly fltalye et prins, destruict et saccaigé aulcunes 
villes maritimes en la Puylle \  et emmené grand nombre de gens, nous, en 
ce dangier et craincte d’ung chascung, avons esté empesché à pourveoir à la 
deffence de noz frontières de mer et assister noz voisins, et si n’avons-nous 
en ces entrcfaictes délaissé de admonester et inciter les princes chresliens 
qu’ilz nous advisassent du lieu que leur sembleroit ydoine pour lcdict 
concile : desquelz comme les advis fussent incertains et divers et que le 
temps se passoit, nous, de bon couraige et, comme nous estimons, de bon 
et meur advis, avons choisy Vicence, ville habondante et, par la vertu, 
auctorité et puissance des Vénétiens, qui la nous avoient accordée, bien 
logeable, libre et de seur accès. Mais, comme le temps estoit jà fort advancé 1

1 Pouillc.
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et estoit convenable de signiffier à tous le choix dudict aultre lieu, et que, 
approchant le moys de novembre, nous ostoit la faculté de faire ladicte 
publication, et que l’hyver estoit voisin, avons esté forcé de faire une 
aultre prolongation dudict concile jusques au printemps et le premier jour 
de may lors venant.

» Ce que estant ainsy fermement estably et décrété, et que nous feis- 
sions noz apprestes pour nous y treuver, estimant qu’il emportoit grande
ment à la célébration dudict concile et à toute la républicque chrestiennc 
que les princes chrestiens fussent d’accord, nous avons prié et requis noz 
très-chiers filz en Jésu-Christ Charles, empereur des Romains, tousjours 
auguste, et le très-chrestien roy Françoys, deux principaulx piliers et 
secours du nom chrestien, de se joindre ensemble avec nous et venir en 
communication, et lesquelz nous avons souvent paravant admonestez, tant 
par lettres que noz nunces et légatz, du nombre de noz frères cardinaulx, 
afin que, délaissant les simultez ' et questions, ilz convcinssent en confé
dération , alliance et ferme amitié, et qu’ilz empliasscnt joinctemenl leurs 
délibérations et adviz à secourir la chose chrestienne, comme bien ilz 
pouvoient faire, ayant regard à la puissance que Dieu leur avoit donnée, 
et, ne le faisant, leur en conviendroit rendre compte à Dieu bien préciz et 
estroict.

» Lesquelz deux princes, enfin acquiesçans à noz prières, se sont treuvez 
à Nyce, où nous aussi sûmes allé pour Dieu et pour moyenner ladicle 
réconciliation, bien que le chemin fût très-long et contraire à nostre 
ancien eage. Et cependant n’avons délaissé, veu que le premier jour de 
may, ordonné pour ledict concile, approchoit, d’envoier à Vicence trois 
personnages de grand’vertu et auctorité, noz légatz, du nombre de nozdicts 
frères cardinaulx de la saincte romayne église, pour donner commencement 
audict concile, et recepvoir et recoeuillir les prélatz qui viendraient de 
toutes pars, et faire et traicter ce que leur sembleroit convenir, jusques à 
ce que, nous retourné de la négotiation de ladicte paix, eussions peu 
attendre à la direction des affaires. Et si avons-nous'mis toutes peynes de 
enchemincr ceste œuvre tant saincte et nécessaire de la paix entre lesdicts 
princes, et n’y avons rien obmys qui nous a semblé pouvoir servir et aider : 1

1 Simultci, simulations.
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Dieu nous en est tesmoing, en la clémence duquel nous confiant, nous 
nous estions mis au danger du chemin et de la vye; nostre conscience le 
nous tesmoingne, qui n’a rien dont elle nous puisse rédarguer que ayons 
obmis ou non cherché les occasions pour parvenir à ladicte pacification. 
Eulx-mesmes, lesdicts princes, le peuvent tesmoigner, lesquelz nous avons 
tant souvent priez, admonestez et obtestez ‘ d’oster leurs simultez et con
venir en société et amilyé, afin que par commune intelligence ilz puissent 
assister la chrestienté jà conduicte jusques à l’extrême. Aussi en rendront 
tesmoingnaige les vigiles, souciz, les peynes et labeurs emploiez, tant de 
jour que de nuict, en cest affaire; et toulesfois ne sont parvenuz les des- 
seingz selon que les avions pourjectez. Ainsi a—il pieu à nostre seigneur 
Dieu, lequel toulesfois nous confions respectera quelque jour plus béni
gnement nostre entente : du moins n’y avons-nous rien délaissé de ce 
qu’esloit de nostre charge et office. Et si aulcung veult interpréter noz 
actions de la paix d’aultre sorte, il nous en desplaist : mais en ce desplaisir 
nous rendons grâces à Dieu, qui, à l’exemple et doctrine de nostre patience, 
voulut ses apostres estre réputez dignes de, au nom de Jésu-Christ, qui est 
nostre paix, souffrir injure.

» Toutesfois, en ceste assamblée de Nyce, bien que, pour noz péchez, ne 
s’est entre lesdicts princes peu firmer vraye et perpétuelle paix, si est-ce 
qu’il s’y est conclute une trefve de dix ans, par le moyen de laquelle, espé
rant que commodément se pourroit célébrer ledict concile et, par auclorité 
d’icelluy' conclure ladicte paix, avons faict instance vers lesdicts princes que 
eulx-inesmes en personne vinssent audict concile, et admenassent leurs 
prélatz présens audict lieu de Nyce, et les absens les mandassent. Et comme 
l’ung et l’aultre se fussent excusez, et qu’il leur estoit besoing retourner en 
leurs royaulmes, et que la raison vouloit que leursdicts prélatz, traveillez 
du grand chemin et de la gr'and’despence qu’ilz avoient faict, se peussent 
reposer et refaire, nous ont prié décerner une aultre prolongation de temps 
pour ledict concile : en quoy comme nous mections difficulté, receûmes 
lettres de noz légatz qu’estoient à Vicence, que, combien le jour auquel 
ledict concile avoistesté indict fut pièça passé, à peyne s’y estoient treuvez 
ung ou deux prélatz estrangiers. Et à ceste cause, voyant que pour lors

’ Obtestez, supplies, implores.
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n’y avoil apparence de l’assamblée dudict concile, nous accordasmes aux- 
dicts princes de différer icelluy jusques à la feste de Pasques : de laquelle 
nostre ordonnance furent lors despeschées et publyées noz lettres en la cité 
de Gennes, au 4e des kalendes de juillet mil cincq cens trente-huict.

» Laquelle dilation nous avons tant plus voluntiers accordée, que clias- 
cung desdicts princes nous promeist envoier vers nous à Rome son ambas
sadeur, afin que le surplus de ce que restoit en difficulté pour la perfection 
de la paix et ne s’estoit, pour la briefveté du temps, peu résouldre audict 
Nyce, se peusist devant nous plus commodément et aisément capituler et 
traicter. Et pour ce aussy nous requirent tous deux que ceste procuration de 
la paix fût préférée à la célébration du concile, puisque, ycelle paix faicte, 
ledict concile seroit plus utile et de plus grand fruict pour la chose public- 
que chrestiennc. Et nous, à l’espoir de ceste paix, nous sûmes tousjours 
laissé induire et condescendre aux voluntez desdicts princes. Lequel espoir 
nous a esté grandement accreu par l’amiable conjuncture desdicts princes 
advenue tantost après nostre partement dudict Nice. Et ycelle, par nous 
entendue avec très-grand plaisir, nous a tellement confirmé, que nous 
tenions pour certain que Dieu auroit ouy noz oraisons et qu’il accompli- 
roit noz désirs à Pendroict de ladicte paix. Et comme nous en attendions la 
conclusion et mesmes y donnions presse, et que non-seulement il semblast 
auxdicts deux princes, mais aussy à nostre très-chier filz en Jésu-Christ 
Ferdinand, roy des Romains, que la célébration dudict concile ne se deb- 
voit entreprendre sinon ladicte paix faicte, et que tous contendoient, tant 
par lettres que par leurs ambassadeurs, de différer à aultre temps ledict 
concile, et que principalement l’Empereur en faisoit instance, démonstrant 
avoir promis aux desvoyez de nostre saincte foy qu’il se mectroit en tout 
debvoir envers nous pour treuver alcung moyen d’accord, ce que ne se 
pouvoit bonnement faire avant sa venue en la Germanye, nous, tousjours 
soubz la mesme espérance de paix et induict par les voluntez de tant de 
princes, et mesmes considéré que ny à ladicte feste de Pasques estoient 
comparuz aulcungz prélatz audict Vicence, jà fuyans le nom de prolonga
tion que si souvent frustréement avoit esté répétée, avons mieulx aymé 
suspendre ledict concile à nostre bon plaisir et celluy du saint-siège aposto- 
licque : laquelle suspension nous avons notifié à chascung desdicts princes 
par noz lettres du dixième de juing 4538.
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» Laquelle suspension par nous ainsi nécessairement faicte, comme nous 
attendions le temps plus propice et aulcune bonne résolution sur ladicte 
paix, laquelle depuis debvoit donner dignité et accroistre la congrégation 
d’icelluy concile, et rendre prompte et salutaire provision à la république 
chrcstiemie, les affaires d’icelle sont tousjours déclinez en pys. Les Hon- 
groys, leur roy mort, ont appellé les Turcqz pour se deffendre contre ledict 
roy Ferdinand ; partie des subjeetz des Pays-Bas de l’Empereur sont esté 
meuz de se partir de l’obéyssance d’icelluy : pour laquelle commotion 
réprimer icclluy seigneur Empereur, prenant son chemin par France, 
amyablement et avec ouverte démonstration de syncèrc et parfaite bien- 
veuillance et mutuelle intelligence «l’entre luy et le roy très-chrestien, est 
passé vers sesdicts pays, et dès là vers la Germanye, où il a convocqué les 
princes et estatz d’icelle pour traicler de la concorde, comme il avoil dict.

» Mais comme, deffaillanl ladicte espérance de paix, ceste manière de 
traiter do concorde en telles assamblées sembloit plus convenable pour 
exciter plus grand’discorde, susmes este induict de retourner au premier 
remyde du concile, lequel nous avons, par noz légatz, cardinaulx de la 
sainclc romayne église, offert audict seigneur Empereur : ce que nous 
avons finablement, cl mesmes à la diette de Katisbonne, mis en avant, 
estant là nostre très-ebier tilz (îaspar, cardinal Contareno, pour nous légat, 
homme de très-grande intégrité et doctrine. Car, comme (ce que nous avons 
tousjours crainet qu’il adviendrait) nous fussions requis, par l’advis des- 
dicts estatz, de déclarer que aulcuus articles non consentants avec l’Eglise 
se deiissent tolérer jusques ilz fussent aullrement examinez et décidez par 
le concile général, ce que ny la chrestienne et catholique vérité ny la 
dignité nostre ny du sainct-siége apostolique ne nous permectoient, avons 
plustost ouvertement voulu proposer le concile général. Et si n’avons-nous 
jamais esté d’aultre advys ny volunté, sinon que avec la première oppor
tunité ledict concile se célébrast : duquel nous espérons se pouvoir recep- 
voir la paix au peuple chrestien et l’intégrité de la chrestienne religion; et 
néantrnoins lavons-nous désiré avec la volunté et bonne grâce des princes 
chrestiens, laquelle comme nous attendons et observons le temps abscons 1 
de ton bon plaisir, ô mon Dieu! sûmes enfin esté constraincl de décerner,

1 A b s c o n s ,  secret.
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toul temps estant aggréable à Dieu, quand l’on consulte sur choses sainctes 
et appartenantes au bien publicque de nostre saincte religion. Et pour 
ceste cause, voyant, non sans grand’desplaisance de nostre coeur, l’affaire 
de la chrestienté de jour à aultre desvaller 1 de mal en pys, la Hongrie 
oppressée des Turcqz, la Germanye en danger, tous les aultres affligés de 
craincte et desplaisir, nous avons déterminé de non plus attendre le con
sentement d’aulcung prince, mais avoir regard tant seulement à la volunté 
de Dieu et à l’utilité de la républicque chrestienne.

» Et comme nous n’eussions plus la cité de Vicence, et désirassions 
choisir lieu qui fût convenable au bien et salut de tous chrestiens et moins 
incommode à la nation germanicque, et que, ayant mis en avant aulcungz 
lieux, eussions apperceu que la cité de Trente se treuvoit la plus agréable, 
et combien qu’il nous semblast que plus commodément les affaires se 
fussent peu traicter en l’italye de deçà, nous avons tousjours avec paternelle 
charité flescy * nostre volunté selon leur désir et choisy la cité de Trente, 
pour y célébrer le concile au premier jour de novembre prochain : la tenant 
pour lieu ydoine, auquel de la Germanye et aultres régions voisines, aussy 
d’Italye, de France et d’Espaigne et pays plus loingtains les évesques et 
prélatz puissent facillement convenir; et le jour a par nous esté considéré 
tel qu’il auroit en son temps esté souffisant pour donner congnoissance de 
cestuy nostre décret à toutes nations chrestiennes et faculté à tous prélatz 
de s’y treuver. Et ce que nous a retiré de non préfinir ung an entier au 
changement du lieu dudict concile, selon qu’il est ordonné par aulcunes 
constitutions, est que n’avons volu plus longuement différer l’espérance de 
remédier au mal de la républicque chrestienne affligée de tant de misères 
et calamitez. Et toutesfoys voyons-nous le temps et recongnoissons les 
diflicultez, et entendons estre incertain ce que se peust espérer de nostre 
résolution : mais pour tant qu’il est escript : « Révèle au Seigneur ton che- 
» min et espère en luy et il le fera », nous avons plustost voulu confier 
en la clémence et miséricorde de Dieu que dessus nostre imbécillité, car 
souvent advient, en commençant une bonne œuvre où les consaulx humains 
n’ont rien valu, la divine vertu la achève.

1 Desvaller, tomber. 
* Flescy, fléchi, plié.
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» De l’auctorilé doncq d’icelluy Dieu tout-puissant, Père, Fils et Sainct- 
Esprit, et des sainetz apostres Pierre et Paul, de laquelle nous usons en 
terre, et par l'advis des vénérables noz frères les cardinaulx de la saincte 
romayne église, et de leur consentement, ostées toutes suspensions cy- 
dessus mentionnées, lesquelles nous ostons par ces présentes, nous indisons 
et annonçons, convoquons, statuons et décernons le saint et canonicque 
général concile en la cité de Trente, lieu commode et libre, propice à toutes 
nations, au premier jour de novembre, l’année présente de l’incarnation de 
nostre Saulveur 1542, pour lors icelluy, commencé, poursuyvre avec l’aydc 
du mesme Seigneur ', à sa gloire et louenge et au salut de tout le peuple 
chrestien, achever et parfinir : requiérant, exhortant, admonestant tous et 
quelzconcques les vénérables noz frères patriarches, archevcsques, éves- 
ques et noz chiers lilz les abbez et aultres ausquelz est, ou par droit ou par 
privilège, donné faculté de se treuver audict concile général et y dire leurs 
oppinions, et néanlmoins, sur le serment qu’ilz ont presté à nous et au 
sainct-siége apostolicque, et en vertu de la saincte obédience et aultres 
peynes que de droict et coustume l’on a accoustumé donner et proférer 
contre ceulx qui ne comparent à la célébration dudict concile, mandons et 
commandons très-expressément que eulx-mêmes en personne ou, s’ilz ont 
juste empeschement, duquel ilz seront tenus faire foy parleurs procureurs 
légitimes ou nunces, d’estre et comparoir en ycelluy concile; requérant 
et priant, au nom de la profunde miséricorde de Dieu et de nostre seigneur 
Jésu-Christ, duquel la foy, vérité et religion est et dehors et dedans grief- 
vement oppugnée ’, lesdicts Empereur et roy très-chrestien et tous aultres 
roys, duez, princes, desquelz la présence, si jamais elle a esté convenable, 
maintenant est très-requise et nécessaire pour le bien de la saincte foy et 
salut de tous chrestiens, que, s’ilz veullent saulver la républicque chres- 
lienne et s’ilz entendent qu’ilz soient obligez et astreinetz à Dieu, pour les 
grandz bénéfices qu’ilz en ont receu, qu’ilz ne délaissent sa cause , et que 
eulx-mesmes viennent à la célébration dudict concile : en quoy leur pré
sence et vertu donnera grand advancement à la commune utilité, à leur 
salut temporel et éternel et de tous aultres. Et si avant que eulx (ce que ne 1

1 MS. 15869 de la Bibliothèque royale; du mesme saincl dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims. 
* MSS. de l'Arsenal et de Reims; opprimée dans le MS. 15869.
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vouldrions) n’y puissent venir, à tout le moins qu’ilz y envoyent leurs 
ambassadeurs, gens graves et d’auctorité, qui puissent chascung repré
senter la personne de leur prince et faire leur relation et donner leurs 
opinions avec prudence et dignité, et principalement qu’ilz tiengnent 
soing (ce que leur sera très-facile) que incontinent et sans délay les éves- 
ques et prélatz partent de leurs royaulmes et provinces pour se treuvcr 
audict concile : ce que tant plus raisonnablement Dieu et nous debvons 
impétrer des prélatz et princes de la Germanye. Car comme, à leur occa
sion et à leur requeste, ledict concile est indicl, et en la cité que eulx- 
mesmes ont désiré, ne doibvent treuver grief de icelluy célébrer et orner 
par leurs présences, allin que tant mieulx et plus commodément l’on puist. 
par l’accord de tous et mutuelle charité, audict œcuménicque 1 et général 
concile, aydant Dieu et nous ouvrant le chemin de noz consultations, et 
instillant en noz cœurs la lumière 8 de sa sapience et vertu, consulter, 
traicter, parfaire et donner l’espérée yssue à ce que appartient et est né
cessaire à l’intégrité et vérité de la religion chrestienne, à la réduction des 
bonnes meurs, amendement des mauvais, et à la paix, unité et concorde 
des princes et peuples chrestiens, et pour rebouter les impétuositez des 
barbares et infidèles.

» Et afin que noz présentes lettres et le contenu d’icelles viennent à la 
congnoissance de tous et nul n ’en puisse prétendre excuse d’ignorance, et 
que d’en faire insinuation particulière ce peult estre qu’il n’y auroit partout 
seur accès, voulons et ordonnons que [par] les messagiers de nostre court 
ou par aulcungz notaires publicques elles soient ouvertement et elèrement 
leules en l’église vaticanc du prince des apostres et en celle de Latran, 
quand le peuple y sera assamblé pour ouvr l’office 5 divin, et ycelles eslans 
leutes, soyent attachées aux portes desdictes églises et de la chancellerie 
apostolicque et au lieu accoustumé de Campeflore, et y soyent laissées 
quelque temps à la veue d’ung chascung; et quand l’on les en ostera, y 
soyent néanlmoins laissées attachées les copies. Et si voulons que, après 
les lectures, publications et affichons que dessus, tous ceulx qui sont com- 1

1 MS. 15897 de la Bibliothèque royale; canonicque dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims.
* MSS. de l'Arsenal et de Reims; la craincle dans le MS. 15897 de la Bibliothèque royale.
* MS. 15897; le service dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
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prins en nozdictes lettres soyent, après deux moys du jour desdictes 
publications et ailictions, tellement obligez et astreinclz comme si à eulx- 
mcsmes lesdictes lettres fussent esté leutes et intimées. Et si mandons que 
au transumpt d’icelles, escript ou soubscript par la main d’ung notaire 
publicquc et scellé du seel de quelque personne ecclésiasticque constituée 
en dignité, soit donnée pleine et entière foy. Et pour ce ne soit loisible à 
aulcung homme d’enfreindre nostre présente lettre d’indiction, annoncia- 
tion, convocation, statut, décret, mandement, ordonnance et requeste, ni 
aulcunement y contrevenir. Et si aulcung présume de y attempter, sache 
qu’il encourra l’indignation du Dieu tout-puissant et de ses benoitz apos- 
tres Pierre et Paule.

» Donné à Rome, au lieu de Sainct-Pierre, l’an de l’incarnation Nostre- 
Seigneur 1542, l’unzième des kalendes de juing. »

« Très-sainct père, nous avons receu, par le nunce de Vostre Saincteté, 
la* copie de la bulle qu’elle a despeschée ès kalendes dernières de juing, 
contenant l’indiction du concile au lieu de Trente pour les prochaines 
kalendes de novembre, et louons la très-saincte intention que Vostre 
Saincteté démonstre audict concile, et ce qu’elle y exhorte paternellement 
et humainement tous les Estatz de la chrestienté, suyvant ce qu’elle s’est 
tousjours offerte de le vouloir célébrer, et le bon office usé pour y induyre 
lesdicts Estatz, et la peine et traveil qu’elle a prinse souvent pour la paix 
générale et celle d’entre le roy de France et nous, combien qu’il nous 
semble, avec deue révérence, que Vostredicte Saincteté a voulu, par ceste 
bulle, trop observer ce que quelquesfois a esté dict, comme elle se peust 
souvenir, du père de famille qui faisoit feste à l’enfant prodigue, pour le 
retirer et obvier à plus grand mal : car, oires qu’il luy feit grand’ faveur 
pour sa conversion dès là toutesfois faicte, pourtant ne le meit-il à legal 
de l’aultre ayant tousjours obéy, labouré et porté le faiz de la maison, 
ains confessa sa bonne conduicte et loua ses mérites, comme au semblable 
Dieu regarda les sainctes œuvres d’Abel et rebouta celles de son frère. Et 
Vostredicte Saincteté, — saichant les nostres au bien publicque de la chres
tienté, et ce que nous avons continuellement faict pour obvier les incon- 
véniens d’icelle mentionnez en ladicte bulle, et mesmes ce qu’avons tra- 
> cillé pour la réduyre en catholicque concorde et quant à la célébration
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du concile, et tant de chemins et voyaiges avec grandes peynes, labeurs 
et despences, et aussi le debvoir où nous sûmes lousjours mis pour ladicle 
paix, tant générale que particulière, et résister au Turcq et aultres ennemiz 
de la chrestienté, — debvoit faire différence d’entre nous et celluy que 
(baillant lieu à la vérité) elle sçait bien si en tout il a faict le contraire.

» Et, pour parler franchement, le narré en ladicte bulle et aulcuns pas- 
saiges d’icelle nous font doubter (combien que ne vouldrions attoucher à 
l’intégrité que se doibt estimer du très-sainct collège) de ce que le roy de 
France se vante d’estre asseuré de l’avoir à sa volunté et commandement 
par le moyen de la faction et particularité qu’il y a, comme il a souvent 
usé de ces motz, et mesmes par lettres escriptes à Vostre Saincteté, et que 
la plume s’est plus confiée en leurs mains et en ont usé autrement qu’il 
ne convenoit. Toutesfois nous voulons demourer en ce que sûmes certain 
de nostre conscience, et nous arrester que Vostredicte Saincteté l’a ainsi 
permis à bonne fin, car aultrement nous en resentirions très-fort, tant pour 
les causes susdictes que pour la dignité et lieu que, par la permission de 
Dieu, tenons : joinct que nous arrestons et reposons sur ce que Vostredicte 
Saincteté et généralement toute la chrestienté sçaivent des actions de l’ung 
et de l’aultre. Et plcust à Dieu que ceste doulceur et faveur desmesurée que 
Vostredicte Saincteté a usé si longuement, eust peu profficter à le retirer 
au bon chemin et l’induyre à l’effect dudict concile, bien publicque et 
réduction en union de la chrestienté et reboutement des ennemiz d’icelle! 
car nous tiendrions pour bien tout ce que Vostredicte Saincteté luy a 
compleu et comporté, et ce que y avons délaissé et voulu mectre du nostre, 
jusques à grever nostre aucthorité et y adventurer la personne et réputa
tion. Mais l’essay et preuve que tant de fois s’en sont faietz, et par Vos
tredicte Saincteté mesmes, et aussi par nous et de nostre coustel, ont 
tousjours évidemment et certainement démonstré que ny admonitions, 
bonnes œuvres, bienfaietz, ouffres amiables, rémission et oubliance des 
choses mal passées, et retourner à récapituler* tant de fois, ny moyens 
adva'ntagieulx, et vouloir délaisser et bailler libéralement et largement du 
nostre propre, a rien peu proufficter, ains s’en est tousjoürs faict plus exor
bitant et insolent et plus audacieulx de remouvoir guerre, pensant et espé- 1

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims; capituler dans le MS. 15869 de la Bibliothèque royale.



DE CHARLES-QUUNT. 229

ranl que, oires la chose ne succède selon sa passion, que tousjours nous 
treuvera-il enclin à ladictc paix et surseoir les armes, pour respect du bien 
publicque de la chrestienté, et Vostredicte Saincteté appareillé à nous y 
persuader.

» Et en délaissant de remémorer le commencement et resuscitement des 
guerres passées et comme les maulx en sont advenuz, mesmes les men
tionnez èsdictes bulles, et qui en a esté la cause et à qui l’on en peult et 
doibt imputer la coulpe et de l’infraction des traictez d’entre nous, jusques 
à nostre dernière venue à Rome, où nous en baillâmes le compte et raison 
véritable publiquement à Vostredicte Saincteté, nous luy supplions quelle 
veuille, avec sa grand’ prudence cl droicturement, considérer ce qu’est 
depuis succédé, et mesmes, oultre aultres choses que pourroient servir à 
ce propoz. avoir regard comme s’est bien observé le traité des trefves faictes 
à Nyce par le moyen, intervention, aucthorité, bonne direction, soigneuse 
dextérité et vigilance de Vostredicte Saincteté estant venue là avec grand’ 
peyne et labeur, ny que a proufïitéde nous es Ire adventuré d’aller en Aigues- 
mortes, et depuis passer par France et y séjourner si longuement, contre 
l’opinion générale de tous, et dont nous sûmes esté diversement en la 
bouche des gens, et non sans grande occasion, pour l’inobservance (sans 
en plus dire) des choses passées, et les divers et continuelz changemens en 
ce coustel-là, dont ne voulons parler dadvanlaigc, ny de ce que, estant 
audicl France, fut, comme l’on a sceu, en termes de nous détenir; ny aussi 
peu a vaillu la très-grand’ offre que, dès nostre arrivée en noz pays d’embas, 
luy fismes faire, par-dessus de vouloir observer ce que avions capitulé, 
avant nostre partement d’Espaigne, avec luy.

» Et pour ce que aulcungz dyent en sa faveur que fûmes nécessité audict 
passaige de France pour le remyde des troubles eslans en nozdicts pays 
d’embas, ilz ne sçauroient faire servir cecy quant à ce que précédemment 
avions esté audict Aiguesmortes, ny aussi y a apparence que nous fussions 
ainsi bazardé, et en saison d’hyver, pour discord qu’estoit seulement en 
nostre ville de Gand par le moyen d’aulcungz de infime condition, y con
trariants les gens de bien et principaulx d’icelle, et demeurants noz aultres 
pays d’embas fermes en leur léaulté et fidélité, et y estant la royne douai- 
gière de Hongrie, madame nostre sœur, la providence de laquelle est bien 
congneue, et avec ce attendu ladicte trefve de Nyce faictc par Vostredicte
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Saincteté, de laquelle nous debvions par raison confier. Et si sçait bien 
Vostredicte Saincteté que nostre délibération estoit de passer par la voye 
d’Italye, et nostre principale fin à la pacification de la Germanye et asseu- 
rance des choses d’Italye et provision de la résistance contre le Turcq, et 
eussions tenu ceste voye sans sa très-grande requestc et instance, dont 
signament il appert par lettres de sa main et de ses enfans, sieur et daine 
d’Allebrecht et aultres principaulx de sa court. Et estoit la prière et instance 
qu’il en faisoit si expresse qu’il mectoit en cas d’honneur que passassions 
par aultre voye et ne luy démonstrassions ceste confidence, que, comme 
mesmes il disoit, emportoit grandement à sa réputation, pour couvrir l’in
observance des choses passées, et à bon droict démonstra le tenir en super
lative obligation, avec innumérables jurements et asseurance de parfaicte 
et indissoluble amitié pour tousjours, oires qu’il ne se fist jamais plus de 
nostre coustel pour son respect ny des siens. Et le mesme reconlirma-il 
aussi expressément depuis nostre arrivée en nozdicts pays d’embas, quand, 
comme dict est dessus, il ne voulut accepter le moyen que luy avions 
envoie présenter, ny entendre au parfaict de ce que avoit esté articulé entre 
nous, pour non faire raison au duc de Savoye, son propre oncle charnel, 
et retenir les Estatz qu’il luy occupe; et retourna à confirmer et asseurer 
qu’il vouloit observer entièrement la trefve. Et néantmoins dès lors il 
démonstra malcontentement de nous en tous lieux et endroietz, et mesmes 
que ne luy restituions Milan, comm’il disoit luy avoir esté promis de nostre 
part, taysant ce que avoit esté joinctement et conditionnellement capitulé 
touchant ledict duc, et aultres poinetz et conditions passées et promises 
pour le bien et remyde de la républicque chrestienne et d’entre nous res
pectivement : dont il appert par ses propres lettres authenticques que l’on 
a monstré aux ministres de Votredicte Saincteté. Et dès adoneques f'eit con
tinuellement practicques, tant en Allemaigne que Italye et devers le Turcq, 
et avec le roy Jehan de Hongrie joinct avec ledict Turcq et ayant recongneu 
ledict Hongrie de luy, et pour ce excommunié par l’aucthorité aposto- 
licque : que depuis il a continué avec sa femme et aultres tenans le party 
du Turcq, et les ayans mis en Boude. Et en somme il démonstroit à nous 
très-grand contentement et affection de l’observance de ladicte amityé et 
trefve et avec continuelz grandz sermens, et ailleurs partout le contraire.

» Et a bien sceu Vostredicte Saincteté de ses propres paroles dictes au
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mesme temps et tost après à aulcungz révérendissimes cardinaulx, légatz 
de Vostredicte Saincteté, et autres nunces et ministres d’icelle, et aussi 
les ollices qu’ont faict les siens partout; et entre aultres le compreuvarent 
bien les œuvres d’iceulx en la Germanye, mesmes durant l’assamblée de 
Wormes et diette de Reynsbourgh; et toutesfois temporisa-il tousjours 
avec nous, asscurant continuellement et très-expressément de sadicte ami- 
lyé, jusqucs au temps de la perdition de César Frégose et Ryncon, dont il 
print occasion de soy resentir. Et pour ce que pareillement Vostredicte 
Saincteté sçait ce qu’a esté faict en ce par nous et de nostrc part, tant pour en 
enquérir et sçavoir la vérité que pour accepter le jugement de Vostredicte 
Saincteté de ceste et aultres contraventions dont nous en prétendions plu
sieurs, en quoy fut satisfaict, à la réquisition et instance d’icelluy, lorsque 
estions à Lucques et que nous délaissâmes devers elle procureurs et pou
voir pour y entendre et saiisfairc, et comme depuis il faillit de son coustcl. 
nous en remectons à Vostredicte Saincteté. Et pour abréger, nous venons 
à arresler que aussi peu ont proulïicté cestuy debvoir, submission et com
pliment que le surplus, ny aussy que le marquis du Casio, lequel il 
adcoulpoit dudict cas, aye ouffert de se mectre ès mains de Vostredicte 
Saincteté; et s’est très-clèrement démonstré qu’il a voulsu seulement ceste 
couleur pour retourner à nouveau débat, troubler ladicte chrcslienté et 
remouvoir guerre, comme il avoil très-expressément et ouvertement desjà 
démonstré et déclaré partout avant la perdition desdicls Frégose et Ryncon. 
desquelz les œuvres sont assez congneuz et mauvais ollices qu’ilz ont faict 
pour luy, par charge et adveu de luy, tant devers le Turcq qu’en Italye, 
non-seulement contre ladicte trefve de i\yce, mais au préjudice et perdi
tion de la république chrestienne : tellement qu’en tous advénements ilz 
ne pouvoient joyr de la trefve, joinct qu’ilz passarent hostilement et comme 
cnncmvs, à la desrohbée, par l’Estat de Milan, accompaignez de banniz. 
que, selon la Ioy dudict lieu, les faisoit dignes de mort. Et comme qu’il en 
soit, ne pouvions plus faire, pour satisfaire à l’observance de ladicte trefve, 
disposant que les contraventions se réparent, si aulcunes s’en trouvent, 
demourant ladicte trefve en son entier, ny aussi pour le contenter, que de 
nous submectre au jugement par luy quis ' de Vostredicte Saincteté, et que 1
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la personne dont il se plaindoit se offrît d’ester à droict personnellement.
» Et confiant qu’il s’en contentcroit, puisque satisfaisions à sa demande, 

nous partismes pour aller au voyaige d’Argel, envoyant toutesfois expres
sément devers luy don Francisco Manricquc, personnaige de maison et 
à présent évesque d’Orance pour le visiter et advertir de nostre voyaige, 
et luy recommander la paix et transquillité de la chrestienté, et prier 
l’observance de l’amitié d’entre nous : ce que, comm’il est coustumier de pro- 
diguemenl promectre, il cerliflia très-expressément et amplement*. Et tou
tesfois Vostre Saincteté a veu ce que est succédé à Maran durant noslredict 
voyaige, et entendu les enlreprinses que cependant se sont faictcs en Italye, 
et praticques en Allemaignc, Dannemarcquc et ailleurs, et l’entrcprinse pour 
lors, comme en propre conjecture’, se ruer sur nostre royaulme de Navarre, 
et comme les choses sont succédées depuis continuellement de mal en pis. 
mcsmes par ce que signament feirent ses ambassadeurs à la diclte de 
Spyrs, tant pour nourrir le différend de la religion par exquis moyens de 
démonstrer favoriser et adhérer à l’ungne et à l’aultre partie diversement, 
et à chascung en droict soy, que pour cmpescher l’entreprinse à l’encontre 
du Turcq, et ses aultres actes et œuvres ensuyvies de solliciter ledict Turcq 
et d’envoier grosse armée au Piedmont, et l’entreprinse pour surprendre 
noz pays d’embas à despourveu, soubz le nom de Martin Van Rossem, 
serviteur du duc de Clèves. Et quand il a veu que la chose estoit descou- 
verle et qu’il ne la sceut desnyer, il a faict, sans nous dire gard, recom
mencer la guerre, par son filz le sieur d’Orléans, en nostre pays de 
Luxembourg, et adressé, avec grand’braveté et menasse de l’adhérence et 
assistence dudicq Turcq, ses autres forces par deçà, tant du coustel de 
Rossillon que dudict Navarre, faisant publier, dès le dixième du passé, la 
guerre à l’encontre de nous en la déshonneste et cruelle forme, et plus 
pirement [que] si ce fust contre les barbares, que Vostredictc Saincteté aura 
entendu et peu veoir, et, que pis est, sans qu’il nous en ayt faict riens 
sçavoir, mais au contraire ses ministres, tant au coustel d’ilalye que du 
Rossillon, dissmuloient, à l’exemple du maistre, qu’ilz vouloicnl garder 
ladicte trefve. 1

1 Orcnse.
! MSS. de l’Arsenal et de Reims; et amicalement dans le MS. 18869 de la Bibliothèque royale.
a Sic dans les trois manuscrits. C’est conjoncture qu'il faut lire.
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» Et voilà enfin ce que ont proufïicté toutes les diligences faictes par 
VostreSaincteté envers luy pour asseurer l’observance de ladicte trefve, et la 
tolérance de la détention extrêmement injuste', et sans quelconque probable 
cause, de l’archevesque de Valence *, si grandement opprobrieuse au sainct- 
siége apostolicque, aucthorité et dignité ecclésiasticque, et aussi du cruel 
oultraige faict par ses gens, qu’il a advoué, aux gentilzhommes espaignolz, 
noz subjectz, pensant estre asseurez en vostre cité d’Avignon. Et enfin 
nous avons esté et sûmes forcé de nous armer et pourveoir à la guerre en 
tous les susdicts endroitz, en temps que nous debvions penser estre plus 
confié de luy, tant pour l’observance d’icelle trefve, et principalement 
pour le respect de Vostredicte Saincteté l’ayant traicté, que des innumé- 
rables promesses, jurements et asseurances qu’il a tousjours baillé à noz 
ministres, et mesmes à nostre ambassadeur résident devers luy, comme 
aussi ont faict tous les siens, de vouloir garder ladicte trefve et tousjours 
conserver avec nous vraye et bonne amityé, et traicter establissement de 
paix, pourveu que ce fût sans intervention de Vostredicte Saincteté, comme 
pensons elle l’aura aperceu, et l’honnesteté qu’en ce avons gardé.

» Et pour abréger, il ne nous a jamais faict entendre aultre chose pour 
nous garder de luy, ains a dissimulé toutes ses entreprinses, oires qu’il 
soit esté bien certioré et asseuré que ne tendions à aultre que de passer en la 
Germanye, et employer nostre personne et noz forces, avec celles du sainct- 
empire, à l’encontre dudict Turcq; et de cela a—il faict son proufiiet pour 
nous surprendre à despourveu par deçà (comm’il a), combien que nous 
espérons qu’il gaignera enfin aussy peu en toutes ses présentes entreprinses 
qu’il a faict ès précédentes, avec l’ayde de Dieu, qui sçait qu’il nous des- 
plaist plus de retourner en ladicte guerre, pour l’empeschement de son 
sainct service et de la réduction de nostre foy en bonne union, et au 
reboutement dudict Turcq et aultres infidèles, au remyde des aultres 
affaires publicques de la chrestienté et tranquillité d’icelle, que pour ce 
(ju’il nous touche en particulier.

» A quoy il nous semble autant ou plus convenir de demourer en guerre 1

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims; sinistre dans le MS. 15869.
* Georges d’Autriche, archevêque de Valence, fils naturel de l’empereur Maximilien I*% allant 

d’Espagne aux Pays-Bas par la France en 1541, avait été arrêté à Lyon par ordre du roi. (Sandoval, 
liv. XXV, § IV.)
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ouverte avec luy, selon qu’il a tousjours usé jusques à présent, que de nous 
plus fier en paix, trefve ou aultre traicté quelconcque avec luy, puisqu’il 
en a usé comme tout le monde sçait, sans aultre respect que d’attendre son 
appoinct plus-convenable pour rompre: continuant, soubz ceste umbrc,ses 
damnables practicques et divisions, parlialitez et troubles en la chrestienté, 
et de nous meclre en nécessité et empeschcment pour la résistance contre 
les infidèles, et pour, contre tous droietz divins et humains, travailler noz 
royaulmes et pays. Et si voidt-l’on qu’il est après, autant qu'il peust, pour 
entrayner ses enfans au mesme chemin; et aussy sa convoitise et ambition 
insatiable de se accroistre et aggrandir ne se peult plus encouvrir, voyant 
ce qu’il occupe et détient audict duc de Savoye, et l’ayant fortifié à inten
tion de jamais ne le rendre, et ce que Vostredicte Saincteté sçait bien qu’il 
a recherché, quand elle l’a encores dernièrement faict persuader à l’establis- 
sement de la paix, qu’il n’a peu dissimuler qu’il vouloit avoir la reste du 
Piedmont, et le tenir perpétuellement uny et incorporé à sa couronne, 
comme desjà il a usurpé la Provence, soustraiant l’un et l’aultre de l’Em
pire, et aussi les aultres choses qu’il y prétendoit encores adjoindre. Et si a 
bien peu sçavoir Vostredicte Saincteté que par aultre voye non-seulement 
il vouloit Milan, mais passer plus avant et surprendre Plaisance et Palme ', 
et avoir les républiques de Lucques et Siennes; et si tenons que Vostre- 
dicle Saincteté ayt entendu que le pensement d’icelluy s’extend jusques 
aux terres de l’Eglise, pour de là passer plus à son aise à Naples et Sicille. 
Et les practicques et entreprinses qu’il tient en tous coustelz en Italye com- 
preuvent assez ses desseingz, et qu’il ne gardera jamais traicté ny pro
messe cy-après, comme il n’a faict les aultres par cy-devant, tandis qu’il 
pensera pouvoir occuper où que ce soit. Et aussy tesmoigne qu’il se veuille 
estendre en tous coustelz ce qu’il a usurpé Astenay ’, estant en nostredict 
duché de Luxembourg, mouvant de nostre fief, et le détenir et fortifiier 
contre nostre volunté, et l’entreprinse soubz le nom dudict Martin Van 
Rossem, serviteur du duc de Clèves, pour occuper et usurper nosdicts pays 
d’embas; et n’y a ny se peulst espérer aultre mieulx de luy que de ce que 
souvent il se forcompte en voulant égaler son pouvoir à son affection.

' Parme.
J Steuay. aujourd'hui département de la Meuse, à trois lieues environ de Monlmédy.
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» Et pour plus compreuver sa passionnée ambition, nous en remettons 
à ce que l’on sçait des practicqucs que ses ambassadeurs et ministres ont 
tenu pour esmouvoir et nourrir le différend qu’est entre nostre saincte foy 
et religion, mesmes en la Germanye, et cherché de mectre discordz et divi
sions tant là que en Italye (et ladicte Germanye s’en doibt à bon droict 
doubter et regarder d’y remédier, puisqu’il favorise et porte le commun 
ennemy des chrestiens, aussv bien contre ce coustel-là que de celluy de 
deçà), et dadvantaige de se joindre et confédérer avec le Turcq et l’esmou- 
voir à guerre contre la chrestienté, dont la notoriété en faict la foy, et ce 
que l’on sçait des maulx horribles qu’en sont advenuz, et le hazarl où à 
présent elle se retreuve par les practicques deshonnestes qu’ilz ont tenu, 
mesmes ceste année, avec ledict Turcq, et ce qu’ilz se glorilïîent de l’espé
rance de sa venue. Et doibt Vostredicte Saincteté considérer si cecy convient 
pour le réprimer ny pour réduyre la Germanye en union catholicque, ny 
célébrer le concile, ny si c’est le moyen que nous et les prélatz de noz 
royaulmes, ny encores ceulx de l’Empire, et mesmes ceulx de la Ger
manye, puissions comparoir, avec ce quelle sçait bien que ledict roy de 
France l’a tousjours rebouté et contredict, tant directement que indirecte
ment. Et doibt Vostredicte Saincteté regarder s’il s’est jamais employé ny 
faict bien quelconcque aux affaires et nécessitez de la république chres- 
tiennes. Et pleust à Dieu qu’il n’eust faict le contraire! Dont nous remec- 
tons à l’évidence et ce qu’elle en a tousjours démonstré et démonstre, joinct 
qu’il a expressément déterminé, et de pièça, en son coustel, d’empescher 
ledict concile tant qu’il pourra, comme chose convenable à ses particu
lières fins.

» Qu’est la cause nous ayant meu de practicquer, par aultre voye amyable, 
la Concorde en la Germanye, pour éviter plus grand inconvénient, sans 
aultre respect que du service de Dieu et de nostre mère l’Église, et avec le 
bon plaisir de Vostrc Saincteté, comme elle sçait bien, et que nous n’avons 
jamais riens plus désiré que la célébration dudict concile, pourveu qu’elle 
fût avec quelque bon effect, selon que encores le respondismes à Vostre 
Saincteté dois la diette de Ratisbonne, où elle l’envoia offrir; et n’avons 
jamais mis difficulté d’y comparoir en personne, si mestier estoit, mais 
l’avons tousjours offert, ne aussi quant à la comparition des prélatz de noz 
royaulmes, desquelz avions peu avec nous à Villafranca, et faisons ce que
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en nous est alfin qu’ilz résident en leurs églises; et ne leur doibt ny à nous 
estre [mise] à charge la suspension dudict concile, ains à ceulx qui la cau- 
sarent sans quelconcque probable excuse, tout bien considéré, puisqu’ilz 
estoient là venuz voluntairemcnt et cstoient près de leurs maisons, et 
principalement à celluy qui n’a voulu ny veult ledict concile, s’il n’y est 
constrainct.

» Et pour venir, très-sainct père, à la conclusion, si Vostredicte Sainctelé 
veult, comme elle doibt, le remydc des inconvéniens où se retreuve ladictc 
chrestienlé, et la réduction d’icelle en bonne union chrestienne, pacifîica- 
tion et tranquillité, et faire ce qu’elle est obligée à son aucthorité et du 
sainct-siége apostolicque et sa réputation, elle se doibt déclarer ouverte
ment contre luy, et démonstrer vivement le sentement qu’elle a de l’in
convénient en la religion, trouble de la chrestienté et dangier du Turcq 
et aultres infidèles, le tout inexcusablement par son moyen, et aussy de 
l’offence et injure qu’il a faict au sainct-siége, aucthorité et droict de l’Eglise 
romaine et à vostre digne personne, l’infraction de la trefve et recommen
cement de guerre et détention dudict archevesque de Valence, et violation 
de la seurté de Vostredicte Saincteté, et du contempt et mesprisement que 
Vostredicte Saincteté sçait bien il a usé en aultres diverses manières à 
l’encontre d’elle. Quoy faisant et y mectant vivement la main Vostredicte 
Saincteté, elle correspondera à l’expectation que tous bons chrestiens en 
doibvent avoir et tous gens preud’hommes et d’honneur espérer, et baillera 
l’exemple aux aultres princes et potentatz qu’il convient; et par ce bout 
se célébrera ledict concile, et se fera le service de Dieu et restaurera ladicte 
chrestienté, que aultrement est en extrême hazard. Dont encores ceste 
foys je supplie Vostredicte Saincteté, laquelle peult estre asseurée que, 
moyennant cestuy debvoir de Vostredicte Saincteté, je ne deffauldray au 
mien tant quant audict concile, auquel sans cela elle peult considérer 
comme nous ny les estatz du sainct-empire et prélatz de noz royaulmes y 
pourrions entendre, que tout le surplus concernant le service de Dieu, 
bien de l’Eglise et républicque chrestienne, avec l’ayde du Créateur, qui, 
très-sainct père, etc.1 »

1 Celle réponse de Charles-Quint, en date du 28 août, à la bulle du pape, a été publiée dans les 
Papiers d’Etat de. Granville, t. Il, p. 635, d'après la copie du Journal de Vandcncsse conservée à la 
Bibliothèque de Besançon.
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Et voyant le pape l’encommencement de ceste guerre tant furieuse, 
voulant remédier à la fureur de ces princes, despescha légatz pour en- 
voier vers eulx, et fut commis le cardinal Contareno pour venir vers 
Sadicte Majesté, lequel, arrivant à Boulongne la Grasse, mourut. De ce 
adverty Sa Saincleté, nonobstant que Sa Majesté avoît contremandé ledict 
légat, fut député par Sadicte Saincteté le cardinal de Viseu, de la maison 
de Sylvc ', de nation portugais, et pour le roy de France fut député pour 
légat le cardinal Sadoleto, italyen. Et arriva ledict cardinal de Viseu à 
Montson, où esloit Sadicte Majesté, le merquedy, 27e, environ dix heures 
de nuict, venant en poste. Estoient commis, de la part de Sadicte Majesté, 
pour le recepvoir et aller au devant, les évesques de Jayen et d’Arras, 
lesquelz, ensemble anllres, le conduirent, le joeudy, 28e, matin environ 
dix heures, vers Sa Majesté, qui luy donna audience en sa chambre en 
présence du.nunce apostolicque. Sadicte Majesté le vint recepvoir, accom- 
paigné du prince d’Espaigne, son filz, et plusieurs duez et princes, à l’en
trée de la salle; et furent ensemble bien deux heures. Ledict légat présenta 
à Sa Majesté ung bref de Sa Saincteté dont la translation s’ensuyt* :

« P a u l e , etc. Combien que la peyne que nous avons prins pour traicter 
et enhorter la paix ne Paye jusques à maintenant peu achever, toutesfois 
pour ce que requiert nostre debvoir, auquel ne voulons, durant nostre 
vve, deffaillir, et pour le danger auquel nous voyons que la chrestienté se 
retrouve, et pour l’espoir que nous avons conceu de Vostre Majesté, il 
nous semble que, plus en ce temps icy qu’en nul aultre, nous ne deussions 
délaisser de persévérer en mesmes soing et bonne œuvre. Et partant, après 
avoir envoie le cardinal Sadolet devers le roy très-chrestien et que feu, de 
bonne mémoire, le cardinal Contarin, que aussi nous envoyions à Vostre 
Majesté, décéda en chemin, veuillant faire choix de personne qui peut, avec 
la diligence requise, soy treuver devers Vostredicte Majesté et entendre en 
une chose tant importante, nous avons esleu pour envoier devers icelle 
nostre très-cher filz don Michiel, du filtre des sainetz apostres, prebstre, 
cardinal de Viseu, nostre légat, lequel vous exposera noz religieuses admo
nitions ou, pour mieulx dire, prières que nous vous faisons pour le salut 1

1 Michel Silva, évêque de Viseu, crée cardinal par Paul III en 1559. 
’ Ce bref est aussi dans les Papierg d’Etat de Granvelle, t. I l, p. 651.
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de toute la chrestienté. Et enhortons et prions Voslredicte Majesté, par les 
entrailles miséricordieuses de noslre seigneur Jésu-Christ, que, considé
rant le danger imminent à la chrestienté, et pour le bien publicque et salut 
de tous chrestiens, desquelz, comme advocat et très-bon prince, vous 
debvez avoir soing, vous laissez induyre, et que vous ouctroyez quelque 
chose à Dieu et à Futilité publicque, et que, comme Vostre Majesté nous 
a dernièrement respondu lorsque l’enhortions à la paix, quelle n’estoit 
reboutée d’icelle, comme aussi aux conditions pour y parvenir, vous ouc
troyez à Dieu et à nous de vous y rendre facille et traitable, et prenez 
soing de la salut publicque en ung si grand et universel danger : délaissant 
quelque peu de vostre propre en considération d’icelluy duquel vous avez 
receu tout le bien. Et Vostredicte iMajesté ne pourrait faire chose à soy plus 
utile, plus nécessaire à la république chrestienne, plus digne de sa bonté et 
prudence, ny à nous en cecy plus agréable; et de ce nous prions icelle et 
requérons, comme aussi nous ne délaissons de requérir le mesmes des 
aultres, et pour ce aussy la prions et en Dieu exhortons qu’elle veuille 
bénignement ouyr nostre légat et le croyre en ce qu’il dira, luy donnant 
facile accès vers elle, afin qu’il puisse mieulx communiquer et déduire noz 
raisons à Vostredicte Majesté.

« Datée à Rome, à Sainct-Pierre, soubz l’anneau du pescheur, le 
26e d’aougst mil cincq cens quarante-deux et de nostre pontificat le h u i 
tième. »

Le 29e ledict légat fut vers Sa Majesté, laquelle luy feit responce sur son 
exposé les jours précédens, laquelle luy fut baillée par escript, en forme 
de lettre addressant à Sa Saincteté, comm’il s’ensuyt* :

« Très-sainct père, nous avons receu le brief de Vostre Saincteté du 
26e du moys d’aougst par le très-révérend cardinal de Viseu, légat d’icelle, 
et entendu au long ce qu’il nous a dict en conformité pour nous exhorter 
à la paix : en quoy il s’est très-bien acquicté, combien que nous eussions 
voulu qü’il n’eust prins la peyne de si long voyaige, laquelle se fust peu 
excuser, si Vostredicte Saincteté eust plus tost sceu nostre responce sur ce 
que nous avoit fa it  dire par son nunce icy résident sur l’envoy de légatz 1

1 Cetle lcltrc a été également insérée dans les Papiers d’Ètat de Granvelle, t. II, p. 645; clic y porte 
la date du 29 septembre.



en ce coustel-icy et en France, selon aussi que dès lors escripvîmes à 
Vostre Saincteté.

» Et quant à ceste charge dudict révércndissime de Viseu, supposant 
que Vostredicte Saincteté aura receu noz lettres du 28e dudict moys, ne 
reprendrons plus prolixement le contenu, par lesquelles avons baillé véri
tablement compte à Vostredicte Saincteté touchant le recommencement de 
la guerre, et tel que, avec ce quelle et tout le monde en sçait, nous tenons 
que la charge et coulpe en demourcra entièrement (mcsmes envers tous 
les gens de bien et preud’hommes) à celluy qui la doibt avoir; et en serons 
tant plus justifié que plus nous sûmes csverlué et mis en plus que raison 
et debvoir pour l’éviter, comme Vostredicte Saincteté en peult et doibt 
estre, pour la vérité et exigence de son olïïce et dignité, très-bon tesmoing 
et des grands et exorbilans partiz que, pour seule considération du bien 
publicque de la chrcstienté, avons, sans aultre obligation quelconque, 
offert souvent de noslre propre.

» Et puisque tout cela n’a peu empescher ledicl recommencement de 
guerre, et que sûmes esté forcé d’y rentrer pour nous deffendre et noz 
subjeetz, royaulmes, pays et Estatz, assaillyz de tous coustelz comme ilz 
sont, et en tant de lieux par terre et par mer, e’estoit chose bien excusable 
d’envoier nous persuader à nouvelle communication de paix, avec ce que 
Vostredicte Saincteté doibt tenir pour certain que toutes nouvelles prac- 
ticques ne proutlicleront que d’entretenir et accroistre l’insolence de celluy 
qui ne se peult saouler de guerroier et continuellement conciter et nourrir 
troubles en la chrcstienté, et dadvantaige qu’il ne se pourroit prendre 
asseurance quelconque d’observer chose qu’il fraictast, comm’il n’a jamais 
faict jusques oires, ny moins y vauldroit l’intervention et l’auclhorité de 
Vostredicte Saincteté, selon que démonstre l’infraction inexcusable de la 
trefve de Nyce, et qu’il a recommencé la guerre contre ladicte trefve, vio
lant tout droict divin et humain et intiniz grands serments, asseurances et 
promesses faictes continuellement par luy, mesmes à noslre ambassadeur 
résidant en sa court, et de ses ministres aux nostres, en tous coustelz, 
voires au temps que ses armées, dressées soulz telle fraulde et dissimula
tion, marehoient et desjà estoient hostilement entrées sur noz terres.

» Et si a esté ledict recommencement de guerre avec occasions de soy 
évidemment toutes faulses. pour nous prendre à despourveu, comme il a,
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et en temps que nous debvions fier de ladicte trefve et asseurer en Vos- 
tredicte Saincteté de l’observance d’icelle, et lorsque, avec ceste confi
dence, ne tenions aultre fin, comme elle sçait bien, que d’emploier nostre 
personne et noz forces, tant par.mer que par terre, contre le commung 
ennemy de tous ceulx qui de cœur et d’œuvre sont et veullent estre chres- 
tiens.

» Et voulons délaisser d’estrc plus prolixe quant au contenu de la publi
cation, faicte audict royaulme de France, de ladicte guerre, lorsque desjà 
elle estoit encommencée, sans toutesfoys nous en riens faire sçavoir ny à 
nozdicts ministres, ains sûmes esté assailli sans dire gard; aussy voulons 
obmectre les maulx et cruaultez dont l’on a usé sur noz pays et subjectz; 
et se touche cecy incidentement, afin qu’en retournant au principal propoz 
du contenu audict brief et charge dudict légat, Vostredicte Saincteté voye 
tant plus évidemment que la tolérance dont elle a usé envers l’aultre partie 
l’a endurcy et rendu plus audacieulx de pys faire et contempner vostre
dicte auclhorité, comme aussy nostre facilité et continue promptitude à 
practiquer ladicte paix, à la persuasion et avec l’intervention de Vostre
dicte Saincteté, a esté l’instrument et moyen pour nous circonvenir et 
mectre aux inconvéniens susdicts, et qu’il nous vault trop mieulx estre 
en guerre ouverte que de retourner en ladicte practicque de paix, dont ne 
pouvons nydebvons plus espérer nulle raisonnable ny tolérable conclusion, 
ny moins seurté quelconque. Et l’ayant tant et si souvent expérimenté, 
tousjours à nostre grand désadvantaige et dommaige des affaires publicques 
et nostres, nous debvroit estre imputé de tout le monde à trop grande sim
plicité de nous laisser plus abuser par ce bout, et tant plus les choses estans 
ès termes où elles sont succédées et se retreuvent de présent, et mesmes 
sans condigne et deue réparation et satisfaction précédente de tout ce que 
s’est faict et attempté, par la rompture de ladicte trefve, avant et depuis la 
guerre ouverte : dont aussi doibt procéder le chemin, du coustel de l’aultre 
partie, si nul quelconque en reste, de traicter ladicte paix, et non du 
nostre, que sûmes circonvenu, provoqué, assailli, oultraigé, grevé, comme 
dessus, et dont, comme Vostredicte Saincteté doibt considérer, ne pou
vons, si ne voulons estre ennemy de nous-mesmes et de noz royaulmes, 
pays et subjectz, délaisser de faire ce que nous sûmes tenu et obligé, 
confiant que Dieu aidera à nostre juste et irréfragable querelle ; comme
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aussy nous debvons et voulons encores espérer que Vostredicte Saincteté, 
à ceste cause et pour ce qu’elle est obligée à sa dignité, comme autheur de 
ladicte trefve et qui doibt estre conservateur d’icelle, et pour la propulsa
tion de l’injure qu’elle reçoit de l’infraction d’icelle et de son jugement 
requis et depuis refusé, et de la détention de l’archevcsque de Valence 
et noz subjectz détenuz en Avignon, et de la roberie de Maran et aultres 
contraventions, y mectra ce coup la main une bonne foys, et tant plus 
regardant que nous sûmes esté surprins à despourveu, soubz ceste confi
dence, lorsque endressions noz personnes et forces contre le Turcq, par 
terre et par mer. Et de ce interpellons et supplions Vostre Saincteté, et 
d’observer ce qu’elle a souvent promis, de soy déclairer et procéder avec 
toute rigueur contre l’infracteur de ladicte trefve et ceulx qui adhéreront 
audict Turcq et aultres infidèles : dont l’évidence et notoriété est si grande 
qu’elle ne se peust plus encouvrir, pallyer ny desguyser. Et combien que les 
forces d’icelluy Turcq ne soient venues au coustel de deçà, comme il s’atten- 
doit, l’on sçait certainement, et est tout commung, que ce n’a esté par 
faulte de l’en poursuyvre vifvement et avec continuelles et extrêmes dili
gences , et que la ferme espérance que l’on en avoit a faict entreprendre 
choses dont la faulte tesmoingne desjà le fourcompte 1 avec la repentance; 
et si ne se peult dényer l’empeschement que en cecy nous a esté baillé de 
nous emploier contre le Turcq au coustel d’Hongrie : chose toutesfoys que 
emporloit tant que Vostredicte Saincteté sçait.

» Et pourtant retournons à supplier Vostredicte Saincteté de regarder 
que ce que nous luy requiérons est le vray et seul moyen de pacilfier et 
asseurer ladicte chrestienté : en quoy Vostredicte Saincteté fera l’olfice 
qu’elle doibt, et y assisteront tous les Estatz d’icelle, pour ce qu’ilz sont 
obligez envers elle et emporte à eulx-mesmes, comme contiennent nozdictes 
précédentes lettres. Et pourtant nous a semblé le plus expédient que ledict 
sieur légat s’en retournast prestement devers Vostredicte Saincteté, non 
voyant que sa plus longue demeure puisse proufficter, ny de soy détenir 
en nouvelle practicque, dont ne se peust espérer bon effect quelconcque, 
sinon de donner matière et occasion à l’ennemy d’aultres circonventions, et 
coulorer ce qu’il verroit servir à sa passion.

' l'onrcomple, mécompte.
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» Et enfin avons, tout bien considéré, persisté précisément au retour 
dudict légat, et l’avons expédié et très-instamment requis soy partir, afin 
que Vostredicte Saincteté tant plus tost face l’ofïïce qu’elle doibt pour les 
considérations avantdictes, et comme méritent toutes noz actions, obé
dience et observance d’icelle et du sainct-siége apostolicque : confiant qu’elle 
prendra ceste nostre responce et expédition dudict légat en la meilleure 
part, comme elle est de soy plus que justifiée, et procédant de la sincérité 
que avons lousjours usé envers Vostredicte Saincteté, et du debvoir au 
lieu que, par divine clémence, tenons en chrestienté, et obligation au 
bien publicque d’icelle et à noz royaulmes, pays etEstatz, et pour non 
mectre, sans espoir de fruict quelconque, nostre réputation en dispute

» Et Vostredicte Saincteté peult estre asseurée que, toutes les foys que 
nostredict ennemy se rengera à la raison par quelque bout que ce' soit, nous 
ne serons moins traictable, enclin et affectionné à ladicte paix que nous 
avons esté le passé, pourveu qu’elle se face raisonnable, seure et convenable 
au service de Dieu et bien publicque de la chrestienté, lequel nous préfé
rons tousjours à nostre particulier, comme l’avons faict et y avons esté 
continuellement appareillé; et pour icelluy emploierons nostre personne et 
le surplus. »

Le 3e jour d’octobre lcdict légat, accompaigné de l’évcsque d’Arras, vint 
prendre congié de Sa Majesté et se partist, prenant son chemin à Balbastro *, 
pour aller veoir le duc de Camerin, qui y estoit malade. Et ce mesme jour, 
sur le soir, vindrent nouvelles que les François avoient deffaict les fortz 
qu’ils avoient faict à Clarience ’, et estoient sur leur retour pour soy retirer 
en France.

Le 3e jour vindrent nouvelles que les François estans à Clarience en 
Rossillon s’estoient tous retirez en France, et que le prince de Melphe, 
André Doria, avec quinze galères, dix naves et quatre mil Allemans, 
estoit arrivé à Roses en la conté de Rossillon.

Le 6e Sa Majesté fut aux cortès environ les neuf heures du soir, et y 
demoura jusques à unze heures, où estoient assamblez les trois estatz du 
royaulme d’Arragon, où, en présence de Sadicte Majesté, fut juré et receu 1

1 Barbaslro.
* Clayra (?), comme p. 217, note 1.
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desdicts eslatz le prince, fils unicque de Sadicte Majesté, pour prince et 
futur roy d’Arragon et ce qui en dépend.

Le 7e fut résolu que ledict prince yroit à Sarragoce faire son entrée, 
lequel partist le 12e, accompaigné de seigneurs, prélatz et gentilzhommes 
de la maison de Sa Majesté.

Le 10e Sa Majesté partist, vint coucher à Lcryda, ceulx de son conseil, 
de sa chambre, aulcuns de la bouche, ses officiers et quarante de sa garde.

\ \ e à Belpuche*.
12e à Serveres : lequel jour le prince partit de Montson pour Sarragoce, 

où il feit son entrée le .. d’octobre.
13e à Eygalade \
14e à Nostre-Dame de Montsarrat.
15e à Sperguèrc *.
16e à Barcelonne, où luy vindrent au devant, bien une lieue hors de la 

cité, le duc d’Alve, grand maistre d’hostel et capitaync général pour Sadicte 
Majesté au quartier de Rossillon, accompaigné de plusieurs gentilzhommes 
et cent hommes d’armes de l’ordonnance de Castille. Puis vint le duc de 
Cordonne; après les gouverneurs de la cité. Puis après vindrent au-devant 
de Sadicte Majesté les évesques de Barcelonne, Tortoze, Vie, Elne et Gi- 
rone. Entrant Sadicte Majesté en la ville, les galères d’Espaigne estans là et 
plusieurs naves tirarent plusieurs coups d’artillerie; aussi feit la ville. Sa 
Majesté treuva en son logis le prince de Melphe, André Doria, son général 
par mer.

Sa Majesté fut, le 20e, visiter la cité, pour ordonner les fortiffications. 
Et le dymenche fut despesché de Sadicte Majesté le prince de Melphe, André 
Doria, pour son retour à Gennes, lequel partist le lundyr, 23e, par terre 
jusques à Palamos, où estoienl ses galères.

Sadicte Majesté, congnoissant la nécessité qu’il avoit soy treuver en Aile— 
maigne à une diette que se debvoit tenir à .\eurenberg en novembre, et, 
pour les empeschemens qu’il avoit, ne luy fût possible, pour le présent 
an, passer nyr abandonner ses royaulmes d’Espaigne, conclut y envoier le 1

1 Bcllpüig.
* Cervéra.
• Igualada.
‘ Esparragucra.
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seigneur de Grandvelle, lequel fut despesché le pénultième jour d’octobre; 
partist dudict Barcelonne, et s’embarqua le dernier jour dudict moys, 
estant la mer bien haulte et le vent contraire.

Sa Majesté eust nouvelles, le premier jour de novembre, de la royne, 
régente pour luy en ses pays d’embas, que tout le pays de Luxembourg, 
que les François avoient prins, estoit recouvert par les gens de Sa Majesté, 
saulfYvois; et estoient les lettres de ladicte dame en date du 27e de sep
tembre; et ledict camp marchoit contre ledict Yvois.

Le 7e de novembre le prince d’Espaigne, filz unicque de Sa Majesté, 
arriva près de Barcelonne, à ung traict d’arcq, fut logé en ung monastère 
de dames nommé Valdonzelles ', où. de coustume les princes de Catalongne, 
avant leur entrée, dorment une nuict; et ceste mesme nuict toute la cité 
fut en passe-temps de force’instruments par la ville, et par toutes les mu
railles, clochiers des églises et maisons force luminayres et fallots par les 
rues. Et le soir ledict prince vint, luy cincquième, secrètement veoir l’Em
pereur, son père, et eust congié en ceste sorte aller veoir de nuict les 
passe-temps que l’on faisoit par la ville; puis s’en retourna coucher audict 
monastère hors de ladicte ville.

Et le merquedy, 8e dudict moys, environ les deux heures après midy, 
Fon encommença sortir dudict monastère pour venir contre la ville, de 
laquelle sortirent, pour recep voir ledict prince, les jurez et gouverneurs 
de ladicte ville, clergié et tous les mestiers, chascung mestier portant une 
bannière. Après marchoient les gentilzhommes de la maison de Sa Majesté 
et ceulx dudict prince, seigneurs, contes, marquis, les ducz de Zesse, 
Alberquerque, de Nagère *, admirai de Naples, duc de Somme 5, duc de 
Cardonne, duc de Camerin; trompettes, roys d’armes, massiers les précé- 
doient. Ledict prince, seul soubz ung poisle qui estoit de drap d’or, porté 
par les régidores* de la cité. Le suy voient le frère du roy de Cocque(?)s, duc 
d’Alve, grand maistre d’hostel de Sa Majesté, le duc de Fryes, connestablc 1 * * 4

1 Valdoncellas.
1 Les ducs de Scssa, d'Albuquerque, de Nàjcra.
5 Le duc de Somma, amiral du royaume de Naples, était de la maison catalane de Folch de Cardona. 
‘ De l’espagnol regidores, membres de l'ayuntamiento ou conseil municipal.
4 BISS. 146-il et 15869 de la Bibliothèque royale; de Cocke dans le MS. de l'Arsenal ; de Coche dans 

le MS. de Reims. Il s’agit vraisemblablement du frère du roi de Congo, dont il est parlé p. 211.
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de Castille, et le eommendador major de Castille, grand nuiistre d’hostel 
dudict prince, les capitaines des gardes de Sadicte Majesté, les archiers et 
hallebardiers à pied. Entra en ladicte ville jusques devant Sainct-François, 
où il descendit et monta sur ung eschaffaut, où il feit le serinent à ceulx 
de la cité, puis passa oultrc tirant contre la grand’ église, passa par-devant 
le logis de Sa Majesté, où Sadicte Majesté estoit secrètement en une fenestre, 
et passants les bannières avantdictes devant Sadicte Majesté, l’on les incli- 
noyt par troys fovs jusques en terre. Estant ledict prince arrivé à ladicte 
église, descendit; après fut reconduict en son logis. La ville et naves tira- 
rent force artillerie; et toute la nuict, comme le jour précédent, furent 
par toute la cité force luminayres, danses et masques. Ledict prince estoit 
accoustré en velour incarnat.

Le joeudy, 9e dudict moys, environ les trois heures après midy, ledict 
prince, accoustré en velour gris, accompaigné des princes, duez, contes, 
seigneurs et genlilzhommcs du jour précédent , sortit de son logis et alla 
au palays, qu’est une maison appartenant aux contes de Barcelonne, où les 
roys souloient loger, où il receut l’hommage et fidélité de tous les seigneurs 
et hommes de fief dudict pays de Catalongnc et ce qu’en dépend; puis 
sur la nuict, environ les six heures, retourna en son logis. Cependant Sa 
Majesté estoit allé, luy sixième, sur le Montzuit ', qu’est une montaigne 
joingnant la cité, pour adviser et ordonner sur les fortifications de ladicte 
cité. Et cedict jour et toute la nuict furent faietz les luminayres, danses et 
passe-temps comme les deux jours et nuietz précédens, et ladicte nuict 
ledict prince fut veoir les passe-temps que l’on faisoil par la ville, luy 
deuxième, avec ung collet de cuyr et une cappe.

Le vendredy. 10e, Sa Majesté manda vers luy les jurez et gouverneurs 
de la cité, leur monstra et communicqua la manière et façon comme elle 
entendoit et avoit ordonné fortiflier ladicte cité, pour résister contre les 
ennemys, tant par mer que par terre, et eust nouvelles que cedict jour le 
prince Doria, avec le seigneur de Grandvclle, s’engoulfa du lieu de Colibre ’ 
pour passer à Gennes.

Le samedy, jour Sainct-Martin, Sa Majesté, accompaigné du prince et 1

M3

1 Montjuicli. 
* Colliourc.
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seigneurs, fui ouyr la messe à Sainct-Auguslin. Ledict jour, après disner, 
ledict prince fut veoir les fortitfications de la cité. Et le dymenche Sadicte 
Majesté et le prince furent à la messe à Saincte-Calherine, couvent de 
Dominicques : lequel jour fut faict ung festin au logis du duc de Somme, 
admirai de Naples ', où fut faict ung combat à pied et plusieurs beaulx et 
riches masques, où se treuvarent plusieurs dames fort richement accous- 
trées. Après souper Sa Majesté, luy cincquième, accoustré en damas jaulne, 
y fut en masque, et d’une aultre bende y fut le prince son fîlz, luy sixième, 
aceoustré en velour incarnat.

Le lundy, 15e dudict mois, arriva audict Barcelonne le cardinal de Silve4, 
avantnommé, légat, qui estoit party de Montson le 3e d’octobre, lequel 
avoit demouré par chemin, et, à l’après-disner dudict 13e, vint vers 
Sadicte Majesté, accompaigné de l’évesque de Jayen et Lopc Hurtado de 
Mendozc, lesquelz y furent de la part de Sadicte Majesté, laquelle, accom- 
paignée du prince et aultres, le vint reccpvoir jusques à la salette. El au 
sortir fut reconduict jusques au bas du degré par le duc d’Alve, grand 
maistre d’hostel.

Le mardy, 14e, après midy, le prince fut veoir la ville. Par toutes les 
rues estoient force bouticques de draps de soye, argenteries, espiceries et 
aultres marchandises de diverses sortes. Et sur les cincq heures du soir 
vint en la Loge 8, qu’est la maison des marchands et banquiers, que 
regarde sur la mer. Au mesme instant arrivarent, venans de Salo, qua
torze galères d’Espaigne, lesquelles tirarenl force artillerie. Puis ledict 
prince revint en son logis.

Le mesme soir Sadicte Majesté eust nouvelles que le prince Doria avec 
le seigneur de Grandvelle, après avoir engoulfé par troys foys, ne pouvant 
passer pour le vent contraire, estoit de retour à Roses en Rossillon.

Cedict jour ledict légat dessusnommé se partist dudict Barcelonne, pour 
son retour vers Rome par terre, prenant son chemin par Parpignan.

Le merquedy, 15e, environ les dix heures devant midy, le prince d‘Es- 
paigne, nonobstant que la mer fût haulte et le vent grand, voulut aller *

* Voy. p. 244, note 5.
* Silva. Voy. p. 237.
’ Louja en espagnol.
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veoir les galères, et fut dedans, et y demoura jusques à midy : que ne fut 
sans que luy et ceulx qui avoicnt esté avec luy ne fussent tous malades de 
la mer. Et ledict jour, environ les trois heures après midy, devant le logis 
dudict prince, fut ung anneau pour courir à la vergette des armes en 
masques, où il y avoit plusieurs prix de vaisselle d’argent, deux entrepre
neurs contre tous venans, accoustrez en velour verd tout couvert de passe- 
mens d’or; et y vint plusieurs adventuriers bien richement accoustrez. Il 
y vint une bende de trois accoustrez en velour violet, puis aultre en satin 
cramoisy, puis trois, assçavoir : le prince d’Espaigne, le duc de Camerin 
et don Loys d’Avyla, en saye, à la turcqucsque, de velour bleu, et mar- 
lottes (?) de damas incarnat. Ledict prince gaigna ung prix de deux salières 
qu’il envoia à une dame. Aultre bende de six en satin jaulne, et plusieurs 
aultres.

Le joeudy, 16e, partist le duc d’Alberquerque ' pour Rome.
Ledict jour la contesse de Palamos feit ung banequet où, en une grande 

salle en sa maison, furent assamblées plusieurs dames, tant, duchesses, 
confesses, que aultres, jusques au nombre de soixante-dix dames, fort 
richement accoustrées; et environ les quatre heures après midy y vint le 
prince d’Espaigne, et encommcnça-l’on les danses jusques à sept heures 
du soir. Lors y fut faict en la court embas ung jeu de cannes fort bien 
en ordre. Après fut le banequet et force masques, où Sa Majesté y fut, 
accoustré en velour violet et jaulne. Et dura la feste jusques à trois heures 
après inynuict.

Le vendredy, 17e, Sa Majesté, luy cincquième, fut visiter et résouldre 
sur les fortilïications de la ville.

Dymenche, 19e, l’on courut à l’anneau devant la court; et sur le soir 
Sa Majesté et le prince son filz furent lever sur les fondz l’enfant du duc de 
Somme, admirai de Naples; et furent commères la contesse de Palamos et 
doüa Maria de Mendoza, femme du commendador major de Léon Covos.

Mardy, 21e, Sa Majesté et le prince son filz viendrent disner à Molin del 
Key, coucher à Marlorel.

22e à Villefrancquc.
21e disner à la Torre, coucher à Tarragone.

D'Albiiqucrque, comme plus liant.
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25e à Cambrilz.
26e disncr à Masderedons où vindrcnl nouvelles que le vice-roy de 

Navarre et le capitayne de Fontarabye avoient prins Sainct-Jehan de Luz 
en France, neuf naves et deux savres 2.

Cedict jour coucher à Tevisse 3.
27e disner à Genestes *, monter sur la rivière de Ebro, venir par eaue 

à Torloze, où les gouverneurs de la cité vindrent au-devant de Sa Majesté 
en douze brigantins.

28e Sa Majesté fut à la chasse et revint coucher audict Torloze.
29e à Oyel de Coygne s.
Dernier à Sainct-Mathieu.
Le vendrcdy, premier jour de décembre, à Cavignay c, au royaulme 

de Valence, où au chemin le vint rencontrer, bien accompaigné, le duc 
don Hernando, vice-roy pour Sadicte Majesté audict Valence.

2e à Villareal.
3e à Moilverde \  qu’est une ville bien anlicque, où il y a ung théâtre et 

l’elïigie de Scipion l’Aifricain, et plusieurs anticailles, et s’appelle en latin 
Iadicte ville Sagunthus. Auquel lieu vint recepvoir Sa Majesté le duc de 
Ségorbe et deux des gouverneurs de Valence.

4e Sadicte Majesté vint coucher à Valence la Grande, laissant le prince 
son filz à demye-lieue près dudict Valence, pour le lendemain y faire son 
entrée. Vindrent au-devant de Sadicte Majesté les gouverneurs et plusieurs 
aultres de la cité. Sa Majesté fut loger en son palays hors Iadicte cité, 
nommé el Real, où il treuva, au-dessus du degré, la duchesse femme du 
duc don Hernando, fort bien accompaignée de dames accoustrées en velour 
noir, laquelle receut Sadicte Majesté.

Et le mardy, 3e, environ les deux heures après midy, tous les gouver
neurs, gentilzhommes, bourgeois et mestiers sortirent de Iadicte cité pour

' Mas de Mtinter.
3 Savres, de l’espagnol zabra, espèce de petite frégate dont l'on usait dans la mer de Biscaye. 
•' Tivisa.
1 Gincstar.
5 Ulldecona.
“ Cabanes.
7 Murviédro.
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rccepvoir le prince, lequel, bien accompaigné de ducz, contes, marquis, 
barons, gentilzhomines, massiers, trompettes et aultres, vint jusques à la 
porte de la cité, où il treuva les prélatz, tout le clergié et procession *, les- 
quelz le conduirent jusques à la grande église. Luy, soubz ung dosseret 
de drap d’or porté par les gouverneurs de ladicte cité, vint, accompaigné 
dudict duc don Hernando, des ducz de Camerin, d’Alve, de Fries *, de 
Ségorbe et de Gandye’, de plusieurs marquis, contes et aultres, descendre 
au palays, où au-dessus du degré treuva la duchesse avantnommée, 
laquelle le receut, et estoit accoustrée en drap d’or frizé, ayant [plus] de 
cent mille ducatz de bagues dessus elle.

Joeudy, 7e, Sa Majesté fut ouyr les vespres en la chappelle de ladicte 
duchesse, que fut la veille de la Conception Nostrc-Dame, et ce mesme 
soir, la duchesse accompaignée de bien soixante dames de la cité, en une 
grand’salle en son quartier, se feit ung festin lequel dura jusques à my- 
nuict, et s’y treuva Sadicte Majesté et le prince. Ladicte duchesse estoit 
accoustrée en satin cramoisy, tout rychamé * d’or.

Le 8e se courut la vergette devant la court, où le prince gaingna ung 
prix; et sur le soir Sa Majesté fut veoir la duchesse de Ségorbe, laquelle il 
treuva accoustrée en drap d’or frizé, accompaignée d’environ quatre-vingts 
dames; et y demoura bien trois heures. Et ce mesme soir la duchesse de 
Calabre, accoustrée en drap d’or, traicte ' en une lictière couverte de drap 
d’or frizé, douze de ses dames après elle, fut soupper au logis du commen- 
dador major de Léon Covos.

Le 9° Sa Majesté fut à la chasse sur ung lacq, à une lieue près de la cité.
Audict lieu de Valence sont venues nouvelles, par lettres de marchans 

venant d’Anvers, comme les gens de Sa Majesté ès pays d’embas avoient 
gaingné le pays de Juilliers.

Le dymenche, fOe, Sa Majesté disna avec ladicte duchesse. Furent assiz 
à sa table Sadicte Majesté, le prince son filz, ladicte duchesse et le duc de 1 * * * 5

1 MSS. de l’Arsenal et de Reims; tout te clergié en procession et confanons dans le MS. 1461 1 de la 
Bibliothèque royale; tout le clergié, processions et confréries dans le MS. 15809.

* Frias.
* Gandia.
‘ Rychamé, recamé.
5 Traicle, tirée.
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Camerin, beau-filz de Sa Majesté; et après disner furent au grand Marchet, 
où se feirent des joustes à la réale par les gentilzhommes de la ville fort 
richement aceoustrez. Le duc don Hernando y jousta et plusieurs aultres. 
La place estoit fort pleyne de peuple, les fenestres pleynes de belles dames, 
la pluspart accoustrées en drap d’or et drap d’argent. La duchesse avoil 
une cotte de satin cramoisy toute couverte de grosses perles et d’or batu 
par lozenges, la robe de velour noir doublée de drap d’argent, bendée 1 
d’ung quartier de blanches1 * 3 4 d’or batu, tout à l’entour une ceincture de 
pièreries, une chaisne de grosses perles au col. La feste dura jusques à 
sept heures du soir: puis Sadictc Majesté et le prince reconduirent ladicte 
duchesse jusques devant son logis; puis prindrent congié des dames.

Le lundy, 11e, environ les trois heures après midy, Sa Majesté et le 
prince, tous les seigneurs et dames, se trouvarcnt sur la Grand’ Place, où 
se firent des joustes à la mode de guerre, qui durarent jusques à sept heures 
du soir. Et au partir de là Sa Majesté fut au logis de la duchesse de Ségorbe, 
devant lequel logis se feit un jeu à cheval nommé alcanciez, qui dura jus
ques à dix heures du soir. Puis Sa Majesté se meit à table, et à sa dextre 
estoit assise la duchesse de Ségorbe, le prince et une fille dudict duc; à 
main senestre de Sa Majesté une aultre fille dudict duc et plusieurs aultres 
dames. Et dura le bancquet jusques à une heure après mynuict. Puis en- 
commençarent les danses, et y vindrent plusieurs masques. Et dura la feste 
jusques à quatre heures et demye du matin.

Le 12e se feit, au logis de la duchesse de Calabre, ung combat à pied, 
présent Sa Majesté et le prince, lesquels soupparent avec ladicte duchesse, 
et avec eulx la femme du commendador major de Léon Covos.

Le f3e, à deux heures après midy, Sa Majesté et les dames se trouvarent 
sur la Grand’Place, où se coururent huict loros 4; et après environ quatre- 
vingts gentilzhommes, fort richement aceoustrez en drap d’or et force

1 MSS. de l’Arsenal et de Reims; bordée dans les deux MSS. de la Bibliothèque royale.
’ MSS. de l’Arsenal, de Reims et 18861) de la Bibliothèque; branches dans le MS. 14641.
3 En espagnol alcancia : boule creuse de terre, de la grosseur d'une orange, qu’on remplissait de 

cendres ou de fleurs et que les joueurs se lançaient en courant à cheval. On s’en défendait avec les écus, 
sur lesquels elle se brisait.

4 T  or os, taureaux. Cette version est celle du MS. 15869. Dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims on 
lit : coururent linict tours. Le MS. 14641 ne contient pas cette phrase.
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argenterie, feirent ung jeu de cannes qui dura jusques sept heures du soir.
Le f l e Sa Majesté fut prendre congié de la duchesse de Ségorbe.
15e les duez, seigneurs et gentilzhoinmes du royaulme, gouverneurs 

et citoiens dudict Valence vindrent en général prendre congié de Sa Ma
jesté; et sur le soir Sa Majesté prinl congié de la duchesse de Calabre.

16e disner à Myre el Campo coucher à Bugol \
17e disner à ..................5, couchera Requiesne ‘ en Castille.
18e à Hontille (?).
19e disner à la Vente del Baillai-, coucher à la Peuble \
20e disner à Galvandon coucher à Bonesche \
21e disner à la Marche (?), coucher à Villar de Caignes \
22e disner à Celise *, coucher à Taracon ,0.
23e disner à Honcedoignc coucher à Vaildcsetle ls.
21“ disner à Pozolle l3, coucher à Alcalà jusques le samed\, pénultième, 

où Sadicte Majesté treuva mesdames les infantes, ses deux filles, accompai- 
gnées de la duchesse d’Alve et aultres plusieurs dames, lesquelles vindrent 
recepvoir Sadicte Majesté à la porte de la salle. Et le lendemain de Noël, 
après disner, fut déclaré le mariaige conclud et passé d’entre le prince 
d’Espaigne, filz unicquc de Sa Majesté, el la fille du ro\ de Portugal, 
présentement régnant, et le mariaige du prince de Portugal à madame 
Jehanne, fille aisnée de Sa Majesté.

Pénultième disner à Torvgeon u, coucher à Madril.

1 Mirai campo.
I Bufiol.
* En blanc dans IcsMSS. de l'Arsenal et de Reims. Dans le MS. 1 £>869 de la Bibliothèque royale : 

« disner et coucher à Requena en Castille. »
4 Requena.
‘ Puebla de S. Salvador.
4 Gakaldon.
7 Bucnacho.
4 Villar de Caftas.
" Saclices.

,<> Tarancon.
II Fuentiducîla.
14 Valdnraccte.
15 Pozuélo del Rcy.
“  Torrejon.
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Dymenche, dernier jour du décembre en l’an mil cincq cens quarante- 
deux, audict Madrit.

■sia. En l’an mil cincq cens quarante-troys, le premier jour de janvier, le 
lundy, l’empereur Charles Vme estoit à Madrit en son royaulme deToledo, 
et y demoura jusques le premier jour de mars audict an.

Et le lundy, 15e, vindrent nouvelles à Sadicte Majesté comme le seigneur 
de Grandvelle, despesché par Sa Majesté pour Allemaigne dès Barcelonne, 
lequel s’embarqua audict lieu le dernier jour d’octobre et par tormente et 
vent contraire ne peust partir de Colibre jusques le 5e de décembre ', arriva 
en Gennes le 17e dudict décembre de l’an 1542.

Lors furent assamblez, en la salette devant la chambre de Sa Majesté, 
tous les gentilzhommes de la maison, grands et petitz, où par le duc d’Alve, 
grand maistre d’hostel, leur fut dict que Sa Majesté estoit adverly que le 
roy de France avoit,. sur les frontières des pays de par deçà, aulcung 
nombre d’Allemans et aultres nations en armes; et afin de remédier aux 
inconvéniens que pourraient succéder, Sadicte Majesté estoit délibéré aller 
en Barcelonne. Par quoy il commandoit à tous ceulx de sa maison se y 
treuver déans le jour des Pasques flories, que seroit le 25e de mars, clias- 
cung monté et armé selon la qualité de leurs estatz. pour suivre Sa Majesté 
où il verroit estre le plus nécessaire.

Samedy, 27e, dymenche, 28e, lundy, 29e, audict Madrit. Vindrent nou
velles de la mort du roy d’Escosse *.

Mardy, 30e, Sa Majesté fut coucher à Alcalâ, et le merquedy, dernier, 
idem.

Jeudy, premier jour de febvrier, audict Madrit.
En cedict moys de janvier furent desmis par le conseil de Sa Majesté ceulx 

du conseil des Yndes, assçavoir : le cardinal deSiville, nommé Loyaise 
comme président, l’évesque de Lugo, condamné à la somme de huict mil 
ducatz et se retirer en son évesché, le conte de Serno desmis, le docteur 
Bertrand * condamné en seize mil ducatz, banny, et aultres. Et depuis Sa 1

1 Voy. pp. 243 et 246.
* Jacques V, père de Marie Stuart, mort le 13 décembre 1542.
* Voy. p. 68, uote 1.
* MS. 14641 ; Berlian dans les MSS. de l'Arsenal et de Reims; Bcrlzan dans le MS. 15869.
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Majesté feit l’évesque de Cuengne qu’estoit président de la chancellerie 
à Valdolit, président des Yndes, et aultres conseilliers.

En febvrier, le 2e jour, Sa Majesté fut à la messe à Sainct-Françoys, et 
le 9e jour, que fut par ung vendredy, Sa Majesté fut à la consulte de justice, 
où fut le prince son filz pour la première foys, le mectant en possession 
pour gouverner en absence de Sadicte Majesté et signer.

Et après avoir mis ordre aux affaires de ses royaulmes d’Espaigne, lais
sant avec le prince d’Espaigne, son filz, le cardinal de Toledo pour gouver
neur desdictes Espaignes, le duc d’Alve, son grand maistre d’hostel, pour 
capitaync général èsdicts royaulmes, le comrnendador major de Léon Covos 
pour chief des finances, Sadicte Majesté, accompaigné dudict prince, se 
partist de Madrit le joeudy, premier jour de mars, vint disner à Reges 1 * * 4 5 *, 
coucher à Alcalâ, où estoient mesdames ses filles, et y demoura le deuxième 
jour. Auquel lieu et jour vindrent nouvelles que le conte d’Alcaudet, avec 
Imict mil hommes, avoit prins par assault la cité de Tremescn, au nom de 
Sadicte Majesté, qu’est ung royaulme en Affricque.

Et le 3e jour Sa Majesté, laissant le prince et mesdames ses filles, se par
tist et vint coucher à Gaudelajar 3, où le receut, à l’entrée de son logis, le 
duc de l’Infantasche *, et aux degrez la duchesse et la contesse de Saldaigne.

4e à Sidrac \
3e Sa Majesté vint coucher à Sigensa *.
6e à Medynaceli, où le receut le duc dudict Medynaceli et la duchesse.
7e à Erise 7 en son royaulme d’Arragon.
8e à Calathaut8.
9e à l’Almoingne *.

10e à la Moele.
11e à Sarragoce jusques le 16e.

1 Cucnca.
1 Itibüs.
5 tiuadalajâra.
* De l'Infantazgo ou <lc l'Infantado.
5 Jadrâquc.
* Sigüenza.
7 Ariza.
* Calatayud.
* Almunia.



254 JOURNAL DES VOYAGES

17e coucher à Pigne
48e à Bougeleros *.
19e à Fraguc.
20e à Leryda.
21e à Bclpuiges * jusques le lendemain de Pasques, qui fui Je ............
26e à Servéra.
27e à Egolada \
28e à Nostre-Dame de Montsarrat.
29e disner à Martorelle, coucher à Molin dcl Rey, jusques au 10e jour 

d’apvril : auquel lieu vint le capitayne Janotin Doria.
11e d’apvril à Barcelonne. Et le 12e fut despesché ledict capitayne Ja

notin, qui partist avec une galère.
Et le dymenche, 15e, vindrent nouvelles que le prince de Melphe, Andréas 

Doria, estoit arrivé à Roses en Rossillon avec quarante-quatre galères. Et 
le merquedy, 18e, environ les cincq heures après midy, ledict prince arriva 
avec lesdictes galères à Barcelonne, et au mesnie instant y arrivarent huict 
naves venant de Ponent.

Mardy, premier jour de may, environ les quatre heures après midy, 
Sa Majesté s’embarqua et à rèmes chemina toute la nuict. Sur la mynuict 

• rencontra ses galères de Naples, et le lendemain arriva à Palamos, où il 
demoura en terre jusques le 42e. Et le 43e, jour de Penthecouste, à six 
heures du matin, Sa Majesté desbarqua à Roses. Et le 47e s’embarqua et 
vint jusques à Cadaquelz Et le 49e du malin s’engoulfa. Et le dymenche, 
au poinct du jour, arriva devant Marseilles, où Sadicte Majesté séjourna 
jusques à deux heures après midy. Suyvant son chemin, vint aux ysles 
de Eres 7, navigeant oultre jusques le joeudy, 24e, au matin, jour du Corps 
de Dieu, que Sadicte Majesté désembarqua à Savona.

Et le vendredy, environ les quatre heures après midy, Sadicte Majesté, 1 * * 4

1 Pina.
* Bujéraloz.
* Bellpüig.
4 En blanc dans les MSS. de l’Arsenal et de Reiras. Pâques tomba, en 1845, le 28 mars. 
s Igualada.
4 Cadaqués.
’ D’Hyères.
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avec cent quarante voiles, entre lesquelz y avoit cinquante-sept galères, 
arriva au port de Gennes, où il désembarqua, futreceu du duc et seignorie 
de Gennes, où Sadicte Majesté a séjourné jusques le samedy, 2e jour de 
juing 1543. Pendant lequel temps vindrent audict Gennes le duc de Castro, 
filz du pape, le duc de Florence, le marquis del Guasto, le prince de 
Molphette, le duc de Savoye, le prince de Piedmont, le cardinal Cibo et 
plusieurs aultres, le cardinal Grimaldi. Et le 2e de juing au matin arriva 
audict Gennes le cardinal Farnèze, venant de la part du pape, lequel eus! 
audience.

Cedict jour Sa Majesté se partist et vint disner al Borgo '.
3e jour coucher à Sereval *.
4e jour à Tourtone \  Audict lieu revint ledict cardinal.
5e coucher à Vauguière *. Auquel lieu ledict cardinal Farnèze print 

congié pour son retour à Boulongne vers le pape.
Et le 6e Sa Majesté vint coucher à Pavye, où arriva le seigneur de Grand- 

velle, venant de la diette tenue à Neurenberg. Et trouva Sadicte Majesté 
audict Pavye sa fdle la duchesse de Camerin, laquelle Sadicte Majesté fut 
visiter le 7e jour. Et le 8e elle vint vers Sadicte Majesté. Le 9* Sadicte Ma
jesté fut vers elle.

Le inardy, 12e, Sa Majesté feil présent au duc Cosme de Médicis, duc de 
Florence, des chasteaulx et forteresses dudict Florence. Et le merquedy, 
13e, ledict duc print congié de Sadicte Majesté, laquelle vint coucher à 
Codongne 8. Duquel lieu partist le seigneur de Bossu, par la poste, pour 
Flandres.

Et le joeudy Sadicte Majesté arriva à Crémone, où il trouva le duc de 
Ferrare, lequel vint au-devant de Sa Majesté : où elle demoura jusques le 
merquedy, 20e. Vindrent à Crémone, de la part du pape, les cardinaulx 
Pariser6 et Saincte-Croix, légatz. Sa Majesté fut les recepvoir à la grand’ 
église; et le joeudy malin furent vers Sadicte Majesté, et par ensemble

* Borgo di Fornnri.
’ Scraval.
* Tortona.
* Voghera.
5 Codogno.
* Pielro Paolo Parisio.de Cosenza, crée par Paul III, en 1559, cardinal du tilrc de Sainte-Balbine.
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vindrent jusques à Busset1 disner, où estoit jà arrivé, le matin, la saincteté 
du pape. Arrivant Sadicte Majesté près dudict lieu de Busset, treuva treize 
cardinaulx qui luy venoient au devant; vint descendre au chasteau, où Sa 
Saincteté le vint recepvoir à l’entrée de la sale et ne permist que Sadicte 
Majesté luy baisât les piedz; et par ensemble furent assiz soubz un dos- 
seret. Puis Sadicte Majesté print congié et se retira en son quartier; et après 
disner Sa Majesté fut vers Sa Saincteté, et demourarent ensemble eulx deux 
seulz bien troys heures.

Le merquedy Sa Majesté eust nouvelles que le prince Doria, son général 
en mer, avoit prins par force, près de Antibo, quatre galères franchoises.

Le vendredy, 22e, Sa Saincteté et Sa Majesté furent tout le jour audict 
Busset, logez ensemble au chasteau; et avoient chascun, pour leur garde, 
cincq cens hommes de pied et deux cens chevaulx-légiers, oultre leur 
garde ordinaire.

Sa Saincteté estoit accompaignée des cardinaulx de Mantua, Saincte- 
Croix, Farnèze, Santa-Flor, Sabello, Salmoneto, la Baulme et aultres, 
jusques au nombre de treize, et du duc de Castro, son filz.

Sa Majesté estoit acc«mpaigné des duez de Brunswick, Camerino, Alber- 
querque et Nagère, du prince de Sulmone, conte de Feria et aultres sei
gneurs et gentilzhommes de sa maison.

Vendredy, 22e, Sa Majesté fut vers Sa Saincteté. Et le samedy Sa Majesté 
se treuva un peu mal disposé : Sa Saincteté vint vers Sa Majesté, et y 
demoura bien trois heures.

Le dymenche, 24e, après midy, vint vers Sa Majesté tout le collège des 
cardinaulx ensemble, et le mesme jour, sur le soir, vint vers Sadicte Majesté 
prendre congié madame la duchesse de Camerin, sa fille, accompaignée de 
la seignora Constance, fille du pape, de la contesse de Gambere et plu
sieurs dames.

Le lundy, 25e, après disner, Sa Majesté fut vers Sa Saincteté, print 
congié de luy, et fut conduict par Sadicte Saincteté jusques près de l’huys 
de la salle, et par tous les cardinaulx jusques aux champs. Vint Sadicte 
Majesté coucher à Crémone, où il demoura le mardy, 26e, tout le jour.

Merquedy, 27e, Sa Majesté partist dudict Crémone, vint disner à Canet *,

1 Busseto.
1 Canncto.
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qu’est au duc de Mantua. Vindrent au-devant de Sadicte Majesté le cardinal 
dudict Mantua, le duc dudict Mantua 1 et le duc de Sourc, filz du duc 
d’Urbin *. Et après disner Sadicte Majesté fut veoir la duchesse douaigière 
dudict Mantua.

Jeudy, 28e, disner et coucher à Medola. Auquel lieu ledict cardinal print 
congié.

Et le vendredy, 29e, venant Sadicte Majesté pour Pisquère s, qu’est aux 
Vénétiens, luy vint au devant l’ung des principaulx de la Seigneurie. 
Audicl lieu lesdicts Vénétiens feirent plusieurs présens à Sadicte Majesté de 
vivres. Et venant par chemin arriva ung courrier à Sadicte Majesté, venant 
des pays d’embas, apportant nouvelles que le siège qu’estoit mis devant 
la ville de Ysenberghe* en Juilliers, appartenant à Sadicte Majesté, estant 
assiégé par le duc de Clèves, estant le prince d’Orenges général pour Sadicte 
Majesté pour lever ledict siège, luy, estant entré au fort des ennemys, les 
avoit rompus et mis en fuytte, la ville revictaillée, et gaingné l’artillerie et 
bagaiges dudict duc de Clèves. Et avoit esté exécuté ce faict de guerre la 
nuict Sainct-Jehan, 23e du moys de juing 1543.

Et le samedy, dernier jour, Sa Majesté vint disner et coucher à Dolcel *, 
terre aux Vénétiens, lesquels avoient faict construyre ung pont bien trium- 
pliant sur basteaulx pour passer Sadicte Majesté la rivière de Ada.

Dymenche, premier jour de juillet, Sa Majesté vint disner à Ale 6 et cou
cher à Rovère 7 en la conté de Tyrol. Luy vint au devant levesque de 
Trente.

Et le 2e vint disner et coucher à Trente, où luy vint au devant le car
dinal Moron, milanoys, légat et commis de la part du pape audict Trente 
pour la célébration du concile convocqué audict Trente par le pape l’an 
précédent.

1 Voy. p. 189, notes 7 et 8.
* Nous ne savons de qui l'auteur veut parler ici. Le duc d'Urbin était, en 1543, Guido-Ubalde II de 

la Rovcrc. Moréri et l’Art de vérifier les dates ne donnent à ce prince qu’un fils, François-Marie II 
de la Rovère, lequel naquit seulement en 1549.

! Peschicra.
* Heinsbcrgli.
* Oolcc.
6 Ala.
7 Rovcredo.
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3e audict Trente.
4e audict Trente.
5e disner et coucher à Nieumarck.
6e à Bolsain
Samedy, 7e, disner à Colman *, coucher à Brize 
Dymenche, 8e, disner et coucher à Startsin *.
9fi disner à Matheran \  coucher à Ysbrouck8, où Sa Majesté treuva ung 

petit filz du roy des Romains et cincq de ses filles; et y demoura le 1 Ie tout 
le jour.

Le 12e disner et coucher à Delphes \
13e disner à Delphes, et coucher à Nazaret 
14e disner à Lerme, et coucher à Reyten *.
Dymenche, 15e, disner à Messelbangl0, coucher à Tremp 
16e disner à Cramboch coucher à Menninghe ‘3.
17e disner à Menninghe, coucher à Dise u.
18e disner et coucher à Olme “ .
19e et 20e audict Olme.
21e disner à Gayselinghe “ , coucher à Ghepinghc ".
Dymenche, 22e, disner à Hesselinghe ,8, coucher à Stocart“ .

’ Bolzano.
'  Clausen.
* Brixen.
4 Sterzingen.
* Matray (?).
* Innspruck.
’ Telfs.
* Nassercit.
* Reulte.

’• Nessehvang.
"  Kempten.
"  Gronenbach.
15 Memingen.
14 Herdissen.
,J Ulm.
'* Geisling.
”  Gôppingen.
18 Eslingen.
19 Stuttgart.



25e disner audicl Stocart, maison du duc de Wirtembergh, coucher à 
Fainge '.

24e disner à Brelen, coucher à Bruxel en Zuabe *.
25e disner audict Bruxel, coucher à Speyers *.
Le 27e vint audict Speyers le cardinal de Mayence, électeur, lequel 

vint vers Sa Majesté après disner, accompaigné de levesque d’Arras. Ce 
mesme jour Sa Majesté fut veoir cent pièces d’artillerie qu’il avoit faict 
niectre en ordre pour mener avec luy en son voyaige et armée en France.

Et le 28e fut faict la monstre de vingt mil Allemans audict lieu de Speyers 
pour Sadicte Majesté.

Et le premier jour d’aougst arriva audict Speyers l’évesquc de Coulongne. 
électeur, et le conte palatin, électeur.

Le 5e d’aougst Sa Majesté vint disner à Overschem *, coucher à Wormes.
6e à Openem *.
7e coucher à Mayence.
Le dymenche, 12e, Sa Majesté parlisl dudict Mayence, se meit sur le 

Rhyn et avec luy soixante-dix basteaulx, arriva au giste au Convalens *, 
où le receut levesque de Trêves, électeur.

Le 16e au giste à Andernach.
Le 17e au giste à Bone, où le receut levesque de Coulongne, électeur.
Et le lundy, 20e, Sa Majesté partist dudict Bone en armes avec quatre ou 

cincq mil chevaulx et trente mil hommes de pied, vint au giste à Orem 
petit villaige.

Le mardy, 21e, coucher à Leitchinch 8.
Et le merquedy, 22e sur le soir, Sa Majesté vint mectre son camp devant 

Dure, ville appartenant au duc de Clèves, où Sa Majesté eust nouvelles 
que le prince d’Orenges avec treize mil hommes de pied et deux mil cincq 
cens chevaulx estoit à deux lieues dudict Dure, ayant prins d’assault, le 1 * * 4

1 Waihingen.
'  Bruchsal en Souabe.
5 Spire.
4 Ogerslieim.
1 Oppenheim.
" Coblence.
’ Ahrcin.
" Lechenich ou Leghenich.
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jour précédent, une villette nommée Montjoye, appartenant audict ducq de 
Clèves. Et le joeudy ledict prince d’Orenges avec ses gens arrivarent au 
camp devant ledict Dure, vers Sa Majesté.

Cedict jour Sadicte Majesté feit sommer ceulx de la ville à soy rendre : 
à quoy ne vouloient entendre ny faire responce, ains délibérans de eulx 
deffendre. Sadicte Majesté feit de nuict faire les approches et affûter aul- 
cunes pièces d’artillerye.

Et le vendredy, 24e, environ les cincq heures du matin, l’on encommença 
à battre ladicte ville. Et sur les deux heures après midy, fut par les Espai- 
gnolz et Italyens ladicte ville assaillie : lequel assault dura jusques cincq 
heures après midy, que ladicte ville fut par force prinse, en laquelle il y 
avoit quatre mil hommes de guerre sans ceulx de la ville, lesquelz la plus- 
part furent tous tuez et prins, et la ville saccagée. Sadicte Majesté com
manda, sur peyne de la mort, que l’on ne touchast aux églises ny que l’on 
tuast ny femmes ny enfans, et que les femmes fussent toutes retirées aux 
églises, pour conserver leur honneur.

Et le samedy, 25e, par inconvénient le feu se meist en ladicte ville 
environ les deux heures après midy, de sorte qu’il s’y hrusla plus de six 
cens maisons sans y pouvoir ordre ny remyde mectre. Ce voyant par 
Sa Majesté, fut ordonné promptement les archevesque de Sainct-Jacques, 
évesque de Oesque ', Jayen, aultres prélatz et gens d’église entrer dedans 
ladicte ville et prendre le sainct sacrament, chief de saincte Anne, reliques 
et ornemens des églises, pour les sauver du feu; et en toute révérence et 
dévotion furent apportez au logis de Sa’ Majesté, laquelle ordonna sem
blablement personnaiges pour tirer hors dudict dangier du feu les femmes, 
filles, religieuses, lesquelles furent amenées et gardées en une tente près du 
quartier de Sa Majesté.

Et le dymenche, 26e, Sadicte Majesté entendit à mectre ordre aux affaires 
de ladicte ville. Et sur le soir ledict sainct sacrament, reliques et ornemens 
furent rapportez par les prélatz dessusdicts en la ville, et restituez à Sainct- 
Françoys, pour ce que l’église principale fut bruslée.

Et le lundy, 27e, Sadicte Majesté partist dudict Dure et vint coucher 
à Nedertziert (?). 1

1 Huesca.
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Mardy, 28e, à Cracrensich (?) ' près Lennich.
Merquedy, 29e, la ville de Herclens *, qu’est de la duché de Gheldres, se 

rendit à Sa Majesté, où Sadicte Majesté vint disner, et le mes me jour vint 
coucher à Horbeque \

Le 50e Sadicte Majesté vint coucher devant Hermunde *, ville principale 
de la duché de Gheldres. Le mesme soir les bourgmestres et habitans dudicl 
Hermunde vindrent devers Sadicte Majesté avec saulf-conduict pour traicter 
avec luy. Cedict jour se rendirent à Sa Majesté Zultre 8 et plusieurs aultres 
villetles et chasteaux de la duché de Juilliers. Et le dernier jour furent 
accordez et traictez les articles de la rendition de ladicte ville de Her
munde.

Le premier jour de septembre, environ les six heures du matin, entra- 
rent dans ladicte ville de Hermunde le prince d’Orenges et deux mil 
piétons et cent chevaulx pour et au nom de Sa Majesté; et environ les neuf 
heures Sadicte Majesté, accompaigné des duez de Brunswick, Frans de 
Saxe, prince d’Orenges et vice-roy de Sicille, duc de Camerin, d’Alber- 
querque et de Nagère, princes de Sulmone, d’Espinoy, contes d’Aigmont, 
de Rockendoff et Hornes, gentilzhommes de sa chambre, de la bouche et 
de sa maison, et capitaynes, entra en ladicte ville, estant tout le peuple 
ensemble en la place; receut le serment de fidélité dudict peuple, puis s’en 
revint en son camp.

Dymenche, 2e, Sa Majesté avec son camp vint disner et coucher à Thisle ". 
Venant par chemin, se vindrent rendre troys villes : Gheldres, Vachgen- 
donk7 et Strallc 8.

Lundy, 3e, Sa Majesté alla disner à Iiorne vers la royne, sa sœur, régente 
et gouvernante pour luy en ses pays d’embas, laissant son camp pour com- 
municquer aulcungs affaires avec elle, et revint coucher en sondict camp. 
Ce mesme jour se vint rendre la ville de Clèves, et ce mesme jour arriva

1 Pcut-ctre Rurcnzich.
■ Erckclcns.
’ MSS. de l’Arsenal et de Reims; Gelandbeck dans le MS. 15869. Probablement Gladbach.
* Ruremondc.
‘ Süchlcln (?).
• Dillborn.
7 Wachtcndonck.
6 Slralen.
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vers Sa Majesté le coadjuteur de l’électeur de Coulongne, poursuivant ung 
saulf-conduict pour Guillaume, duc de Clèves, afin qu’il peust venir vers 
Sa Majesté pour traicter aulcung appointement.

Mardy, 4e, Sa Majesté et son camp vindrent devant Vannelot *, feit 
sommer la ville. Fut respondu par ceulx de la garnison qu’ilz estoient au 
duc.de Clèves et estoient délibérez de deffendre et garder icelle.

Merqucdy, 5e, devant ledict Vannelot, revint ledict coadjuteur de Cou
longne, poursuyvant l’affaire dudict seigneur de Clèves. Le mesme jour fut 
despesché le duc de Brunswick pour rammener à seurté jusques au camp 
ledict duc de Clèves, lequel arriva le joeudy, 6e, et fut descendre en la tente 
du seigneur de Grandvelle, où il souppa et coucha. Cedict jour arriva vers 
Sa Majesté l’évesque de Liège.

Et le vendredy, 7e, environ les dix heures devant midy, estant Sa Majesté 
en sa tente assiz en son siège et accompaigné de plusieurs princes, mar
quis, contes et seigneurs, et de ceulx de son conseil, fut amené ledict duc 
de Clèves par ledict coadjuteur de Coulongne et duc de Brunswick et 
aultres, se mectant à genoulx devant Sa Majesté; et là par son chancelier, 
à haulte voix, en langue allemande, recongneut la faulte et offence que 
ledict duc son maistre avoit commise envers Sa Majesté; et quant aux 
duchez de Juilliers et Clèves et conté de Berghes, supplioit à Sa Majesté 
avoir pitié de luy et en faire ce que luyplairoit, ayant esté mal conseillé.

Ce dict, luy estant tousjours à genoulx, fut respondu par le conseillier 
Naves, vischancelier de l’Empire, que Sa Majesté avoit esté grandement 
offencé, et quelle pouvoit par raison et justice envers ledict duc user de 
toute rigueur, veu l’offence par luy commyse : néantmoins, véant que ledict 
duc se recongnoissoit, ne useroit envers luy de cruaulté, ains de toute 
doulceur, et qu’il se treuvast au logis dudict seigneur de Grandvelle, où 
ceulx de son conseil par ensemble pourroient traicter les articles touchant 
ledict affaire. Puis Sadicte Majesté le feit lever, en luy donnant la main, 
et parla à luy à part. Après ledict duc print congié et s’en retourna disner 
avec ledict seigneur de Grandvelle.

Et le samedy passarent les traictez ’. 1

1 Venlo.
* Il y eut un seul traite, qui est connu sous le nom de traité de Venlo. Il porte la date du 7 sep

tembre 1843.
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Et le lundy, 10e, Sa Majesté entra en ladictc ville de Vannelot, où il fut 
par les habitans receu et juré.

Lemardy, 11e, arriva au camp Martin Van Rossem, avec luy des députez 
des villes de la duché de Gheldres et conté de Zutphen.

Et le mercredy, 12e, environ les quatre heures après midy, fut amené 
vers Sa Majesté ledict Martin Van Rossem. Estant Sadicte Majesté en sa 
chambre assiz, ledict Martin fut présenté par le duc de Brunswick, et luy, 
à deux genoulx, dict à Sa Majesté qu’il luy suppiioit luy pardonner de ce 
qu’il avoit faict, et comme il avoit bien et loyalement servy son maistre et 
seigneur, car il estoit subject à feu monsieur de Gheldres, lequel, avant sa 
mort, luy feit prendre pension du roy de France, et que depuis le duc de 
Clèves estoit venu en ces pays, lequel avoit esté juré et receu, et que luy 
fut le dernier du pays qui le voulut jurer: ce faict, I’avoit bien et loyau- 
ment servy. Mais, puisque Sadicte Majesté estoit venu, comme à son vray, 
originel et naturel seigneur, il le serviroit bien et loyaument, réservant à 
luy et suppliant à Sa Majesté que, s’il y avoit personne que luy voulût cy- 
après dire qu’il avoit faict chose que ne fût de faire, que Sadicte Majesté 
fût contente qu’il puist respondre.

Sadicte Majesté sortist de sa chambre et se vint mectre en une salle de 
son pavillon, assiz en son siège, où tous les estatz de Gheldres et Zutphen 
estaient assaniblez, mis à genoulx : où par le duc de Brunswick fut dict 
qu’ilz estoient là venuz pour faire serment à Sa Majesté, comme leur vray 
et originel seigneur, et recongnoissans qu’ilz estoient ses vrais, naturelz 
subjectz à luy et à ses hoirs. Lors par Schore *, président au Pays-Bas, furent 
leuz les articles et traitez faictz entre Sadicte Majesté et lesdicts députez; 
et acceptez, fut par le conseillier Naves proféré le serment que lesdicts 
députez feirent à Sadicte Majesté et Sadicte Majesté à eulx. Ce faict, vin- 
drent tous toucher la main de Sadicte Majesté. Lors par l’ung d’eulx fut 
remercyé à Sadicte Majesté. Et avant toutes choses le duc de Clèves, là pré
sent, renunça auxdicts de Gheldres le serment de fidélité que ceulx de 
Gheldres luy avoient faict. Le tout achevé, chascun se retira. Et ledict 
jour Sa Majesté avoit despesché le prince d’Orenges, gouverneur général 
audict duché, lequel estoit party avec vingt-cincq bannières de piétons et 1

1 Voy. p. 161, note 7.
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trois mil chevaulx, pour aller prendre la possession du pays. Et cedict jour 
arrivarent vers Sadicte Majesté les ambassadeurs de Poloingne, qui pré- 
sentarent, de la part du roy leur maistre, à Sa Majesté ung nyen 1 et une 
nyenne.

Et le 14e Sa Majesté se senta ung peu de la goutte. Ledict jour le duc de 
Clèves reprint de fief de Sadicte Majesté de la duché de Juilliers, de Clèves, 
que Sadicte Majesté luy avoit rendu, et de Ravestain reprint de fief de Sa 
Majesté comme duc de Brabant; puis print congié de Sadicte Majesté, 
laquelle vint coucher à Verdi s, où il treuva les contesses douaigières de 
Bure et de Hornes; et son armée print le chemin vers France par la voye 
de Liège et conté de Namur.

Le 15e Sa Majesté vint coucher à Père 5, et le f6e vint coucher à Diest. 
Et, pour l’augmentation de la goutte, demoura audict Diest le f7e et 18e 
tout le jour. Et le matin y arriva la royne douaigière de Hongrie, gouver
nante des pays d’embas, sœur de Sa Majesté.

Et le 19e vindrent audict Diest les députez de tous les estatz d’embas, 
lesquelz avoient esté appeliez au 15e à Louvain, où Sa Majesté ne se peust 
trouver à cause de la goutte qu’il avoit prins.

Et le 22e tous lesdicts députez des estatz furent assarnblez en une salle 
en court environ les troys heures après midy, où Sa Majesté se feit ap
porter. Assiz soulz ung dosseret, la royne sa sœur après de luy, fut par le 
président Schore déclaré ausdicts estatz la cause de leur convocation, les 
voyaiges que Sa Majesté avoit faict depuis son partement des pays d’embas, 
la peyne qu’il avoit mis à l’entretènement de la paix avec le roy de France, 
la cause de son retour en sesdicts pays, la volunté qu’il avoit à asseurer 
sesdicts pays, faire venir à la raison son ennemy, et aultres choses.

Ce faict, fut par le chancelier de Brabant, pour et en nom de tous lesdicts 
estatz, faicte la responce : qu’ilz rendoient grâces à Dieu de ce qu’il luy 
avoit pieu préserver Sadicte Majesté en tant de divers, périlleux et loing- 
tains voyaiges qu’il avoit faict depuis son partement de par deçà, et l’avoir 
rammené en santé et prospérité avec si bonne victoire et conqueste que de

' Nycn, nain.
4 Weerdt.
5 Pecr.
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les avoir asseuré et délivré d’ung de leurs principaulx enneinys, et d’avoir 
conquesté sa duché de Ghcldres et conté de Zutphen, que de longtemps 
luy avoit esté usurpée; le reinercyant très-humblement qu’il avoit volu 
laisser ses royaulmes en dangier et messieurs ses cnfans pour venir se
courir ses pays de par deçà, lesquels ont esté en grand hazard, n’eust esté 
la diligence et vigilance de la majesté de la royne, laquelle s’y est acquictée 
comme appert; le suppliant très-humblement vouloir prendre de bonne 
part le petit service qu’ilz luy avoient faict en son absence; offrant faire 
de mieulx en mieulx de tout leur pouvoir à l’advenir; dernourans ses très- 
humbles et obéyssans vassaulx et subjectz.

Lors Sa Majesté dict qu’il estoit souvenant que, aux derniers estatz, au 
partemenl de ses pays, il leur pria de deux choses : l’une estoit de vivre en 
paix et union ensemble, l’autre d’obéir à la royne, qu’il laissoit pour gou
vernante, et qu’il leur seroit bon prince. Et cuydant vivre en paix avec le 
roy de France, lequel ne tient nulle foy ny promesse, ains, quand Sa 
Majesté cuydoit estre le plus asseuré de luy, comme par lettres luy res- 
cripvoitet affermoit, l’est venu envahir et assaillir de tous coustelz, [tant] 
d’Espaigne, Italye, des Yndes, que ès pays de par deçà du coustel d’Arthois, 
de Haynnau et de Luxembourg, ayant attiré à sa lighe les ducz de Ilolst 
et de Clèves, les faisant entrer ès quartiers de Brabant et Hollande, ce 
voyant Sadictc Majesté, pourveut de sorte que le desseing dudict roy de 
France ès quartiers d’Espaigne, A ndes, Italye, etc., a esté frivole et en vain, 
par luy constrainct de retirer sesdictes forces. Et quant aux quartiers de 
par deçà, le bon ordre que la royne y a mis et le bon service et assistence 
que les subjectz y ont faict, dont il les remercie et s’en contente, est cause 
que lesdicts cnncmys n’y ont guères peu mordre. Ce voyant Sadictc Majesté, 
ayant tousjours le zèle et bonne affection que bon prince doibt avoir à ses 
subjectz, postposant plusieurs grandz affaires en sesdicts royaulmes, estant 
assez adverly de la descente du Turcq, par mer ès parties d’Espaigne, et 
par terre ès parties de Hongrie, comme appert, par pracliques et sollicitude 
dudict roy de France, laissant ses propres enfans, passa la mer et vint en 
Italye, où le pape le détint un mois. Et de là Sadicte Majesté, ayant mis 
ordre aux affaires d’Italye, avec quarante mil hommes de pied et quatre mil 
chevaulx payez des deniers de ses royaulmes, est venu à grandes journées 
descendre en la duché de Juilliers, où en peu de jours les duchez de
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Juiliiers, Clèves et Gheldres, sans grande effusion de sang, sont esté con- 
questées par Sadicte Majesté, et Iedict duc de Clèves venu à congnoissance 
et se mectre en obéyssance vers Sadicte Majesté : qu’est un grand asseure- 
ment pour ses pays d'embas. Oultre ce, Sadicte Majesté, pour faire venir à 
la raison le roy de France, son ennemy, avoit délibéré en personne avec 
ses forces entrer audict royaulme de France, afin de le faire venir à la 
raison, ayant bon espoir que ceulx des pays d’embas assisteroient Sa 
Majesté de tout leur pouvoir.

Lors le pensionnaire de Bruxelles fut parler à tous ceulx des estatz. Ce 
faict, dict à Sa Majesté que lesdicts estatz advouoyent ce que par Iedict 
chancelier de Brabant avoit esté dict en nom d’iceulx, offrant à Sadicte 
Majesté cœurs, corps et biens, comme à leur souverain originel et naturel 
seigneur.

Lors la royne se leva et dict à Sa Majesté : « Monseigneur, je ne puis, 
» pour mon acquict et debvoir, vous laisser de dire comme voz subjectz 
» de voz pays de par deçà se sont bien et deuement acquictez envers 
» Vostre Majesté, m’assistant aux affaires qui sont survenus, soubz la charge 
» qu’il vous a pieu me donner : car certes, monseigneur, ma diligence eust 
» peu profficté sans leur assistence et l’ayde d’eulx. Par quoy, monsei- 
» gneur, vous supplie bien humblement les tenir pour voz humbles sub- 
» jectz, les ayant tousjours en bonne recommandation et conservation; et 
» ne faiz doubte, puisqu’en vostre absence sont esté si promptz à vous 
» faire service et assistence, feront beaucoulp plus en vostre présence. »

Lors fut dict par le président Schore ausdicts estatz que, pour ce que 
Sa Majesté se treuvoit ung peu mal de la goutte, il avoit prié la royne sa 
sœur vouloir prendre charge de particulièrement déclairer à ceulx des- 
dicts estatz l’assistence que Sadicte Majesté demandoit pour ceste présente 
guerre, et qu’ilz le prinssent de bonne part.

Et le 23e, au matin, ladicte royne feit appeller lesdicts estatz, pour leur 
déclairer ce que Sa Majesté entendoit leur demander.

Et le 24e lesdicts estatz furent, chascun particulièrement, vers Sadicte 
Majesté.

Et le 25e Sa Majesté vint coucher à Kempt, monastère de dames, et le 26e 
Sadicte Majesté vint à Louvain et y demoura le 27e tout le jour.

Et le 28e Sadicte Majesté vint coucher à Ysque.
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Le 29e à Nyvclles.
Le dernier jour à Bins ', où Sadicte Majesté demoura, pour l’indisposi

tion de sa goutte, jusques le 12e jour d’octobre.
Sa Majesté vint à Mons, où il demoura jusques le 18e, qu’il vint coucher 

à Bavay.
Le 19° au Quesnoy.
Le 20e Sa Majesté alla disner en son camp devant Landrecie, et vint 

coucher à Avenne. Et le 23e arriva audict Avenne ung gentilhomme de la 
chambre du roy d’Angleterre, venant en poste, de la part du roy son 
maistre, vers Sadicte Majesté.

Et le 27e, pour aulcune difficulté qui estoit, au camp de Sadicte Majesté 
devant Landrecie, entre les capitaynes, Sadicte Majesté y envoia cedict 
jour le seigneur de Grandvelle.

Et le 29e, estant adverty le camp de Sa Majesté, estant en deux, que les 
Françoys venoient avec leur puissance pour donner la bataille, se retira- 
rent tous en ung : que fut cause que, le dernier jour d’octobre, les Fran
çoys ravitaillarent ledict Landrecie.

Cedict jour Sa Majesté partist d’Avenne et vint coucher au Quesnoy. 
Et le premier jour de novembre 1543 Sa Majesté demoura audict Quesnoy.

Le vendredy, 2e jour, Sa Majesté feit déloger sondict camp et marcher, 
tirant à Chasteau en Cambrésiz, où l’on disoit que le roy de France estoit 
atout* son camp, se vantant qu’il donneroit la bataille à Sa Majesté, 
laquelle se partist du Quesnoy et vint le soir loger avec le camp près ung 
villaige à une lieue et demye dudict camp des Françoys.

Et le samedy, 3e, Sadicte Majesté se vint présenter en la barbe du roy 
de France, pour luy donner la bataille : à quoy les lesdicts Françoys ne 
voulurent entendre, ains se retirarent en leurs fortz. Et comme l’on sceut, 
par plusieurs prisonniers françoys que l’on avoit prins, il tenoit tousjours 
ce propoz de donner la bataille, cedict jour Sadicte Majesté logea et campa 
tout près dudict camp des Françoys, et y demoura le dymenche tout le 
jour. Et àunze heures de nuicl ledict roy de France, estant dedans la ville 
du Chasteau-Cambrésiz, monta à cheval et feit entendre qu’il alloit donner 1

1 Binche.
* Atout, avec.
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la bataille ; et sans sonner ny trompettes ny tamborins, faisant oster à tous 
leurs muletz leurs sonnettes, print le chemin de la fuicte contre Guise, et 
toute son armée.

De ce adverty le matin Sa Majesté, leur donna la chasse jusques passez 
les boys de Bouchain, que sont en France trois grandes lieues, où fut 
atteint l’arrière-garde du roy et plusieurs de ses gens occiz, et partie de 
leurs vivres et bagaiges prins. Ce faict, Sadicte Majesté revint coucher 
dedans le Chasteau en Cambrésiz, au mesme logis dont le roy estoit party 
la nuict précédente. Sadicte Majesté demoura audict Chasteau en Cambrésiz 
le 6e tout le jour.

Et le 7e Sadicte Majesté atout son camp vint loger à Ligny, qu’est vil- 
laige appartenant au conte d’Aigmont.

Et le 8e vint Sa Majesté à Crèvecœur, qu’est une villette en Cambrésiz. 
yssue des ducz de Bourgongne, occupée et détenue à présent par le daul- 
phin de France, que Sadicte Majesté reprint à luy.

Et le 9e y demoura tout le jour. Et cedict jour se départist son armée, et 
ordonna les lieux où chascun debvoil aller tenir garnison pour cest yver.

Et le samedy, 10e, Sa Majesté en armes entra en Cambray, où il demoura 
le 1 Ie tout le jour. Et le 12e Sadicte Majesté fut veoir la ville.

Et le 13e vindrent vers Sa Majesté les évesque, chanoines et bourgeois 
dudict Cambray, ausquclz fut exposé par le conseillier Naves, au nom de 
Sa Majesté et en sa présence, comme Sadicte Majesté avoit résolu faire 
ung chasteau audict Cambray pour conservation de sadicte cité impériale : 
à quoy ilz contribueroient, veu que leurs biens estoient rière et soubz 
Sadicte Majesté, ne voulant aucunement que les Françoys eussent à entre
prendre sur l’Empire, car il treuvoit que c’estoit directement contre luy et 
le sainct-empire. A quoy ilz ne luy sceurent que respondre.

Et le 14e Sadicte Majesté fut encores veoir la ville, et y laissa quatorze
enseignes d’Allemans e t ...............* chevaulx pour conservation d’icelle.
Laissant tout le Cambrésiz furny de garnisons, se partist le 13e et vint 
coucher en sa ville de Valenciennes, où il treuva en son logis la royne 
sa sœur, accompaignée de la princesse de Gavre, contesse d’Aigmont et 1

1 En blanc dans les MSS. de l’Arsenal, de ltcims et 14641 de la Bibliothèque royale. On lit dans 
le MS. 16860 : » et x chevaulx. »
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aultres liâmes, qui le receurent. Et y deinoura jusques...............1 dudict
moys de novembre.

Et le 17e dudict moys vint et arriva* audict Valenciennes les ducz de 
Lorrayne et de Bar 1 * 3 4 * 6, au-devant desquelz furent, de la part de Sa Majesté, 
les duc d’Arschot, contes de Lallaing, de Hoochstrate, et aultres seigneurs 
et gentilzhommes. Et incontinent qu’il ‘ fut arrivé, fut devers Iuy l’évesque 
d’Arras le visiter; et environ les trois heures fut conduict par ledict duc 
d’Arschot et aultres vers Sadicte Majesté, lequel le receut en sa chambre, 
et y demoura bien deux heures; puis vint au quartier de la royne, laquelle 
il trouva en sa chambre, accompaignée de la princesse de Gavre, contesse 
d’Aigmont, et plusieurs dames; puis fut reconduict par les dessusdicts en 
son logis.

Et le dymenche, 18e, la royne donna à disner aux ducz de Lorrayne et 
de Bar; et sur le soir ledict duc fut négocier vers Sa Majesté.

El le lundy, 19e, ledict duc de Lorrayne fut vers Sadicte Majesté, et le 
soir fut prendre congié de Sadicte Majesté et de la royne.

Et le mardy, 20e, Sadicte Majesté vint disner à Kiévrain et coucher à 
Mons.

Et le merquedy, 21e, vint coucher à Brayne-le-Conte.
Le joeudy Sa Majesté fut ouyr la messe et disner à Nostre-Dame-de- 

llaulx *, et coucher aux Sept-Fontaynes en la foresf de Soignes.
Le vendredy, 25e, coucher à Bruxelles.
Le dymenche, 25e, mourut audict Bruxelles le seigneur de Peloux, 

gentilhomme de la chambre de l’Empereur.
Et demoura Sadicte Majesté audict Bruxelles jusques...............‘. L e

pénultième de novembre, veille de Sainct-Andrey, Sa Majesté fut ouyr les

1 En blanc dans le MS. (le l'Arsenal cl le MS. 15869 de la Bibliothèque royale. Le MS. 14641 et 
celui de Reims portent : « jusques au 17e, » ce qui est une erreur évidente. Yandcnessc lui-même nous 
apprend plus loin que l’Empereur ne quitta Valenciennes que le 20.

* Sic.
* Antoine, dit le Bon, duc de Lorraine, et François, son fils, duc de Bar.
4 Le duc Antoine.
‘ liai.
6 II y a ici confusion dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale, où 

on lit : « Et demoura Sadicte Majesté audict Bruxelles jusques le pénultième de novembre. » Le MS. 
14641 porte : « Et demoura Sadicte Majesté audict Bruxelles. Le pénultième de novembre, etc. •
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vespres à Saincte-Goele acconipaigné des chevaliers de l’ordre cy-suy- 
vans, assçavoir : le duc d’Arschot, le conte de Reulx, le seigneur de Sempy, 
le duc d’Alberquerque, le prince de Molphette, visceroy de Sicille, le sei
gneur de Bossu, grand escuyer, le conte de Lallaing et plusieurs aultres 
seigneurs et gentilzhonimes. Et audict dernier jour dudict moys Sa Majesté 
fut à la grand’messe à ladicte église, et donna à disner aux chevaliers 
dudict ordre en la galerie, en une table près de la sienne. Et l’après-disner 
furent à vespres des mortz en la chappelle dedans 1 la court, où furent 
dictes les vigillcs pour les chevaliers trespassez et le lendemain la messe.

Premier jour de décembre 1543 audict Bruxelles.
Le dymenche, dixième de décembre, se partist de Bruxelles don Fer

nande de Gonzaga, visceroy de Sicille, açcompaigné de plusieurs gentilz- 
hommes, pour, de la part de Sa Majesté, aller en Angleterre. Et cedict jour 
se feit ung combat à pied en la grand’salle, duquel furent entrepreneurs 
les contes d’Aigmont et de Mansfelt et seigneur de Trazegnies, et y eut 
plusieurs gentilzhommes aventuriers; et fut faict en présence de Sa Majesté, 
y estant la royne, accompaignée de la princesse de Gavre, contcsses de 
Mèghe, de Mansfelt, de Nogherolle et de Plager (?) des damoiselles 
d’Aigmont, de Bèvres *, de Berghe et de plusieurs aultres. Le combat dura 
jusques à dix heures de nuict. Puis après y vint le duc de Camerin en 
masque, et aultres. Et après les danses Sa Majesté et chascun se retira.

Et le lundy au soir furent donnez les prix : celluy de la picq-ue au duc 
de Camerin, celluy de l’espée à Diest (?)8, et celluy de la foulle au conte 
d’Aigmont.

Le dymenche, 23e de décembre, furent assamblez tous les députez des 
pays d’embas en la galerie, où, en présence de l’Empereur et la royne sa 
sœur, fut exposé par le président Schore comme Sadicte Majesté avoil 
faict convocquer une diette impériale à Spyrs, pour le bien et union de 1 * * 4

1 Saintc-Gudule.
' MSS. de l’Arsenal et de Reims; devant dans le MS. A5869 de la Bibliothèque royale; en la chapelle 

de la court dans le MS. 14611.
* MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641 de la Bibliothèque royale. Le nom de la comtesse de 

Plager (?) n’est pas, non plus que celui de la comtesse de Nogherolle, dans le MS. 15869.
* MSS. de l’Arsenal et de Reims; de Buren dans le MS. 14641. Le MS. 15869 ne contient pas ce nom.
4 MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641; Üirst dans le MS. 15869.
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la chrestienté, au mois de novembre passé, où nécessairement il debvoit 
se treuver. Mais, congnoissant la nécessité qui estoit en ses pays de par 
deçàà mectre ordre sur les affaires d’iceulx, avoit prolongué ladicte diette 
jusques au prouchain mois de janvier, où Sadicte Majesté ne pouvoit 
nullement excuser son absence : espérant qu’en ladicte diette se prendroit 
aulcune bonne résolution, fructueuse pour le bien universel de la chres- 
lienté et foy catholicque; et ne vouloit partir sans en advertir sesdicts 
pays, leur priant qu’ilz voulsissent croyre ce que aux premiers estatz 
leur seroit exposé par la royne sa sœur, régente et gouvernante pour luy 
en sesdicts pays, et qu’il espéroit estre de retour en sesdicts pays déans le 
mois de mars prouchain, avec l’ayde de Dieu. Ce dict, Sa Majesté dict Iuy- 
mesme ausdicts estatz qu’ilz considérassent les fraiz qu’ilz avoient faict et 
que Sadicte Majesté avoit faict, le tirant de ses aultres pays et royaulmes, 
les ayant mis à seurté de coustel de Gheldres, et ayant faict une ligue avec 
le duc de Clèves, et que Sadicte Majesté ne répargneroit sa personne ny 
les biens de ses aultres royaulmes et pays à les assister et mectre en seurté 
du coustel des ennemys : les priant qu’ilz veuillent, aux premiers estatz 
qui se tiendront par la royne, diligenter et conclure sur ce qui leur sera 
proposé, et adviser de faire comme bons et loyaulx subjeetz, telz qu’ilz 
sont accoustumez de faire, et Sadicte Majesté leur donnera à congnoistre 
qu’il leur sera bon prince. Ce dict, fut par le pensionnaire de Bruxelles, 
au nom desdicts estatz, remercié à Sadicte Majesté, luy offrant corps et 
biens entièrement.

Ce achevé, Sa Majesté et ladicte royne vindrent en la chambre de 
Sadicte Majesté, aux fenestres, où au milieu de la court fut faict ung 
combat à pied par le marquis de Berghes, le seigneur de Trazegnies et 
Caresmu *, entrepreneurs, contre tous venans, lequel dura jusques à la 
nuict. Ce achevé, Sadicte Majesté vint en la chappelle, où furent espousez 
le seigneur de Arenberghe, qu’est de ceulx de la Marche’, à madainoiselle 1

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims; et Caresvir dans le MS. 15869 de la Bibliothèque royale. Ces trois 
textes doivent être egalement erronés. On peut supposer que l’auteur avait écrit : « par le marquis de 
» Berghes et le seigneur de Trazegnies, comme entrepreneurs, etc. » Le MS. 14641 donne ainsi 
ce passage : « Au milieu de la court fust faict un combat à pied par le marquis de Bcrgues, le seigneur 
» de Traizinguyen, entrepreneurs, etc. »

* Robert de la Marck, 61s de Robert et de Walburgc d'Egmont.
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de Berghes. Estant espousez, Sadicte Majesté monta en hault, l’espoux 
après Iuy; la royne le suyvoit, menant l’espousée par la main, laquelle 
estoit vestue de drap d’or; et estant devant la table, Sadicte Majesté, pour 
se sentir ung peu mal disposé, print congié des dames et se retira. Et furent 
assiz à table la royne, l’espousée et l’espoux au coustel du hault. Furent 
à table les prince d’Orenges, ducz d’Alberquerque, de Nagère et d’Arschot, 
évesques de Trente ', de Tournay et dTJtrecht, prince de Simay *, contes 
de Bure, de Feria, seigneur de fièvres, admirai, seigneurs de Trazegnies et 
de Brederode, les princesse de Gavre, marquise de Berghes, contesses de 
Meghem, de Mansfelt et de Noglierolle, madame de Bèvres, les damoiselles 
d’Aigmont, de Molenbaix, de Berghes et d’Arenberghe et la vicontesse de 
Gand, tous à une table. Le bancquet achevé, vindrent force masques et 
dansa-l’on; puis furent donnez les pryx du combat : celluy de la picque 
au jeusne Berselle, celluy de l’espée à Hannin 3, et celluy de la foulle à Tra
zegnies. Ce faict, la royne emmena l’espousée en sa chambre, où il y avoit 
ung bouquet *. L’espousée couchée, chascun se retira.

Le dernier jour de décembre 154-3 à Bruxelles.

Mardy, premier jour de janvier 1544-, l’Empereur à Bruxelles.
Le 2e jour Sa Majesté, accompaigné de la royne sa sœur, régente et-gou- 

vernante des pays d’embas, partirent dudict Bruxelles et vindrent au giste 
à Louvain.

Copie d’une lettre, en date de ce 2e, que le marquis de Brandenbourg,
électeur de l’Empire, escripvit au cardinal Farn'eze, légal, responsive
à une sienne.

Très-révérend seigneur, noz deues recommandations prémises, le sei
gneur messire Françoys Brusda (?), esleu évesque de Bary, nunce aposto- 
licque, nous a envoyé les lettres de crédence de Sa Saincteté et l’escript de 
la charge que luy avez donnée, laquelle faict mention de la guerre qu’est

' MS. 14641; de Brente dans ics MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15809.
1 MSS. de l’Arsenal et de Reims; Chimay dans le MS. 15869; d’Espinoy dans le MS. 14641.
5 Hennin.
* MS. 15869; ung bancquet dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641.
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à présent entre l’Empereur, notre très-clément seigneur, et le roy de France: 
et avons le tout révéremment receu, et le tout pesé et examiné le plus pru
demment qu’il a esté possible. Et jaçoit [que nous eussions plus désiré] ' 
que Vostre Seigneurie Révéreiulissime se y fût treuvé en personne, pour ce 
que en personne toutes choses se treuvent plus faciles, et que, nous treu- 
vant ensemble audictes devises, nous eussions peu prendre plus particu
lière congnoissance l’ung de l’aultre et donner d’autant meilleur fondement 
à nostre amityé, toutesfois recepvons-nous voluntiers vostre excuse fondée 
en causes de si grande importance.

Et puisqu’il appert avec dangier ceste guerre croist, et mesrnes en ce 
temps où l’Eglise est en si grand bransle et que en la républicque chres- 
tienne sont apparents tant de troubles, avec ce que, sans nulle doubte, 
c’est sans la faulte de Sa Majesté Impériale, laquelle n’a donné aulcune 
occasion à ceste guerre, mais le Françoys, par sa désespérée malheurté, 
sans y estre incité de personne ni avoir receu l’occasion, seulement pour 
establir la grandeur et confirmer la tirannye de son frère et confédéré le 
Turcq contre la chrestienté et la saincte foy [ce que tout a bien donné 
à cognoistre le peu de désir qu’il a pour la tranquillité chrestienne] *, 
il convenoit que le pape, pour son office, chastiât premièrement ledicl 
roy de France, comme le plus grand ennemy de la chrestienté, se faisant 
compaignon confédéré des Turcqz. Toutesfois ne nous desplairoit-il, mais 
le vouldrions bien conseiller, que toutes choses avec bons et justes moyens 
fussent bien appaisées, pourveu que l’observation et I’asseurance fust bien 
certayne et telle que l’on n’en pust nullement doubter, et que ledict 
Françoys, après tant de promesses, observât une foys, n’ayant du passé 
riens tenu de tout ce qu’il avoit capitulé et promis à Sa Majesté Impériale, 
et encores juré sur le sainct aultcl, mais faict tousjours entièrement le 
contraire. Et que 5 cecy se debvroit différer pour le déterminer au concile 
universel, et jusques lors le suspendre, la suspension seroit de trop long 
temps et, à nostre advys, pleyne de dangiers et inconvéniens. Et seroit

’ Les mots entre crochets manquent dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
* Les mots entre crochets sont empruntes au MS. 14641 de la Bibliothèque royale. Cette phrase est 

remplacée, dans le MS. 15869, par a funestement engneu ses troubles, et, dans les MSS. de l’Arsenal et 
de Reims, par a furieusement cogneu ses troubles.

9 Le mot que est emprunté au MS. 14641 de la Bibliothèque royale. Il n’est pas dans les autres MSS.
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noslre opinion que, incontinent et avant tout œuvre, le pape ostàt le tiltre 
de très-chrestien au roy de France, comme frère et confédéré avec le 
Turcq, l’ayant, avec tant d’énormes crimes et plus que punicque des- 
loyaulté, perdu largement, et que ledict tiltre se donnât à aultre qui avec 
faictz convenables se jugeroit l’avoir mérité, et que Sa Saincteté, joincte- 
ment avec Sa Majesté Impériale, roy des Romains, aultres roys et potentatz 
chrestiens, et aussy tous les estatz du sainct-empire, feissent incontinent 
tout extrême et possible, y continuant à le parachever, à ce que ledict roy 
de France, tant pour la confédération 1 avec le Turcq que pour l’injuste 
encommencemenl de la guerre ’, portât incontinent la peyne qu’il avoit 
méritée. Et en ce ouffrons-nous, de nostre coustel, voluntairement toute 
diligence, de laquelle nous userons sans dissimulation, quand le temps le 
requerra.

Et ce que dessus avons voulu respondre aux lettres de Vostre Seigneurie 
Révérendissime, pour non délaisser de nostre debvoir, et sûmes prest et 
avec toute volunté faire ce que nous semblera convenir.

Donné à Dolome 1 * * * 5, sur la rivière de Spyrs *, le 2e de janvier 1544.
Soubzscriples J oachim, par la G râce de D i e u , M arquis de B raindenbourg, 

É lecteur.

Le 5e de janvier Sa Majesté, laissant la royne sa sœur à Louvain, vint 
coucher à Thillemont5.

4e disner à Sainct-Tron, coucher à Tongre.
5e coucher à Liège.
6e, jour des Roys, Sa Majesté fut ouyr l’office à la grand’église, et fut 

à l’offrande, et offrit, or, mir 6 et encens en trois coupes, lesquelles luy 
furent présentées par les contes de Buren, d’Aigmont et seigneur de Bossu; 
et la messe fut célébrée par l’évesque d’Arras.

1 MS. 1464) ; tant à la confédération dans les trois autres.
* MS. 14641 ; pour avoir injustement mené la guerre dans les autres MSS.
* MSS. de l'Arsenal et de Reims; Doloine dans le MS. 16869 de la Bibliothèque royale; Dolluvre 

dans le MS. 14641.
* De Sprée.
* Tirlemont.
6 Mir, myrrhe.



DE CHARLES-QU1NT. 275

Le 7e tout le jour audict Liège.
8e à Herve.
9e à Aix.

10e audict Aix.
11e à Crappe
12e à Coulongne.
13e, 14e audict Coulongne.
15e à Bone.
16e à Reimbach *.
17e à Andrenach.
18e à Covelans s.
19e à Symer *, maison au duc Jehan de Bavière.
20e à Creusnach, où estoit arrivé le cardinal Farnèze, légat, venant 

par la poste de Rome et ayant passé par France. Cedict jour furent devers 
luy, de la part de Sa Majesté, les seigneurs de Granvelle et évesque 
d’Arras.

Et le 21e tout le jour Sadicte Majesté demoura audict Creusnach. Et 
environ trois heures après midy furent devers ledict légat, de la part de 
Sadicte Majesté, les évesques de Jayen, d’Arras et le conte de Feria, les- 
quelz l’accompaignarent vers Sadicte Majesté, où il eust audience en sa 
chambre.

Et le 22e Sa Majesté vint coucher à Alsen s.
23e à Wormes.
24e audict Wormes. Cedict jour, à trois heures après midy, ledict légat 

fut accompaigné par les seigneurs dessusdicts vers Sa Majesté, où luy fut 
faict responce sur son exposé ès jours précédents, et print congié de 
Sa Majesté, et se partist le 26e. Lequel jour Sadicte Majesté alla coucher 
à Nieuslot *, où il demoura jusques le pénultième de janvier, qu’il feit son 
entrée audict Spyrs. 1 * * * 5

1 Kerpen.
* Remagen.
* Coblence.
* Simmcrn.
5 Alsenz.
* Neuscliloss.
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Le premier jour de febvrier IS44 audict Spyrs.
2e audict lieu. Et fut Sa Majesté, accompaigné de plusieurs princes, ouyr 

la messe en la grande église dudict lieu.
Audict Spyrs vint la duchesse de Bar, niepce de Sa Majesté et en ce 

temps y vint aussy la princesse de Dannemarcque, femme du conte palatin 
Frédéricq, niepce de Sadicte Majesté *. Au mesme temps vindrent audict 
Spyrs le roy des Romains, de Hongrie et de Bohesme, frère de Sadicte 
Majesté, et les archiducz d’Austrice, ses enfans, et les six électeurs de 
l’Empire, assavoir : les évesques de Coulongne, Mayence et Trêves, le conte 
palatin, duc de Saxe et marquis de Brandenbourg, et plusieurs aultres 
princes, prélatz du sainet-empire.

Au mesme temps mourut le duc Loys, palatin, électeur s, par la mort 
duquel vint à estre électeur le duc Frédéricq, conte palatin, mary de la 
princesse de Dannemarcque.

Et le 20e de febvrier Sadicte Majesté, accompaigné des électeurs, princes 
et prélatz, des commis des villes du sainct-empire, fut ouyr la messe à la 
grande église, et dès là à la maison de la ville, où, chascung assiz en son 
lieu, Sadicte Majesté assiz en son siège impérial, fut encommencée la pro
position de la diette par le conseillier Naves, vischancelier en l’Empire, en 
la manière qui s’ensuyt :

« L’Empereur, nostre souverain seigneur, déclaire aux princes électeurs, 
princes et aultres des estatz, présens, et aux conscilliers et ambassadeurs 
des absens, que Sa Majesté n’a doubté que lesdicts estatz, pour l’indiction 
de ceste diette impériale à eulx envoyée dès Gennes, ont bien entendu 
pour quelles urgentes et notables raisons Sa Majesté. Impériale, délaissant 
ses royaulmes d’Espaigne, a derechief esté meu venir à la Germanye, et 
adviser ceste commune diette impériale.

» Si sont lesdicts estatz bien souvenans de quelle clémence et paternelle 
affection, depuis le commencement de son gouvernement, a tousjours heu 1

1 Christine, fille de Christiern II, roi de Danemark, et d'Isabelle d’Autriche, sœur de Charlcs- 
Quint. Elle avait épousé François, duc de Bar, qui, le 14 juin de cette même année 1544, succéda 
à Antoine de Bar, duc de Lorraine, son père.

* Dorothée, autre fille de Christiern II et d'Isabelle d’Autriche. Elle avait épousé le comte Frédéric 
en 1532.

* Louis V, dit le Pacifique. Il mourut le 26 mars 1544. Il était né le 2 juillet 1478.
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devant les yeulx et pesé les très-urgentes nécessitez de la chrestienté, prin
cipalement de la nation germanicque, et faict tout son possible et serché 
tous moyens et voycs convenables par lesquelles fût plantée et confirmée 
paix, union et concorde en l’Empire et en ladicte chrestienté, n’ayant 
Sa Majesté [riens] prétermis par où l’on eust peu obtenir ce que dessus : le 
tout principalement afin que Sa Majesté Impériale peust d’autant mieulx 
joindre toute la force et puissance qu’il a pieu à Dieu luy donner avec 
celle des estatz de l’Empire et aultres potentatz chrestiens, et iceulx seule
ment emploier à la deffension, pacification et seurté de ladicte chrestienté. 
Ce que Sa Majesté a tousjours le plus désiré, comme encores désire y 
mectrc son possible.

» Ayant Sa Majesté Impériale de bonne heure apperceu et trouvé que le 
Turcq s’advançoit d’entreprendre sur le louable et chrestien royaulme de 
Hongrie, et comm’il continuoit en ce propoz et intention, qu’il ne fust 
à doubter que, après le recouvrement d’icelluy, [il ne voulsist aussy] 1 
assaillir et constraindrc à sa tyrannicque subjection ledict Empire et nation 
germanicque, comme desjà par cy-devant a plusieurs foys tasché faire, 
Sadictc Majesté Impériale, en la dernière dielte tenue à Reynsbourg *, 
a trouvé nécessaire prévenir à tel inconvénient apparent et requérir lors 
lesdicts estatz de l’Empire d’une ayde laquelle, en la suvvante diette icy 
tenue en l’an quarante-troys dernier, a esté accordée pour trois ans conti
nuel/ et modérée, selon le rédigé sur une commune contribution d’argent, 
et y procéder si avant que l’on peust, la mesmc année, les choses mectre 
sus et en elfect *. Estant toutesfois ladicte expédition passée sans fruict, 
et ayant Sadicte Majesté Impériale, par le roy des Romains, ses com
missaires et ambassadeurs à la dernière diette tenue à INeurenberg, faict 
requérir lesdicts estatz, pour les causes contenues audict recès, n’avoient 
trouvé convenable entreprendre pour ceste année-là quelque puissante 
expédition : différant la consultation et consommation de ces affaires jus- 
ques à l’année présente, et que cependant l’on se debvroit seulement tenir

’ Los mots outre crochets sont empruntés au MS. 14641 de la Bibliothèque royale. Ils ne sont ni 
dans le MS. 15869 ni dans ceux de l’Arsenal et de Reims.

* Uatisbonne.
5 MSS. de Reims et 14641 ; selon ce rédigée dans les MSS.de l’Arsenal et 15869.
* MS. 14641 ; dans les autres : la mesme année a esté mis sus et en effect.
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en terme de deffense ès garnisons, lesquelles l’on payât six moys de demy 
accordé argent

» Et combien que Sa Majesté Impériale, pour le debvoir de son estât et 
comme vray chrestien empereur, n’eust riens plus désiré que, les deux 
années précédentes, emploier toute sa puissance contre le commung ennemy 
de la chrestienté, pour le bien, confort et pacification d’icelle, et avec sa 
propre personne se pouvoir mectre au-devant de luy, toutesfoys il est mani
feste ausdicts estatz et à ung chascun en quelle manière et par qui Sa Ma
jesté a esté empeschée jusques à maintenant de sa chrestienne, impériale et 
nécessaire intention, et mesmes comme, par enhort, incitation, vocation, 
entretènement et ayde du roy de France, ledict Turcq, l’année passée, 
a envoié armée tant puissante sur la mer de Gennes envahir les pays du 
duc de Savoye, prince de l’Empire, et prins la ville de Nice, ung temps 
assiégée et extrêmement expugnée et battue, et, combien que lesdicts Fran- 
çoys et Turcqz sont, par les gens de Sa Majesté Impériale que leur sont 
venuz au visaige, enfin [esté] constrainctz de se retirer à leur honte et dom- 
maige, mectre en préjudice irréparable aultres circonvoisins pays dudict 
Empire, royaulmes d’Espaigne, pays de Sadicte Majesté Impériale : en quoy 
encores continue incessamment, ayant prins pied si avant qu’il faict fort 
à craindre, si avec ung unanime vouloir et ayde n’est obvyé à cestuy tant 
grand inconvénient, que ledict sainct-empire, nation germanicque, ne 
sente et despleure par trop fort son malheur, dommaige et destruction. 
Et quant est de Sadicte Majesté Impériale, elle a tousjours singulièrement 
désiré obvier de bonne heure à ces maulx et inconvéniens apparents avec 
provision convenable, et sont lesdicts estatz assez informez [de] ce qu’a 
empesché sa plus tempestive venue en l’Empire, et que le roy de France 
a envahy les royaulmes d’Espaigne et bas pays patrimoniaulx de Sadicte 
Majesté, et par ce empesché Sadicte Majesté quelle n’ait, conjointement 
avec le roy des Romains, son frère, et communs estatz de l’Empire, pu 
divertir ses forces en Hongrie.

» Est aussy notoire auxdicts estatz de l’Empire ce que jusques à main
tenant a esmeu, induict et admonesté le Turcq, commung ennemy, d’en- 1

1 MS. 14-641 ; et sur ce à l’advenant de avoir accorde' l'argent pour six mois dans le MS. 18869, et 
sur ce à l’advenant du demy accorde' l’argent pour six mois dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
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treprendre si puissamment contre la chrestienté, sainct-empire et nation 
germanicque, pour iceulx mectre en sa puissance, et pourquoy que 1 les 
expéditions passées sont ainsi succédées sans fruict, assçavoir pour ce que 
ledict Turcq a par le roy de France tousjours sceu les différends de la 
religion et aultres très-griefz empeschemens et contrariétez que jusques à 
présent se sont ouffert ès négociations 1 en l’Empire et exécution d’icelles, 
dont ledict roy a esté tousjours informé, comme encores est journellement : 
treuvant au surplus ledict Turcq vers ledict roy de France tout advance- 
ment, ayde et assistence. Ce que Sa Majesté Impériale, l’an passé, a fait 
clèrcment remonstrer et exposer auxdicts estatz, avec ce que les choses 
passées l’ont aussy depuis démonstré et tesmoingné souffisamment3.

» Et combien que ces choses dommaigeables et préjudiciables eussent 
nécessairement requis de esteindre de bonne heure la source dont les 
contrariétez provenoient, et que pour ce eust bien convenu aux affaires 
de promptement adviser moyens contre les griefves et dommaigeables 
façons de faire du roy de France, toutesfois Sadicle Majesté a prins pour 
aggréable la responce que lesdicts estatz ont faict, contrevenant ledict roy 
de F rance, à la dernière diette impériale, et se confie ausdicts estatz qu’ilz 
sçauront eulx-mesmes bien considérer, puisque ledict roy de France a 
incité et provocqué ledict commung ennemy contre la chrestienté et qu’il 
luy donne ayde et assistence, comme dict est, et que ce que Sadicte Majesté 
Impériale a esté constrainct de faire pour deffense contre ledict roy de 
France, ne doibt estre par raison prins aultrement que si ce fust esté faict 
contre le Turcq mesmes, aussy que lesdicts estatz d’ores en avant et avec 
bonne raison se démonslreront par œuvres et se déclaireront de sorte que 
Sadicte Majesté Impériale et ung chaseun pourra comprendre qu’ilz ont 
raisonnable mescontentement sur les façons de faire dudict roy de France, 
et eulx exhiber avec toute ayde et possible advancement, afin que Sadicte 
Majesté une foys puisse estre délivré de cestuy ennemy domesticque tant 
dangereulx et dommaigeable, et après, toute la puissance de ses royaulmes 
et pays, que maintenant est nécessairement constrainct le mectre en œuvre 1

1 MS. 14641 de la Bibliothèque royale ; pourquoi par dans le MS. 15869 et les MSS. de l'Arsenal 
et de Reims. I

* Se sont ouffertes négociations dans les quatre MSS.
1 MS. 15869; avec ce que les choses passées l’on a aussy depuis, etc., dans les trois autres MSS.
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contre luy, le convertir à l’encontre dudict Turcq, ennemy commung de 
la saincte foy, du sainct-empire et de la patrie.

» Et combien que Sadicte Majesté Impériale s’estoit entièrement confyé 
ausdicts estatz de l’Empire que sans dilliculté ilz eussent satisfaict à ladicte 
ayde dernièrement accordée, sans que aulcung, en ceste tant nécessaire 
et chrestienne œuvre, eust demandé ou serché quelque excuse ou refuz, 
toutesfois Sadicte Majesté avoit, non sans regret, entendu que non-seule
ment à l’envoy de ladicte ayde ', mais aussy par le deffault de celle de la 
première année *, se sont ensuyviz beaulcoup de dangereuses et dommai- 
geables faultes de l’ayde susdicte, à laquelle Sadicte Majesté Impériale, 
aussy ledict seigneur roy, avoient tout leur espoir. Et pour les charges 
insupportables de Sadicte Majesté Impériale, dont lesdicts estatz sont esté 
soufïisamment informez, se est ensuyvy la perte tant dommaigeable des 
notables places et fortz que ledict ennemy a, l’année passée, conquis dudict 
seigneur roy et de la chrestienté en Hongrie : ce que, avec l’ayde de Dieu, 
faict à espérer ne fust advenu, si ladicte ayde accordée fust esté de bonne 
heure formée 1 * 3 4.

» Et puisque lesdicts estatz sçayvent assez, tant pour l’avoir veu que aul- 
trement expérimenté, de quelle extrême puissance et finesse* ledict Turcq 
use contre ladicte chrestienté, aussy que, sur tant de prospéritez qu’il a 
heu, ne se tiendra à repoz, ains taschera non-seulement à luy subjuguer la 
reste du royaulme de Hongrie, que cy-devant a esté et est encores la clef 
du royaulme de Germanye, lequel sans ayde estrangière ne luy peust 
faire résistence, mais aussy icelluy par plusieurs coustelz, le sainct-empire 
et nation germanicque adommaiger, réduire 5 soubz sa brute servitude, 
et, pour effectuer sa dommaigeable intention, n’a faict, l’année passée, 
petite ouverture des passaiges et chemins, pour ce requiert la dernière et

1 MS. 45869 de la Bibliothèque royale; non-seulement à l’Empire ladicte ayde dans les MSS. de 
l'Arsenal et de Reims; non-seulement de cestedicte ayde dans le MS. 44644.

* MS. 44644; en la prémise année extrême dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims; en la première 
année extrême dans le MS. 45869.

5 Sic. (..'auteur avait probablement écrit : fournie.
4 MS. 44644 ; de quelle funeste puissance et extrême dans le MS. 45869; de quelle puissance, finesse 

et extrême dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
5 MS. 44644 ; destruyre dans les trois autres MSS.
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extrême nécessité de non tarder plus; que au plus tost l’on ad vise et pour- 
voye de rompre et empescher ceste dommaigeable intention dudict com- 
mung ennemy, et que les Hongrois ne soyent habandonnez, afin que par 
désespoir ne se rendent à Iuy, ains soyent conservez comme murailles et 
deffenses de la chrestienté, mesmes de la Germanye, et ostez des mains 
et servitude desdicts Turcqz, afin que ladicte Germanye peust estre de tant 
plus asseurée contre les oppressions des ennemys.

» Et pour ce Sa Majesté Impériale requiert très-instamment que lesdicts 
estatz veullent ' chrestiennement prendre à cœur et bien peser le mérite de 
cestuy affaire, tant urgent et important pour la conservation de la foy et 
religion chrestienne, asseurance et deffension des pays, commung peuple, 
femmes, enfans et biens et, à la vérité, de nostre commune patrie, adviser 
et conclure une commune, notable, seure, durable, chrestienne ayde offen- 
sible et deffensible contre ledict ennemy, et pour ce, avec chrestienne, 
continue et fidèle diligence, penser, consulter et communicquer quand et 
en quelle sorte ladicte ayde doibt estre dressée, obtenue et menée en exécu
tion, et sur ce le plus tost que faire se pourra, d’autant mesmes que cestuy 
affaire ne souffre dilation; déclairer à Sadicte Majesté leur advis et conseil.

» Et considérant Sadicte Majesté Impériale les griefves * et faultes que 
jusques à présent se sont treuvées en toutes négociations et traictiers 5 de 
l’Empire, ayant empesché toutes bonnes et fructueuses yssues, que encores 
pourront faire, s’ilz ne sont ostez, Sadicte Majesté Impériale seroit avec 
toute quiétude enclin d’enfin, et en temps* qu’il fût possible, mener lesdicts 
griefz à finable et raisonnable décision.

» Et concernant l’article du différend de la religion, lesdicts commis 
et estatz peuvent estre bien souvenans avec quelle affection, diligence et 
volunté Sa Majesté a tousjours esté enclin mener à pleyn accord ceste con- 
troversie, comme n’ayant esté la moindre cause de mectre intelligences 5, 
contrariétez et divisions en la Germanye et invasion du Turcq, ennemy du

'  MS. 14641 ; requiert très-instamment que lesdicts qui veuillent, etc., dans les MSS. de l'Arsenal et 
de Reims ; que lesdicts estatz qui se veuillent, etc., dans le MS. 1S869.

* Griefves, griefs.
5 MSS. de l'Arsenal et de Reims; traictures dans le MS. 15869; traiclés dans le MS. 14641.
* En temps, pour en tant.
‘ Sic dans les quatre MSS. Il faut évidemment lire : la moindre cause de mésintelligences, etc.
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nom et foy chrestienne, ains que lesdicts estatz, uniz en plusieurs lieux, et 
mesmes en la dernière diette à Reynsbourg, ont bien peu congnoistre l’in
tention de Sa Majesté en cest endroit. Toutesfois, puisque, après grandes 
et réitérées peynes et travaulx, l’on n’a peu lors parvenir à la voye de 
amyable accord, ains cestuy affaire par lesdicts commis des estatz a esté 
derechief remis à ung général ou national concile ou commune assamblée 
d’Empire, comme le recès de Iadicte diette le tout contient, Sa Majesté 
Impériale, avec sa très-grande incommodité et préjudice, s’est treuvé vers 
nostre sainct-père le pape, et vers icelluy sollicité avec grande instance 
ledict concile, et, icelluy obtenu, l’a faict visiter par ses députez et ambas
sadeurs; et avoitSadicte Majesté volunté de le visiter en personne, s’il n’en 
eust esté empesché par l’intempestive invasion du roy de France. Et comme 
l’affaire est depuis succédé, lesdicts estatz l’ont peu entendre par leurs

» Et treuvant Sadicte Majesté Impériale aussi le différend de la religion, 
après tant de négociations passées, non-séulement décédé, mais aussi plus 
différent ', Sadicte Majesté, pour œuvre tant nécessaire et importante, et 
extraction des mesmes intelligences 1 et contrariétez des estatz, désireroit 
singulièrement, en temps J que les affaires de guerre et aultres dont Sa 
Majesté est tant griefvement chargé le puissent comporter, s’y emploier 
derechief et y ayder de tout son possible, confiant entièrement que lesdicts 
princes électeurs, princes et aultres des estatz présens, les conseilliers et 
ambassadeurs des absens, communicqueront et, chascun en droit soy, pen
seront derechief au plus hault cestuy affaire, et, après l’avoir consulté, 
déclaireront à Sadicte Majesté leur advis en quelle manière ledict diffé
rend de la religion pourra estre mené en commune et chrestienne union et 
concorde, aussi ce que se debvra faire et intenter dadvantaige, comme de 
ce les requiert Sa Majesté très-instamment.

» Et puisque l’administration de la justice est le principal point de la 1 * * * 5

1 Cette phrase baroque est dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims et dans le MS. 18869 de la Biblio
thèque royale. Le MS. 11641 s’exprime ainsi : « Et trouvant Sadicte Majesté, après tant de négociations 
» passées, les choses non-seulement indécises, comme il ne pensoit, mais encorcs plus que auparavant
» différentes, Sadicte Majesté, etc.... »

’ Voy. la note 8 à la page 281.
5 En temps, en tant.
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paix commune et que, pour cause d’icelle, soient survenuz beaulcoup 
de griefz, Sadicte Majesté Impériale, joinctement lesdicts estatz, èsdictes 
chambres impériales ', auroient advisé de faire visiter Iesdictes chambres, et 
mesmes que ladicte visitation debvroit précéder ceste présente diette, ayant 
pour ce dépulé ses commissaires, afin que lesdicts commissaires visitateurs 
ordonnez vuydassent tout ce que, à raison de paix et justice, pourroit 
empescher cette diette, et ce que lesdicts visitateurs et commissaires ne 
pourroient vuyder, que cela se déterminasse selon raison par Sadicte Majesté 
en conseil des commis des estatz ; et combien que ceste visitation ayt esté 
commencée et que on y besoingne assez longuement, a pièça *, par com
mission de Sa Majesté, aulcungs différends terminez, et plusieurs fois 
expressément commandé aller avant ladicte visitation, toutesfoys en icelle 
se sont ouffertes aultres diflicultez, pour lesquelles l’on a demandé la réso
lution de Sa Majesté.

» Mais estant Sadicte Majesté lors sur son parlement, et sur espoir d’estre 
bientost en ce lieu et encores enlendre pleynes informations des négocia
tions passées, elle a esté meue penser a sa résolution jusques en ce lieu. Et 
suyvant ce Sa Majesté veult gracieusement penser tous moyens et voyes 
possibles afin que sadicte visitation se continue comme appartient, et que 
ladicte chambre impériale soit avec bon ordre visitée, et la commune paix 
entre les estatz de l’Empire conservée : en quoy Sa Majesté journellement, 
avec l’advis et conseil desdicts estatz, veult démonstrer tout advancement 
possible, sans ce qu’il tienne en quelque chose de son coustel. Dadvan- 
taige, puisque l’entretènement pour trois ans de ladicte chambre impériale, 
accordé en ladicte diette à Reynsbourg, doibt en brief expirer, il est néces
saire pourveoir dadvantaige audict entretènement pour l’advenir : requé
rant pour ce Sadicte Majesté ausdicts princes électeurs, princes et estatz 
aussy prendre en main cestuy point important et le peser souffisamment, 
et bailler à Sadicte Majesté leur advis comme, après l’entretènement de trois 
ans expiré, ladicte chambre debvra après dadvantaige estre entretenue.

» Et concernant la modération de la contribution, le différend des ses
sions d’estatz et voix, redressement de bonne monnoye, police et aultres 1

1 MS. de l'Arsenal et de Reims ; èsdictes chambres impériales depuis célébrées dans le MS. 15869. 
* A pièça, il y a déjà du temps.
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diiücultez de l’Empire et nation germanicque, lesdicts estatz sont bien sou- 
venans de ce que ès diettes passées en a esté négocié et conclud : sur quoy 
suyvront les recès.

» Et pour y entendre selon qu’il appartient, lesdicts estatz pourront 
déclairer à Sadicte Majesté Impériale leur bon advis en cest endroict; 
et Sadicte Majesté Impériale, joinctement avec lesdicts estatz, se ouffre 
moyenner, traicter et négocier en tous les principaulx articles et aultres 
difficultez susdictes, afin que une fois il puisse estre mené à finable déci
sion , et avec ce terminer et vuyder tout ce que concerne l’union, bien, 
proulfict et commodité du sainct-empire, desdicts estatz en commung, et de 
ung chascun d’eulx particulièrement. Bien veult Sadicte Majesté en cestuy 
endroict requérir instamment lesdicts estatz que ès choses dictes ilz se 
veuillent entre eulx tousjours démonstrer amyables et traictables, de sorte 
que les principaulx poinctz pour lesquelz ceste diette est dressée ne soyent 
reculez ou différez, avec perdition de temps et de toutes bonnes commo- 
ditez, comme Sa Majesté s’en fye entièrement ausdicts princes électeurs, 
princes et estatz.

» Ouffrant dadvantaige, si lesdicts estatz, pour quelques aultres affaires, 
ont besoing ou qu’ilz demandent plus grande information, Sadicte Majesté 
leur veult sur ce donner raisonnable ou gracieuse responce.

» Ce que Sadicte Majesté Impériale, pour la nécessité présente, bonne 
et sincère affection, leur a bien voulu déclairer. »

La proposition achevée, lesdicts estatz ont respondu, et quelques jours 
après se sont déclairez entièrement amys de Sa Majesté et ennemys du roy 
de France, accordant à Sadicte Majesté, à leurs fraiz, pour six moys, contre 
ledict roy de France, vingt mil hommes de pied et quatre mil chevaulx.

Le 17e d’apvril, audict Spyrs, vint la princesse de Gavre *, bien accom- 
paignée.

Et le 24e eust audience publicque le duc de Brunswick devant Sa Ma
jesté, pour respondre aux faictz dont le lantgrave l’avoit chargé les jours 
précédents.

Le 24e partist le cardinal de Mayence pour son retour audict Mayence.
Le premier jour de may Sa Majesté, accompaigné du roy son frère et 1

1 Françoise de Luxembourg, veuve de Jean IV, comte d’Egmont.
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des archiducz, ses nepveurs, fut ouïr les vigilles, et le lendemain la messe, 
à la Trinité, que se célébraient pour la feue impératrice.

Le 5e, environ les trois heures après midy, Sa Majesté, accompaigné des 
électeurs de l’Empire, des archiducz d’Austrice et des aullres princes, vint 
en la maison de la ville, et, par une galerie propre à ce faict, vint accoustré 
en son habit impérial. Les électeurs, en leurs habitz d’électeurs, par ensemble 
vindrent sur ung grand hour lequel estoit propre ad ce. Et Sadicte Majesté 
assiz en son siège impérial, les électeurs en leurs places, tous les aultres 
en pied, vint le grand commandeur de Pruch % lequel fut receu en fief 
dudict sainct-empire. Le serment par luy faict et les cérémonies achevées, 
Sadicte Majesté s’en retourna se désaccoustrer comme il estoit venu; et au 
partir de là, vint veoir la princesse de Dannemarcque, femme de l’électeur 
palatin, sa niepcc.

Le 8 e dudict moys Sadicte Majesté et le ray son frère, accompaignez de 
plusieurs princes, partirent de leur lougis et meirent entre culx le conte 
d’Aigmontlequel ilz menarent jusques au lougis du duc Frédéric, palatin, 
électeur, où ilz trouvarent madamoiselle de Bavière ‘, fille du duc Jehan 
de Bavière, accoustrée en espousée, accompaignée de la princesse de Dan
nemarcque, sa tante, de la princesse de Gavre, mère dudict conte d’Aig
mont; et en ceste sorte furent en une sale basse, où fut menée ladicte 
damoiselle par les deux archiducz d’Austrice, et espousée par I’arche- 
vesque de Loude 1 * 3 * * audict comte. La messe achevée, vindrent en une grand’- 
salle où estoit dressée une table en forme de potence. Sa Majesté s’assist au 
coing de ladicte potence, et après luy le roy des Romains; après l’espousée, 
l’archiduc6, la princesse de Gavre, l’archiduc maisné 7, la sœur de I’espou-

1 Hour} échafaud.
* Prusse. U s'agit du grand maître de l’ordre Tcutonique, Wolfgang Schuzbar, dit Milchling.
* Lamoral, fils du comte Jean IV et de Françoise de Luxembourg.
‘ Sabine de Bavière.
1 MSS. de l'Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale; l’archevesque de Londres dans 

le MS. 14641. Dans la Chronique des seigneurs et comtes d’Egmont, qui est au tome IX, 2e série, des 
Bulletins de la Commission royale d'histoire, il y a beaucoup de détails sur le mariage du comte 
Lamoral avec la princesse Sabine de Bavière; mais il n’y est pas fait mention de l'archevêque qui les 
maria, Ce prélat était vraisemblablement l'archevêque de Lunden en Danemark.

* Maximilien.
7 Ferdinand.
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sée, mademoiselle d’Aigmont, sœur de Pespoux, la contesse de Montfort: 
au retour du bas bout, le frère du duc de Ferrare, le conte de Feria, 
Parclievesque de Loude. A Paultre couslel de ladicte potence et tout près 
dë Sadicte Majesté estoit assis Pespoux, auprès de Iuy la princesse de Dan- 
nemarcque, l’électeur de Trêves, le duc de Saxe, électeur, le marquis de 
Brandenbourg, électeur, le conte palatin, électeur, le landgrave de Hesse, 
le duc Jehan, père de la dame de nopces, le duc de Clèves, le prince de 
Molphette, visceroy de Sicille.

Le disner achevé, qui dura longuement, l’on dansa. Et à trois heures Sa Ma
jesté et le roy prindrent congié des dames et s’en revindrenl en leurs lougis. 
Et au soupper tous les dessusnommez y soupparent, saulf Sadicte Majesté et 
le roy son frère. Après mynuict l’on coucha l’espousée, et chascun se retira.

Et le vendredy, 9e, après disner, la princesse de Dannemarcque, accom- 
paignée des archiducz d’Austrice, amena la nouvelle contesse d’Aigmont 
au lougis de la princesse de Gavre, où elle fut receue bien honnorablement; 
et y soupparent ladicte princesse et archiducz et plusieurs aultres. Cedicl 
jour, au matin, ladicte mère dudict espoux avoit envoyé à sa belle-fille ung 
bien riche balay et ung chappeau de princesse et une couppe d’or, avec 
plusieurs petitz présens et riches, et renunça à son filz la principaulté de 
Gavre : par quoy d’icy en avant ladicte nouvelle mariée se nommera prin
cesse de Gavre. Ledict soupper achevé et les danses, chascun se retira. Et 
le dymenche, 11e jour, la dame d’Aigmont donna un beau bancquet au 
soir, où fut Sa Majesté et le roy son frère, les électeurs et plusieurs princes.

Le premier jour de jung 1544, Sa Majesté estant à Spyrs, vindrent nou
velles comme s’estoient desbarqué à Calaix cincq mil Espaignolz; sem
blablement que les Françoys eslans dedans Luxembourg estoient venuz à 
appoinctement, et que déans cinq jours debvoient sortir de la ville. Ce 
mesme jour Sadicte Majesté eust nouvelle comme Barbarosse, ayant sac- 
caigé cincq navires franchoises estant au port de Toulon et désarmé les 
galères de France, emmenant sept galères franchoises et plusieurs ch res- 
tiens, prenoit son chemin vers Levant pour son retour vers Constanlinoble.

Le 6 e jour les Françoys estans dedans Luxembourg sortirent, y laissant 
quarante* grosses pièces d’artillerie et aultres, jusques au nombre de quatre- 
vingt pièces, avec la munition. 1

1 MSS. 14641 et 15869 de la Bibliothèque royale; quatre dans les MSS. de l'Arsenal cl de Reims.
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Et le 9e jour fut publié que tous de la nation germanicque estans au 
service de France, ne retournans déans quinze jours, dès lors estoient 
hanniz et leurs biens confisquez : deffendant à tous, sur peyne de la hart. 
n’aller aucunement au service dudict roy de France ny de ses alliez.

Et le 10e jour Sa Majesté fut sur la maison de la ville, où fut leu et 
conclud le recès de la présente diette. Et ce mesme jour Sadicte Majesté 
vint coucher à Nieustadt'.

Et le merquedy, Me, à Keerstuther ’, où Sadicte Majesté séjourna le 
joeudy, feste du Corps de Dieu, tout le jour.

Et le 15e Sadicte Majesté vint coucher à Schneberg 5.
Le 14e à Zeetzberick *.
Le 15e à Sainct-Alvoorts.
Et le lundy, 16e, Sadicte Majesté, accompaigné de trois mil hommes 

d’armes, cincq mil piétons, de l’archiduc d’Austrice, son nepveur *, du 
duc Mauris de Saxe, du marquis Albert de Brandenbourg et de plusieurs 
aultres, entra en sa cité de Metz, où Sadicte Majesté séjourna jusques le 
6 e de juillet.

Et ledict 16e de juing vindrent nouvelles que ceulx qui estoient dedans 
Commercy, tenans le party du roy de France, s’estoient renduz à Sadicte 
Majesté ès mains du seigneur visceroy de Sicille, lieutenant général pour 
Sadicte Majesté. Aussy eust nouvelles Sadicte Majesté que le prince de 
Sulmone et aultres avoient deffaict en ltalye neuf mil hommes dont Petro 
Strocy estoit chief, tenant le party des Françoys.

Le 17® vindrent nouvelles de la mort du duc de Lorrayne, lequel décéda 
à Bar.

Ce mesme jour le conte Picolin 7, subject et vassal de l’Empire, fut 
ammené prisonnier audict Metz, tenant le party des Françoys, contreve-

' Newstatt.
1 MS. de l’Arsenal; H e e r s tu th c r  dans le MS. de Reims; H o ch slc lt dans le MS. 15869 de la Biblio

thèque royale; K a ù e r s la u le r n  selon M. Stiilin.
* MS. MCil de la Bibliothèque royale; Sinckunghe dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims: Peut-être 

Schonenbitry, qui est entre Kaiserslautern et Zweibrücken.
* Zweibrücken.
* Saint-Avold.
'  Maximilien.
1 Pechlin.
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nantaux édictz de l’Empereur : lequel fut enserré en prison et, son procès 
instruict parle vischancelier de l’Empire et docteur Boisot, mené jusques 
à la fin, fut condampné à avoir la teste trenchée publicquement sur le 
Marchiet. Le hourt faict, confessé et prest à le mener à la justice pour 
faire l’exécution, le 21e jour dudict moys, l’archiduc d’Austrice et le duc 
Moris de Saxe firent tant vers Sa Majesté qu’ilz obtindrent son pardon, 
à condition qu’il yroit servir deux ans, à ses fraiz, en Hongrie contre les 
Turcqz, et qu’il mectroit peine à retirer ceulx qu’il avoit dislraict d’Alle- 
maigne pour servir en France.

Le 26e vindrent audict Metz le duc de Bar 1 et l’évesque de Metz, son 
frère; et fut au-devant d’eulx, de la part de Sa Majesté, le prince de Gavre, 
conte d’Aigmont. Et l’après-disner furent vers Sadicte Majesté. Et le pénul
tième jour ledict duc de Bar, nouvellement duc de Lorrayne, print congié 
de Sadicte Majesté pour son retour à Bar.
. Le dernier jour vindrent nouvelles que le conte de Ligny * avoit rendu 
la place à Sa Majesté ès mains du visceroy de Sicille, à sa volunté, leurs 
vies saulves; et furent prisonniers ledict conte de Ligny et Briègne, son 
frère 8, et le seigneur d’Eschène *, nommé Tinteville.

Le premier jour de juillet 1544 Sa Majesté audict Metz.
Et le 4e furent ammenez audict Metz les contes dessusnommez et pri

sonniers; et le mesme soir furent vers Sadicte Majesté. Et le lendemain 
furent menez à Namur.

Le dymenche, 6 e, Sadicte Majesté à bannières desployées et en armes se 
partist dudict Metz et vint coucher à Pont-à-Mouchon 1 * * 4 5, et y demoura le 
7e jour.

Le 8 e vint coucher à Menonville.
Le merquedy à Toux 6 7, cité impériale.
Et le 10e à Penne-sur-Meuse \

1 François de Lorraine, qui avait succédé, le 14 juin, à son père, Antoine le Bon.
* C’est-à-dire le comte de Brienne, seigneur de Ligny. 11 était de la maison de Luxembourg.
5 Ce frère du comte de Brienne s'appelait le seigneur de Roussy.
4 D’Échenais.
s Pont-à-Mousson.
6 Toul.
7 Pagny-sur-Meuse.
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Le 11e coucher à Grand-Nassaul ' : y treuva le duc et duchesse de 
Lorrayne, sa niepce, que luy estoit là venu faire la révérence. Dès là passa 
par Ligny et vint coucher à Steeville *.

Le dymenche, 13e, Sadicte Majesté vint treuver son camp devant Sainct- 
Desir et vint coucher en ung.petit villaige estant en sondict camp, nommé 
Hontrecourt (?). Et le 14e, estant l’artillerye preste pour batre et les tranchées 
faictes, le prince d’Orenges y estant fut atteinct d’ung coup de faulconneau 
en l’espaule droictc, et rapporté au logis de Sadicte Majesté. Et le 15e fut 
donné ung assault audict Sainct-Desir, lequel ne feit riens, ains y mouru
rent plusieurs. Et sur le soir, environ les six heures, René de Chalon, 
prince d’Orenges, conte de Nassau et de Vianden, seigneur de Breda et 
Diest, après avoir esté confessé et administré, et en présence de Sa Majesté 
sa playe raccoustrée, rendict son esprit et son âme à Dieu. Et le lendemain 
fut emmené son corps à Bar, et dès là à Breda.

Et le 23e Sa Majesté envoya à Victric 1 * * 4 le duc Mauris, le seigneur don 
Francisco d’Este, général de ses chevaulx-légiers, quatre canons et quatre 
demy-canons, deux mil chevaulx et le conte Guillaume de Fustenberg 5, 
lcsquelz furent, le 24e, au poinct du jour, devant ledict Vitric, y treuvant 
le seigneur de Brissacq, général des chevaulx-légiers de France, lequel 
print la fuitte, et noz gens prindrent la ville et le chasteau; et y mourut 
environ mil cincq cens Françoys, et quatre bannières furent rapportées. 
Auquel affaire le conte Guillaume fut blessé et le seigneur d’Aluhin * 
aussy : dont ledict seigneur d’Aluhin, le 7e jour après, mourut.

Le vendredy, 8 e du mois d’aougst, voyant ceulx de dedans ledict Sainct- 
Desir ne pouvoir plus tenir, ayant nul espoir de secours, feirent prier d’avoir 
audience pour parlementer: ce que leur fut accordé; et furent d’accord 
rendre la ville et artillerye à Sadicte Majesté si, déans le 17e, n’estoient 
secouruz par bataille que le roy Françoys donneroit à Sa Majesté et par 
force feroit lever le camp. Et pour seurté de ce on mit dedans la ville trois

1 Nassau-le-Grand.
1 Stain ville.
J Saint-Dizier.
* Vitry.
5 Fursteniberg.
* De llalewin.
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personnaiges qu’il a pieu à Sadicte Majesté nommer, et sont sortiz de ladicte 
ville et mis en hostaige six personnaiges de ceulx qui estoient dedans, telz 
qu’il a pieu à Sa Majesté nommer, lesquelz vindrent, le 9e jour dudict moys, 
au camp de Sadicte Majesté, et mis ès mains du capitayne de la garde alle
mande de Sadicte Majesté, lequel les a en .sa garde jusques le jour sera 
expiré, que sera le 17e.

Le 11e sont arrivez au camp dix mil Allemans de nouveau.
Le 14e vint vers Sa Majesté le duc de Lorrayne.
Cedict jour revint de vers le roy de France le visconte de Sanseure ', qui 

estoit général dedans ledict Sainct-Desir, lequel estoît allé advertir ledict 
roy de l’appoinctement qu’ilz avoient faict de la ville de Sainct-Desir avec 
le visceroy de Sicille, pour et au nom de l’Empereur, pour veoir si ledict 
roy avoit moyen de secourir ladicte ville et donner la bataille, où il treuva 
bien peu de secours, comme il semble, et rentra en ladicfe ville.

Et le dymenche, 17e d’aougst, environ les sept heures du matin, ledict 
conte de Sanseure, capitayne en ladicte ville pour le roy de France, accom- 
paigné de huict bannières, l’une despariée *, de gens de pied et quatre de 
gens de chevaulx, sortirent de la ville, conforme à l’appoinctement qu’ilz 
avoient faict avec le visceroy, abbandonnant et rendant3 ladicte ville à Sa 
Majesté: et furent conduicts, eulx et leurs bagues, en seurté jusques oultre 
Vitric.

Et le 12e furent aulcuns du camp de Sadicte Majesté courir jusques à 
Jenville *, laquelle fut prinse et la ville bruslée, le chasteau non.

Ayant pourveu ledict Sainct-Desir de garnison et aultres choses, le 
25e Sadicte Majesté et son camp se partist et vint ceste nuict coucher à 
Turpy (?) ", et le 26e à Vitric; et y demoura le 27e tout le jour.

Le 28e à Sainct-Pierre, où Sa Majesté séjourna le 29e tout le jour.
Et estant Sa Majesté sollicité de longtemps vouloir entendre à aulcung 

traicté de paix, fut content donner saulf-conduict à l’admirai de France,

* Sancerrc.
* MSS. de l'Arsenal et de Reims; desployée dans le MS. 18869. Desparice, dépareillée.
* MSS. 14641 et 15869; abandonnant entièrement ladicte ville dans les MSS. de l’Arsenal et de 

Reims.
4 Joinville.
4 Sic dans les quatre manuscrits.
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nommé le seigneur de Hennebault *, accompaigné de deux cens chevaulx, 
venir cedict jour à Sainct-Aman, qu’estoit demye-lieue plus avant que 
ledict Sainct-Pierre, où Sa Majesté envoya le visceroy et seigneur de 
Grandvelle, pour ouyr ce que les Françoys vouloient dire : lesquelz sei
gneurs, accompaignez de mil hacquebusiers espaignolz et mil chevaulx, 
furent communicquer avec les Françoys; et depuis ont continué, de deux 
jours l’ung, se treuver tousjours ensemble.

Le pénultième Sa Majesté vint loger à la Chaussée, et le dernier jour 
près de Chalon, à ung demy-traict de canon passant par-devant la ville. Et 
environ les dix heures de nuict Sadicte Majesté et son camp se leva et che
mina toute la nuict; et au poinct du jour fut à veue du camp des Françoys, 
estant entre les deux campz la rivière de Marne : lesdicts Françoys ne se 
mouvoient de leurs fortz.

Cedict jour fut prins par les Françoys le conte Guillaume de Fusten- 
berg; et au mesme instant fut prins par les gens de Sa Majesté le prince 
de la Roche-sur-Yon et son lieutenant avec environ trente hommes d’armes. 
Et ce mesme jour Sa Majesté et son camp passèrent oultre trois lieues et 
logèrent à la campaigne.

Le 2e jour de septembre 1544, auprès de Terre V
5e à la campaigne.
4e entre Hay et Esperné s, qui sont esté bruslées.
5e auprès de Chastillon.
6 e à ..........*. Duquel lieu se partist l’évesque d’Arras, avec saulf-con-

duict du roy de France, pour aller vers le roy d’Angleterre.
Le 7e à Treteau-Sainct-Crepau( ? ) 5 Lequel jour la ville du Chasteau- 

Thierry fut prinse par les chevaulx-légiers de Sa Majesté.
Et le 8 ° Sa Majesté vint loger ès abbayes près du Chasteau-Thierry.
Le 9e en une cense demye-lieue plus avant, où demoura le 10e tout le jour.
Le 1 Ie à Lisny(?). 1

1 D'Anncbaut.
* Tours-sur-Mariie.
‘ Aï et Épcrnay.
‘ En blanc dans les quatre MSS.
* MS. de l’Arsenal; Treteau dans le MS.de Reims; Saincl-Creppeau dans le MS. 14641; Crelatt- 

Sainct-Crcpan dans le MS. 15869.
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Le 12e arriva devant Soisson, cité bien anticque, laquelle fut sommée et 
se rendit; et se logea Sa Majesté en une maison près la ville, nommée 
Olbete mectant le duc Mauris de Saxe dedans la ville; et hors ladicte 
ville, en une abbaye, fut le conte de Rocquendolf pour conserver ladicte 
abbaye, où advint que, le lendemain, ung Alleman, huissier de chambre 
de Sadicte Majesté, et ung Alleman de sa garde, en ladicte abbaye rob- 
barent le ciboire où reposoit le précieux corps de Dieu, et aultres relicques. 
De ce adverty Sadicte Majesté, commanda que incontinent ilz fussent penduz 
et estranglez à la porte de ladicte abbaye : ce que fut incontinent exécuté.

Le 13e Sadicte Majesté passa oultre, passant la rivière de Danne *, et 
vint loger en une abbaye nommée Sainct-Merceau 1 * 3 * 5 6 lez-Soisson.

Le 14e, 15e, 16e audict lieu : lequel jour fut conclue et résolue la paix 
entre Sa Majesté et le roy de France. Et furent les commis pour icelle 
traicter, de la part de Sa Majesté, le seigneur don Fernando de Gonzague, 
prince de Molphette, visceroy de Sicille, capitayne général de Sa Majesté, 
et le seigneur de Grandvelle, premier conseillier d’Estat de Sa Majesté, et 
pour la part du roy de France, le seigneur de Hennebault, admirai de 
France, ung conseillier et maistre aux requestes du roy * et le général 
Bayard Et le 17e au matin vindrent lesdicts commis de France faire la 
révérence à Sadicte Majesté. Et ce mesme jour Sadicte Majesté et son camp 
vindrent coucher à Pignon '.

Le 18e à Crespy, où arriva, revenant de vers le roy d’Angleterre, l’esves- 
que d’Arras. Et environ les quatre heures après midy arriva audict Crespy, 
venant en poste, le duc d’Orléans, filz second du roy de France, lequel 
fut logé au mesme logis de Sa Majesté.

Le 19e Sa Majesté demoura audict Crespy, où arriva le duc de Vendosme, 
et fut Sa Majesté ouyr la messe à l’église, accompaigné des archiduc

1 MSS. de l’Arsenal et de Reims; Oblette dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; Obleto dans 
le MS. 15869.

* De l’Aisne.
3 Saint-Marceau.
‘ Le conseiller Charles de Neuilly.
5 Gilbert Bayard. Il ne s’agit pas ici d’un général d’armée, mais d'un secrétaire du roi, qui était 

en même temps contrôleur général de la guerre.
6 Pinon.
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d’Austrice ducz d’Orléans et Vendosme, où, en présence d’eulx et de l’ad
mirai, fut présenté par Pévesque d’Arras à Sa Majesté le sainct cresme *, sur 
lequel il jura entretenir la traicté de paix faict et conclud à Soisson par ses 
commis et députez.

Cedict jour disnarent avec Sadicte Majesté l’archiduc d’Austrice, ducz 
d’Orléans et Vendosme et l’admirai de France ; et l’après-disner ledict de 
Vendosme s’en retourna à- la Fère.

Le 20e Sa Majesté fut encores ouyr la messe à ladicte église; et arriva 
audict lieu, le matin, le duc de Guyse. Disnarent avec Sa Majesté les ducz 
d’Orléans et de Guyse; et l’après-disner l’admirai print congié, laissant 
son filz pour luy hostagier. Et cedict jour arriva le seigneur de Laval de 
Bretaigne, qui estoil aussi hostagier comme le duc de Guyse. Et ce mesmc 
jour Sa Majesté vint coucher à Ribemont.

Le 21e à l’abbaye de Fernaeq(?)3, près Sainct-Quentin en Vermandoys.
Le 22e au Chasleau en Cambrésiz.
Le 23e Sa Majesté et les seigneurs dessusnommez furent disner à Cam- 

bray, où les attendoit la royne d’Hongrie, régente, laquelle les festoya. 
Et esloient arrivez vers elle le cardinal de Medon * pour hostagier, et le 
cardinal de Lorrayne pour se mectre au lieu du duc de Guyse, son frère, 
et le cardinal de Tournon pour négoces particuliers.

Le 24e, laissant Sa Majesté le duc d’Orléans et les hostagiers audict Cam- 
bray avec sa sœur, s’en revint au Chasteau en Cambrésiz pour entendre à 
l’expédition de son armée.

Le 25e Sa Majesté dcmoura audict Cambrésiz. Lequel jour le «lue d’Or
léans se partist de Cambray et alla coucher à Péronne, et la royne et les 
cardinaulx hostagiers à Valenciennes. Aussi au mesmc jour les Françoys 
estans dedans Landrecyes sortirent, et y entra le seigneur de Licques pour 
et au nom de Sadicte Majesté.

Et le 26e, passant Sa Majesté par lcdict Landrecyes. vint disner au Ques- 
noy et coucher à Valenciennes, où luy vindrent au devant les cardinaulx 1

1 Maximilien, comme il a etc dit p. 287, note 6.
'  MS. 15809 de la Bibliothèque royale; le saineI quesme dans le .MS. 11041 ; le sainct ration dans 

les MSS. de l'Arsenal et de Reims.
MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15809 de la Bibliothèque royale; Sainct-\ac dans le MS. 14041.

* Antoine Sanquin de Meudon, fait cardinal par Paul III en 1539.
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êt hostagiers avec le duc d’Arschot et plusieurs seigneurs, et fut receu au 
logis par la royne régente, sa sœur.

Et le dymenche Iadicte royne donna à disner à Sadicte Majesté aux trois 
cardinaulx et seigneurs hostagiers.

Et le Iundy le duc de Guyse se partist pour retourner en France. Lequel 
jour Sa Majesté, la royne et les aultres vindrent coucher à Mons.

Et le dernier jour Sa Majesté vint disner à Breyne s, où il donna à disner 
aux cardinal de Lorrayne, seigneur de Laval et filz de l’admirai de France, 
nommé le seigneur de Hénaudie5; et vindrent coucher à Nostre-Dame de 
Haulx.

Le premier jour d’octobre 1§44 Sadicte Majesté fut disner aux Sept- 
Fontaines, qu’est ung cloistre en la forest de Soignes, où la royne sa sœur 
luy donna le disner et le passe-temps de la chasse ; et vindrent tous cou
cher à Bruxelles.

En ce mesme temps Sa Majesté eust nouvelles que la royne de France, sa 
sœur, estoit en chemin pour le venir veoir en ce lieu de Bruxelles. Sadicte 
Majesté despescha incontinent les duc d’Arschot, évesque de Cambray et 
prince de Cimay, pour aller aux limites du pays recepvoir Iadicte royne 
et la conduyre par le pays. Et sachant Sadicte Majesté que Iadicte royne 
approuchoit Valenciennes, y envoia en poste le prince de Gavre, conte 
d’Aigmont, lequel partist le 15e de ce moys. Et le 18e Sadicte Majesté partist 
de Bruxelles, accompaigné des archiducz d’Austrice \  des cardinaulx de 
Lorrayne, de Medon et plusieurs aultres, et vint couchera Breyne.

Et le dymenche, 19e, Sadicte Majesté vint disner à Mons, et après disner 
fut au-devant de sa sœur la royne de France; lesquelz vindrent coucher 
audict Mons, où Sa Majesté donna le souper en son logis à Iadicte royne: 
et furent assiz à table l’Empereur, la royne, les archiducz, le cardinal de

‘ MS. 15809 ; et le dymenche Sadicte Majesté donna à disner aux trois cardinaux, etc., dans les MSS. 
de l'Arsenal et de Reims.

* Braine-le-Comte.
* Jean d'Annebaut, seigneur de la Hunaudaye.
* Tandis que l'archiduc Maximilien avait accompagne l'Empereur dans son expédition en France, 

son frère Ferdinand était venu de Spire aux Pays-Bas, pour faire compagnie à la reine Marie. C’est 
ce que nous apprend l'ambassadeur vénitien Bcrnardo Navagero dans une dépêche du 5 juin 1544 
adressée au doge; et nous voyons, dans une autre de ses dépêches, datée du 25 septembre, que 
Ferdinand était avec la reine quand elle alla au-devant de l’Empereur à Cambrai.
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Lorrayne, la duchesse d’Estampes, la contesse de Vertu, sa sœur. Et le 
lundy Sa Majesté leur donna encores à disner; et lors furent assiz à sa table 
les dcssusnommez et dadvantaige le cardinal de Medon, évesque de Reims, 
seigneur de Laval et Hénaudie. Et en disnant Sadicte Majesté heut nou
velles que le duc d’Orléans venoit par la poste. Sadicte Majesté envoia 
par la poste, au-devant de luy, le visceroy de Sicille; et après disner tous 
partirent ensemble et vindrenl à Soignies, où ilz trouvarent la royne 
d’Hongrie, accompaignée de messeigneurs de Liège et Tournay, des sei
gneurs et contes de Lallaing, d’IIoochstrate, de Sainct-Py et plusieurs 
dames : laquelle receut la royne sa sœur et la retint au giste; et Sa Majesté 
et les cardinaulx vindrent couchera Breyne. Et environ les neuf heures du 
soir arriva audict Breyne le duc d’Orléans, et fut logé au logis de Sa Majesté.

Et le mardy lesdictes roynes, passant par Breyne, prindrent Sadicte 
Majesté et les aultres, et vindrent disner à Nostre-Dame de Haulx, où Iadicte 
royne régente donna le disner. Et après disner Sadicte Majesté, sa sœur la 
royne régente, le duc d’Orléans, laissarent la royne de France audict Haulx 
et s’en vindrent coucher à Bruxelles. Et fut logé le duc d’Orléans en court.

Et le mcrcredy, 22e, environ une heures après midy, les archiducz d’Aus- 
trice, duc d’Orléans, cardinaulx de Lorrayne et Medon et aultres princes, 
«lucz, contes et seigneurs, et les seigneurs de la ville, sortirent de Iadicte 
ville au-devant de la royne de France; et depuis la porte jusques en court 
estoient cculx des mestiers, chascun une torse allumée en la main; et les 
trompettes, massiers et roys d’armes de Sa Majesté précédoient Iadicte 
royne. En ceste sorte entra Iadicte royne en sa litière, soubz ung poisle qui 
estoit porté par les gouverneurs d’icelle ville accouslrez en satin cra- 
inoisy. Ladicte royne estoit accompaignée de plusieurs seigneurs, de la 
duchesse d’Estampes, contesse de Vertu, d’Antremont et aultres en grand 
nombre. Vint descendre en court, au Sadicte Majesté et la royne régente 
l’attendoient au bas des degrez, accompaignez des seigneurs de Liège, de 
Tournay, des contes de Lalaing, d’Hoochstrate, des princesse de Gavre, 
marquise de Berghes, contesses d’Aigmont, de Rochefort, de Mansfelt et de 
plusieurs aultres dames et damoiselles. Par ensemble montarent en haull 
au quartier de la royne de France. Et Sadicte Majesté laissa les dames et 
se retira en son quartier. Lesdictes deux roynes soupparent ensemble au 
<|uartier de la royne régente.
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Et le joeudy, 23e, Sa Majesté disna avec lesdictes roynes ses sœurs, et 
l’après-disner vindrent ensemble sur la maison de la ville, où devant iceulx 
furent faictes joustes fort triumphantes, dont le prince de Gavre, conte 
d’Aigmont, soutenoil une partye, et le duc de Camerin l’aultre : après les
quelles joustes ceulx de la ville donnarent le soupper en une grande salle, 
où il y avoit deux tables, chascune de cincq platz. A celle où estoit assiz 
Sa Majesté furent les deux roynes, la duchesse d’Estampes, la princesse 
de Gavre, la marquise de Berghes, les contesses d’Aigmont, de Vertu, de 
Rochefort et de Mansfelt, les damoiselles de Gernac, de Pontieure *, de 
Marcy * et la contesse d’Antremont, les archiducz, le duc d’Orléans, les 
cardinaulx de Lorrayne, de Medon, archevesque de Reims, princes de la 
Roche-sur-Yon, de Salerne et de Molphette, le duc d’Arschot, les seigneurs 
de Laval et Meurs, de Hannebaut, conte de Feria, le frère du duc de Fer- 
rare et le duc de Camerin, tous entremeslez. Et à l’aultre table plusieurs 
dames et gentilzhommes françoys. Après le festin y furent plusieurs beaulx 
masques et danses, qui durarent jusques à mynuict; et puis chascun se 
retira en son logis.

Et le dymenche, 26e, Sadicte Majesté, les roynes et seigneurs furent 
ensemble ouyr la messe à Saincte-Goules, et revindrent disner la royne de 
France avec Sa Majesté *. Et environ les deux heures après midy fut faict 
en la court ung combat à pied, duquel les archiducz d’Austrice furent 
entrepreneurs; et fut le passe-temps fort bon, lequel dura jusques à la 
nuict. Et environ les six heures du soir Sa Majesté, les roynes, princes, 
seigneurs et dames furent tous assamblez en la grand’salle, où y avoit 
ung buffet de huict degrez chargé de vaisselle d’or et dorée et sept licornes, 
et aussi y avoit trois tables, chascune de cinq platz. A celle dessoubz le 
dosseret estoient assiz Sadicte Majesté, les roynes et dames et seigneurs 
du jour précédent; à l’une des aultres, seigneurs et dames françoyses, et 
à l’aultre seigneurs et dames de par deçà. Le festin achevé, l’on dansa, et 
y eust plusieurs beaulx et riches masques, et durarent les danses jusques

’ MSS. de l’Arsenal et de Reims; de Poulines dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; de Pon- 
tienne dans le MS. 15869.

* MSS. 14641 et 15869 ; de Narcy daus les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
5 Saintc-Gudule.
4 Sic dans les quatre MSS.
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à mynuict. Puis l’on monta en hault à la salle sur la chapelle, où estoit 
préparé ung bien riche banquet de confictures et succades. Ce achevé, l’on 
se retira.

Le lundy, 27e, lesdictes roynes, duc d’Orléans, cardinal de Lorrayne, 
duchesse d’Estampes et contesse de Vertu disnarent avec Sadicte Majesté

Le mardy, 28e, à neuf heures du matin, Sadicte Majesté, les roynes, 
seigneurs et dames montarent à cheval et furent à la chasse en une maison 
qu’est en la forest de Soignes, où la royne régente leur donna le disner et 
leur feit avoir le passe-temps de la chasse. Après laquelle y fut faict une 
escarmouche, de cincquante contre cincquante, fort bonne : laquelle ache
vée, chascun s’en revint en la ville. Laquelle nuict la royne régente print 
la fiebvre continue, que luy dura six jours.

Le samedy, premier jour de novembre, à Bruxelles. Sa Majesté, la royne 
de France et tous les princes, seigneurs et dames furent ouyr la messe à 
Saincte-Goulc; et cedict jour ladicte royne de France et le duc d’Orléans 
disnarent avec Sadicte Majesté. Et après disner se feit une jouste en bas 
au Parcq, dont le duc de Camerin et conte d’Aigmont estoient entre
preneurs.

Et le 2e jour, à une heure après midy, Sa Majesté, la royne de France, 
les seigneurs et dames furent sur la maison de la ville, où se feit ung jeu 
de cannes fort triumphant, dont le conte de Feria fut entrepreneur. Et sur 
les six heures Sadicte Majesté, la royne de France, les princes, seigneurs et 
dames se treuvarent en la grande salle en court, où ilz soupparent ensemble 
comme les jours précédens; et après souper y furent de bien riches mas
ques, lesquels dansarent longtemps. Après entrarent quatorze gentilz- 
hommes à cheval, à selle rase, armez, la lance sur la cuisse, lesquelz cou
rurent chascun ung coup de lance et cincq coups d’espée l’ung contre 
l’aultre, et après sept contre sept à la foulle. Et fut fort beau à veoir ledict 
combat à cheval en une salle, comme chose extraordinaire *. Ce achevé, 
chascun se retira.

Le lundy, 3e, au matin, Sa Majesté feit présent à la royne et à toutes les 
dames de France jusques à la valeur de cincquante mil escuz d’or, et disna 1

1 MS. 14611 de la Bibliothèque royale. On lit dans les trois autres MSS. :• « Lequel passe-temps fut 
« fort beau à veoir ce combat à cheval en une salle. »
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cedict jour avec la royne de France sa sœur. Et environ les trois heures 
après midy ladicte royne et ledict duc d’Orléans partirent et allarent cou
cher à Haulx; et fut conduicte jusques hors de la ville par Sadicte Majesté, 
et par les archiducz d’Austrice, ses nepveurs, jusques à Mons, et par le duc 
d’Arschot jusques aux limites du pays de France.

Le mardy, 4e, arriva audict Bruxelles la duchesse de Lorrayne, niepce 
de Sa Majesté, laquelle fut logée en court.

Et le mercredy, 5e, elle partist et alla après la royne de France, sa tante, 
laquelle elle atteignist encore audict Mons '. Et le vendredy, 7e, revint à 
Bruxelles, et avec elle l’évesque de Mez, son beau-frère.

Ledict 4e furent tenuz les estatz des pays de par deçà.
Le 8 e Sa Majesté fut dormir à Greunendale,et revint le lendemain audict 

Bruxelles.
Le 19e la duchesse de Lorrayne print congié de Sa Majesté et se partist 

pour son retour en Lorrayne. Sa Majesté luy donna ung collier d’or garny 
de dyamants et grosses perles jusques à la valeur de cincq mil escuz d’or.

Le pénultième Sadicte Majesté fut ouyr les vespres de la Sainct-André 
en la chappelle en court. L’ofïice fut faict par l’évesque d’Arras, et fut 
Sadicte Majesté accompaigné de cincq chevaliers de l’ordre de la Thoison 
d’or, lesquelz disnarent en une table en la mesme chambre où Sa Majesté 
disnoit. Au semblable feirent les officiers dudicl ordre.

Le mardy, 2e jour de décembre 1544, Sa Majesté, accompaigné de la 
royne sa sœur et des archiducz d’Auslrice, vindrent coucher à Alost, et le 
mercredy, 3e, à Gand, où le vendredy, 5e, la goutte print à Sadicte Majesté, 
qui luy dura tout le moys de décembre.

Pour la venue de la royne de France, laquelle arriva à Bruxelles au moys
d’octobre 4544.

Premièrement, Sadicte Majesté envoya au-devant d’elle, jusques ès 
limites de ses pays, venant par le Cambrésiz et Cambray, le duc d’Ar
schot, évesque de Cambray, prince de Cimay et aultres, lesquelz la receu- 
rent et conduyrent jusques à Mons en Haynnault; et Sa Majesté, adverty 1

1 MS. 14641 ; laquelle est atteint à Mons dans les trois autres MSS.
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du jour qu’elle debvoit arriver à Valenciennes, envoia au-devant d’elle, 
en poste, pour la visiter, le prince de Gavre, conte d’Aigmonl.

Le 18e Sadicte Majesté se partist de Bruxelles et la vint recepvoir à 
demye-lieue de Mons en Haynnault. Par ensemble arrivarent audictMons : 
auquel lieu Sadicte Majesté luy donna à soupper; et estoit la table de trois 
platz, laquelle fut scrvye : le premier plat par le maistre d’hostel de Sa 
Majesté et les gentilzhommes de sa bouche; le deuxième plat fut servy par 
ung maistre d’hostel de la royne de France et par ses paiges, et le troi
sième par don Joan Manricque, gentilhomme de la bouche de l’Empereur 
et les paiges de Sadicte Majesté. Et le lendemain le disner au mesme lieu 
au semblable. Et vindrent coucher ladicte royne de France à Soignies, 
où elle treuva la royne d’Hongrie, sa sœur, qui la deffroia à soupper; et 
Sa Majesté vint coucher à Breync; et le lendemain ladicte royne d’Hongrie 
leur donna à disner à toute la compaignie à Nostre-Dame de Haulx, et 
vindrent Sadicte Majesté et la royne d’Hongrie coucher à Bruxelles. Et le 
lendemain arriva audict Bruxelles la royne de France, laquelle Sadicte 
Majesté deffroia en la manière que s’cnsuyt.

Premièrement, pour sa personne, dames, damoiselles et officiers, furent 
logez tous en court : lequel logis estoit préparé et meublé bien richement, 
et luy fournissoit-l’on les platz suyvans, tant qu’elle y fut, ordinairement :

Et premiers, le plat de la royne.
Trois platz pour les dames.
Trois platz pour les filles.
Deux platz pour les maistres d’hostel.
Ung plat pour les femmes de chambre.
Quatre platz pour les femmes des dames.
Ung plat pour les femmes des filles.
Ung plat pour les varletz de chambre, maistre et varletz de la garde-robe.
Ung plat pour le trésorier de la chambre aux deniers, contrcrolleur, 

clercqz d’office et d’argenterie.
Les gentilzhommes servans vivent de la desserte de la royne, et ont pain 

et vin à part.
Le confesseur a ordinaire à part.
Le médecin a ordinaire à part.
L’appoticaire a ordinaire à part.
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Ofliciers.

Ung plat pour les officiers de la panneterie.
Ung plat pour l’escuyer de cuisine et officiers de bouche.
Deux platz pour l’escuyer et officiers de la cuisine de commung.
Les officiers de la panneterie et eschansonnerie de commung vivent de 

la desserte des deux platz des maistres d’hostel, et ont livrée de pain et vin 
à part.

Les varlelz de la fourrière servent les femmes de chambre et vivent de 
leur desserte, et ont pain et vin à part.

Les tappissiers servent les femmes des dames et vivent de leur desserte, 
et ont pain et vin à part.

Le mareschal des dames et chascune dame ont serviteurs qui les servent 
et vivent de leur desserte, et ont pain et vin à part.

Aulcuns qui servent les femmes des filles et vivent de leur desserte, et 
ont pain et vin à part.

Les gens des deux maistres d hostel ont chascun livrée à part.
Les capitaines des muletz et du chariot et le portier ont livrée du pain 

et vin.
Les quatre lavandières ont chascune livrée à part.
Les paiges de la royne ont deux platz deffroiez en la cuisine.

Dames <jui ont Irain, qui ne sont deffroiécs de la rovne.

Madame la duchesse d’Estampes.
Madame la contesse de Vertu.
Mesdamoiselles de Pontieure et de Martigues.
Madamoiselle de Ricux.
Madamoiselle de Bressieure.
La contesse d’Antremont.
Madamoiselle de Gernac.
Madamoiselle de Marcy, madame de Lestrange et madame d’Arpejon.

Pour fournir les platz ci-dessus nommez, se livreront journellement ce 
qui s’ensuyt aux officiers et offices de la royne de France par les officiers 
de Sa Majesté :
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Premièrement, par ceulx de la panneterie de l’Empereur se délivreront 
à ceulx de la royne de France soixante-douze douzaines de pain, à x onces. 
A vi den. le pain, la douzaine revient à vi s. : xxi fo. xn s.

Vingt livres de heure f r a i z ,  lx s .
Sel blancq, x s.
Ung quartier de permisan ', ni tt>.
Six fromaiges de Hollande, 11 ft>. vii s.
Six fromaiges de Nivelle, x ii  s.
Six fromaiges blancqz, xvi s.
Deux lotz d’huille d’olive, xx s.
Salades et radis, xvm s.
De toute sorte de fruitz, que poirres que pommes, m tt>. xvm s.
Trois cens neiplcs *, xxim s.
Deux cens pommes de coing, n Ife. vin s.

Eschansonnerie.

Vin blancq, vin cléret, most.8, malvisée*, vin de Sainct-Martin, environ 
six aimes par jour, et cervoise. Peult venir par jour le vin, à vi s. le lot: 
cxxx ft.

De I'espicier.

Sucre, roisins, espices pour les cuisines, et fructerie. Par jour, xn tfe.

Du potaigier.

Herbaige, postageries. Par jour, xn ïfc.

De la saulseric.

Vinaigre, verjuz, saulsc. Par jour, vm ft.

’ Permisan, parmesan.
* Weiples, pour nèfles.
3 Most, moût, vin nouveau.
1 Malvisée, malvoisie.
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Des bouchiers les jours de chair.

En boeuf, moyton, veau, cabri, volaille, lard, gibier. Par jour, iic tfe.

Des poissonniers.

Le jour de poisson, tant d’eau doulce que de mer, mc fc.

Du trippier.

En saulcisses, trippes, pieds, testes et andouilles. Par jour, vin ft>.

Du paslicier.

Pour les façons des pâtisseries, par jour, mi ft.

De la fourrière.

Bois, fagotz pour les chambres, salles et offices. Par jour, vm fo.

Du huissier *.

Bois et charbon pour les cuisines. Par jour, vu th.

De la cérerie.

En torches, flambleaux, chandelles, de cyre blanche et de suif, par jour, 
xxvii ft., asçavoir : cent quatre livres de cyre jaulne, à v s. la livre; sept 
livres de cyre blanche, à ix s. la livre; trente-cinq livres de suif, à n s. la 
livre.

Se donnoit, par jour, en la cuisine de ladicle royne, pour sa bouche, 
cent vingt-huict livres de boeuf, à i s. m d. pièce.

Deux moutons et ung quartier, à x l i i i i  s . pièce. 1

1 B u i s s i e r .  bûcher.
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Ung veau, v livres.
Deux couchons, à x s. pièce.
Deux chappons gras, à xv s. pièce.
Dix-huict pouletz, à ni s. pièce.
Quatre perdris, à vu s. pièce.
Quatre bécasses, à mi s. pièce.
Deux levraulx, à x s. pièce.
Quatre lappins, à n s. vi d. pièce.
Deux pans ou faisans, à x l  s . pièce.
Deux douzaines de cailles ou de tortcrelles, à u s. pièce.
Oultre entrée de table, que s’entend trippes, souppes, os à moitié, lard, 

heure, oeufz, graisse, sucre, fruict de four, gellées et blancq-mangé.
En la cuisine de commung de ladicte royne se livroit, les jours de chair : 
Deiny-boeuf.
Dix-huict moutons.
Trois veaux.
Douze couchons ou oysons.
Soixante chappons.
Quatre douzaines de pouletz et pingeons.
Quarante gibiers, assavoir : levraulx, lappins, perdris, bécasses et aultres 

manières de pâtisseries, trippes, os à moille, graisse, lard, beure, oeufz, 
potageries, succre, espices et fruictz de four.

Oultre tout ce, se servoit journellement pàtez de pans, faisans, gélines, 
dindes, butours *, hairons* et cygnes.

Les jours de poisson se servoit, èsdictes cuisines, pour fournir èsdicts 
platz :

Saulmon fraiz, à vm s. la livre.
Saulmon salé, à ni s. la livre.
Aloze, à ni s. vi d.
Elbout3, à vi s.
Ung turbot, xxxvi s. 1

1 Butours, butors, gros oiseaux de proie vivant dans les marécages. 
'  Hairons, hérons.
* Elbout, du flamand heylbot, flétau, flaitcau.



304 JOURNAL DES VOYAGES

Ung cabilleau, xxx s.
Ung merlan, m s.
Ung plays 1 secq, vi d.
Une livre de marsouin, x s.
Ung cent d’harens, x x x i i  s.
Ung cent de soretz, xxx ii s.
Ung stocvis, vu s.
Ung haren frès, i s.
Cent crabbes de mer, xxx s.
Cent escrevisses, xxx s.
Ung escrefin *, v s.
Ung plays frais, vi s.
Ung bouttequin ( ? ) 3 frais, ii s. vi d.
Ung merlan, vin s.
Ung poste (?) * de mer, n s.
Une grande soeule s, xv s.
Ung rouget, xxv s.
Ung hotiil (?) 6, n s.
Une livre d’esturgeon frais, xx s.
Ung cent de spirincs \  xx s.

Poisson d’eau doulee.
Ung lamprion 8, ni s.
Cent oustres 9, mi fë.
Une carpe, ni s.
Ung grand brochet, xxx s.

1 P l a y s ,  plie.
* E s c r e f i n ,  éclefln.
5 MSS. de l’Arsenal et de Reims; u n g  b o t t l in  dans le MS. 14641 de la Bibliothèque royale; u n g  b o tte  

dans le MS. 18869.
* MSS. de l’Arsenal, de Reims et 18869 de la Bibliothèque royale; u n g  p o a s t  dans le MS. 14641. 
s S o e u le ,  sole.
" MSS. de l’Arsenal, de Reims et 18869; u n g  t r o l t i n  dans le MS. 14641.
’ S p i r i n c s ,  du flamand s p ie r in g ,  éperlan.
* L a m p r i o n ,  lamproyon, lamprillon.
“ O u s t r e s ,  du flamand o e s te r s ,  huîtres.
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Ung moyen brochet, xv s.
Ung lanseron mi s.
Une brasme *, mi s.
Une vandoise, un s.
Une anguille, x i i  s.
Une truicte vive, vi s.
Une pinte de grondelins (?)!, x ii  s.
Une gelte d’huille, x i i  s.
Ung pasté de truites, xx s.
Ung pasté de rougets, xxx s.
Ung pasté de marsouin, lx s.
Ung pasté d’umbre *, vi s.
Ung pasté de saulmon, xxv s.
Ung pasté de soeulle, x i i  s.
Ung pasté d’esturgeon, v fo.
Ung pasté de carpe, vi s.
Ung pasté de chien de mer, lx  s .

Ung pasté d’anguilles, x i i  s.
Ung pasté de barbeaux, x s.
Les jours de poisson estoit servy, à la cuisine de ladicte royne, de tous 

ces poissons dessus nommez; et pouvoit monter la despence de bouche, 
l’ung pourtant l’aultre, à ..................... '.

Laquelle dura treize jours, y non comprins les festins, que furent cincq, 
dont ceulx de la ville de Bruxelles en feirent ung et la royne d’Hongrie 
quatre. Nonobstant iceulx, l’on fournissoit tousjours lesdicls platz. Et ne 
sont icy comprins les despens des chevaulx, fraiz faictz hors de la court, 
ny fraiz de joustes, masques, tournoys, combatz, escarmouches et autres 
passe-temps qui se feirent durant que ladicte royne demoura audict 
Bruxelles et jusques qu’elle s’en retourna, conduicte par Sadicte Majesté 1 * * 4

1 Lanseron. On trouve dans Laveaux lanson, « petit poisson de mer dont les morues se nourrissent. »
1 Brasme, brame, brcme.
* MSS.de l'Arsenal et de Reims; une pinte des grondoles dans le MS. 14641 ; une pinte de grondelus 

dans le MS. 15869.
4 Umbre, umblc. On écrit souvent ombre.
‘ En blanc dans les quatre MSS.
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jusques hors de la ville, et par les archiducz d’Austrice, ses nepveurs, 
jusques à Mons, et par les duc d’Arschot, prince de Cimay et aultres 
jusques aux limites du pays.

Oultre tout ce, Sa Majesté feit des présens à la royne de France, sa 
sœur, et aux dames de France, jusques à la valeur de cincquante mil escuz 
d’or, tant en bagues que en pièreries.

Le 4e de novembre arriva audict Bruxelles la duchesse de Lorrayne, 
laquelle fut logée en court et deffroyée par Sa Majesté, assçavoir tout entiè
rement et son train, jusques le 19e dudict moys, qu’elle partist pour son 
retour en Lorrayne.

Le joeudy, premier de janvier 1543, stil de Rome, Sa Majesté à Gand, 
ayant la goutte.

Et le 15e Sadicte Majesté partist et vint coucher à Terremonde.
Le 16e à Bruxelles.
Le dernier audict Bruxelles.
Le dymenche, premier jour de febvrier 1545, à Bruxelles, Sa Majesté 

ayant la goutte. Ledict jour fut faict une jouste en court de laquelle furent 
entrepreneurs le conte d’Aigmont et le seigneur d’Arbaix *, voulans prendre * 
le dieu d’Amour, lequel fut si bien deffendu des adventuriers, qu’il ne fut 
perdu. Et le soir furent donnez les prix : le premier audict comte d’Aig
mont, pour avoir plus rompu de lances; le second au nain de Sa Majesté, 
pour avoir esté le premier sur les rengz et le plus galand.

Le 10e de ce moys Sa Majesté encommença à faire la diette et prendre le 
bois des Yndes; et pour ce que Sadicte Majesté ne pouvoit si promptement 
aller à Wormes, détermina y envoier devant le seigneur de Grandvelle, 
pour encommencer tousjours et entamer les affaires de la diette : lequel 
partit de Bruxelles le 20e dudict moys.

Dymenche, premier jour de mars 1545, Sadicte Majesté à Bruxelles. Et 
le mardy, 15e, Sa Majesté acheva sa diette.

Le 18e le cardinal de Meudon, les seigneurs de Laval, de la Hénaudée, 
hostagiers françoys, disnarent avec la royne, [et l’après-diner prindrent 1

1 D’Herbais.
* MSS. de l'Arsenal et de Reims ; pendre dans le MS. 14611 ; perdre dans le MS. 15869.
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congié de Sa Majesté et de ladite royne] 1 5 et le dymenche, 29e, jour de 
Pasques flories, se partirent pour leur retour en France.

Le premier jour d’apvril 1543, par ung merquedy, Sa Majesté à Bruxelles.
Le 7e Sadicte Majesté partist de Bruxelles, vint coucher à la Veuere *, 

qu’est en la forest de Soignes.
Le 9e coucher à Malynes, où estoient les archiducz d’Austrice dès le 7e 

dudict mois, dont l’aisné , nommé Maximilian, estoit malade d’une fiebvre 
tierce. La royne d’Hongrie vint treuver Sa Majesté en chemin près de Vil- 
vorde, et par ensemble entrarent à Malynes.

Le 15e le cardinal de Cueba 5 vint en court; que fut la première foys 
depuis sa création.

Le 19e Sa Majesté et la royne partirent de Malynes et, laissant les archi
ducz, vindrent coucher à Anvers.

Estant Sa Majesté audict Anvers, fut adverty de la venue du duc d’Or
léans; envoia le duc d’Arschot le recepvoir à Mons et le conduire à 
Malynes, où il fut receu par l’archiduc Fernande et vint descendre au logis 
de l’archiduc Maximilian, et conduict par ledictduc d’Arschot en Anvers : 
au-devant duquel furent, de la part de Sa Majesté, le prince de Gavre et le 
duc Fernandino *, le comte de Bure et plusieurs aultres; et vint descendre 
au logis de Sa Majesté, lequel le receut au bas des degrez; et par ensemble 
montarent en hault. Après fut conduict au logis de la royne.

Cedict jour, sur le soir, entrarent en Anvers lesdicts archiducz. Et le 
lendemain Sa Majesté fut ouyr la messe à Nostre-Dame, accompaigné des 
archiducz d’Austrice, duc d’Orléans et aultres princes.

Et le pénultième dudict moys Sadicte Majesté, la royne, lesdicts archi
ducz et duc d’Orléans vindrent coucher à Lyère.

Et le dernier jour Sa Majesté et les archiducz d’Austrice vindrent coucher 
à Diest, et la royne et duc d’Orléans furent disner à Malynes et coucher à 
Bruxelles : duquel lieu ledict duc d’Orléans partist le 2e de may pour son 
retour en France.

* Le passage entre crochets est emprunté au MS. 18869; il n’est pas dans les MSS. de l’Arsenal et 
de Reims. Dans le MS. 14641 on lit : « et après disner prindrent congié de Sa Majesté. »

* Tervuren.
* Bartolomé de la Cueva, évêque de Cordoue, fait cardinal par Paul III, l'année précédente.
* Le duc de la Fernandina.
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Le premier jour de may 1545 furent célébrez vigilles audict Diest, et le 
lendemain la messe, pour la feue impératrice. Lequel jour Sadicte Majesté 
vint coucher à Guringhe ', maison à monsieur de Liège.

Et le dymenche, 3e, Sa Majesté vint coucher à Mastrich.
5e à Aix.
6 e à Juilliers.
7e à Coulongne.
9e à Boena *, maison à monsieur de Coulongne.

10e à Andrenach.
11e à Covelans 3, maison de monsieur de Trêves.
12e à Symmere *, maison au duc Jehan de Bavière.
13e à Crusenach , et le 14e.
15e à Halsem *, maison du conte palatin, électeur, où vint le roy des 

Romains, frère de Sadicte Majesté.
16e par ensemble vindrent à Wormes.
Et le 17e entra audict Wormes le cardinal Farnèze, au-devant duquel 

estoit allé le roy des Romains, accompaigné des archiducz ses fils et plu
sieurs aultres. Cedict jour Sadicte Majesté avoit ouy la messe en la grande 
église, accompaigné du roy son frère.

Le 19e ledict cardinal vint vers Sa Majesté, conduict par l’évesque d’Arras 
et le seigneur de Bossu, grand escuyer.

Le 20e furent vers Sa Majesté les députez des électeurs, prélatz et estatz 
de l’Empire. •

Et le jour de la Penthecouste Sat Majesté fut ouyr le service en la grande 
église, accompaigné du roy son frère, des archiducz d’Austrice, du car
dinal Farnèze, des commiz, députez et estatz de l’Empire. L’office fut faict 
par le cardinal d’Ausbourg.

Le 27e le cardinal Farnèze fut vers Sadicte Majesté et print congié, et partit 
à mynuict en poste en habit dissimulé, conduict par le capitaineMadruche6.

’ Curange.
' Bonn.
* Coblence.
* Simmern.
* Alzei.
* Madrutz.
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Le 28e Sa Majesté fut à la chasse à Nieuslot *, où il demoura jusques le 
pénultième, qu’il revint à Worines.

Le 9e de juing le conte palatin, électeur, arriva audict Wormes, et le 10e 
fut vers Sa Majesté. Lequel jour les ambassadeurs du roy de France eurent 
audience publicquc en la maison de la ville devant les commiz des estatz 
de l’Empire pour la diette impériale tenue cedict an et temps audict 
Wormes.

Le 15e, estant Sa Majesté à Nieuslot à la chasse, maison au conte palatin, 
électeur, à trois lieues de Wormes, eust nouvelles de la mort du duc de 
Lorrayne *, mary de sa nicpce, auparavant vefve du duc de Milan.

Le merquedy, premier jour de juillet, Sa Majesté audict Wormes.
Le 7e Sadicte Majesté eust nouvelles que sa niepce 3, fille aisnée du roy 

des Romains et femme du prince de Polonye, estoit morte.
Le 18e arriva audict Wormes le marquis del Gasto, gouverneur pour 

Sa Majesté de l’Estat de Milan.
Et le dymenche, 19e, en la grande église dudict Wormes, furent dictes 

vigilles, et le lendemain la messe, pour la feue princesse de Polonye, où 
furent assistans le roy des Romains, son père, les archiducz d’Austrice, ses 
frères, l’Empereur, les députez des électeurs, les ambassadeurs du pape, 
France, Angleterre, Portugal, Polonye et Venise, et plusieurs aultres 
princes et prélatz. L’olfice fut faict par le cardinal d’Ausbourg, évesques 
de Wursembourg ‘ et d’Arras. A l’offertoire alla premier le roy, les archi
ducz, puis Sa Majesté; et luy fut porté l’offrande par le conte palatin, 
électeur.

Le mardy, 21e, Sa Majesté, le roy son frère et les archiducz ses nepveurs 
furent veoir la princesse de Dannemarcque, femme de l’électeur palatin et 
niepce de Sadicte Majesté. Estant là, arriva ung gentilhomme, nommé Ruy 
Gomès, venant en poste d’Espaigne, lequel vint descendre au logis de ladicte 
princesse, apportant nouvelles à Sa Majesté comme la princesse d’Espaigne, 
belle-fille de Sadicte Majesté “, estoit accouchée d’ung filz le 7e dudict

' Ncwschloss.
* François, l tr du nom, mort à Remiremont le 12 juin 1843.
3 Élisabeth d’Autriche, qui avait épousé, en 1843, Sigismond, prince de Pologne.
* NVurzbourg.
* Marie de Portugal.
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moys ' : dont Sadicte Majesté fut fort joyeulx, et en feit-Pon la nuict des 
feuz de joye. Et le lendemain l’on chanta en court, en la chappelle, Te Deum 
laudamus et une messe de la Trinité, à laquelle furent présens le roy des 
Romains, les archiducz, le cardinal d’Ausbourg et plusieurs aultres.

Le joeudy, 23e dudict moys, entra audict Wormes le prince de Pied- 
mont *, filz unicque du duc de Savoye, nepveur de la feue impératrice, 
au-devant duquel furent, de la part de Sa Majesté, le seigneur de Bossu, 
grand escuyer, le prince de Gavre, conte d’Aigmont, le maistre d’hostel 
de Sa Majesté don Joan Manricque et plusieurs ducz, marquis, seigneurs 
et gentilzhommes ; et vint descendre en court faire la révérence à Sadicte 
Majesté; puis après fut vers le roy des Romains, et, ce faict, s’en retourna 
en son logis.

Cedict jour le conte palatin, électeur, feit ung bancquet en son logis, 
où furent Sa Majesté, le roy des Romains, les archiducz d’Austrice, le 
prince de Piedmont, le marquis del Gasto, le duc de Fernandin et plu
sieurs aultres, la princesse de Dannemarcque, femme dudict électeur, 
madamoiselle de Bavière et aultres dames.

Le joeudy, pénultième dudict moys, se partist le roy des Romains dudict 
Wormes, avec luy l’archiduc d’Austrice, son aisné filz, pour leur retour 
en Bohême.

Et le joeudy, 30e, Sa Majesté eust nouvelles comme la princesse d’Espai- 
gne, sa belle-fille, quatre jours après avoir enfanté, rendit son âme à Dieu.

Le vendredy, 7e jour du moys d’aoust 1343, Sa Majesté se partist de 
Wormes, accompaigné de l’archiduc d’Austrice 1 2 3, du prince de Piedmont, 
ses nepveurs, et plusieurs aultres, et vindrent disner et coucher à Aise4. 
Cedict jour partirent dudict Wormes les députez des estatz de l’Empire, et 
le marquis del Gasto pour Italye.

Le 8e Sa Majesté vint coucher à Bignes *.
Le 9e Sa Majesté se meit sur la rivière le Rhin, et vint coucher à Cou-

1 Ce fut le 8 juillet, à minuit, que la princesse accoucha. Voy. Don Carlos et Philippe / / ,
2e édition, p. 2.

* Emmanuel-Philibert.
5 Ferdinand.
4 Alzei, comme il est dit plus haut.
‘ Bingcn.



longne, que font vingt-deux lieues d’Allemaigne : où il demoura jusques 
au 17e.

Le 12e vint audict Coulongne le duc de Clèves.
Le 15e Sa Majesté fut ouyr la messe à la grande église dudict lieu. Et 

l’après-disner vint vers Sadicte Majesté Lévesque dudict Coulongne, élec
teur, estant, pour ce temps présent, des protestans, lequel heut audience, 
puis s’en retourna coucher à Boene par eau.

Le lundy, 17e dudict moys, Sadicte Majesté vint disner à Hissendurs *, 
coucher à Juilliers.

Le 18e disner à Herffogheraerts, coucher à Mastrich.
Le 19e disner à Tongres, coucher à Sentron *.
Le 20e disner à Tilmont *, coucher à Louvain, où il treuva la royne 

régente des pays d’embas, sa sœur, accompaignée du duc d’Arschot, des 
princes d’Orenges, de Cimay, contes du Reux et de Lallaing, admirai de 
Flandres, marquis de Berghes et plusieurs aultres seigneurs du Pays-Bas, 
de la princesse d’Orenges et plusieurs dames.

Le 21e tout le jour à Louvain.
Le 22e Ses Majestez vindrent par ensemble à la Vure, où ilz sont de- 

mourez jusques au 25e, qu’ilz sont arrivez à Bruxelles.
Le 26e, environ les quatre heures après disner, Sa Majesté, accoustré en 

robbe dedoeuil, le chapperon sur l’espaule, accompaigné de l’archiduc 
d’Austrice, prince de Piedmont, duc d’Arschot, princes de Gavre et de 
Cimay, contes de Bure, de Reux et de Lallaing et plusieurs aultres sei
gneurs, est venu à Saincte-Goele, où l’on a dict vigilles pour l’âme de la 
feue princesse d’Espaigne, belle-fdle de Sadicte Majesté, et le lendemain 
lés messes. Ladicte église estoit tendue toute de noir de quatre pourfen
deurs de drap, ung velour tiré par dessus, chargé d’escussons aux armes 
de ladicte dame deiTunte, et par dessus une lambourde de bois toute 
chargée de chierges. Au chœur d’icelle église estoit la chappelle ardente 
bien triumphante, et aux quatres coings les armes des quartiers de ladicte 
dame deffuncte, que sont Portugal, Arragon et Castille. 1 * * 4

1 Dusseldorf.
* Herzogenratb.
* Saint-Trond.
4 Tirlemont.
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Le 8e du mois de septembre, estant Sa Majesté à Bruxelles, eust nouvelles 
comme la duchesse de Camerin, sa fille, estoit accouchée à Rome de deux 
filz

Le 9e dudict moys la royne régente donna à disner à Sa Majesté à l’Es- 
tackette, qu’est en la forest de Soignes, et à toute la compaignie, avec le 
passe-temps de la chasse; et puis revindrent coucher audict Bruxelles.

Le 1 Ie Sa Majesté fut adverty, par son ambassadeur estant vers le roy de 
France, que le duc d’Orléans, ayant prins la fiebvre, estoit mort, le 9e jour 
de cedict moys, de peste, ayant esté malade sept jours. Et le 25e Sa Majesté 
feit faire les vigilles, et le 26e la messe, pour ledict duc d’Orléans, en l’église 
de Saincte-Goele, où Sadicte Majesté fut en personne, accompaigné de 
plusieurs princes, ducz et seigneurs, et accoustré en longue robbe de 
doeuil, le chapperon sur l’espaulle. Ladicte église fut toute tendue de trois 
pourfondeurs de drap et le chœur de quatre, ung velour noir par dessus, 
chargé de blasons aux armes de France, avec les lambeaux * et le chap
peron de duc dessus ; la chappelle ardente fut triumphante. Sur la repré
sentation du corps estoit la cotte d’armes, l’espée etchappeau de duc, et au 
pied d’icelle chappelle le hcaulme et escu en ung rattelier, et les quatre 
quartiers, que sont d’Angoulesme, France, Savoye et Bretaigne, aux quatre 
cantons d’icelle chappelle.

Le dernier jour, estant Sa Majesté à la chasse, vindrent nouvelles de la 
mort du cardinal de Mayence, électeur, qui estoit de ceulx de Branden-

Le joeudy, premier jour d’octobre 1545, Sa Majesté à Bruxelles.
Le joeudy, Î5e, à la Vure.
Le samedy, 47e, à Malynes, jusques le joeudy.
Le 22e à Terremonde.
Le 28e à Gand jusques le 2e de novembre.
Le lundv, 2e jour de novembre, Sa Majesté à Escloz \
Le 3e à Bruges, où estoit arrivé l’évesque de Vinnprestre s, anglois, pour 1

1 L'un de ces jumeaux fut le célèbre Alexandre Farnèse. L’autre vécut peu de temps.
* Lambeaux, lambels.
5 Albert IV de Brandebourg, mort le 24 septembre 1543.
* Eecloo.
3 Winchester.



estre, de la part du roy son maistre, à traicter avec les Françoys, dont Sa 
Majesté estoit médiateur.

Et le samedy, 7e, arrivèrent audict Bruges l’admirai * et chancelier de 
France ’, pour entendre, de la part du roy de France, leur maistre, audict 
traité. Furent commis, de la part de Sa Majesté, pour ouyr les parties, 
débatre leurs différends et en faire rapport à Sadicte Majesté, les seigneurs 
de Grandvelle, Praet et président Schore, lesquels se treuvoient journelle
ment en court, en une chambre où venoient les ambassadeurs de France, 
et après ceulx d’Angleterre; et le soir lesdicts seigneurs faisoient rapport 
à Sadicte Majesté. Et dura leur communication jusques le lundy, 16e, que 
Sa Majesté partist de Bruges, vint coucher à Eescloz.

Le 17e à Baulo \
Le 18e à Anvers. Et vindrent lesdicts seigneurs ambassadeurs et commiz 

desdicts roys, continuant leur communication journellement jusques le 
24e, que les ambassadeurs de France furent prendre congié de Sadicte 
Majesté, et se partirent le 23e, sans riens conclure, pour leur retour en 
France.

Le mardy, premier jour de décembre 1343, Sa Majesté partist d’Anvers, 
vint coucher à Masle *.

Le 2e coucher à Turnault1 * * * 5 6, la roy ne avec Iuy.
Le 3e Sa' Majesté vint coucher à Becke *.
Le 4e à Boisleduc, où le print la goutte; et y demoura jusques le 28e.
Et le 13e dudicl décembre Sa Majesté eut nouvelles que la trefve estoit 

accordée entre luy et le Turcq pour ung an; et, au cas que Sadicte Majesté 
la voulsist accepter en la sorte qu’elle estoit articulée, elle estoit pour 
sept ans.

La royne et les chevaliers de l’ordre, qui avoient prins leur chemin 
par aultre coustel, estoient arrivez à Utrecht, où Sadicte Majesté avoit 
prins jour pour tenir l’ordre de la Thoison d’or et chapitre général pour
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1 D'Annebaut.
* Olivier.
* A l'abbayc de Baudeloo.
* Oosl ou West- Malle.
s Turnhout.
6 Wclde.
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pourvoir les places qui estoient vacantes et créer nouveaulx chevaliers 
dudict ordre. Auquel jour Sadicte Majesté n’y peust estre pour son indis
position de la goutte, et fut prolongùé jusques au 3e de janvier ensuyvant, 
en l’an 1346, stil de Rome.

Le 28e de décembre Sa Majesté partist de Boisleduc, vint coucher à 
Bommel, première ville de la duché de Gheldres; et le vint recepvoir, au 
passaige de la Meuse, qu’est limite d’entre la duché de Brabant et celle de 
Gheldres, le conte d’Hoochstrate, gouverneur dudict pays de Gheldres 
pour Sadicte Majesté, et, à demye-lieue de la ville, les habitans d’icelle en 
armes.

Le 29e Sa Majesté passa la rivière de Valle1 et vint disner à Bure, où le 
conte de Bure le festoya et toute la compaignie fort bien. [C’est une bien 
belle et forte maison et bien équippée de artillerie, meubles et munitions 
autant que maisons de seigneurs du pays de par deçà, et a, tout le temps 
passé, tenu tousjours bon contre les Gheldroys, lors ennemis de la maison 
de Bourgongne, estant assise au milieu du pays de Gheldres, et voyant, 
à l’entour de ladicte maison, à une lieue à la ronde de la dôme du chas- 
teaul, cincquante clochiers, tous ennemys du temps des guerres’.]

Après disner Sadicte Majesté vint coucher à Vict5, passé le Rhin, qu’est 
au pays d’Utrecht.

Le 30e à Utrecht, et le dernier jour dudict mois, où il tint conseil avec 
les chevaliers de l’ordre, et résolut de tenir l’ordre et chapitre de la Thoison 
d’or, et commencer le samedy, 2e jour de janvier.

Mémoire de ce qu’il semble se debvoir faire pour le service de la
Thoison d’or.

Premièrement, ce que touche l’église se remectra à l’aulmosnier quant à 
la chappelle, et luy sera déclairé le jour que le service commencera; quant 
à la reste, des aornemens et accoustremens de l’église, se remectra aux 
officiers de l’ordre, comme chancelier, trésorier, Thoison d’or et greffier 1 * 3

1 Wahal.
* Le passage entre crochets est tiré des MSS. de l'Arsenal et 18869. Il n'est pas dans le MS. de Reims. 

Le MS. 14641 en contient une partie seulement.
3 Wyk by Duurstcde.
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dudict ordre, lesquels seront assistez des officiers de la maison de Sa 
Majesté, s’ilz en ont besoing.

Le disner se fera en la grand’salle, où que la table se couvrira comm’il 
est de coutume.

Le plat de Sa Majesté sera servy par monsieur le duc d’Àlve, grand 
maistre d’hostel, et messieurs les maistres; et porteront la viande les gen- 
tilzhommes de la bouche.

Assisteront audict service héraulx, massiers et trompettes : de quoy sera 
advisé le grand escuyer, pour leur dire et commander de ce faire.

Semblablement au grand aulmosnier, pour avoir les chantres, afin qu’ilz 
se treuvent en ladicte salle durant le disner

Le mesme se fera de tous aultres instrumens que icy se pourront treuver.
La reste des platz des chevaliers de l’ordre seront serviz, le jour de la 

Thoison, par leurs mesmes maistres d’hostel et leurs gens, pour ayder au 
service, ausquelz il sera signiffié, pour y remédier en cas qu’ilz en eussent 
faulte.

Les chevaliers auront aussi chascun ung de leurs gentilzhommes pour 
leur donner à boire, et treuveront couppes et verres au buffet.

Les officiers ordinaires de Sa Majesté auront charge de servir ce jour-là, 
chascun conforme à leur office.

La panneterie, de couvrir les tables etavoir regard qu’ilz soyent pourveuz 
de linges, pain, fruict, oblies, biscuyt et aultres choses deppendantes du 
service de leur office.

Les aultres offices semblablement, et pour ce jour-là leur est consentu 
de prendre gens pour les assister en ce qu’ilz auront de besoing.

Le plat des prélatz, qui sera en une aultre salle, se servira par aulcung 
gentilhomme de Sa Majesté qui sera advisé.

Le plat des officiers de l’ordre, qui sera en la mesme salle de Sa Majesté, 
se servira par l’escuyer de cuisine, lequel prendra gens pour l’assister ainsi 
que bon luy semblera.

L’on a regardé place où que mangeront les gentilzhommes et aultres qui 
auront servy lesdicts chevaliers.

Semblablement s’est ordonné la manière pour retirer la viande et de 
garder la vaisselle.

11 sera signiffié aux capitaynes et lieutenans des gardes se treuver en
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personne ledict jour, tant en l’église que aultre part, faire que ceulx des 
gardes gardent les portes, et prendre garde tant sur la vaisselle que aultres 
choses, afin que rien ne se perde. Et ordonneront lesdicts capitaynes et 
lieutenans aux compaignons de leur garde d’obéyr à ce que leur sera com
mandé, à cause de ladicte feste, pendant lesdicts trois jours, et leur dire 
que nul d’eux ne se mecte dedans le chœur de l’église ny dedans les salles, 
pour non y donner empeschement.

Il sera ordonné à tous gentilzhommes, officiers et aultres de la maison 
de Sa Majesté, de la part de monsieur le grand maistre, de non entrevenir 
à donner empeschement, tant à l’église que au service du disner ny aultre 
part.

L’on advertira les ambassadeurs de se treuver en l’église; et treuveront 
leurs places prestes, où ilz seront conduictz avant que Sa Majesté entre.

Le jour de la Thoison et le lendemain, le seigneur de Tyan, le seigneur 
de Martigny donneront à laver aux chevaliers de l’ordre; le seigneur de 
Beaufort, le seigneur d’Oignies donneront la serviette.

Et après les gentilzhommes dessusnommez porteront à chascun tren- 
soir ', Cousteau et pain conforme que lesdicts chevaliers seront assiz; et le 
mesme feront-ilz lundy, second jour, que les chevaliers disneront à une 
table à part.

Sera servy le premier plat desdicts chevaliers de l’ordre par ung gentil
homme de la maison, ayant huict coustiliers pour porter la viande, qui se 
nommeront par monsieur le grand maistre ;

Le second plat par ung gentilhomme de la maison avec huict paiges de 
Sa Majesté;

Le troisième idem.
Le plat des officiers de l’ordre se servira comme le jour précédent.
Le plat des prélatz se servira par ung gentilhomme de la maison, et 

pourra prendre pour l’assister huict lacquetz ou huict archiers de Sa 
Majesté.

Les gentilzhommes qui auront servy lesdicts chevaliers pourront estre 
servyz par ung officier qui sera nommé et aultres qu’il prendra pour 
l’assister. 1

1 Trensoir, tranchoir.
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Pour le premier plat, le jour de la Thoison.

Bœuf et mouton.
Jambon et langues.
La souppe.
Teste de veaul.
Venoison aux naveaux *.
Des poix passez.
Veaul routty.
Cigne chauld.
Oison.
Poulie d’Inde.
Pasté de veaul.
Pasté de térine i et des entremectz.

Le second plat.
Poictrine de veaul.
Saulcisses rousties.
Trippes.
Costelettes.
Venoison en pottaige.
Pasté de venoison chauld.
Faisan rousty.
Chappon rousty.
Plouviers.
Hairon.
Pasté de perdris.
Poussins roustiz.
Pingeons et des entremectz.

Le troisième plat.
Pan.
Perdris.

1 Venaison aux navets.
1 MS. de l'Arsenal ; de retine dans le MS. de Reims; de destins dans le MS. 14641 de la Bibliothèque 

royale; de letine dans le MS. 18869.
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Sarcelles.
Vulpes *. .
Gelées de couchon.
Pasté de pingeons chauld.
Pasté de hairon froid.
Blancq-mangé.
Gelée clère.
Connins roustiz.
Cannars roustiz.
Pièce de mouton et des enlremectz.

Le quatrième plat.

Pasté de poullet d’Inde froid.
Pasté de venoison froid.
Pasté de lièvre.
Pasté de perdris.
Pasté de hairon.
Hure de sanglier.
Cigne froid.
Buterde *.
Grue.
Pasté de connin.
Pan.
Faisan.

Le cincquième plat.

Trois manières de gelée.
Trois manières de fruict de paste \
Trois manières de confictures.
Ung castelinck (?) *.
Ung flang. 1 * * 4

1 V u lp e s ,  renard (?), du latin v u lp e s .

1 B u t e r d e ,  outarde.
5 P a s t e ,  pâte.
4 MSS. de l’Arsenal et de Reims ■ u n y  c a s te l l in  dans le MS. 14641; u n g  c a s tr c l iu  dans le MS. 15866.
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Une tartre.
Pommes, poires, crues et cuictes.
Annis.
Nepples *.
Ghastaignes.
Froumaige.

Après le tout levé, saulf les nappes. 

Oublyes et biscuitz, ypocras blancq et cléret.

A l’entrée de table. 

Rousties sèches et malvisée.

Le bancquet de la Thoison d’or tenu à lltrecht le 3* de janvier 1346,
stil de Rome.

Ce qu’il fault pour le disner.

Premièrement une pièce de bœuf, pesante seize livres. 
Demy-mouton.
Ung quartier de veaul.
Ung couchon.
Une poulie d’Inde.
Ung pan.
Ung faisan.
Ung hairon.
Ung chappon boully avec les os à moile pour la souppe. 
Ung chappon rousty.
Deux gelines pour le blancq-mangé.
Quatre poussins.
Quatre pingeons.
Quatre perdris. 1

1 Nepples, nèfles.
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Quatre bécasses.
Quatre sarcelles.
Six plouviers.
Douze bégassettes.
Ung lièvre.
Deux connins.
Quatre lappins.
Quatre douzaines d’oiseletz. 
Ung pasté de veaul.
Quatre poussins en pasté.
Ung pasté de langue.
Venoison en pottaige.
Ung pasté de cigne.
Moille de bœuf.
Lard.
OEufz.
Bure.
De toutes sortes de potaigeries. 
Oranges.
Limons.
Cappes '.
Olives.
De toutes manières de saulses.

Friambre (?).

Ung jambon.
Deux langues salées.
Une hure.
Ung cigne.
Ung faisan.
Ung pan.
Ung hairon.
Une buterde.

Cappes, câpres.
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Une grue.
Pasté de lièvre.
Pasté de poulie d’Inde.
Pasté de connin.
Ung pasté de venoison. Le tout froid.
De trois sortes de gelée.
De trois sortes de fritures.
De trois sortes de confictures.
Ung castelinck (?).
Une tartre.
Ung flanq.
Brides à veaul.
Pommes, poires, cuyctes et crues.
Nepples.
Chastaignes.
Froumaige.
Annis.
Biscuyt.
Oblies.
Ypocras blancq et cléret.

Qu’est ung plat; et monte, sans pain et vin, soixante-six livres pour ung 
plat. Et en fault autant qu’il y a de chevaliers de l’ordre pour le premier 
jour, ung pour les prélatz et ung pour les officiers dudict ordre.

Et le lendemain lesdicts chevaliers disnent à part, que l’on faict de trois 
ou quatre platz, selon qu’ilz sont.

Les noms des chevaliers de l’ordre dont les armes sont aux formes du chœur 
en ce présent chapitre tenu à Utrecht l’an 1S46.

En entrant audict chœur, à main droicte, de front, les armes de Sa Ma
jesté.

Puis de flancq suyvoient les armes de 
Henry, roy d’Angleterre.
Ferdinande, roy des Romains.
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Chrestien, roy de Dannemarcque.
La place du roy Jehan de Portugal.
Frédéricq, conte palatin, électeur.
Philippe de Croy, duc d’Arschot.
Antoine de Croy, seigneur de Sainct-Py.
Don Fernande de Remontfolc ', duc de Cardonne, trespassé.
Guillaume, seigneur de Rybaulpierre.
Jehan, baron de Traisigny.
François de Melung, conte d’Espinoy.
Don Philippe d’Austrice, prince d’Espaigne.
Don Pedro Hernando de Velasco, duc de Fries, connestable de Castille. 
George, duc de Saxe, trespassé.
Régnault, seigneur de Brederode.
Nicolas, conte de Salme.
Jehan de Hainin, seigneur de Bossu.
Charles, conte de Lallaing.
George Schenck, baron de Tautembourg, trespassé.
Andrea Dorya, prince de Melphe.
Don Alonzo d’Avalos, marquis del Guasto.
Maximilian d’Aigmont, conte de Bure.
Et à main gaulche, entrant au chœur, estoit de front ung grand tableau 

de la divise dé Sa Majesté, qu’est Plus mitre; et au flancq estoit le pre
mier au reng les armes de 

François, roy de France.
Sigismond, roy de Poloingne.
Jacques, roy d’Escosse, trespassé.
Floris d’Aigmont, conte de Bure, trespassé.
Don Joan Manuel, trespassé.
Jacques de Gavre, seigneur de Fresinghes ’, trespassé.
Anthoine de Lallaing, conte d’Hoochstrate, trespassé.
Adolf de Bourgongne, seigneur de Bèvres, admirai, trespassé.
Don Anthoine Manricque de Lara, trespassé.

' Don Fernando Ramon Folch.
* Fresin.
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Pedro Anthonio de Sanceverino, duc de Saint-Marcq, prince de Besignan.
Maximilian de Homes, seigneur de Gaesbeke, trespassé.
Don Frédéric Henriquez de Cabrera, conte de Modica, trespassé '.
Jacques de Luxembourg, conte de Gavre, trespassé.
Adrian de Croy, conte de Reux.
Le duc don Fernando d’Arragon.
Philippe, duc de Bavière.
Don Bertrand de la Cuève, duc d’Alberquerque.
Fernande de Gonzague, duc d’Ariano, prince de Molphette.
Claude de la Baulme, seigneur de Sainct-Servin, trespassé.
Anthoine, marquis de Berghes, trespassé.
Loys de Flandres, seigneur de Praet.
Philippe de Lannoy, seigneur de Sainctes, trespassé.
Philippe de Lannoy, seigneur de Molenbaix, trespassé.
Don Francisco de Sunigha, conte de Miranda, trespassé.
René de Chalon, prince d’Orenges, conte de Nassou, trespassé.
Que sont les cincquante chevaliers, desquelz en y a de mortz vingt-deux, 

lesquelles places seront pourveues en ce présent chapitre.

Vendredy, premier jour de janvier 1546, stil de Rome, Sa Majesté estant 1546 
en sa cité d’Utrecht, ayant, les ans précédens, nommé et esleu ce lieu pour 
tenir et célébrer le chapitre général de l’ordre de la Thoison d’or, convoc- 
quez tous les chevaliers confrères pour soy y treuver; ayant prins jour 
certain avec les présens pour commencer icelluy ordre, et ayant receu 
pouvoir et procuration des absens, fut déterminé que les premières vespres 
se commenceroient le samedy, 2e jour dudict moys, où, environ les trois 
heures après midy, lesdicts chevaliers furent assamblez en court en une 
chambre ad ce députée, et avec eulx les quatre officiers dudict ordre, 
assçavoir : chancelier, trésorier, greffier et Thoison d’or, où ilz s’accous- 
trarent en robbes longues de satin ou de damas rouge, et par-dessus icelles 
de grandz manteaulx de velour cramoisy doublez de satin blancq, brodez 
de broderies d’or d’ung pied de large, et ung borlet de chapperon en 
teste de mesmes, et lesdicts chevaliers leurs grands colliers d’or, y pendant 1

1 Ce nom manque dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims.
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ledict ordre, par-dessus lesdicts manteaulx. Et ainsi accoustrez, vindrent 
en une salette devant la chambre de Sadicte Majesté, où, eulx arrivez avec 
lesdicts officiers, sortist incontinent Sadicte Majesté, accoustré comme eulx: 
où ilz demourarent jusques l’évesque dudict Utrecht, accompaigné des 
évesques de Cambray, Tournay, Nice, suffragans et huict abbez mitrez, 
tous revestuz en pontifical, les croix, confanons de toutes les églises et 
clergé d’icelles furent arrivez en ladicte court. Lors l’on commença à mar
cher vers l’église cathédrale, tous à pied. Les premiers estoient les prélatz et 
clergié en procession comme ils estoient venuz. Après suyvoyent tous les 
gentilzhommes, seigneurs, barons, contes, marquis, princes, tous à pied. 
Puis suyvoient à cheval les trompettes, héraulx, roys d’armes avec leurs 
cottes et massiers portant les masses, ausquelz suy voient Thoison d’or et 
le greffier dudict ordre, le trésorier et chancelier d’icelluy ordre, accous
trez en leurs manteaux, comme les chevaliers, deux à deux, selon qu’ilz 
estoient les derniers venuz d’icelluy ordre; et marchoient les plus nou
veaux les premiers deux à deux, assçavoir : Maximilian d’Aigmont, conte 
de Bure, et Charles, conte de Lallaing, François de Melung, conte d’Espi- 
noy, et Régnault, seigneur de Brederode, Jehan de Hainin, seigneur de 
Bossu, et Adrian de Croy, conte de Reux, Jean, seigneur et baron de 
Traisigny, et Philippe de Croy, duc d’Arschot, tous à cheval. Ausquelz 
suivoit seul, comme chief et souverain dudict,ordre, Sa Majesté; et à 
l’entour d’icelle et devant marchoient à pied les maistres d’hostel, capi- 
taynes des gardes et gentilzhommes de la chambre de Sa Majesté ; et der
rière venoient à cheval les archiduc d’Austrice ', prince de Piedmont et 
duc d’Alve, grand maistre d’hostel; et les gardes alloient aux aisles; les 
archiers de corps derrière en trouppe. Et en ceste sorte cheminarent jus
ques en ladicte église, laquelle estoit toute tendue de riche tappisserye de 
l’histoire de Gédéon, qu’estoit toute de fil d’or, de soye et d’argent, et les 
formes du chœur, le hault de satin cramoisy et le bas de damas cramoisy, 
et sur icelles les armes de tous les chevaliers, qui sont en nombre de cinc- 
quante, et Sa Majesté faict le cincquante et ungnième. Les formes des roys 
estoient accoustrées avec une queuhe en drap d’or, et la place de Sa Majesté 
estoit partout, hault et bas, accoustrée de drap d’or frizé, et ung dosseret 1

1 Ferdinand.
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bien riche sur icelle. Et estoit Sadicte Majesté, entrant au chœur, à main 
droicte, aux formes de fond.

Et ainsi entrez, et chascun ayant faict une grande révérence à l'aultel et 
une à Sa Majesté, chascun se meist soubz ses armes en la fourme, et nui 
aultre. Au-dessus des fourmes estoienl, d’ung coustel, la place où estoient 
les ambassadeurs du pape, France, Angleterre, Portugal, Poloingne et 
Venize, et à l’aultre coustel, à l’endroict d’eulx *, estoient les prélatz, 
chascun assiz selon son degré; et au-dessus de l’entrée du chœur, sur le 
jubé, estoit la royne régente, accompaignée de l’archiduc d’Austrice, du 
prince de Piedmont, des princesse de Gavre, contesses d’Hoochslraten, 
d’Aremberghe et plusieurs aultres dames, pour veoir; et les officiers dudict 
ordreès formes basses, devant Sadicte Majesté; et les seigneurs et gentilz- 
hommes debout au bas du chœur. Et ainsi, chascun chevalier mis en son 
lieu, furent encommencez les vespres par l’évesque d’Utrecht, et chantées 
par les chantres de Sadicte Majesté : lesquelles achevées, l’on revint au 
mesme ordre que l’on estoit allé, saulf le clergié, que demoura à Iadicte 
église.

Le dymenche, 3e dudict moys, environ les neuf heures devant midy, 
Sa Majesté, accompaigné comme le jour précédent, saulf des prélatz, qui 
l’attendoient à la porte de l’église, et aux mesmes accoustremens et ordre, 
vint à Iadicte église. Sadicte Majesté et chascun mis en sa place, fut encom- 
mencée la messe, et procéda-l’on jusques à l’offrande. Lors tous les cheva
liers de l’ordre descendirent de leurs formes et vindrent vers Sa Majesté. 
Lors par Thoison d’or fut profféré à haulte voix : Charles, par la divine 
clémence, lousjours auguste, empereur des Romains, roy des Espaignes, 
archiduc d’Austrice, duc de Bourgongne, etc., chef et souverain de la 
Thoison d’or, venez à l’offrande de par Dieu. Lors Sa Majesté descendist 
de son siège, et, les chevaliers marchans devant luy vers le grand aultel, 
vint entre eulx se mectre à genoulx sur ung coussin de drap d’or que 
luy fut mis par le duc d’Alve, son grand maistre d’hostel, et offrit son 
offrande, laquelle luy fut présentée par l’archiduc d’Austrice. Ce faict, se 
vint remectre en son siège, et chascun chevalier en sa forme. Lors par 
ledict Thoison d’or fut devant chascun chevalier, ou ses armes, appelé par 1

1 MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale; vis-à-vis d'enlx dans le MS. 11641.
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nom et surnom, qu’il eust à venir à l’offrande; et en la place de l’absent, se 
mectoit celuy des présens qui estoit nommé en la procuration; et ayant faict 
une grande révérence à Sa Majesté, suyvoit ledict Thoison et alloit offrir, 
puis revenoit se mectre en sa place. Et ainsi, ung après l’autre, fut procédé 
jusques au dernier, réserve à ceulx qui estoient décédez depuis le dernier 
chapitre, que nul n’alloit offrir pour eulx. Et l’offrande achevée, qui dura 
longtemps, fut faict ung sermon par le chancelier dudict ordre, qui est 
homme d’église Lequel sermon*achevé, la messe procéda jusques à la fin; 
et puis l’on revint, au mesme ordre que l’on estoit allé, au logis de Sa Ma
jesté, où, en une grand’salle tendue de lappisserie et bien en ordre, y avoit 
ung grand passet couvert de tappiz turquoys, sur lequel y avoit une grande 
table de neuf platz, sur le milieu de laquelle y avoit un riche dosseret de 
drap d’or frizé, et à ung boult d’icelle salle ung buffet pour Sa Majesté, et 
à l’aultre bout ung buffet pour les chevaliers, et auprès d’icelluy une table 
d’ung plat pour les officiers dudict ordre. Ladicte grande table fut couverte 
de deux bien riches nappes de damas. Et estant Sadicte Majesté arrivé, fut 
assiz dessoubz ledict dosseret, qu’estoit le milieu de la table, et fut servy 
son plat par le duc d’Alve, grand maistre d’hostel, le baron de Montfaul- 
connet, don Johan Manricque de Lara, maistres d’hostel, et les gentilz- 
hommes de la bouche, ausquelz, venans à la viande, précédoient les roys 
d’armes, trompettes et massiers de Sadicte Majesté. Et Sa Majesté assiz, à 
main droicte d’icelle et environ cincq piedz de distance, fut assiz le duc 
d’Arschot. Après, du mesme coustel, furent assiz les conte d’Aigmont *, 
seigneur de Brederode et conte de Lallaing. A main gaulche de Sa Majesté 
furent assiz les seigneur de Traisigny, conte de Reux, seigneur de Bossu 
et conte de Buren, lesquelz furent serviz de leurs platz, chascun à part, 
par leurs gentilzhommes. Le service fut, à chascune assiète, de treize platz 
sans les entremectz, et furent servyz, à l’entrée de table, de malvisée et 
rousties, quatre fois de chair, une fois fritures, une fois gelées et con- 
fictures, après d’ypocras et oblies. La table des officiers dudict ordre fut 
servye de mesme par aulcuns officiers de Sadicte Majesté. En une aultre 1

1 Philippe Nigri, archidiacre de Tcrouane, prévôt de Sainte-Pharaïlde à Gand et de Saint-Sauveur 
à Haerlebeek, doyen de Sainte-Gudule à Bruxelles.

1 MSS. de l'Arsenal et de Reims; d’Espinoy dans les MSS. 14641 et 15869 de la Bibliothèque royale.
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sale y avoit une table de deux platz, servye de mesmes par aulcuns gen- 
tilzhommes de Sadicte Majesté, pour les prélatz. Et durant ledict disner y 
avoit force musicque et instrumens. Et fault entendre que Sa Majesté et 
les chevaliers disnarent accoustrez comme ilz avoient esté à l’église.

Ledict festin achevé, Sadicte Majesté se retira en sa chambre, accom- 
paigné desdicts chevaliers, lesquelz après se retirarent en leurs chambres. 
Et le duc d’Alve mena disner avec luy tous les princes et seigneurs ayans 
esté présens au festin. Et les maistres d’hostel et gentilzhommes de la 
bouche furent disner en leur estât. Et en hault y avoit deux tables pour 
asseoir deux cens personnes, où disnarent les gentilzhommes et aultres qui 
avoient servy audict festin.

Et ce mesme jour, environ les quatre heures après midy, les chevaliers, 
accoustrez en grandz manteaulz de dœuil, les chapperons et bourletz de 
mesmes, se treuvarent en la sallette devant la chambre de Sa Majesté, où 
Sadicte Majesté, accoustré comme eulx, sortit; et ainsi que le jour précé
dent, et au mesme ordre, saulf les trompettes, marchèrent vers l’église, 
où estans arrivez, chascun mis en sa forme, furent encommencées les 
vigilles par l’évesque de Tournay pour les âmes des chevaliers deffunctz, 
et furent les formes, hault et bas, tendues de noir; et devant chascune 
des armes des chevaliers deffunctz y pendoit ung lambeau 1 de velour noir, 
et par-devant celles du roy d’Escosse ung lambeau de drap d’or noir. Les 
vigilles achevées, l’on revint au mesme ordre que l’on estoit allé.

Et le Iundy, 4e, environ les neuf heures du matin, Sadicte Majesté, 
accoustré et accompaigné comme le jour précédent, partit de son logis et 
vint en l’église, où, chascun mis en sa place, fut encommencée la messe et 
procéda jusques à l’offertoire. Lors les chevaliers accompaignarent Sadicte 
Majesté à l’offertoire, comme le jour précédent, et puis furent tous offrir, 
chascun ung cierge de cyre blanche en la main, et pour les deffunctz offroit 
Thoison d’or, esteindant leurs cierges. L’offrande achevée, fut par le gref
fier * faict ung sermon, en forme de harangue, ramentevant l’institution 
dudict ordre, le fondateur d’icelluy, et la raison pour quoy et à quelle fin 
il fut institué, nommant, par nom et surnom, tous les chiefz et chevaliers 1

1 Lambeau, lambel. 
* Nicolas Nicolaï.
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qui sont esté d’icelluy ordre dès l’institution jusques à présent, et ceulx 
qui en avoient esté déboutez et pourquoy. Ce achevé, l’on procéda au 
parachèvement de la messe; puis l’on revint en une salle au logis de Sa Ma
jesté. Fut mise sa table dessoubz un dosseret, et dessoubz un passet pour 
luy seul, et devant ycelluy son passet fut mise une table de trois platz pour 
les chevaliers, qui furent assiz tous d’ung reng, et celle des officiers et 
prélatz comme le jour précédent. Sadicte Majesté, assiz en son accouslre- 
ment de dœuil, fut servy par son maistre d’hostel et gentilzhommes de la 
bouche, et les chevaliers par aulcuns gentilzhommes et paiges de Sadicte 
Majesté; les aultrcs comme le jour précédent. Et fut le service, à chascune 
assiette, de quatorze platz, à trois fois de chair et deux de fritures, gelées, 
confictures et fruicts, la malvisée au commencement, l’ypocras en la fin.

Le disner achevé, Sadicte Majesté se retira en conseil avec lesdicts che
valiers jusques à quatre heures après midy. Lors, accoustrez en longues 
robbes de damas blancq, les chapperons et bourletz de velour cramoisy, 
sortirent comme les jours précédens et au mesme ordre, les trompettes 
sonnans devant. Vindrent en l’église, où, chascun mis en sa place, furent 
encommencées les vespres par l’évesque de Nice : lesquelles achevées, l’on 
revint au logis jusques le lendemain, environ les neuf heures devant midy, 
que l’on marcha comme les jours précédens et aux mesmes accoustremens. 
Arrivez en ladicte église, la messe fut encommencée, et procéda jusques 
à l’offertoire. Lors Sadicte Majesté fut offrir comme les jours précédens, 
saulf que les chevaliers n’offrirent point. La messe achevée, Sa Majesté feit 
plusieurs chevaliers, et retourna en son logis, où il disna seul, et le duc 
d’Arschot, comme estant le plus vieulx chevalier présent, donna à disner 
aux aultres chevaliers. Et l’après-disner Sadicte Majesté et lesdicts cheva
liers furent en conseil jusques à huict heures du soir.

Et le 6e dudict mois, que fut le jour des Roys, Sa Majesté, se sentant 
de la goutte, ne peust aller à l’église, ains l’archiduc d’Austrice offrit à la 
messe les trois couppes pour Sadicte Majesté; et l’après-disner Sadicte Ma
jesté fut en conseil avec les chevaliers de l’ordre jusques à neuf heures 
du soir.

Le 7e et 8e pareillement; et, pour l’augmentation de sa goutte, fut remis 
l’élection et publication des nouveaux chevaliers de l’ordre jusques le 17e, 
que les vingt-deux places vacantes depuis le dernier chapitre tenu par
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Sadicte Majesté à Tournay, en l’an 1531, sont esté en ce présent chapitre 
pourveues et déclairées, assçavoir ceulx qui estoient présens, que l’on a 
donné le colier et ordre de la Thoison d’or.

Premiers, à don Hernande de Tolède, duc d’Alve, grand maistre d’hostel 
de Sa Majesté.

A Lainoral, conte d’Aigmont, prince de Gavre.
A Joachim, seigneur de Rye.
A Philippe de Lannoy, prince de Sulmonc.
A Antoine de Lallaing, conte d’Hoochstrate.
A Pontus de Lallaing, seigneur de Bugnicourt.
A Maximilian de Bourgogne, seigneur de Bèvres, admirai.
A Pierre-Ernest, conte de Mansfelt.
A Jacques, conte de Focquenberg *.
A Jehan de Ligne, seigneur de Barbanson.
Et fut envoyé à Jehan de Lannoy, seigneur de Molembaix, qui estoit 

malade à Bruxelles.
Aussy fut envoyé, par ung roy d’armes, en Espaigne, à don lnigo Lopez 

de Mendoza, duc de l’Imphantasco !, à don Manricque de Lara, duc de 
Nâjarra1 * * 4 5, et à d o n ........................*, conte de Feria.

Les aultres absens sont esté nommez en ce présent chapitre et donnez 
selon qu’il a pieu à Sa Majesté, assçavoir :

A Maximilian, archiduc d’Austrice, prince d’Hongrie et de Bohême.
A Philibert de Savoye, prince de Piedmont.
A Albert, duc de Bavière.
Au séneschal de Haynnaults.
A Frédéricq, conte de Fustenbourg 6.
A Anthoine, seigneur de Vergy.
A Octavio Farnèze, duc de Castro.
A Cosme de Médicis, duc de Florence.

1 Jacques de Ligne, comte de Fauqucmberghe.
* De l'Infantazgo ou de l'Infantado, comme il a été dit déjà.
s Nâjera.
4 Don Pedro Fernandez de Cordoba y Figueroa.
s Pierre, seigneur de Wcrchin, Jeumontet Roubaix.
* Furstemberg.
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Que sont vingt-deux.
Lundy, premier jour de febvrier 1546, Sadicte Majesté estant à Utrecht. 

Et le 3e alla coucher à Vaghmundghe ', qu’est une villette en sa duché de 
Gheldres.

Le 4e à Ernen ’, l’une des quatre villes principales de Gheldres; et sou- 
loit * en icelle faire sa résidence ordinaire Charles d’Aigmont, dernier duc 
de Gheldres, et y est inhumé. Ladicte ville est assise sur le Rhin.

7e Sa Majesté fut coucher à Zutphen, principale ville de la conté de 
Zutphen, assise sur la rivière de Dissele *.

81 * * * * 6 de retour à Ernen.
9e passer les rivières du Rin et de Valle 5 et venir coucher à Nymèghe, 

qu’est assise sur ladicte Valle et est l’aultre principale ville de Gheldres.
Le 15e à Geneppe
16e disner à Vueel7 8, coucher à Vannelot ®.
17e coucher à Ermunde *.
18e passer la Meuse et venir coucher à Stercken '% maison à monsieur 

de Liège.
19e à Mastrich.
Et le 20e, se treuvant le séneschal de Haynnault, ayant esté nommé à 

Utrecht au chapitre, luy fut donné l’ordre de la Thoison d’or.
Et ayant Sa Majesté mis ordre aux affaires de ses pays d’embas, laissant 

la royne sa sœur, prindrent congié l’ung de l’aultre.
Mardy, 2e de mars 1546, Sa Majesté vint coucher à Liège.
Le 3e à la Chappelle " en sa duché de Lembourg.
4e à Bonnal ” .

1 Wageningen.
* Arnhem.
* Souloit, avoit coutume de.
‘ La rivière d’Yssel.
* Wahal.
* Gennep.
7 Well.
* Venlo.
8 Ruremonde.

10 Stockcm.
71 Henri-Chapelle.
18 Bornai.
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3e disner à Soye, coucher à La Roche.
6e à Bastongnc en Ardenne, et le 7* tout le jour.
8e à Arlon, en sa duché de Luxembourg.
9e disner à Menonville (?), coucher à Yvoix.

10e disner à Dampvillers, couchera Moinery (?).
11e à Halency.
12e à Luxembourg, jusques le 18e, que Sa Majesté vint coucher à Sie- 

ricq *, villette appartenant au duc de Lorrayue.
19e à Valderfinghe *, où il treuva la duchesse douaigière de Lorrayne, 

sa niepce.
20e à Styrsbrughe *, aux contes de Nassau.
21* à Suebrughe *, au duc Vuolfisgan 1 * * 4 5 * * de Bavière, des palatins.
Le 22e à Kiestather ', à l’électeur palatin.
23* à Neustat au mesme.
Le 24e à Spyrs.
Le 23e vint vers Sa Majesté levesque de Mayence, électeur.
Lé 26e vindrent audict Spyrs vers Sadicte Majesté le conte palatin, 

électeur, et sa femme, qu’est niepce de Sadicte Majesté.
Le 29e vint audict Spyrs faire la révérence à Sa Majesté le lantsgrave 

de Hessen.
Le pénultième de mars Sa Majesté vint coucher à Sinse ’, à l’électeur 

palatin.
Dernier à Hornec, au maistre de Prusche.
Le premier jour d’apvril 1346 couchera Nieustat.
2* à Caissen 8.
3* à Tinckelspiel *, ville impériale.

1 Sierck.
* Waldrevangc.
* MS. de Reims; Sleysbrughe dans le MS. de l'Arsenal; Sticrbrug dans le MS. 14041. Saarbruck.
4 Zweybrückcn.
5 Wolfgang.
* MS. de l’Arsenal et de Reims; Kaiserslautem dans les MSS. 14641 et 18869.
’ Sinshcim.
s Crailsheim.
4 Dinkelsbühl.
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4e à Tinckelspiel.
3e à Othing ue *.
6e à Tonneverdt *, ville impériale.
7e à Nieubourg, au duc Ottenryck palatin.
8e à Inglestadt *, au duc de Bavière.
9e à Kelme ’, au mesme.

10e à Reynsbourg *, cité impériale, où Sa Majesté a demouré les moys 
de may, juing et juillet, jusques au 4e d’aoust, tenant la diette.

Pendant lequel temps est venu audict Reynsbourg le roy et la royne des 
Romains, accompaignez de l’archiduc d’Austrice Maximilian, leur aisné 
filz, et de cincq de leurs filles. Aussy sont venuz audict lieu les duc et 
duchesse de Bavière, leur filz unicque et leur fille.

Estant Sa Majesté audict lieu et sachant aulcuns princes de l’Empire luy 
estre désobéyssans (le duc Jehan de Saxe, lors électeur, et le lantsgrave 
de Hessen estoient iceulx, et se armoient pour résister contre les édictz 
et mandemens de Sadicte Majesté, soubstrahans les villes impériales et 
aulcuns princes à leur cordelle et hors de la dévotion et obéyssance de 
Sadicte Majesté), ne pouvant Sa Majesté plus souffrir telles opprobres et 
injures luy estre faictes, délibéra de donner à congnoistre aulcunement 
à la Germanye ses forces pour chastier les dessusdicts et leurs adhérens; 
feit une armée de vingt-cincq mil piétons allemans, dont Madruche 7 fut
coronel d e ..................*, le marquis de Marignan, oultre ce qu’il estoit
capitaine de l’artillerie, fut coronel d e ...............*, et George de Reyns- 1 * * 4 * 6 7 8 9

1 Oettingen.
’ Donauwerth.
5 O thon-Henri, comme il a été dit déjà.
4 Ingolstadt.
‘ Kelheim.
6 Ratisbonne, comme il a été dit ci-devant.
7 Alisprand, baron de Madrutz ou Madruce, frère du cardinal de Trente.
8 En blanc dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale. C’est coronel 

de lansquenets qu’'il faut lire. Le MS. 14641 fait Madrutz colonel des 25,000 Allemands, tandis qu’il 
n’en commandait que 4,000.

9 En blanc dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims; aussi coronel général des Allemans dans le 
MS. 14641 ; coronel de . . .  . Allemands dans le MS. 15869. Marignan avait été chargé par l’Empereur 
d’enrôler 4,000 lansquenets, comme Madrutz, Georges de Ratisbonne et Georges de Schauwembourg.
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bourg; et l’archiduc d’Austrice Maximilian eust mil chevaulx, le marquis 
Jehan de Brandenbourg mil chevaulx, le marquis Albert de Brandenbourg 
mil chevaulx, le grand maître de Prusche mil chevaulx. Sa Majesté feit 
général de l’armée le duc d’Alve, et feit venir le conte de Bure des Pays-Bas, 
qui ammena douze mil piétons bas-allemans et quatre mil chevaulx clévois 
et gheldrois. Aussi feit Sa Majesté venir, tant dltalye, de Naples que de 
Hongrie, neuf mil piétons espaignolz et mil chevaulx-légiers soubz la 
charge du prince de Sulmone; aussi feit venir de Naples, soubz la charge 
du duc de Castroville, mil chevaulx; et vindrent, soubz la charge du conte 
de Saint-FIor ’, dix mil piétons italyens, et mil chevaulx-Iégiers soubz la 
charge du duc de Castro.

Audict Reynsbourg vint le seigneur de Vergy, qui avoit esté nommé au 
chapitre de l’ordre tenu à Utrecht; luy fut donné l’ordre de la Thoison 
d’or.

Le 3e du mois de juillet 1346 Sadicte Majesté donna l’ordre de la Thoison 
d’or à Maximilian, archiduc d’Austrice, à Philibert de Savoye, prince de 
Piedmont, à Albert, lilz unicque du duc de Bavière, et à Frédéricq, conte 
de Fustembourg, lesquelz avoient esté nommez au chapitre tenu à Utrecht; 
et fut envoié par ung roy d’armes, dèz cedict lieu, à Cosme de Médicis, 
duc de Florence.

Et lcdict 3e, en la maison de la ville, fut espousé, par le cardinal d’Aus- 
bourg, le filz unicquc du duc de Bavière à la aisnée fille 1 du roy des 
Romains. Lcdict espousé estoit mené par le roy et marquis de Branden
bourg Albert, et l’espousée fut menée par l’Empereur et duc de Bavière. 
Le soupper fut audict lieu , où à une table estoit assiz au bout Sa Majesté, 
et de l’ung reng la dame des nopces 5, et après le sire des nopces, la royne, 
le cardinal d’Ausbourg, la duchesse de Bavière, l’archiduc Maximilian, 
deux de ses sœurs, le prince de Piedmont, deux aultres filles du roy, le duc 
d’Alve, trois évesques, princes de l’Empire, le filz du duc de Melchebourg *, 
le filz du duc de Brunswick; à l’aultre reng le roy, la duchesse de Melche-

‘ Santa Fior.
* L'archiduchesse Anne.
* MS. 44041 ; ceux du reng suyvoit la dame des nopces dans les trois autres MSS. : ce qui est inintel

ligible.
4 Mecklembourg.



334 JOURNAL DES VOYAGES

bourg, le duc de Bavière, sa fille, le marquis Albert de Brandenbourg, 
le duc Erick de Brunswick; et en une aultre salle une table où estoient 
Fernande, archiduc d’Austrice, second fdz du roy, et plusieurs seigneurs 
et prélatz. Après soupper l’on dansa longtemps, et puis l’on se retira.

Le 10e dudict moys arriva audict lieu l’évesque de Mayence ', lequel feit, 
le 42e, à Sa Majesté le serment et hommaige de fidélité comme évesque de 
Mayence et électeur de l’Empire : à quoy il fut receu par Sadicte Majesté 
et mis en reng du lieu d’électeur.

Le 17e arriva audict Reynsbourg le duc de Clèves, et le 18e fut espousé 
à la seconde fille du roy et feit-l’on comme aux nopces précédentes.

Le 20e Sa Majesté print congié du roy son frère et de la royne, lesquelz 
partirent le 21e pour aller en Bohême. Lequel jour, à trois heures du matin, 
les deux nouvelles mariées furent prendre congié de la royne leur mère sur 
le basteau : que ne fut sans plorer. Le roy et la royne prindrent leur 
chemin à bas de la rivière de la Duno1 contre Linxe *. Et le lendemain par
tirent les duc et duchesse de Bavière, emmenant leur belle-fille. Et le 23e 
partirent les duc et duchesse de Clèves.

Lequel jour fut faict le recès de la diette, remectant le tout à la prou- 
chaine diette.

Audict Reynsbourg* avoitesté le duc Maurisde Saxe, auquel Sa Majesté 
avoit faict don de l’élection de l’Empire au lieu du duc Jehan, et luy avoit 
donné une partie du pays dudict Jehan, ce que deppend de l’élection.

Et estant Sadicte Majesté assez adverty comme les duc Jehan et lantsgrave 
de Hessen estoient aux champs avec grande armée, marchant envers ledict 
Reynsbourg, etplusieurs villes et princes de l’Empire confédérez avec eulx, 
nonobstant que Sadicte Majesté n’avoit son armée encores preste, délibéra 
sortir en campaigne, et partit en armes.

Le 3e d’aoust partit dudict Reynsbourg et vint loger à Nieufort1 * * * 5 6.
4e Auprès de Lanssot ", ville au duc de Bavière, où arriva le duc de

1 Sébastien de Heusenstam, élu le 20 octobre 4 549.
* L’archiduchesse Marie.
5 Danube.
* Linz.
s Neufarn.
6 Landshut.
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Castro, le 14e, avec les piétons et chevaulx-légiers italyens : auquel fut 
donné l’ordre de Thoison d’or, car il avoit esté nommé au chapitre tenu 
à Utrecht.

Le 15e partist Sa Majesté et vint coucher audict Nieufort.
16e à Schiedelinghe \
Le 17e devant Reynsbourg jusques le 21e, qu’il vint coucher à Langhe- 

vuil *.
22e à .....................3.
23e devant Nieustadt.
24e passer la Duno, loger à la campaigne.
25e idem, où arrivarent le cardinal Farnèze et le prince de Sulmona.
26e près d’Inglestadt.
27e, 28e, 29e et 30e idem.
Le dernier d’aougst les duc Jehan de Saxe et lantsgrave de Hessen avec 

leurs adhérens et armée vindrent tout près des trenchées du camp de 
Sa Majesté, affûtant force canons et bombardant tout le jour entièrement 
par dedans le camp et tentes de Sa Majesté : que dura quasi jusques à la 
nuict. Le mesme feit l’artillerie et canons de Sa Majesté contre les ennemys.

Le premier jour de septembre 1546, que fut le merquedy, le 2e et 3e, 
ledict lantsgrave continua à tirer à force : à quoy luy fut respondu, et y 
eust plusieurs escarmouches. Et voyant ledict lantsgrave qu’il ne pouvoit 
nuyre à Sa Majesté comme il pensoit, n’osant assaillir le fort ou trenchées 
de Sadicte Majesté, le 4e dudict moys se retira et print son chemin vers 
Nieubourg; et le 7e ont passé audict Nieubourg la Duno. Sadicte Majesté 
demoura près dudict lnglestadt, où est arrivé, le 15e, le conte de Bure et 
son armée.

Le 17e, ayant Sa Majesté son armée entière, se partist et passa la Duno 
et vint coucher en la campaigne, tirant contre Nieubourg, où du soir vin
drent les bourgeois dudict Nieubourg pour soy rendre; et le soir se ren
dirent ès mains du duc d’Alve, général, et les soldatz qui estoient dedans 
du lantsgrave renduz à la volunté. Et le 19e Sa Majesté vint loger près dudict

'  Schierling.
* Langwaid.
* En blanc dans les quatre MSS. ; à Abenslerg selon M. Stalin.
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Nieubaurg, et fut mis dedans la ville des gens de Madruche. Et le 21e 
Sadicte Majesté entra dedans, où les habitans luy feirent serment comme 
à leur naturel et souverain seigneur, et revint coucher à sa tente.

Le 23e partit loger à la campaigne.
24e à Mirsem ‘ jusques le 2e d’octobre.
Le 2e d’octobre Sa Majesté vint loger près de Monen *, villette de la sei- 

gnorie de Nieubourg.
4e à Vestenhem !, village de la conté d’Ottinghe.
Ledict jour le lantsgrave et son camp cheminarent toute la nuict, par

tant d’auprès Tonneverdt, et vindrent passer, entre des montaignes, à veue 
du camp de Sa Majesté, et allarent loger près de Merlinghe *.

o® Sa Majesté partist et vint camper à veue du camp dudict lantsgrave, 
où journellement se faisoient plusieurs escarmouches.

9e Sa Majesté envoya le duc de Castro et Chambourg * à Tonneverdt, 
lequel se rendit, et les gens du lantsgrave prindrent la fuitte : l’on en print 
environ soixante.

11e Sa Majesté vint loger à Rielinghe (?) % près dudict Tonneverdt.
12e auprès de Thillinghe 7, qui se rendit.
Et le iSe au matin se rendit Lahinghe 8. Les soldatz du lantsgrave et 

Schettel * estans dedans prindrent la fuitte et furent suiviz, et Iaissarent 
soixante personnes et trois pièces d’artillerie.

Cedict jour Sadicte Majesté vint disner près de Lahinghe et alla loger la 
nuict à Sonthain ,(), où le lendemain le lantsgrave et son camp vindrent 
loger à une lieue près Alicourdeginche “. Et demourarent lesdicts camps, 
faisans plusieurs escarmouches, jusques le dernier jour du mois, que Sa I * * * * * 7 8 9 * II

I Marxheim.
* Monhcira.
8 Fessenheim.
* Nordlingen.
8 Schauwembourg.
8 MSS. de l’Arsenal, de Reims et 18869 de la Bibliothèque royale.
7 Dillingcn.
8 Lauingen.
9 Sébastien Schcrtlin, capitaine général d'Augsbourg.

,<l Sontheim-un-dcr-Brenz.
II Giengen.



DE CHARLES-QU1NT. 337

Majesté vint camper entre Lahinghe et Thillinghe, où Sadicle Majesté a 
demouré jusques le 13e de novembre.

Le 13e de novembre 1546 Sadicte Majesté et son camp sont venuz loger 
près d’ung bois, à une demye-lieue des ennemys. Et le 14e la ville de 
Merlinghe et quatre aultres villettes se vindrent rendre.

Le 22e, voyant le duc Jehan de Saxe que le duc Mauris de Saxe et les 
gens du roy des Romains avoient envahy et prins la plus grande partie de 
son pays, et que luy ny le lantsgrave n’avoient plus moyen entretenir leur 
camp, et estant en différend, se retirarent et partirent de nuict, cheminant 
toute la nuict. De ce adverty Sa Majesté, le suyvit, et fut toute la nuict 
à cheval; et le lendemain, que fut le 23e, revint coucher en son camp. Et 
le 25e, voyant ses ennemys se retirer et leur armée aller en routture, 
Sadicte Majesté partist et vint coucher en ung monastère près de Ezeem ', 
petite villette au conté d’Ottinghe.

Le 26e à Pofinghe *, villette impériale, et le 27e.
Le 28e à Dinglespiels, laquelle se rendit, voyant le camp à la porte.
Et le dernier jour dudict moys la ville de Fingvuan * fut par le conte de 

Bure prinse d’assault et saccagée.
Le merquedy, premier jour de décembre 1546, Sa Majesté vint disner 

en icelle et coucher à .................. ’.
Le 2e jour à Oudervuest (?) '.
3e Sadicte Majesté vint coucher et faire son entrée en la ville impériale 

de Rotembourg, qui s’estoit venu rendre le jour précédent, et y demoura 
jusques le 15e : pendant lequel temps s’est venu rendre la ville impériale de 
Halle en Zuave ’.

Ledict 15e Sadicte Majesté vint coucher à Quiesbourg *. 1 * * 4

1 Ezelhcim.
* Bopfingen.
8 Dinkelsbühl.
4 Feuchtwang.
* En blanc dans lesMSS. de l'Arsenal, de Reiras et 18869 de la Bibliothèque royale. Le MS. 44641 

fait dîner et coucher l’Empereur à Feuchtwang.
* MSS. de l’Arsenal, de Reims et 16869; Auderuiest dans le MS. 14641.
’ Souabe.
’ Kirchberg.
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Le 16e à Halle, où Sa Majesté demoura jusques le 23e. Et le 17e arriva 
audict Halle le conte palatin, électeur, que se vint reconfédérer avec Sa 
Majesté, se mectant à miséricorde, délaissant toutes aultres ligues qu’il a 
heu faictes avec les ennemis. Aussy vindrent à Halle les députez de la ville 
de Olme *, se mectant tous à la volunté de Sa Majesté; et le 23e heurent 
audience, et furent à genoulx devant Sadicte Majesté, demandant pardon. 
Cedict jour vint Sadicte Majesté coucher à Eringhe *.

Le 24e feit son entrée à Helbron, ville impériale, où il a demouré jusques 
le 18e de janvier3. Audict Helbron sont arrivez, le 27e, les commiz du duc 
de Wirtemberg, pour supplier Sa Majesté avoir pitié de luy et de ses 
subjectz.

Le 29e Sa Majesté a heu nouvelles que ceulx de Francquefort s’estoient 
renduz au seigneur de Bure, au nom de Sa Majesté, à volunté, et y estoit 
dedans. Et le dernier jour l’appoinctement du duc de Wirtemberg fut 
accordé par Sa Majesté, qu’estoit que Sa Majesté auroit les places fortes en 
ses mains et y mectroit gens à sa volunté, et payeroit deux cens mil escuz, 
renunçant à toute ligue qu’il a avec aultres, et demourant luy et son filz 
au service de Sadicte Majesté.

Le samedy, premier jour de janvier 1547, stil de Rome, Sa Majesté estoit 
en la ville impériale de Helbron et une partie de son armée en la duché de 
Wirtemberg soubz le duc d’AIve, son général et grand maistre d’hostel, 
et une aultre partie soubz le conte de Bure au pays de Castelenborch *, 
appartenant au lantsgrave de Hessen, et en Francquefort.

Et le 8e eurent audience publicque les commiz du duc de Wirtemberg. 
Sa Majesté assiz, en présence du conte palatin, électeur, et de tous, eulx 
estans à genoulx, les deux 3 les testes inclinées contre terre, fut pronuncé 
par le chancelier comme ilz venoient, de la part du duc leur maistre, con-

' ü lm .

* Ohringen.
* MSS. 13869 de la Bibliothèque royale -, jusques le 29* dans le MS. de Reims; en blanc dans le MS. 

de l'Arsenal. Le MS. 14641 ne contient pas cette phrase. La suite fait voir que la date du 18 janvier 
est la véritable.

4 Catzenelnbogen.
4 Les commis du duc étaient au nombre de trois.
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fesser qu’il avoit grandement offensé et mesprins contre Sa Majesté, son 
souverain seigneur, et que eulx, en son nom, venoient demander miséri
corde à Sadicte Majesté, le suppliant d’avoir pitié dudict duc et de ses sub- 
jeclz; se mectant, luy et les siens, à la volunté et grâce de Sadicte Majesté; le 
recongnoissant leur vray, naturel et souverain seigneur; offrant et jurant le 
tenir à tousjours pour tel et ne jamais aller contre luy ny les siens. A quoy 
fut respondu par le vischancelier de l’Empire que Sa Majesté adviseroit sur 
l’affaire exposé, et qu’il traicleroit ledict duc humainement et amiablement, 
comme bon prince doibt faire à ses bons subjectz.

Ce achevé, vindrent les députez de la ville impériale de Francquefort, et 
eulx mis à genoulx, les testes inclinées contre terre, feirent en substance 
les mesmes propos des précédens, adjoustant qu’ilz avoient esté déceuz et 
trompez par le lantsgrave de Hessen. A quoy fut respondu comme aux 
aultres.

Ce achevé, Sadicte Majesté se retira en sa chambre.
Le 18e Sadicte Majesté fut à Helbron sur la maison de la ville, où le 

peuple le jura; et se partit ledict jour et vint coucher à Malpach *, villette 
au duc de Wirtemberg, et le 19e à Esselinghe, ville impériale.

Le 20e à Gheppinghe *, ville audict duc.
21e à Geisselinghe, ville appartenant à ceulx de Olme, où il demoura 

jusque le 25e, qu’il arriva à Olme.
Le 27e ceulx d’Ausbourg eurent audience. Et estant Sadicte Majesté assiz 

en son siège impérial en sa salle, eulx à genoulx, fut par l’ung d’eulx dict 
comme, pour et au nom du corps de la ville, ilz confessoient avoir grief- 
vement offensé contre Sa Majesté, leur naturel seigneur, le recognoissant 
pour tel; se mectant de tout à sa miséricorde et clémence; se rendant à luy 
corps et biens; le tenant pour leur vray, naturel seigneur et empereur; luy 
demandant pardon. A quoy leur fut respondu par le vischancelier de l’Em
pire en substance comme aux aultres villes.

Le dernier dudict mois ceulx de la ville de Olme vindrent vers Sadicte 
Majesté faire le serment de fidélité, renunçans à toutes ligues et promesses 
faictes à aultres; jurans ne jamais traicter chose, en publicque ny en secret, 1

1 Mnrbach.
'  üôppingen.
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que soit directement ou indirectement contre Sa Majesté ou contre le roy 
son frère ou les siens.

Mardy, premier jour de febvrier 1547, Sa Majesté audict Olme.
Le 2e vindrent nouvelles que la roy ne des Romains estoit accouchée 

d’une fille le 24e du mois passé; et le 3e vindrent nouvelles comme elle 
estoit trespassée le 27e dudict mois. Sadicte Majesté print le doeuil et feit 
faire ses obsèques audict Olme, en l’église des Jacoppins, le 25e de febvrier, 
bien triumphantes, où assistarent Sadicte Majesté, l’archiduc d’Austrice, 
filz aisné de ladicte dame, le prince de Piedmont et plusieurs aultres.

Et le 6e dudict mois, l’archiduc d’Austrice Maximilian ayant, les jours 
précédens, esté adverty que le roy des Romains son père se debvoit treuver 
en campaigne pour donner la bataille au duc Jehan de Saxe, qui tenoit 
assiégé la ville de Tresene (?) *, appartenant au duc Mauris de Saxe, ledict 
archiduc, soy désirant treuver avec sondict père, et craignant que l’Empe
reur son oncle ne luy donneroit congié pour soy y treuver, détermina y 
aller; et le 6e, environ la mynuict, se leva de son Iict secrètement en che
mise, print son espée et ses chausses et pourpoint, et sortit de sa chambre 
sans que personne des siens en ouyrent riens, et vint embas; treuva ung 
gentilhomme à qui il avoit déclairé son affaire, lequel luy donna ung varlet, 
et luy avec ledict varlet sortit du logis; et montarent à cheval de poste, et 
partirent d’Olme, faindant que c’estoit ung courrier qu’il avoit despesché 
au roy son père; et s’en vad tant que cheval peust courir. Et environ les 
trois heures, le seigneur de Champtonnay *, son sommelier de corps, se 
resveilla et apperceut que ledict prince n’estoit en son lict. Incontinent 
feit appeller le conte Frédéricq de Fustenberg et advertit Sa Majesté de 
l’absence dudict prince, et monta à cheval. A la première poste furent 
advertyz du chemin que ledict prince prenoit, et ledict seigneur de Champ
tonnay le rattint à la seconde poste, et l’ont rammené cest'e mesme nuict 
à Olme en son logis.

Cedict jour ceulx de Indove (?)5, qu’est ville impériale, se sont venuz 
rendre à la volunté de Sa Majesté et à sa miséricorde.

’ MSS. de l’Arsenal et de Reims; Trêves dans le MS. 14641 ; Dessau dans le MS. 15869.
* Thomas Perrenot, seigneur de Chantonay, le second des fils de monsieur de Granvelle.
* Indone ou Indove dans les MSS. de l’Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale; 

Jondome dans le MS. 14641.
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Et le 11e dudict moys Sadicte Majesté eust nouvelles que le roy d’Angle
terre estoit mort l e .....................\

Le mardy, premier jour de mars 1347, Sa Majesté à Olme.
Le vendredy, 4e, vint vers Sadicte Majesté le duc de Wirtemberg 

demander pardon à Sa Majesté, conforme à ce qu’avoit esté traicté, à Hel- 
bron, par ses commiz avec les seigneurs de Grandvelle, d’Arras et vischan- 
celier de l’Empire; et, pour ce que ledict duc estoit goutteux, Sa Majesté 
permist qu’il demourast assiz en sa chavère que l’on le pourtoit. Après luy 
avoir donné audience, Sa Majesté partist et ordonna à monseigneur d’Arras 
se treuver vers ledict duc pour, de sa part, négocier avec luy et ses gens; 
et Sadicte Majesté vint coucher à Ginghe *.

Le 5’« à Merlinghe *, où il a demouré, à cause de la goutte qui le print, 
jusques le 21e, que Sadicte Majesté partist et vint coucher à Ottinghe \  
Auquel lieu 1 * * 4 5 ceulx de Strasbourg, ayans traicté avec les commis de Sa Ma
jesté, eurent audience vers icelle, où, à genoulx, demandarent pardon, 
recongnoissant de malice avoir offensé Sadicte Majésté; se mectant du tout 
à sa miséricorde.

Le 22e à Gostsenhause 6 *.
25e à Zuabach \
24e à Neurenberg. Auquel lieu vindrent des ambassadeurs du roy Cres- 

tien de Dannemarcque vers Sa Majesté, priant icelle avoir pitié du duc 
Jehan de Saxe : lesquelz furent remys à Egre 8, qu’est en Bohême, où 
Sadicte Majesté alloit.

Le 29e Sa Majesté, à bannières desployées, partist dudict Neurenberg et 
vint coucher à Hiespurg ".

30e à Vilseck, et le dernier idem.

1 En blanc dans les quatre MSS. Henri VIII était mort dans la nuit du 28 au 29 janvier 1547.
* Gicngcn.
4 Nordlingen.
4 Octlingen.
* C’est-à-dire à Nordlingen.
4 Gunzenhauscn.
1 Schwabaclu 
’ Egra.
8 Hersbruck.
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Le vendredy, premier jour d’apvril 1547, coucher à Wiede
2e à Thierschriet \
3e et 4e idem.
5e le roy des Romains vint treuver Sa Majesté audict lieu, où il demoura. 

Et Sa Majesté vint coucher àEgre, ville impériale en Rohême; et ledicl 
roy y vint le lendemain, où Leurs Majestez demourarent jusques le 14e.

Et le 6e jour Sa Majesté eust nouvelles de son ambassadeur résident en 
France que, le pénultième de mars dernier passé, le roy de France I * * * 5 estoit 
mort. Ledict jour arriva audict Egre le duc de Clèves.

Le 14e Ses Majestez vindrent coucher à Plauss *.
15e à Riequevac \
16e à Weerdt 6.
17e en ung villaige près de Glau 7.
18e à Gondestain 8.
19e à Swertbach 9 * II.
20e à Liesemeck (?),0:
21e à Seelhove (?) “ .
22e et 23e idem.
Le 24e Ses Majestez partirent avec leurs armées et laissarent leurs gens 

de pied venir après; vindrent à trot avec leurs gens de cheval à la rivière 
d’Albis ", où il y avoit trois lieues, où estoit le duc Jehan-Frédéricq de
Saxe en une villelte nommée.....................", de l’aultre coustel de ladicte
rivière. Ledict duc et son armée, qui estoient de l’aultre coustel de ladicte

I Weiden.
* Tirschenreuth.
! François I". Il était mort, non le pénultième, mais le 51 mars, selon l’Art de vérifier le» dates.
* Plaucn.
‘ Rcichenbacli.
6 Werdau.
7 Glauchau.
* Gnandstein.
8 Schwarzbach.

10 MSS. de l’Arsenal et de Reims; Licsscneck dans le MS. 14641 do la Bibliothèque royale; Lcissnit]
dans le MS. 15869.

II MSS. de l’Arsenal et de Reims; Selkom dans le MS. 14641 ; Scelhous dans le MS. 15869.
'* D’Elbe.
15 En blanc dans les MSS. de l’Arsenal et de Reims. Mülilberg.
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rivière, marchoient à grands pas. Sesdictes Majestez passarent ladicte rivière 
Albis au guet, à demy nageans, et suyvirent leurs ennemys deux lieues 
d’Allemaigne, tant qu’ilz les atteindirent au coing d’ung bois où ilz estoient 
rengez pour attendre la bataille : laquelle leur fut donnée par Sesdictes 
Majestez et leurs gens tellement que lcdict duc de Saxe fut prins et son 
armée toute desconficte, et mortz jusques au nombre de deux mil; les 
aultres prins et blessez et aulcuns fuitz; et furent suyviz les fuyans jusques 
près de Wittenberghe. Et Sesdictes Majestez revindrent passer la rivière et 
coucher à Scheersmecs 

Le 25e et 26e idem.
27e à Diebles (?) *.
28e à Nyede *.
29e à Verblas *.
Le dernier jour d’apvril à Kierbol (?)s.
Dymenche, premier jour de may, à Melfmeck (?)1 * * * 5 6, à ung mille de Witten

berghe, principale ville du duc de Saxe.
Le 2e et 3e idem.
4e passer la rivière d’Albis au-dessoubz de Wittenberghe, et vint loger 

Sa Majesté en ung petit villaige nommé Pollorstorfz (?) 7, à ung quart de 
lieue dudict Wittenberghe, et son camp à l’entour, où il a demouré jusques 
le 2e jour de juing.

8e arriva audict camp le marquis électeur de Brandenbourg, lequel avec 
plusieurs aultres ont sollicité Sa Majesté avoir pitié dudict duc Jehan et luy 
pardonner son offense, congnoissant qu’il recongnoissoit son débet avoir 
mérité la mort, se soubmectant à tout ce qu’il plairoit à Sa Majesté, sa vye 
saulve. Et après plusieurs communications et conseilz tenuz sur cest affaire,

1 Schirmitz.
’ MSS. de l’Arsenal, de Reims et 14641 de la Bibliothèque royale; Düben dans le MS. 18869.
* Neidcn.
* Werblitz.
5 MSS. de l’Arsenal et de Reims; Kuerbol dans le MS. 18869; Nielfinck dans le MS. 14641.
* MSS. de l’Arsenal et de Reims; Mclzwiy dans le MS. 18869. Ce lieu n’est pas mentionne dans le 

MS. 14641.
7 MS. de l’Arsenal; Pollorstrofz dans le MS. de Reims; Pollerstorf dans le MS. 14641 ; Polnsdor/ 

dans le MS. 18869.
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Sadicte Majesté a esté content soy condescendre à traicter avec ledict duc, 
et, usant de sa clémence accoustumée, à pardonner audict duc aux condi
tions contenues au traicté sur ce passé le 18e de may.

Et le 19e sortirent de la ville le frère et second fdz dudict duc, et vindrent 
vers Iuy passer et signer les articles dudict traicté, et puis s’en retournarent 
en ladicte ville, pour communicquer ledict traicté à la duchesse et gens de 
la ville, et pour donner ordre de faire sortir les gens de guerre de ladicte 
ville, lesquelz sortirent en trouppe le 23e de may, et furent conduictz par 
les chevaulx-légiers de Sa Majesté hors du camp trois lieues; et y entra 
dedans la ville le coronnel Madruche avec cincq bannières de soldatz aile— 
mans pour et au nom de Sa Majesté.

Le 24e la duchesse de Saxe eust congié de Sa Majesté venir vers luy. Pour 
ce faire furent en ladicte ville le marquis de Brandenbourg, électeur, et 
les archiducz d’Austrice, pour conduire et accompaigner ladicte duchesse 
à venir vers Sadicte Majesté : laquelle, accoustrée en doeuil, en ung 
chariot, accompaignée de son maisné filz, du frère de son mary, de la 
femme dudict frère et quatre chariotz plains de dames, toutes accoustrées 
en doeuil, vint treuver Sa Majesté en sa tente, accompaigné du roy son 
frère, des ducz Mauris de Saxe, d’Alve, de Camerin, de plusieurs princes et 
seigneurs. Elle arrivée, se jecta à genoulx devant Sa Majesté, lequel la 
print par la main et la feit relever par le roy; et lors par ung sien conseillier 
fut exposé ce qu’elle supplioit, et en somme que son seigneur et mary ne 
fût mené hors du pays, ains qu’il demourast prisonnier où il plairoit 
à Sa Majesté dedans le pays. A quoy fut respondu que, pour le présent, 
Sa Majesté n’entendoit en ces affaires-là. Et après se remeist à genoulx et 
supplia à Sadicte Majesté avoir pitié d’elle et de ses enfans ; et fut par le 
duc d’Alve conduicte où ledict duc son mary estoit prisonnier, où après 
avoir esté ensemble demye-heure, fut reconduicte en la ville. Et le lende
main Sadicte Majesté fut veoir ladicte ville, et par dedans et par dehors, 
et fut au chasteau visiter ladicte duchesse.

Gedict jour le roy se partist du camp avec ses gens pour son retour en 
Bohême. Et le 26e dudict moys Sa Majesté permist audict duc Jehan de 
Saxe, prisonnier, estre mené dedans ladicte ville de Wittenberghe, au 
chasteau où estoit sa femme, pour y demourer le temps que Sadicte Majesté 
demoureroit icy, pour entendre à ses affaires et y mectre ordre, soubz la



garde de cincq cens liarquebusiers espaignolz qu’estoient soubz la charge 
d’Alonzo Vivo

Le joeudy, 2e jour de juing 1547, Sa Majesté deslogea et son camp, et 
repassa la rivière d’Albis, et vint loger demy-mille oultre ladicte rivière.

Le 3e le duc Jehan de Saxe, prisonnier, sortit de la ville, prenant 
congié de sa femme, enfans et habitans de la ville de Wittenberghe, et 
vint au camp de Sa Majesté. Et cedict jour son second fdz vint conduyre 
son père jusques au camp, et puis vint faire la révérence à Sa Majesté, 
faisant ses excuses qu’il n’estoit plus tost venu sa maladie en estre cause, 
et suppliant Sadicle Majesté avoir son père pour recommandé, sa mère 
et eulx.

Le 4e Sa Majesté, publicquement, en présence de l’électeur de Branden- 
bourg, de l’archiduc d’Austrice et plusieurs princes et seigneurs, feit 
exposer au duc Mauris de Saxe, présent, comme Jehan-Frédéricq, pri
sonnier, duc de Saxe, pour ses démérites, avoit commis crime de Ièze- 
Majesté et fourfaict l’élection et tiltre d’électeur de l’Empire, et que, depuis 
son emprisonnement, par traicté faict, s’estoit entièrement désisté de ladicte 
élection, la remectant ès mains de Sadicte Majesté avec la ville de Witten
berghe et ce qu’en deppend. Sadicte Majesté, pour plusieurs considérations, 
faisoil don du tiltre d’électeur de l’Empire, ville et seignorie de Witten
berghe et de tout ce que deppend de ladicte élection audict duc Mauris de 
Saxe, présent, avec l’honneur, prééminence et droicture d’électeur, le mec- 
tant au reng et lieu d’électeur au lieu dudict Jehan-Frédéricq, prisonnier, à 
condition que, à la première diette, lcdict duc Mauris reprendroit de fief, 
ainsi que l’on a accoustumé. A quoy fut respondu, de la part dudict duc 
Mauris, qu’il acccptoit le don par Sadicte Majesté à luy faict, le remer- 
cyant bien humblement, et qu’il n’avoit jamais esté contre le prisonnier- 
sur intention d’aspirer à l’élection, sinon pour faire service à Sa Majesté, 
pour autant que ledict prisonnier estoit rebelle et désobéyssant à Sadicte 
Majesté et au roy son frère, et qu’il auroit respect aux enfans dudict pri
sonnier : remercyant Sa Majesté de l’honneur qu’il faisoit à la maison de 
Saxe laisser l’élection en icelle, et qu’il avoit usé envers ledict duc, pri
sonnier, de miséricorde, de ne luy avoir faict trancher la teste, par luy
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bien mérité. Et incontinent Sadicte Majesté Iuy donna la main, et fut mis 
par le marquis de Brandenbourg, électeur, en son reng d’électeur; et le 
lendemain entra avec ses gens dedans ladicte ville de Wittenberghe, de 
laquelle la duchesse, femme du prisonnier, estoit sortie le matin au poinct 
du jour.

Le 7 e Sa Majesté vint loger à Heynich '.
8e à Pitrevelt *, où Sa Majesté demoura le 9e tout le jour, que fut le jour 

du Sainct-Sacrament.
Et le 10e vint loger à Halle en Saxe, sur la rivière de Salla’, que souloit 

estre à l’évesque de Magdebourg, et depuis neuf ans occupée par le duc 
Jehan de Saxe, et à présent rendue à Sa Majesté, où il demoura jusques le 
23e dudict moys.

Le 18e dudict mois les électeurs de Saxe et de Brandenbourg, ayans, les 
jours précédens, fort sollicité Sa Majesté avoir pitié du lantsgrave de 
Hessen, et ayans accordé et capitulé les articles, ammenarent, ledict 18e, 
audict Halle ledict lantsgrave avec eulx; et le 19e, environ quatre heures 
après midy, l’ammenarent en court, en une grande galerie où estoit Sa 
Majesté, assiz en son siège impérial soubz ung dosseret de drap d’or frizé, 
accompaigné de plusieurs princes et seigneurs, où, estans lesdicts seigneurs 
électeurs arrivez devant Sa Majesté environ de huict piedz, ledict lants
grave se meit à genoulx les mains joinctes, la teste baissée contre terre : 
où par son chancelier, estant aussy à genoulx, fut exposé l’offense par luy 
commise contre Sadicte Majesté, se venant mectre en ses mains et en sa 
miséricorde, à grâce et disgrâce à sa volunté. Ladicte harangue achevée, 
lesdicts électeurs auprès de luy tous debout, fut par le conseiller Scheelt * 
respondu que Sa Majesté, pour considération et ayant respect aux seigneurs 
électeurs qui pour luy ont supplyé Sadicte Majesté, luy pardonnoit la mort 
par luy méritée et la prison perpétuelle, conforme aux articles du traicté. Ce 
faict, ledict lantsgrave fut délivré au duc d’Alve, capitaine général, lequel 
le mena au chasteau dudict Halle, et luy donna à soupper et aux princes

' Grafcnhainchen (?).
* Bitterfelt.
5 Saale.
4 Georges-Sigismond Seldt, qui avait succédé à de Naves dans la charge de vice-chancelier de 

l’Empire.
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électeurs; et après fut mis en une chambre soubz la garde de don Johan de 
Grevarre * et deux bannières d’Espaignolz.

Cedict jour furent prins prisonniers le conte d’Overstain * et deux aultres 
ses compaignons, pour avoir mesprins en la charge qu’ilz avoient heu au 
quartier devers Bréine.

Le 18e arriva audict Halle le duc de Brunswick et son filz aisné que le 
lantsgrave avoit tenus prisonniers cincq ans. Aussy y sont arrivez des 
ambassadeurs de Dannemarcque; et se sont rendues les villes de Lubeck 
et Lunenbourgh.

Les 19e, 20e, 21e, 22e et 23e, les ducz Mauris de Saxe et de Brandenbourg, 
électeurs, sollicitans fort vers Sa Majesté, disans que le lantsgrave de Hessen 
se plaignoit que l’on le détint prisonnier, et enfin, après plusieurs divises 
et parlemens heus sur ce différend, Sa Majesté feit venir devant luy lesdicts 
électeurs et lire le traicté et articles faictz, passez et signez avec ledit lants
grave et Sa Majesté, qu’estoit qu’il se venoit rendre ès mains de Sadicte 
Majesté à sa volunté et miséricorde, et que Sadicte Majesté, par considé
ration desdicts princes électeurs et en leur faveur, pardonnoit audict lants
grave la mort par luy méritée, luy rendant son bien mis au ban de l’Em
pire, et davantaige luy pardonnoit et remectoit la prison perpétuelle : que 
donnoit assez à entendre qu’il debvoit estre prisonnier à la volunté de 
Sa Majesté. Eulx, voyans leur tort, suppliarent Sa Majesté leur pardonner 
ce qu’ilz en avoient parlé et que la faulte venoit d’eulx; que Sadicte Majesté 
satisfaisoit à ce qu’estoit traicté, et qu’ilz le maintiendroient contre tous 
ceulx qui vouldroient dire au contraire. Lors Sa Majesté feit entrer le duc 
de Brunswick, nouvellement délivré des prisons du lantsgrave, auquel 
Sa Majesté feit remonstrer le tort qu’il avoit heu d’escripre et parler de 
Sadicte Majesté, demandant secours au roy de France, et aultres choses 
qu’il avoit dictes contre Sadicte Majesté; et nonobstant tout ce, Sa Majesté 
luy pardonnoit le tout, le remectant en son entier, bien et Estât.

Le 22e le duc d’Alve partit et emmena le duc de Saxe et le lantsgrave.
Sa Majesté partist le joeudy 23e et vint coucher à Laustat!. 1

1 Don Juan de Guevarra. 
1 D’Eberstain.
* Lauchstëdt.
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24e à Neubourg \
23e à Glaux (?) *.
26e à Clat
27e à Salvelt *.
28e et 29e à Grevetal \
Dernier jour à Judenpach 6.
Vendredy, premier jour de juillet 4547, Sa Majesté à Neustal.
2e à Coburg.
3e et 4e à Bamberghe.
3e à ........................7.
6e à Neurenberg jusques le 18e. Et le 14e ceulx d’Embourg 8 * 10 * se vindrent 

rendre à Sa Majesté à grâce et disgrâce.
18e coucher à Rot.
19e à Wieseburg “.
20e à Monau ,0.
21e à Tonneverdt11.
22e à Wastendolff ,s.
23e à Ausbourg.
Le 23e vint audict Ausbourg le duc de Bavière et Albert, son filz, veoir 

Sa Majesté. Aussy y arriva le duc Jehan-Frédéricq de Saxe, prisonnier, 
avec quatre cens arquebusiers espaignolz pour sa garde. Et le reste des 
soldatz espaignolz sont en garnison à Tonneverdt, où ilz ont en garde le 
lantsgrave de Hessen, prisonnier.

7 Naumbourg.
* MSS. de l'Arsenal, de Reims et 15869 de la Bibliothèque royale; Gltein dans le MS. 14641. 
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7 En blanc dans les quatre MSS.
* Hambourg.
3 Weissembourg.

10 Monheim.
71 Donauwerth.
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